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� Le véritable voyage de découverte ne consiste pas

à chercher de nouveaux paysages

mais à voir avec de nouveaux yeux. �

Marcel Proust � À la recherche du temps perdu (1918)

L'Université du Littoral Côte d'Opale n'entend donner aucune approbation ni improba-

tion aux opinions émises dans les mémoires ; ces opinions doivent être considérées comme
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ACS A�ective Commitment Scale

AMN Analyse Multi-Niveaux

ANOVA ANalysis Of VAriance ou analyse de la variance

ARS Analyse des Réseaux Sociaux

CCS Continuance Commitment Scale

CFA Con�rmatory Factor Analyses

DARES Direction de l'Animation de la Recherche, des Études et des Statistiques

eNPS Employee Net Promoter Score

ERGM Exponential Random Graph Models

GRH Gestion des Ressources Humaines

IA Implication A�ective

IC Implication Calculée

IN Implication Normative

IO Implication Organisationnelle

KUT Klein et al., Unidimensional Target-free measure

LOC Locus Of Control ou locus de contrôle

LPA Latent Pro�le Analysis

NCS Normative Commitment Scale

OCB Organization Citizenship Behaviour

OCQ Organizational Commitment Questionnaire

OJ Organizational Justice

PIO Pro�l d'Implication Organisationnelle

RSI Réseaux Sociaux Intra-organisationnels

RSO Réseaux Sociaux Organisationnels
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SHS Sciences Humaines et Sociales

SNA Social Network Analysis � voir ARS
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� Les entreprises sont-elles des réseaux sociaux qui s'ignorent ? � 1. Au vu des récentes

avancées en Neuroscience et en Sciences cognitives, Beaussier et Lebib (2020) présentent

les organisations comme des � réseaux sociaux organiques �. Cette approche d'une organisa-

tion socio-cognitive invite à s'intéresser aux interactions sociales. En e�et, elles constitueraient

un levier pour donner du sens au travail. � Alors que 60% des salariés conférait au travail une

place très importante en 1990, ils n'en sont aujourd'hui plus que 20% � 2. � Tout comme un

neurone isolé de son environnement biologique et des réseaux dont il fait partie n'aurait aucun

sens, un individu considéré comme un élément isolable, ou tout du moins réductible à une

simple ligne de reporting, n'en a pas davantage �. L'objectif est de révéler le � connectome

social � de l'organisation, ce réseau qui constitue la carte des liens sociaux. Pour les collabo-

1. Beaussier, A., & Lebib, R. (2020). Les entreprises sont-elles des réseaux sociaux qui s'ignorent ?
Harvard Business Review France. Récupérée avril 7, 2020, à partir de https://www.hbrfrance.fr/chroniques-
experts/2020/04/29903-les-entreprises-sont-elles-des-reseaux-sociaux-qui-signorent/

2. Thibault Gondré, E. (2022). Le Quiet quitting, ou l'urgence de réinventer nos façons de travailler
[Forbes, https://www.forbes.fr/management/le-quiet-quitting-ou- lurgence-de-reinventer-nos- facons-de-
travailler/].
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rateurs, la visualisation de leurs propres contributions au sein de ces réseaux sociaux facilite

� la conscience collective, la construction du sens, la collaboration et l'empowerment � 3.

Cette focalisation sur les structures et les relations sociales pour appréhender la vie sociale

des organisations n'est cependant pas nouvelle. Issue de travaux de plusieurs disciplines depuis

presque un siècle, elle est à l'origine de l'émergence d'un champ interdisciplinaire, la science

des réseaux (� network science �). La genèse de notre recherche repose sur le postulat que

nous vivons dans des sociétés organisationnelles exigeant que les individus soient engagés dans

des actions à la fois collectives et organisées (Crozier & Friedberg, 1977). L'organisation

est alors appréhendée de façon plus large par ses aspects formels et informels. L'idée est

que les hommes sont � hautement interdépendants � et qu'ils doivent gérer entre eux � des

quantités inédites de coordinations � (Lazega, 2003, p. 305). Nous présenterons dans cette

introduction l'origine de notre recherche, son cadre, la problématique générale ainsi que les

enseignements issus de notre travail. L'organisation de cette recherche sera en�n présentée

a�n de mieux comprendre son �l conducteur.

1. Origine de la recherche

Cette recherche vient à la fois des changements récents dans le monde du travail, de

ré�exions sur les approches théoriques de l'implication organisationnelle et des avancées dans

l'analyse des réseaux sociaux.

1.1. Les constats empiriques

� Grande démission �, � démission silencieuse �, � grande �emme �, � grand désenchante-

ment �, � grand désengagement � : plusieurs termes sont utilisés pour décrire les changements

récents dans le monde du travail � post covid �. Aux États-Unis, en 2021, 50 millions de tra-

vailleurs ont quitté leur employeur. En France, chaque trimestre de 2021, ils sont 500 000

à démissionner, y compris des salariés sous CDI 4. La DARES (Direction de l'Animation de

la Recherche, des Études et des Statistiques) trouve la source de ce phénomène dans le dy-

3. Beaussier, A., & Lebib, R. (2020). Les entreprises sont-elles des réseaux sociaux qui s'ignorent ?
Harvard Business Review France. Récupérée avril 7, 2020, à partir de https://www.hbrfrance.fr/chroniques-
experts/2020/04/29903-les-entreprises-sont-elles-des-reseaux-sociaux-qui-signorent/

4. Castell, A.-L. (2022). Grande démission : un phénomène qui s'explique. Récupérée octobre 11, 2022,
à partir de https://www.editions-tissot.fr/actualite/sante-securite/grande-demission-un-phenomene-qui-
sexplique
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namisme du marché du travail et le nouveau pouvoir de négociation des salariés. Pour les

collaborateurs, la crise sanitaire semble avoir servi de révélateur du sens du travail et de la

recherche de bonheur. Pour 40% des actifs français, le lien social est un ingrédient du bonheur

au travail et sa principale source pour les 18�24 ans 5. 73 % des actifs français ont apprécié

de pouvoir retourner au bureau pendant le con�nement. L'ambiance, les habitudes au travail

et les contacts informels rythmant la journée sont plébiscités comme matières premières du

bonheur au travail.

Le rôle du collectif sort renforcé de la crise sanitaire. Il en est de même pour l'implication

au travail. 54% des salariés se disent impliqués contre 49% avant l'épidémie 6. Ces mois

compliqués ont consolidé l'attachement à l'entreprise pour 60% des salariés. 81% seraient

prêts à dire qu'ils � aiment � leur entreprise. Si 83% des salariés français ont envie de rester

dans leur entreprise actuelle 7, ils sont près de la moitié à attendre des changements 8. Leurs

souhaits portent sur des bureaux plus humains (83%), des programmes de bien-être (53%),

une culture managériale progressiste (38%). 45% voient aujourd'hui moins de raisons de

rester dans leur entreprise actuelle et près de 49% ont moins de scrupules à postuler ailleurs.

Ces résultats invitent les entreprises � post-covid � à relever plusieurs dé�s. Pour s'assurer

d'une relation durable et sur le long terme avec les collaborateurs, elles doivent ré�échir à

l'expérience collaborateur, au collectif et au bien-être au travail.

Thème central en comportement organisationnel et en pratiques managériales, l'implica-

tion organisationnelle a montré un pouvoir prédictif sur de nombreux résultats organisation-

nels essentiels comme l'absentéisme, l'intention de quitter, la performance, la satisfaction au

travail, les comportements de citoyenneté organisationnelle, le stress et le bien-être au travail

(Biétry, 2012 ; H. J. Klein et al., 2009). Il servirait d'� indicateur de tableau de bord � des

conditions favorables au développement du bien-être au travail (Chris et al., 2016). Encore

faut-il s'entendre sur sa dé�nition et sa mesure. Une des explications des écarts entre les

di�érentes études vient des mesures employées 9. L'attachement des collaborateurs à l'orga-

5. Quarré, E., Vieillefosse, L., & Quétier-Parent, S. (2020). Le bonheur au travail [Enquête Opio-
nion Way pour Microsoft]. https : / /www . opinion - way. com/ fr / sondage - d - opinion / sondages - publies /
opinionway-pour-microsoft-le-bonheur-au-travail-decembre-2020/viewdocument/2489.html

6. Supermood. (2020). Rapport supermood : l'engagement des collaborateurs face à la crise sanitaire.
https://f.hubspotusercontent30.net/hubfs/3898439/Campagne%5C%20barom%5C%C3%5C%A8tre%5C%
20(2020)/Supermood%5C%20Rapport2020%5C%20FR.pdf

7. Quarré, E., & Marius, J. (2022). Les salariés et la �délité professionnellel [Enquête Opionion Way
pour Microsoft]. https://www.opinion-way.com/fr/sondage-d-opinion/sondages-publies/opinionway-pour-
microsoft-les-salaries-et-la-�delite-professionnelle-janvier-2022/viewdocument/2754.html

8. Pradère, F., & Rinieri, C. (2021). Baromètre des préférences salariés. 1 an après le début de la crise,
comment les Français aspirent-ils à travailler ? [Enquête JLL].

9. Qualtrics. (2020). 53 % des salariés sont satisfaits de la réponse de leur employeur au nouveau
contexte, suite à la crise de la Covid-19 [Communiqué de presse sur le site � HR Voice �]. https://www.hr-
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nisation est parfois mesuré par la qualité de vie au travail, par la �erté d'exercer leur métier

et de travailler pour l'entreprise. Il l'est encore par la volonté des employés d'aller au-delà du

statu quo, le lien émotionnel avec l'organisation, l'intention de rester avec l'organisation et le

dévouement au travail. Récemment, l'expérience collaborateur est mobilisée pour le dévelop-

per. L'explosion des réseaux sociaux numériques, les modi�cations des pratiques, des usages

et des rapports au temps ont transformé les relations des organisations avec leurs clients

et leurs collaborateurs obligeant les organisations à se réinventer et à mettre en place des

politiques de Gestion des Ressources Humaines plus ciblées (Ferrary & Pesqueux, 2004).

La philosophie marketing et ses outils se déclinent désormais dans les politiques managériales

au travers de la gestion des � Collaborateurs Ambassadeurs � (� Employee Advocacy �). En

se basant sur l'identi�cation des collaborateurs les plus impliqués grâce à leur � eNPS �

(Employee Net Promoter Score) et à la viralité de leurs réseaux sociaux numériques, la

� recommandation � de l'organisation par ces ambassadeurs permettrait notamment d'op-

timiser la gestion des talents, du recrutement et de l'implication. Cette tendance amène à

s'interroger sur les répercussions des réseaux sociaux, numériques ou non, dans le cadre du

travail, d'autant qu'il su�rait de � 10% de collaborateurs pour changer toute l'entreprise �

(Boffa-Comby, 2019). Boffa-Comby (2019) rappelle ainsi la puissance du collectif et des

� convictions contagieuses des plus engagés �. Ces � changemakers � font évoluer les menta-

lités et les pratiques managériales. Ils initient � la transformation virale � par l'optimisation

des structures sociales. En e�et, comme un centre neuronal, � ce ne sont pas tant la quantité

de neurones, l'épaisseur de la matière grise, ou encore la densité des synapses, ces points de

contact entre les neurones, qui quali�ent l'e�cacité du fonctionnement cérébral, mais bien la

qualité, la quali�cation et l'organisation des interactions entre les structures, tant sur le plan

anatomique que fonctionnel � 10.

Le rôle des réseaux sociaux dans la réussite ou l'échec des changements dans les organi-

sations a été étudié dans la littérature sur les Réseaux Sociaux Organisationnels (RSO ou

� organizational social networks � en anglais). Ceux-ci constituent à la fois un outil sur lequel

s'appuyer pour mettre en place le changement et un � marqueur � utile pour appréhender ses

conséquences (Chauvet & Chollet, 2010). En révélant les interactions qui échappent aux

procédures et aux organigrammes, cette perspective des réseaux sociaux permet de déceler

les rôles décisifs de certains collaborateurs et de certains sous-groupes. Ce champ d'études est

issu de l'Analyse des Réseaux Sociaux (ARS, Social Network Analysis en anglais ou SNA),

voice . com/communiques - presse/53 - des - salaries - sont - satisfaits - de - la - reponse - de - leur - employeur - au -
nouveau-contexte-suite-a-la-crise-de-la-covid-19/2020/11/30/
10. Beaussier, A., & Lebib, R. (2020). Les entreprises sont-elles des réseaux sociaux qui s'ignorent ?

Harvard Business Review France. Récupérée avril 7, 2020, à partir de https://www.hbrfrance.fr/chroniques-
experts/2020/04/29903-les-entreprises-sont-elles-des-reseaux-sociaux-qui-signorent/
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une discipline aux origines multiples. Depuis les années 2000, l'ARS s'est di�usée en ma-

nagement et en GRH. Elle o�re un éclairage nouveau sur des thématiques classiques telles

que la gestion de l'innovation, la gouvernance des entreprises, l'entrepreneuriat, la carrière,

la gestion d'équipes ou le bien-être au travail. Elle invite à dépasser les approches focali-

sées exclusivement soit sur les individus (individualisme), soit sur la société (holisme). Le

collectif et les interactions sociales ne doivent pas être négligés pour appréhender les phé-

nomènes organisationnels. Pour ce faire, l'ARS suggère de prendre en compte les structures

et les relations sociales entre les acteurs. Cette perspective est surtout mobilisée dans des

recherches en management public, en sciences de l'éducation et en psychologie sociale. En

comportement organisationnel, elle apparaît principalement dans les littératures sur le bien-

être au travail ou la justice organisationnelle, et dans de rares articles centrés sur l'implication

organisationnelle.

Pourtant, dans le contexte post crise sanitaire, cette perspective redevient d'actualité. En

e�et, pour les collaborateurs, l'entreprise est un lieu d'échange, de développement et d'ap-

prentissage où le collectif agit sur leur � engagement � et leur bien-être 11. Le collectif protège

l'individu, permettant de faire face aux di�cultés rencontrées dans le travail. Il facilite l'in-

tégration des nouveaux arrivants, permet l'amélioration du travail individuel, protège contre

les risques psycho-sociaux en procurant un sentiment d'orientation commune. Il constitue le

� ciment de la solidarité � et � c'est ainsi que le travail prend son sens : lorsque la mobi-

lisation de chacun trouve un écho chez les autres (...) � (Davezies, 2005, pp. 24-28). Face

aux remises en question du management actuel et des conditions de travail, les � dimensions

sociales, collectives, émotionnelles et relationnelles reviennent au premier plan � (Combes &

Silva, 2022). L'origine de notre recherche a donc émergé de ces récents changements dans la

vie organisationnelle ainsi que des évolutions de la recherche tant sur l'implication au travail

que sur les réseaux sociaux organisationnels.

1.2. Les approches théoriques

L'implication au travail est dé�nie et mesurée de multiples manières. Cette confusion vient

sans doute de la complexité du phénomène et de sa proximité avec d'autres construits. Dans

la littérature, l'implication correspond au terme � commitment � (en anglais), bien que celui

d'� engagement � (� involvement � en anglais) soit employé dans la littérature québécoise

11. Malakoff Humanis. (2021). Communiqué Baromètre annuel Télétravail 2021. Récupérée février 9,
2021, à partir de https://newsroom.malako�humanis.com/assets/communique-barometre-annuel-teletravail-
2021-de-malako�-humanis-7790-63a59.html
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ainsi que dans la pratique managériale. Si ces deux termes sont quelques fois interchangés, ils

se di�érencient dans le sens où l'implication correspondrait davantage à une attitude positive

qu'à une intention d'action ou de comportement (Pesqueux, 2020). Il existe une di�érence

à la fois de nature et d'intensité entre les deux termes (J. Neveu, 1996, p. 82).

À l'origine, la littérature s'est principalement focalisée sur l'implication organisationnelle.

Ce concept a émergé aux États-Unis, dans les années 60�70, suite au déclin de la loyauté

des salariés vis à vis de leur entreprise (Biétry, 2012 ; A. Cohen, 2003). Les construits de

motivation et de satisfaction ne permettant pas d'expliquer complètement ce retournement,

la littérature scienti�que a mobilisé un nouveau construit focalisé sur le lien existant entre

les salariés et l'organisation les amenant à ne pas la quitter. Au départ, l'implication orga-

nisationnelle a aidé à mieux anticiper les départs volontaires et l'absentéisme. Par la suite,

il s'est avéré qu'elle prédisait de nombreux autres résultats essentiels pour les organisations,

comme la performance et la satisfaction au travail, les comportements de citoyenneté orga-

nisationnelle, le stress et le bien-être au travail (Biétry, 2012 ; H. J. Klein et al., 2009).

En raison des métamorphoses des environnements organisationnels et des nouvelles formes

de travail, elle est redevenue un enjeu majeur pour les organisations depuis le début des

années 2010. Encore aujourd'hui, dans la littérature scienti�que, aucun consensus dé�nitif

n'apparaît sur sa dé�nition et sa mesure. La proposition la plus retenue est qu'elle serait un

état psychologique caractérisant la relation qu'entretient un employé avec son organisation

ainsi que son désir d'en rester membre (J. P. Meyer & Allen, 1991, p. 67 ; J. P. Meyer

et al., 1993). Cet état psychologique re�éterait plusieurs dimensions expérimentées par les

employés relatives à l'attachement a�ectif, les coûts perçus et le sentiment d'obligation en-

vers l'organisation. Ce construit s'attache ainsi à comprendre la relation de l'individu à la

structure sociale l'amenant à des investissements supplémentaires (Charles-Pauvers &

Peyrat-Guillard, 2012). Bien plus que des salariés satisfaits de leur travail, il serait pri-

mordial pour les organisations de rechercher des salariés impliqués prêts à � faire plus avec

moins � (J. P. Meyer et al., 1998).

A l'heure actuelle, garder les employés n'est plus su�sant pour les organisations. Établir

des lignes managériales pour obtenir des collaborateurs impliqués nécessite de mieux com-

prendre les bases, les dimensions et les cibles de l'implication ainsi que les interactions et

les in�uences permettant son développement. L'obsolescence de ce construit ne semble pas

encore à l'ordre du jour. Les évolutions des contextes organisationnels et sociaux incitent à le

questionner à nouveau. La montée en puissance de la mondialisation et de l'hyper-concurrence

dans des environnements de plus en plus incertains, volatiles, complexes et ambigus, exacerbe

la précarité du travail, l'autonomisation des salariés et les carrières nomades. Ils amènent à
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constater que l'organisation serait � pour de nombreux employés une abstraction représen-

tée en réalité par des collègues, des supérieurs et d'autres groupes �. Leur implication serait

davantage orientée vers les objectifs et les valeurs de plusieurs groupes dans l'organisation

(Biétry, 2012 ; Reichers, 1985, p. 482). Concrètement, deux collaborateurs pourraient être

impliqués envers l'organisation mais pour des objectifs complètement di�érents, envers une

ou plusieurs cibles distinctes et à des niveaux variés. L'implication organisationnelle est alors

vue comme � une force qui lie un individu à un plan d'action pertinent pour une ou plusieurs

cibles �. Elle est caractérisée, de manière complémentaire ou non, par le désir, l'obligation et

les coûts générés par ce lien (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001, p. 301). La littérature

mobilise le concept d'implication au travail pour englober les liens du collaborateur avec les

di�érentes cibles organisationnelles telles que l'équipe, le supérieur ou l'organisation.

Parallèlement, les développements des organisations en réseau, de l'ubérisation du tra-

vail et du travail virtuel, contribuent à l'étiolement des collectifs de travail, remplacés par la

promotion de � l'initiative personnelle, le sens des responsabilités (...) �, � (...) l'investisse-

ment de soi, la créativité professionnelle, le développement du capital humain � (Miossec

& Clot, 2015, p. 147). Pourtant, l'organisation n'est pas uniquement une somme de col-

laborateurs. Elle est aussi une entité coalisée dans laquelle ces derniers sont enchevêtrés et

inter-reliés. Les nouvelles formes d'organisation du travail, plus collaboratives, plus ouvertes,

plus interactives nous invitent à analyser l'implication dans une approche plus relationnelle

et plus structurelle. Comme construction psycho-sociale se développant dans les échanges

entre les collaborateurs de l'organisation (J. Lee & Kim, 2011), l'implication au travail doit

aussi être appréhendée, de manière complémentaire, dans la � toile des relations sociales �.

En nous décentrant d'explications individualistes, essentialistes et atomistiques vers des com-

préhensions plus relationnelles, contextuelles et systémiques, certaines � zones d'ombre � de

ce construit pourraient nous apparaître sous un nouveau jour (Borgatti & Foster, 2003).

� Un �let est fait de multiples �ls reliés entre eux. Toutefois, ni l'ensemble du réseau, ni la

forme qu'y prend chacun des di�érents �ls ne s'expliquent à partir d'un seul de ces �ls [. . .] ;

ils s'expliquent uniquement par leur association, leur relation entre eux. Cette relation crée

un champ de forces dont l'ordre se communique à chacun des �ls, et se communique de façon

plus ou moins di�érente selon la position et la fonction de chaque �l dans l'ensemble du �let �

(Elias, 1991 ; Elias & Hoffmann, 1991).

Ainsi, étudier l'implication au travail en y ajoutant une perspective de réseaux sociaux

apparaît comme une voie de recherche pertinente pouvant nous permettre d'avoir une vi-

sion plus complète du phénomène. Cette suggestion nous amène à dé�nir le cadre de notre

recherche.
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2. Le cadre de la recherche

Le cadre de la recherche se situe dans le rapprochement entre les littératures sur l'impli-

cation organisationnelle (� organizational commitment �) et sur l'ARS dans les organisations

(� organizational social network �). Bien que dans chacune les concepts aient été fortement

étudiés, peu d'études se sont précisément focalisées sur les rapprochements entre ces deux

corpus.

2.1 Une perspective plurielle

Depuis le développement de l'approche systémique des organisations, l'organisation est

dé�nie comme � un système complexe � dans lequel interfèrent plusieurs niveaux d'intérêts

et d'objectifs. Ils ne peuvent être appréhendés indépendamment les uns des autres et s'in-

�uencent mutuellement (Marc & Picard, 2000). Les interactions sociales constituent une

dimension essentielle pour appréhender l'organisation et agir sur elle. La mobilisation de la

perspective des réseaux sociaux dans la recherche sur l'implication au travail semble oppor-

tune face au constat que � les gens ne forment pas d'attitudes en réponse directe à leurs

attributs �, mais plutôt que � les attitudes sont créées, maintenues ou modi�ées principale-

ment par des processus interpersonnels � (Erickson, 1988, p. 99). L'implication au travail

se situant dans le lien entre les collaborateurs et leurs cibles, elle est, de facto, ancrée dans

les relations sociales au sein de l'organisation. Elle est intrinsèquement issue d'un proces-

sus dépendant à la fois d'éléments informationnels, émotionnels et a�ectifs (Kim & Rhee,

2010). Les connexions des collaborateurs, que ce soit en nombre, en taille, en durée et en

contenu, encourageraient ou non les attachements à l'organisation, au collectif ou au travail.

Dans l'ensemble, les réseaux renforceraient l'implication organisationnelle des collaborateurs

(Siciliano & Thompson, 2018).

La perspective des réseaux sociaux dé�nit l'� espace social collectif � en étudiant les

relations sociales entre les individus. Ces dernières permettent d'expliquer les phénomènes

sociaux dans le sens où les contextes et les structures sociales, dans lesquels les individus

sont imbriqués, ont des e�ets sur leurs comportements et leurs attitudes (Pannier, 2008).

Lors de son discours d'ouverture à la conférence annuelle Sunbelt, Granovetter déclare

� We are all networkers now � (Bénédic, 2010). Il rappelle ainsi la pertinence de l'ARS

qui permet d'observer le monde social comme la résultante des structures et des relations

sociales. Granovetter (1990) préconise l'élargissement de l'ARS à l'ensemble des Sciences

32



Sociales et propose le développement des méthodes à visée relationnelle. Cette vision de l'ARS

considère � qu'elle n'est pas une méthode spéci�que et qu'elle peut donc être appréhendée de

di�érentes façons � (Bénédic, 2010, p. 6). � Les acteurs ne se comportent pas ou ne décident

pas comme des atomes en dehors d'un contexte social, pas plus qu'ils n'adhèrent servilement

à un scénario écrit pour eux par l'intersection particulière des catégories sociales qu'ils se

trouvent occuper. Leurs tentatives d'action délibérée sont plutôt ancrées dans des systèmes

concrets et continus de relations sociales (Granovetter, 1985, p. 487) �.

L'ARS est dé�nie comme une � méthode de contextualisation relationnelle des comporte-

ments et des échanges �, � de manière systématique et dynamique � (Lazega, 1998, p. 15 ;

Lazega, 2014). Les attitudes, les comportements et les résultats individuels ne peuvent

être pleinement compris sans tenir compte de la structuration des contextes organisationnels

dans lesquels les individus sont intégrés. Inversement la structuration des réseaux sociaux et

le changement dans les organisations ne peuvent être pleinement compris sans tenir compte

de la psychologie des objectifs individuels. La perspective des réseaux sociaux organisation-

nels (RSO) relie les pratiques des individus et les relations sociales, les choix individuels et

les processus organisationnels (Degenne & Forsé, 2004). Elle met l'accent aussi bien sur

les modèles structurés d'interactions que sur les acteurs individuels et leurs attributs. La vie

sociale intra-organisationnelle ne peut se résumer à la somme des attitudes et des comporte-

ments individuels. Elle doit aussi être appréhendée comme la résultante de leurs interactions

mutuelles imagées sous la forme de réseaux extensibles et en mouvement perpétuel tissant

et défaisant inlassablement les relations au sein de l'organisation (Bagla-Gökalp, 2000).

L'organisation est ainsi conceptualisée comme un ensemble de réseaux qui dé�nissent l'envi-

ronnement ou le contexte d'action des acteurs générant des opportunités et des contraintes

sur leurs comportements.

Dans les domaines de la psychologie et de la sociologie, le terme implication (� commit-

ment �) est utilisé pour analyser les comportements individuels ou collectifs et les formes

d'actions caractéristiques de certains types d'individus ou groupes. L'accent est mis sur les

investissements dans la relation engagée, la réputation de la personne sur laquelle se fondent

l'implication, l'échange et la réciprocité (Vance et al., 2020). En sociologie, les analyses sont

principalement centrées sur la façon dont les individus se mobilisent dans une action collec-

tive (comme une grève) en s'impliquant auprès d'institutions sociales, comme les syndicats

ou les groupes de travail. La cohérence de ces comportements est alors expliquée comme

la résultante des sanctions et des contrôles sociaux. En psychologie, le développement et

le maintien d'une ligne persistante de conduite par l'individu résulte de la combinaison de

plusieurs composantes : a�ective, cognitive, comportementale et motivationnelle. Leur inter-
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action dynamique font qu'un individu � initie puis maintient une ligne de pensée ou d'action

envers un objet social qu'il estime important et qu'il valorise �. L'implication est dé�nie

comme un phénomène évolutif, dépendant du contexte et des interactions sociales. Le com-

portement d'un individu est à la fois fonction de ses caractéristiques personnelles et de celles

de son environnement social. Toute transformation de celles-ci a des conséquences sur son

comportement et potentiellement sur son implication.

Récemment, H. J. Klein et al. (2020) s'appuient sur les travaux de la systémique pour

proposer une � théorie des systèmes d'implication � (� Commitment System Theory � en

anglais). Ils se réfèrent à la notion de � typi�cation � de la théorie générale de la société

(Berger & Luckmann, 1966, 1986) pour construire une vision dynamique et temporelle

du phénomène. Cette approche systémique de l'implication invite à prendre en compte les

facteurs contextuels. Selon la théorie générale de la société, le vécu des individus est le fruit à

la fois d'une construction individuelle mais aussi collective (Qribi, 2010, p. 134). Pour eux,

� la réalité de la vie quotidienne construit des schémas de typi�cation en fonction desquels

les autres sont appréhendés et traités dans des rencontres en face à face �. Dans le cadre

du travail, les individus vont donc attribuer un sens et étiqueter leurs implications. Ce sens

sera négocié localement à travers les interactions sociales et sera internalisé par les individus.

Ces typi�cations deviendront vécues comme profondément subjectives et personnelles. Elles

résulteront des di�érences locales de la structure sociale. Ce dernier constat n'est pas sans

rappeler les travaux sur les climats dans les organisations. Les politiques, les pratiques et les

procédures formelles ou informelles auxquelles les employés sont confrontés sont importants

dans leur perception du climat organisationnel. Les comportements qui sont récompensés,

soutenus et attendus au travail in�uencent leur évaluation (K. Schneider et al., 2013). Les

climats organisationnels re�ètent le climat ambiant ressenti par tous les membres de l'organi-

sation. L'origine des recherches sur les climats organisationnels se trouve dans la psychologie

� Gestalt � de Lewin (1938). En comportement organisationnel, ils ont été mis à jour dans

les expériences d'Hawthorne (1924-1932) réalisées par Mayo (1934) et Roethlisberger et

Dickson (1939).

Le contexte social du travail a un e�et marqué sur la façon dont les individus abordent

leur travail, les relations sociales au travail et la productivité. Les individus en sont conscients

et verbalisent ces contextes. Bien que les concepts soient interreliés, la perspective de réseaux

sociaux permet de visualiser les relations et les structures sociales qui ne sont pas toujours

appréhendées de manière consciente et partagée par les individus. Elle aide à mettre à jour

l'immersion sociale des collaborateurs au niveau des réseaux dans leur ensemble (immer-

sion structurelle), des relations (immersion relationnelle), de leurs positions sur ces réseaux
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(immersion positionnelle). Elle apporte un niveau intermédiaire, celui des formes sociales

issues des interactions entre les acteurs sociaux. Ce niveau (méso) constitue un � pont �

entre les perspectives individualistes adoptées largement dans la littérature sur l'implication

et celles holistes qui sont proposées par la littérature sur les climats organisationnels. Par

essence multi-niveaux, l'ARS se positionne ainsi entre une conception sous-socialisée (micro)

et sur-socialisée (macro) de la vie sociale, tout en les reliant. La mobilisation de l'immersion

sociale et l'utilisation de l'ARS vont permettre de mener une analyse multi-niveaux (AMN)

de l'implication au travail.

2.2 La problématique générale

Ces constats nous permettent de dé�nir notre question de recherche de la manière sui-

vante :

COMMENT ET DANS QUELLES MESURES L'IMMERSION SOCIALE

IMPACTE-T-ELLE LES MODÈLES ET LES NIVEAUX D'IMPLICATION AU

TRAVAIL ?

La pertinence du rapprochement entre ces deux construits ainsi que la multiplication

des niveaux d'observation ont été suggérées depuis quelques temps par la littérature. Ce-

pendant, il a fallu attendre le développement récent d'outils méthodologiques pour mener

des analyses appropriées. Pour y répondre, notre ancrage théorique est multiple. Nous nous

référons aux littératures sur l'implication au travail et sur l'ARS. Nous mobilisons l'ensemble

des recherches de Meyer et ses collaborateurs pour le concept d'implication et sa mesure

ainsi que leurs travaux sur les pro�ls d'implication. Nous nous rapportons aux recherches

de Lazega concernant l'ARS en adoptant un point de vue spatial et connectiviste et en

mobilisant l'approche néo-structurale. Nous partons des travaux de Macambira qui relient

l'implication organisationnelle et les réseaux sociaux organisationnels pour approfondir cette

voie de recherche. Nous retenons son idée d'immersion sociale à trois niveaux. L'immersion

structurelle s'intéresse aux réseaux en entier. L'immersion relationnelle observe la forme et le

contenu des interactions. L'immersion positionnelle relève les positions des collaborateurs sur

ces réseaux et leurs rôles informels. Notre recherche est hypothético-déductible. Elle mobilise

la méthodologie de l'étude de cas et retient des stratégies de recherche de quanti�cation et

de représentation visuelle (Lecocq, 2003).

Répondre à cette problématique nécessite l'utilisation d'outils de mesure appropriés. Pour
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appréhender l'implication au travail, nous nous servirons à la fois du questionnaire TCM

(� Three-Component Model �, J. P. Meyer & Allen, 1991, 1997) déterminant l'implica-

tion organisationnelle comme une attitude comportant trois dimensions (désir, obligation,

coûts) et des questionnaires spéci�ques mesurant l'implication envers les cibles comme la

carrière (K. D. Carson & Bedeian, 1994), l'équipe (Ellemers et al., 1998) et le supérieur

(Morgan & Hunt, 1994). Ce choix est justi�é par la forte mobilisation du TCM dans de très

nombreuses études à travers le monde depuis plus de 50 ans et par la récente tendance de la

littérature à l'adoption d'une nouvelle approche centrée sur les personnes. Complémentaire de

celle centrée sur les variables, elle a l'avantage de permettre l'identi�cation de sous-groupes de

collaborateurs partageant des schémas similaires d'implication. Elle aide à mieux comprendre

comment les dimensions et/ou cibles de l'implication se combinent, comment celles-ci sont

ressenties, comment les groupes avec des combinaisons spéci�ques se distinguent les uns des

autres.

Concernant les réseaux sociaux organisationnels, la �nalité étant de � reconstituer la struc-

ture relationnelle sous-jacente �, nous retenons une approche dite sociocentrique basée sur

des � réseaux complets � (Mercklé, 2011). Elle va permettre d'obtenir une représentation

des liens entre tous les acteurs de l'organisation, de calculer des indicateurs pour appréhen-

der les positions et les rôles de ceux-ci et de visualiser les sous-groupes. En travaillant à la

fois sur la topologie, la structure et le contenu des réseaux sociaux, il s'agira d'avoir une

cartographie des relations sociales informelles dans l'organisation. Nous l'avons focalisée sur

les relations d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive au travail, de conseil, de col-

laboration et d'attraction pour constituer une équipe. Suivant Macambira et al. (2015),

nous travaillons sur les immersions positionnelle, relationnelle et structurelle qui constituent

l'immersion sociale des collaborateurs. Nous mobilisons des modèles statistiques que nous

paramétrons pour comparer les réseaux théoriques obtenus des réseaux empiriques issus des

terrains. Nous visualisons ensuite graphiquement les di�érents réseaux. Des métriques clas-

siques en ARS permettront de compléter nos observations.

Les logiciels SPSS, Ucinet (Borgatti et al., 2002) et R (bibliothèques RCurl, statnet,

igraph et ergm) seront utilisés respectivement pour les traitements statistiques, les représen-

tations des réseaux et les calculs des di�érents métriques de réseaux. En analysant l'immersion

sociale et les pro�ls d'implication de chaque collaborateur, nous avons l'ambition d'obtenir

une vision plus complète des phénomènes. Les deux études de cas que nous menons per-

mettent de les mettre en lumière et de les lier. Le respect de ce cahier des charges aboutit à

des contributions à la fois théoriques, méthodologiques et managériales.
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3. Les enseignements de la recherche

Notre recherche analyse l'implication au travail par la perspective des réseaux sociaux. Elle

appréhende sa base relationnelle par une approche multi-niveaux. Trois types de contributions

sont attendues.

3.1 Au niveau théorique et méthodologique

L'intérêt théorique de la recherche se situe d'abord dans une nouvelle perspective de l'im-

plication au travail. Des contributions théoriques sont envisagées issues de la mobilisation de

l'ARS. Une compréhension de la base relationnelle de l'implication au travail est attendue en

étudiant la manière dont les collaborateurs se rapportent les uns les autres dans les RSI et

en cherchant à indiquer les facteurs pouvant associer la position, le rôle et le regroupement

des acteurs sociaux à la nature et à l'intensité du lien qu'ils entretiennent avec les cibles

organisationnelles. La réalisation de cette recherche contribue à unir un domaine fortement

étudié, le lien entre le collaborateur et l'organisation, et un domaine ayant un grand poten-

tiel de recherche, l'ARS. Elle o�re la possibilité d'observer les phénomènes organisationnels

sur plusieurs niveaux : micro, méso et macro-social. Si les impacts de l'immersion sociale

sur l'implication organisationnelle ont déjà été abordés, ils ne l'ont pas encore été dans le

cadre des pro�ls d'implication. Par ailleurs, nous étudions les réseaux informels multiplexes

en reconstituant à la fois des réseaux instrumentaux (conseil, collaboration) et des réseaux

expressifs (a�nité interpersonnelle et in�uence positive) ainsi que le réseau d'attraction pour

la constitution d'une équipe.

Notre contribution est aussi méthodologique. Elle passe par l'évaluation de la pertinence

de di�érentes méthodes pour la création de pro�ls d'implication et la reconstitution des

réseaux informels dans l'organisation. Par ailleurs, nous mobilisons la méthodologie de l'étude

de cas, tel que suggérait par Lazega (1998), pour coupler l'ARS, méthode quantitative multi-

niveaux, avec une connaissance � quasi-ethnographique � du terrain. Cette combinaison des

méthodes permet d'obtenir une � thick description � du terrain en même temps qu'une analyse

systématique des interactions entre acteurs (Lecocq, 2002). L'étude de cas va aider à mieux

comprendre l'historique et le fonctionnement du collectif de travail, les relations formelles et

informelles entre les collaborateurs. Elle est un préalable nécessaire pour construire et analyser

la cartographie des réseaux et mieux expliquer les résultats obtenus. L'étude quantitative a

pour objectif de lier l'immersion sociale avec les pro�ls d'implication de chaque collaborateur.
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En�n, l'AMN apporte un éclairage plus profond et plus riche en retenant plusieurs niveaux

d'analyse. Une telle ambition exige le respect d'une architecture précise de la recherche. La

section suivante décrit ainsi les étapes permettant de mener à bien ce projet.

3.2 Au niveau managérial

La contribution de notre recherche est ensuite managériale. Elle attire l'attention sur

le fait que l'implication au travail est in�uencée par les structures sociales et les processus

collectifs dépassant le postulat qu'elle résulte de processus d'échange individu-cibles organi-

sationnelles. Elle suggère de prendre en compte la dimension relationnelle de l'implication au

travail grâce à la cartographie des réseaux sociaux informels. En � rendant visible le travail

invisible � (Cross et al., 2002), un des objectifs est de visualiser les pro�ls d'implication

dans le collectif de travail. Nos résultats peuvent servir de base aux managers pour éta-

blir des prescriptions d'actions opérationnelles. La position, le rôle et le regroupement des

collaborateurs ainsi que la nature et la con�guration des réseaux informels constituent des

� indicateurs � complémentaires de leur implication au travail. Elle s'inscrit dans la logique

actuelle d'actions managériales plus ciblées et plus individualisées.

4. L'organisation de la recherche

Notre travail de recherche est structuré en quatre chapitres.

Le chapitre 1 est consacré à la revue de littérature des deux principaux concepts mobilisés,

à savoir l'implication au travail et l'analyse des réseaux sociaux dans les organisations. Leur

mise en perspective permettra de mettre en lumière certaines zones d'ombre et de proposer

des hypothèses permettant d'analyser les phénomènes aux niveaux de l'individu, des relations

sociales et des réseaux.

Le chapitre 2 présentera la méthodologie employée dans ce travail de recherche. Le po-

sitionnement épistémologique relève d'un positivisme aménagé. Une stratégie de recherche

de quanti�cation et de représentation visuelle est retenue pour l'étude des deux cas. Les

méthodes de création des pro�ls d'implication et de construction des réseaux sociaux y sont

détaillées et justi�ées. L'échantillon, les échelles de mesure ainsi que les calculs sur les réseaux

sociaux y sont présentés.

Le chapitre 3 décrira en détail les résultats de la recherche. Dans un premier temps, nous
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expliquerons les traitements statistiques e�ectués sur l'implication puis ceux sur les réseaux

sociaux.

Le chapitre 4 exposera la discussion des résultats obtenus. Il aura pour but de développer

la ré�exion sur le sujet, de cerner les limites de cette étude et d'ouvrir vers les voies de

développement de cette recherche.

Une conclusion générale et plusieurs annexes (annexes A à C) termineront ce manuscrit.
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Chapitre 1

Revue de littérature
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1.1.2.1.3 L'implication envers l'organisation . . . . . . . . 57
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1.1.2.2 Les dimensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

1.1.2.2.1 L'approche unidimensionnelle . . . . . . . . . . . 69
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1.1.3 Les antécédents de l'implication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90

1.1.3.1 Au niveau individuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92

1.1.3.2 Au niveau des expériences de travail . . . . . . . . . . . . 93
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1.1.3.2.1 Les facteurs liés au poste et au rôle occupé . . . 93

1.1.3.2.2 Les facteurs liés au supérieur . . . . . . . . . . . 94

1.1.3.2.3 Les facteurs liés à l'organisation . . . . . . . . . 94

1.1.3.3 Les corrélats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

1.1.4 Les conséquences de l'implication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

1.1.4.1 Les intentions de retrait . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

1.1.4.2 Les performances intra et extra-rôle . . . . . . . . . . . . 96

1.1.4.3 Le stress et le bien-être au travail . . . . . . . . . . . . . 97

1.1.5 Variables versus personnes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

1.1.5.1 L'approche traditionnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

1.1.5.2 L'approche récente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

1.1.5.3 Les pro�ls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102

1.1.6 Synthèse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108

1.2 L'analyse des réseaux sociaux organisationnels . . . . . . . . . . . 112

1.2.1 Les origines et le développement de l'ARS . . . . . . . . . . . . . . 113

1.2.1.1 Les réseaux psychologiques et sociologiques . . . . . . . . 114

1.2.1.2 Les visions des réseaux et des acteurs sociaux . . . . . . . 121

1.2.1.3 Les cadres théoriques mobilisés . . . . . . . . . . . . . . . 125

1.2.1.4 L'ARS en Gestion des Ressources Humaines . . . . . . . 134

1.2.2 Les typologies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135

1.2.2.1 Réseaux inter et intra organisationnels . . . . . . . . . . . 136

1.2.2.2 Réseaux formels et informels . . . . . . . . . . . . . . . . 137

1.2.2.3 Réseaux instrumentaux et expressifs . . . . . . . . . . . . 140

1.2.2.4 Réseaux socio- et égo-centriques . . . . . . . . . . . . . . 143

1.2.3 L'appréhension multi-niveaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

1.2.3.1 Analyse du réseau : l'immersion structurelle . . . . . . . . 149

1.2.3.2 Analyse des relations : l'immersion relationnelle . . . . . 152

1.2.3.3 Au niveau des acteurs : l'immersion positionnelle . . . . . 154

Le concept d'implication fait l'objet d'un nombre important de travaux en GRH depuis

plus d'un demi-siècle. A l'origine, dans les années 60-70, il a permis de mieux expliquer les

causes du déclin de la loyauté des travailleurs américains vis à vis de leur entreprise (A.

Cohen, 2003). Par la suite, la recherche a montré qu'il prédisait une variété d'indicateurs

importants pour les organisations. Ainsi, l'implication impacte les intentions négatives (J. P.

Meyer et al., 1993), le départ volontaire (Mathieu & Zajac, 1990), la performance au
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travail (Bashaw & Grant, 1994 ; Riketta, 2002), les comportements citoyens au travail

(J. P. Meyer et al., 2002), la santé et le bien-être (J. P. Meyer et al., 2002 ; J. P. Meyer

& Maltin, 2010 ; J. P. Meyer & Morin, 2016 ; J. P. Meyer et al., 2012). Même si la

littérature est pléthorique, elle n'a pas réellement amené à mettre en place des politiques

managériales harmonieuses et opérationnelles (Charles-Pauvers & Peyrat-Guillard,

2012 ; Moscon et al., 2012). Certains auteurs, tels Randall et al. (1990) ou A. Cohen

(2003), en sont venus à s'interroger sur la réelle pertinence de ce construit (Biétry, 2012).

H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012) déplorent la multiplication des perspectives,

l'élargissement à des construits distincts, la redondance conceptuelle et l'abondance des me-

sures. Le concept d'implication serait devenu, selon eux, un � bourbier � (� quagmire �), une

� énigme � (� conundrum �), une � conceptualisation amorphe � (� amorphous conceptualiza-

tion �), un � tintement fallacieux � (� jingle fallacy �) (H. J.Klein,Molloy & Brinsfield,

2012, pp. 6-9).

Plusieurs raisons incitent pourtant à poursuivre la recherche. Les changements organisa-

tionnels et comportementaux de ces dernières années interrogent de nouveau ce lien unissant

un individu à son organisation (Mathieu & Zajac, 1990 ; J. P. Meyer & Allen, 1991 ;

J. P. Meyer & Morin, 2016). Le développement des emplois atypiques et des carrières

nomades, les nouvelles attentes des collaborateurs � post covid � et les récents mouvements

de � grande démission � (� big quit �) et de � démission silencieuse � (� quiet quitting �) in-

vitent à � re-sonder � l'implication des collaborateurs. La littérature s'oriente désormais vers

une approche plus globale. En e�et, l'implication, dans la sphère professionnelle, ne peut se

résumer à un lien uni-cible. Substituer l'implication envers l'organisation par des implica-

tions envers d'autres cibles (le supérieur, l'équipe ou les buts) permettrait de mieux aligner

les intérêts des collaborateurs avec ceux de l'organisation (J. P. Meyer & Morin, 2016).

Parallèlement, la sphère particulière du travail impose de prendre en compte l'encastrement

des collaborateurs dans un collectif et une structure sociale. Une partie de la littérature

en GRH suggère d'adopter une vision complémentaire en mobilisant l'ARS (Brass, 2003 ;

Park et al., 2020). Ce premier chapitre propose une présentation des concepts d'implication

et d'ARS. Ce panorama permettra de mettre à jour leurs relations et de poser les directions

de notre recherche.
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1.1 L'implication au travail

La complexité du concept d'implication au travail rend, encore aujourd'hui, di�cile l'éta-

blissement d'un consensus (H. J. Klein, Becker &Meyer, 2012). Multitude de dé�nitions,

variété de mesures et multiplicité de formes et d'objets amènent Reichers (1985) à com-

parer le construit d'implication à une � laundry list �. Certains auteurs, comme Morrow

(1983) ou J. P. Meyer et Allen (1997, p. 3), préfèrent soit ne pas le dé�nir, soit s'attacher

à décrire le collaborateur impliqué. Thévenet (2002, p. 10) suggère de se focaliser sur les

manifestations de l'implication car � la tentative de trouver une dé�nition théoriquement

satisfaisante et acceptée par tous s'est pour l'instant révélée assez vaine �. S'y ajoutent des

problèmes terminologiques. Le terme anglais � organizationnal commitment � est traduit par

� implication organisationnelle � par les chercheurs français, tandis qu'il l'est par � engage-

ment organisationnel � par les chercheurs francophones (Vandenberghe, 2005, 2015) et les

praticiens. J. Neveu (1996), pour sa part, propose d'utiliser le terme engagement lorsqu'il

s'agit de la relation entre l'individu et son travail tandis que celui d'implication serait réservé

à la relation unissant l'individu et l'organisation. A�n de faire le point sur les connaissances

disponibles, nous aborderons successivement les conceptualisations proposées, les cibles, les

dimensions et en�n les antécédents et conséquences les plus fréquemment cités.

1.1.1 Une conceptualisation plurielle

La première utilisation du terme � commitment � se situe dans la publication du sociologue

Foote (1975). Il mobilise le concept d'identi�cation dans sa théorie de la motivation pour

déterminer les raisons poussant les individus à jouer un certain rôle dans l'organisation. Ces

derniers initient et maintiennent des lignes d'action en raison d'un � soi actif �. Pour ce faire,

ils doivent s'approprier et s'impliquer totalement dans leur identité. Cette implication (dans

leur identité) crée � un lien entre la structure individuelle et sociale � (Burke & Reitzes,

1991, p. 239 ; Charles-Pauvers & Peyrat-Guillard, 2012). Pour le sociologueWhyte

(1956), l'� homme de l'organisation � est un individu qui non seulement travaille pour l'or-

ganisation, mais en fait également partie (Randall, 1987). L'appartenance à l'organisation

constitue un besoin ultime pour celui-ci. En échange, il subordonne ses objectifs et ses désirs

et o�re sa loyauté pour se conformer aux exigences de l'organisation.

De ces in�uences, beaucoup de dé�nitions ont été proposées dans la littérature. Une revue

exhaustive ne ferait qu'ajouter à la di�culté de circonscrire le phénomène. Nous reviendrons
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prioritairement sur les deux principales conceptualisations qui ont été développées parallèle-

ment jusqu'au début des années 80. Certains auteurs, comme Staw et Salancik (1977) ou

J. P. Meyer et Allen (1984), vont proposer par la suite de les articuler.

1.1.1.1 La perspective comportementale

Cette approche se focalise sur les conditions favorisant un comportement répétitif ainsi

que les e�ets de ce comportement sur les attitudes (Vandenberghe, 2009, p. 276). � Dans

l'approche comportementale, on peut s'attendre à ce que les attitudes résultant d'un compor-

tement a�ectent la probabilité que ce comportement se reproduise à l'avenir � (J. P. Meyer

& Allen, 1991, p. 62). Les comportements d'un collaborateur in�uenceront ses changements

d'attitudes (Figure 1.1).

Figure 1.1 � La perspective comportementale de l'implication organisationnelle. Source : (J. P. Meyer &
Allen, 1991, p. 63)

Cette conception est dite comportementale, même si certains auteurs (J.-P. Neveu, 2002,

p. 27 ; Salancik, 1977) préfèrent utiliser les termes d'approches � transactionnelle � ou

� cognitive �. Cette implication est souvent désignée par les termes d'� implication calcu-

lée � (Alutto et al., 1973) ou � implication organisationnelle continue � (J. P. Meyer &

Allen, 1991 ; Charles-Pauvers & Peyrat-Guillard, 2012, p. 4). Elle s'est fortement

développée avec les travaux de H. S. Becker (1960). Cet auteur est considéré comme étant

le premier à employer le terme � commitment � tel qu'il est utilisé aujourd'hui. Il mobilise

ce concept pour expliquer pourquoi les individus s'engagent dans des lignes d'action cohé-

rentes et les maintiennent dans le temps, quelques soient les situations (Burke & Reitzes,

1991). Ces lignes d'activités cohérentes (� consistent lines of activity �) résultent de processus

conscients (� side bets �) d'évaluation des coûts/avantages (H. S. Becker, 1960, pp. 33-35).

Sa théorie dite des � avantages comparatifs � caractérise l'implication comme une disposition
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à poursuivre les comportements en raison des � investissements � irrécupérables e�ectués par

le collaborateur. Ces � coûts irrécouvrables � correspondent à tout élément de valeur que le

collaborateur a investi dans l'organisation. Ce peut être le temps, les sacri�ces personnels et

professionnels ou l'ancienneté. Ils vont contraindre ses actes et ses comportements futurs. Le

collaborateur a intérêt à maintenir sa ligne d'action en raison des coûts générés par la perte

de ces investissements en cas de changement. Il sera d'autant plus impliqué qu'il perdrait

beaucoup en quittant l'organisation. � Plus il y a de paris parallèles en jeu, plus l'implica-

tion envers l'organisation est grande � (Alutto et al., 1973). Ce coût perçu de départ aug-

mente s'il perçoit un manque d'alternatives pour remplacer ou compenser ses investissements

perdus. L'implication est donc le résultat d'un calcul et d'un jugement amenant le collabo-

rateur à poursuivre dans la même voie. Il développe alors une � implication à continuer �

(� cognitive-continuance commitment �, Kanter, 1968, p. 504) en raison de ses sacri�ces, de

ses investissements et des manques d'alternatives. J.-P. Neveu (1993, p. 108) explique cette

implication en s'appuyant sur la théorie de la dissonance cognitive de Festinger (1957). Le

collaborateur veut quitter l'organisation mais il ne peut le faire en raison des pertes occasion-

nées qui lui apparaissent trop coûteuses. Pour éviter d'être en contradiction avec lui-même,

il va s'impliquer dans l'organisation. Ce comportement lui permet de développer les aspects

positifs de son jugement passé (avantages/coûts) et de diminuer les aspects négatifs de son

jugement actuel (sensation d'être piégé dans l'organisation). Il faut toutefois noter que l'im-

plication théorisée par H. S. Becker (1960) et celle théorisée par Kanter (1968) di�èrent.

La première se caractérise par une implication envers des actions cohérentes. La deuxième

correspond à une implication envers un groupe social. Pour Kanter (1968), � l'implication

fait référence à la volonté des acteurs sociaux de donner leur énergie et leur loyauté aux

systèmes sociaux � (Kanter, 1968, p. 499 ; Pesqueux, 2020, p. 4).

L'implication comportementale relève donc d'une approche cognitive et instrumentale.

Elle est associée à un processus d'extériorisation et à un locus de contrôle interne (qui réside

dans l'individu et non dans l'organisation). Celui-ci est motivé par des raisons intrinsèques.

Dans la deuxième approche, dite attitudinale, l'implication est davantage attachée à un

contexte intériorisé et à un locus de contrôle externe. Elle se base sur des raisons extrinsèques

(J.-P. Neveu, 1993 ; O'Reilly III & Caldwell, 1981). À partir du début des années 80,

en raison de di�cultés conceptuelles et méthodologiques, l'approche comportementale est

remplacée par l'approche attitudinale. En e�et, la perspective comportementale est parfois

expliquée non par des comportements réels mais par des intentions comportementales qui

relèvent de la perspective attitudinale.
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1.1.1.2 La perspective attitudinale

Cette approche, dominante dans la littérature, s'intéresse aux facteurs in�uençant le dé-

veloppement de l'implication et aux conséquences de cette attitude (Vandenberghe, 2009,

p. 276). � Dans l'approche attitudinale, les conséquences comportementales de l'implication

sont susceptibles d'avoir une in�uence sur les conditions qui contribuent à la stabilité ou

au changement de l'implication � (J. P. Meyer & Allen, 1991, p. 62). Il existe donc des

antécédents qui renforcent l'implication (Figure 1.2).

Figure 1.2 � La perspective attidunale de l'implication organisationnelle. Source : (J. P. Meyer & Allen,
1991, p. 63)

Cette perspective a été in�uencée par la psychologie sociale. Celle-ci appréhende la rela-

tion entre un individu et un objet social (événement, organisation, individu, groupe. . .). Le

concept d'attitude va permettre d'expliquer l'état mental des individus envers cet objet. Cet

état va déterminer les actions des individus et prédire leurs intentions et leurs comportements.

En psychologie sociale, l'attitude est appréhendée comme une � tendance psychologique qui

s'exprime en évaluant une entité particulière avec un certain degré de faveur ou de défaveur �

(Eagly & Chaiken, 1993). Elle s'exprime dans des réponses a�ectives, cognitives et compor-

tementales. Dans son modèle tridimensionnel des processus d'implication, Dubé et al. (1997)

dé�nissent l'implication comme � l'interaction dynamique de ces trois éléments, les forces af-

fective, comportementale et cognitive, qui font qu'une personne initie, puis maintient une

ligne d'action ou de pensée envers un objet social important et valorisé � (Brault-Labbé

& Dubé, 2009, p. 120) :

1. une force a�ective : le plaisir, l'intérêt personnel et l'attirance par rapport à l'objet ;

2. une force comportementale : la poursuite des e�orts nécessités par l'implication ;

3. une force cognitive : la capacité d'accepter les éléments négatifs de l'implication a�n de

pouvoir pro�ter des éléments positifs.

Ces trois forces ne sont pas toutes � activées � en même temps et avec la même intensité.

La particularité du modèle est qu'il peut être appliqué à tout objet d'implication. Il rend

compte du caractère évolutif et cyclique de l'implication.
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La littérature sur l'implication organisationnelle s'est inspirée de ces di�érents travaux.

Tandis que la conceptualisation comportementale s'appuie sur un calcul et un jugement

(force cognitive de l'attitude selon Dubé et al., 1997), la conceptualisation attitudinale décrit

l'attachement émotionnel à l'organisation (force a�ective de l'attitude selon Dubé et al.,

1997). A l'origine, le terme d'implication attitudinale a été proposé pour di�érencier les

aspects psychologiques de l'implication (T. E. Becker et al., 2012). Il ne se réfère donc pas

à l'attitude comme évaluation sommaire de l'objet psychologique capturé dans des dimensions

d'attributs telles que bon-mauvais, nuisible-béné�que, agréable-désagréable et sympathique-

détestable.

L'approche attitudinale caractérise le lien psychologique (� une orientation a�ective ou

émotionnelle envers une entité �, J. P.Meyer & Allen, 1984, p. 373) entre le collaborateur

et l'organisation permettant de détecter et de prédire des intentions comportementales. Elle

est désignée par di�érents termes : � implication attitudinale � (Staw & Salancik, 1977),

� implication organisationnelle a�ective � (J. P. Meyer & Allen, 1991) ou � implication

par internalisation � (O'Reilly III & Chatman, 1986). L. W. Porter et al. (1974, p. 604)

la dé�nissent comme � la force de l'identi�cation et de l'engagement d'un individu dans une

organisation particulière � et la caractérisent par trois éléments :

1. une forte croyance et acceptation des objectifs et des valeurs de l'organisation ;

2. une volonté d'exercer un e�ort considérable au nom de l'organisation ;

3. un fort désir de rester membre de l'organisation.

Le collaborateur cherche à � faire partie �, à s'identi�er à l'organisation et à contribuer à

sa réussite. Wiener (1982, p. 421) poursuit dans cette � identi�cation approach � mais avec

une vision normative : � l'implication organisationnelle est considérée comme la totalité des

pressions normatives intériorisées pour agir d'une manière qui répond aux objectifs et aux

intérêts de l'organisation �. Le collaborateur impliqué présente certains comportements non

parce qu'il pense que c'est pro�table pour lui mais parce qu'il pense que c'est moralement

la � bonne chose � à faire. Ces deux éléments, a�ectif et normatif, seront repris dans le

modèle de J. P. Meyer et Allen (1997). J.-P. Neveu (2002, p. 27) propose d'utiliser les

termes d'� approche transactionnelle � mettant l'accent sur l'aspect instrumental ou calculé

de l'implication et d'� approche relationnelle � qui fait référence à l'aspect psychologique ou

a�ectif de l'implication.

L'implication va donc au-delà de la simple loyauté passive à l'organisation. Elle est issue

d'une relation active du collaborateur avec l'organisation telle que les individus sont prêts à

donner quelque chose d'eux-mêmes (Mowday et al., 1979, pp. 228-229). Elle se développe

au fur et à mesure et est assez stable dans le temps : � les attitudes d'implication semblent
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se développer lentement mais régulièrement au �l du temps, à mesure que les individus

ré�échissent à la relation entre eux et leur employeur �. L'implication n'est pas a�ectée

par des événements transitoires (Mowday et al., 1979, pp. 228-229). Elle existe dès l'entrée

dans l'organisation comme une � propension à � (Charles-Pauvers& Peyrat-Guillard,

2012, p. 3). Pour que l'implication se crée et se développe, une interaction doit exister entre

le collaborateur et l'organisation (Prat dit Hauret, 2006, p. 127).

Dans ce sens, l'implication est déduite non seulement de l'expression des croyances et

des opinions des collaborateurs mais également de leur volonté d'action. Il existerait ainsi

deux types d'implication résultant de deux processus di�érents : l'implication attitudinale

et l'implication comportementale (Mowday et al., 1982 ; L. W. Porter et al., 1974). La

première se focalise sur la façon dont les collaborateurs appréhendent leur relation avec

l'organisation. La deuxième se concentre sur la façon dont les collaborateurs � vivent � leur

� enfermement � dans l'organisation (Charles-Pauvers& Peyrat-Guillard, 2012, p. 2).

Ces auteurs ont ainsi contribué à clari�er les travaux et à les orienter vers une approche reliant

ces deux principales perspectives de l'implication.

1.1.1.3 La perspective intégrative

Staw et Salancik (1977) proposent un vision cyclique de l'implication (Kline& Peters,

1991 ; Lacroux, 2008) : l'implication attitudinale mène à l'implication comportementale qui

elle-même renforce l'implication attitudinale. L'implication est dé�nie comme une � obliga-

tion psychologique de se comporter d'une manière cohérente � incluant le comportement

antérieur et ses incidences. Elle est le résultat d'un processus par lequel les collaborateurs

deviennent psychologiquement liés à leurs actions. L'état a�ectif découle de l'implication

comportementale (Coopey & Hartley, 1991, p. 19). Ainsi, un collaborateur impliqué dans

son organisation va mettre en place des actions pour y rester. Celles-ci vont générer des ex-

périences et des évaluations positives qui viendront renforcer son attachement vis à vis de

l'organisation.

Pour Mathieu et Zajac (1990), l'implication organisationnelle nécessite d'étudier deux

formes d'implication : l'implication attitudinale et l'implication calculée. La première re-

prend les travaux de Mowday et al. (1982, p. 27) sur l'implication a�ective. Elle est ap-

préhendée comme � une forte croyance et une acceptation des objectifs et des valeurs de

l'organisation, une volonté de faire des e�orts considérables au nom de l'organisation, et un

fort désir de rester membre de l'organisation �. La deuxième forme s'inspire des travaux de

Hrebiniak et Alutto (1972, p. 569). L'implication � dépend en partie des perceptions des
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soldes incitations-contributions ou de manière identique du ratio entre les récompenses reçues

par l'organisation en relation avec les coûts encourus pour les recevoir �. Ils concluent que les

implications attitudinale et calculée sont bien des construits distincts. Et l'implication atti-

tudinale est celle qui est la plus corrélée avec les antécédents et les conséquences (Mathieu

& Zajac, 1990).

Le modèle � inclusif � qui s'est imposé et qui a été le plus repris dans la littérature est

celui de J. P. Meyer et Allen (1991, 1997). Ces auteurs retiennent l'implication dite af-

fective (� a�ective commitment �) et l'implication continue (� continuance commitment �,

in�uencée par la théorie de Becker). Par la suite, ils intègrent la composante normative

suggérée par Wiener (1982). Leur modèle �nal (� Three-Component Model � of organiza-

tional commitment : TCM, �gure 1.3) a dominé la littérature jusqu'aux premières critiques

de Morrow (1983), puis de Solinger et al. (2008), A. Cohen (2007) et H. J. Klein,

Molloy et Brinsfield (2012). J. P. Meyer et Allen (1991, p. 67) positionnent l'impli-

cation organisationnelle comme � un état psychologique qui (a) caractérise la relation des

employés avec l'organisation et (b) a des répercussions sur la décision de continuer ou non à

être membre de l'organisation �. La nature de ces états psychologiques di�èrent selon trois

approches : l'implication a�ective (� a�ective commitment �), normative (� normative com-

mitment �) et implication continue ou calculée (� continuance commitment �). La première

se réfère à l'attachement émotionnel, l'identi�cation et l'engagement dans l'organisation, la

deuxième au sentiment d'obligation de rester et la troisième à la prise de conscience des coûts

engendrés par un départ. Ces trois approches constituent des dimensions de l'implication or-

ganisationnelle et non des formes d'implication comme elles ont pu l'être dans la méta-analyse

de Mathieu et Zajac (1990). Elles constituent � ... des composants distinctifs, plutôt que

des types, d'implication attitudinale, c'est-à-dire que les employés peuvent éprouver chacun

de ces états psychologiques à des degrés divers... � (A. Cohen, 2007, p. 340).

Ce modèle tridimensionnel vise à inclure dans une même structure conceptuelle toutes les

attentes de ce que le phénomène pourrait engendrer (Rodrigues et al., 2019). La dimension

a�ective exprime l'identi�cation et l'a�ection envers l'organisation (Mowday et al., 1982).

La dimension normative est le résultat de l'intériorisation des valeurs et des normes organi-

sationnelles qui génèrent un sentiment d'obligation de rester (Wiener, 1982). La dimension

calculée est fondée sur une rationalité instrumentale qui calcule les coûts encourus et les

béné�ces perdus à quitter l'organisation (H. S. Becker, 1960).

La littérature s'est donc orientée vers une conception multi-dimensionnelle de l'implica-

tion, appartenant au domaine des attitudes. Plusieurs auteurs (Morrow, 1983 ; Reichers,
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Figure 1.3 � Le modèle TCM d'implication organisationnelle. Source : (J. P.Meyer & Allen, 1991, p. 63)

1985) ont suggéré que l'organisation pouvait ne pas être le seul objet de l'implication du

collaborateur. L'implication correspondrait davantage à la relation entre un individu et une

cible de la sphère professionnelle (Mathieu & Zajac, 1990).

1.1.2 Une implication multiple

Comme pour sa dé�nition, il existe une pluralité de typologies dans la littérature. Plus de

vingt-cinq concepts et mesures reliés à l'implication, trente formes d'implication au travail et

dix dé�nitions très di�érentes de l'implication organisationnelle ont été recensés (Morrow,

1983 ; J. P.Meyer, 2016b). Il est possible de relever deux ou quatre dimensions de l'implica-

tion et environ cinq grandes catégories de cibles. Pour Thévenet (2002, p. 11), les collabo-

rateurs � sont plus impliqués qu'on ne croit, mais ce n'est pas forcément le type d'implication

que l'on attend � (Lacroux, 2008). L'implication doit être doublement appréhendée (T. E.

Becker, 1992, p. 232) : � Les cibles d'implication sont les entités particulières, telles que les

individus et les groupes, auxquelles un employé est attaché. Les dimensions de l'implication

sont les motifs qui engendrent l'attachement �.

Dans la littérature, deux orientations peuvent ainsi être relevées : � l'approche sur les
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dimensions/composants de l'implication � et � l'approche sur les cibles/foyers de l'implica-

tion � (Boshoff &Mels, 2000, p. 258). Cette distinction entre les dimensions et les cibles de

l'implication a contribué à expliquer � la variance de la satisfaction au travail, de l'intention

de démissionner et des comportements organisationnels prosociaux, au-delà de la variance

expliquée par les scores de l'implication organisationnelle � (T. E. Becker & Billings,

1993, p. 178). Certains auteurs privilégient une approche unidimensionnelle (purement a�ec-

tive) sur plusieurs cibles (R. Cohen, 2013 ; Stinglhamber et al., 2002) alors que d'autres

auteurs choisissent de croiser les di�érentes dimensions et les di�érentes cibles (J. P. Meyer

& Herscovitch, 2001 ; Wasti & Can, 2008 ; Vandenberghe, 2015).

1.1.2.1 Les cibles

L'implication au travail (� work commitment �, Morrow, 1983) est un concept faisant

référence à la loyauté envers plusieurs entités di�érentes. Celles-ci comprennent le travail

proprement dit, la carrière ou la profession d'un collaborateur, son emploi et son organisa-

tion (A. Cohen, 1999, p. 286). Les collaborateurs étant intégrés et imbriqués dans plusieurs

structures sociales, (A. Cohen, 1999, p. 288 ; A. Cohen, 2003, p. 7), ils peuvent être im-

pliqués simultanément dans divers domaines de la sphère professionnelle. Selon Thévenet

(2002), chaque individu aurait un � portefeuille d'implication � compris comme une implica-

tion envers plusieurs cibles simultanément (Lacroux, 2008).

Selon la théorie de l'attachement de Lawler (1992), � les acteurs développent des liens

a�ectifs plus forts avec des sous-groupes au sein d'un système social plutôt qu'avec le système

social, avec les communautés locales plutôt qu'avec les États, ou avec l'organisation du tra-

vail � (Lawler, 1992, p. 334). L'implication serait plus forte avec des cibles proximales (par

exemple, les communautés locales) qu'avec des cibles plus éloignées (par exemple, l'État)

parce qu'il existe un attachement interpersonnel plus fort. Le mérite des e�ets positifs des

liens interpersonnels est susceptible d'être attribué aux cibles proches. Le blâme des e�ets

négatifs est susceptible de l'être aux cibles plus éloignées. Selon cette logique, le collabora-

teur peut développer, par exemple, � une implication plus forte à l'emploi, qui est une cible

proximale dans son unité de travail immédiate, qu'à sa carrière, qui est une cible beaucoup

plus éloignée. � (A. Cohen, 1993, p. 289). La compréhension de l'implication est donc moins

juste si l'étude ne porte que sur un seul objet social.
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1.1.2.1.1 Les travaux précurseurs

Deux modèles sont souvent évoqués concernant l'implication envers plusieurs cibles : celui

deMorrow (1993) et celui de Reichers (1985). Leur principal intérêt est d'indiquer que le

collaborateur au sein de son organisation peut être impliqué à la fois vis à vis d'objets internes

(comme le travail, les collègues, le supérieur. . .) et d'objets externes (comme la carrière ou

les clients).

Face à la multitude d'approches proposées dans la littérature et pour éviter un � chaos

conceptuel �, Morrow (1983) est la première à proposer le � concept fédérateur d'implica-

tion au travail � (� work commitment �). Celui-ci fait référence à toutes les facettes � uni-

verselles � de l'implication dans la sphère professionnelle (Charles-Pauvers & Peyrat-

Guillard, 2012, p. 5). Elle propose de se focaliser sur les cibles et sur les formes applicables

à la majorité des collaborateurs et des situations professionnelles. Les cinq cibles � uni-

verselles � d'implication (Morrow, 1983, p. 488) retenues sont : la valeur travail (� value

focus �, éthique protestante), la carrière (� career focus �), le travail/emploi (� job focus �),

l'organisation (� organization focus �), le syndicat (� union focus �). Dans son ouvrage de

synthèse,Morrow (1993) présente les � formes universelles � d'implication au travail : l'im-

plication organisationnelle a�ective (� a�ective organizational commitment �), l'implication

organisationnelle calculée (� continuance organizational commitment �), l'implication envers

la carrière (� career commitment �), l'implication envers l'emploi (� job involvement �) et

l'implication entre la valeur travail (� work ethic endorsement �). Pour les comprendre, elle

propose le modèle des cercles concentriques (A. Cohen, 1999, p. 288) dans lequel elle situe

chacune d'entre elles (�gure 1.4) : la valeur travail à l'intérieur, suivie de l'implication dans la

carrière, de l'implication organisationnelle calculée, de l'implication organisationnelle a�ec-

tive et, dans le cercle le plus extérieur, de l'implication dans l'emploi (� job involvement �).

Les cercles au centre ont une in�uence sur ceux à la périphérie. Ils sont � de nature plus

dispositionnelle, culturelle et sont relativement stables dans le temps �. Ceux à la périphérie

sont � plus déterminés par la situation et plus sujets au changement et à l'in�uence � (A.

Cohen, 1999, p. 288). La taille de chaque cercle ou celle de l'ensemble du modèle ne peut

être dé�nie. Un niveau élevé d'une forme d'implication au travail n'implique pas qu'il doit

y avoir moins d'implication ailleurs. En e�et, le collaborateur ne dispose pas d'une quantité

�xe de loyauté à répartir. Dans ces cercles, Morrow (1993) se concentre principalement sur

le positionnement et les di�érences conceptuelles entre les facettes d'implication au travail.

Le modèle n'explique pas pourquoi et comment chacune des facettes est liée à l'autre.

Reichers (1985) reprend la proposition de Morrow (1983) pour capturer les réalités
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Figure 1.4 � Les formes universelles d'implication au travail selon Morrow (1993).

quotidiennes de la vie des employés dans les organisations. Elle dé�nit l'implication comme un

� processus d'identi�cation avec les objectifs et les valeurs des di�érentes parties prenantes

d'une organisation � (Reichers, 1985, p. 465). Elle ne reprend pas le concept d'implica-

tion au travail de Morrow (1983) mais celui d'implication organisationnelle qu'elle propose

d'étendre à plusieurs cibles (� foci �). En e�et, l'organisation n'est souvent qu'une � abstrac-

tion � pour les employés. Dans la réalité, elle est représentée � par les collègues, les supérieurs,

les subordonnés, les clients, et les autres groupes et individus qui composent collectivement

l'organisation � (Reichers, 1985, p. 472). L'implication organisationnelle apparaît comme

un � assemblage � d'implications envers diverses cibles (�gure 1.5). Les collaborateurs peuvent

être impliqués, à des degrés divers, à plusieurs ensembles distincts d'objectifs et de valeurs de

toute entité pertinente dans et en dehors de l'organisation (Reichers, 1985, p. 470). Cette

proposition s'inscrit dans l'� évolution naturelle � du concept d'implication organisationnelle.

Elle o�re plusieurs avantages :

� les organisations sont vues comme politiques et constituées de di�érentes entités ;

� la nature de l'attachement des employés à leur organisation est plus proche de la réalité,

telle qu'ils l'expérimentent ;

� les con�its entre les diverses implications et leurs e�ets sur la relation entre l'employé

et l'organisation sont étudiés.

Pour appuyer son propos, elle se réfère au concept de groupes de référence de A. W.

Gouldner (1957, 1958). Selon ce dernier, deux types idéaux d'identité organisationnelle

peuvent être distingués selon trois critères : la loyauté organisationnelle, l'orientation envers

un groupe de référence interne ou externe à l'organisation et l'implication envers les com-
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Figure 1.5 � L'implication organisationnelle par rapport aux diverses cibles. Source : (Reichers, 1985,
p. 472).

pétences et les valeurs professionnelles. En fonction du � degré d'in�uence, de participation,

de propension à accepter ou rejeter les règles organisationnelles et les relations informelles �,

deux identités peuvent être distinguées : l'identité � cosmopolite � et l'identité � locale �

(A. W. Gouldner, 1957, p. 281). L'identité � cosmopolite � correspond aux salariés ayant

un faible degré de loyauté organisationnelle, une orientation au pro�t d'un groupe de réfé-

rence externe à l'organisation et une forte implication envers les compétences et les valeurs

professionnelles. L'identité � locale � regroupe les salariés ayant une orientation au pro�t d'un

groupe interne à l'organisation, une forte loyauté organisationnelle et une faible implication

envers les compétences et les valeurs professionnelles. Ces deux identités constituent les deux

extrémités d'un continuum. Face aux critiques, le construit est re-conceptualisé (Goldberg

et al., 1965). Le � local � est assimilé au salarié loyal à son organisation, qui s'identi�e aux

valeurs et aux buts organisationnels. Il souhaite être surtout reconnu par ses supérieurs dans

l'organisation. Il recherche des promotions internes. Le � cosmopolite � désigne le salarié qui

s'identi�e fortement aux valeurs de sa profession. Il recherche l'approbation et la reconnais-

sance de ses pairs au sein et à l'extérieur de l'organisation, la reconnaissance d'un statut

au sein de son groupe professionnel. Il est fortement impliqué dans sa spécialité. Ainsi, le

� local � est le collaborateur impliqué envers l'organisation tandis que le � cosmopolite � est

impliqué dans sa profession (Demery-Lebrun, 2007, p. 7).
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L'implication organisationnelle ne peut donc être assimilée à l'implication professionnelle.

Un collaborateur peut apparaître peu impliqué envers l'organisation alors qu'il l'est plus for-

tement envers sa profession. La perspective de l'implication multiple permet de mieux prédire

l'intention de quitter l'organisation que la seule perspective de l'implication organisationnelle

(A. Cohen, 1993 ; Hunt & Morgan, 1994). Des problèmes demeurent cependant quant

aux cibles les plus pertinentes à étudier, ainsi que sur leurs interactions. Si certains auteurs,

comme Morrow (1983) ou A. Cohen (1999) suggèrent de ne retenir que cinq cibles, au

moins treize cibles peuvent être recensées dans la littérature (Lapalme & Doucet, 2004,

p. 5 ; Carrier-Vernhet, 2012, p. 40).

1.1.2.1.2 Le choix des cibles

La perspective de l'implication multiple examine simultanément les di�érentes cibles

(� foci �) de l'implication dans la sphère professionnelle (A. Cohen, 2014, p. 269) : � Un

employé peut éprouver simultanément di�érents niveaux d'engagement envers di�érents ob-

jets dans l'environnement de travail, tels que l'organisation, la profession, le syndicat et son

travail � (A. Cohen, 2003, p. 8). Depuis sa reconnaissance, plusieurs cibles ont été déve-

loppées, dont la plupart présente un chevauchement important (J. P. Meyer et al., 2013,

p. 192). Lapalme et Doucet (2004) relevaient déjà des � confusions inter-cibles � et des

� redondances intra-cibles � (Lacroux, 2008). Par exemple, pour l'implication dans l'em-

ploi, les études mobilisent les termes d'� emploi � (� job �) et de � travail � (� work �) de

manière interchangeable. Ce constat amène à une confusion entre le travail en général et

l'emploi spéci�que du collaborateur. Pour l'implication professionnelle, les auteurs utilisent

les termes de � career commitment � (implication dans la carrière), de � professional com-

mitment � (implication dans la profession) ou d'� occupational commitment � (implication

dans le métier).

De même,Morrow (1993) évoquait les risques de redondance au niveau théorique (entre

les concepts) et empirique (entre les mesures). Par exemple, certaines échelles de mesure de

l'implication envers d'autres cibles ne sont que la transposition des échelles de l'implica-

tion organisationnelle (J. P. Meyer et al., 1993 ; Vandenberghe et al., 2001). Beaucoup

d'échelles d'implication ont été révisées au cours des ans (H. J. Klein et al., 2014, p. 223).

Ainsi, l'implication envers les objectifs (� goal commitment �) contenait 9, puis 7, 4 et au

�nal 5 items. Des permutations d'items et/ou de facteurs ont été régulièrement e�ectuées par

les chercheurs, au-delà des recommandations de leurs auteurs. Il en résulte une forte diversité

dans les échelles de mesure. Il devient alors di�cile de déterminer si les résultats obtenus,

55



qui di�èrent selon les recherches, sont dus uniquement à l'utilisation de di�érents items ou à

d'autres facteurs modérateurs.

Concernant les cibles à étudier, deux propositions peuvent être relevées. Pour T. E.

Becker (1992, p. 242), la sélection doit se faire au cas par cas, suivant les critères d'in-

térêt des études. Par exemple, si la recherche porte sur les comportements altruistes envers

un groupe de travail, il serait plus pertinent de se concentrer sur l'implication envers le groupe

de travail plutôt que sur l'implication organisationnelle ou l'implication envers le supérieur.

L'auteur va plus loin puisque les échelles de mesure devraient être adaptées au contexte

étudié. Pour Morrow (1993), il est préférable de se focaliser sur des cibles � universelles �

(� value focus �, � career focus �, � job focus �, � organizational focus �, � union focus �) et

de construire des instruments de mesure généralisables. Elle reconnaît cependant la légiti-

mité d'ajouter certaines cibles particulières et d'adapter les échelles de mesure, dans certains

contextes. En conséquence, dans la littérature, certaines échelles sont réduites, certains items

sont transformés, certains outils de mesure sont transposés tel quel d'une cible à une autre

(Lacroux, 2008). Quelques auteurs ont ainsi adopté la vision tridimensionnelle du modèle

d'Allen et Meyer à d'autres cibles que l'organisation (T. E. Becker & Kernan, 2003 ;

J. P. Meyer et al., 1993 ; Stinglhamber et al., 2002) comme la profession, le groupe de

travail, le supérieur et les clients.

La mobilisation d'un plus grand nombre de cibles avec une approche tridimensionnelle

apparaît compliquée en pratique. En e�et, la taille du questionnaire (entre 54 et 90 questions,

sans inclure les antécédents et les résultats organisationnels) et les traitements statistiques

à e�ectuer demeurent un problème. Les auteurs font alors le choix soit de mobiliser la di-

mension a�ective sur plusieurs cibles, soit d'analyser les trois dimensions pour l'implication

organisationnelle et de mesurer les autres cibles avec des échelles de mesure spéci�ques. L'ob-

jectif ici n'est pas d'approfondir chacune des cibles mais de développer celles pouvant éclairer

notre recherche (tableau 1.1).

Nous nous sommes donc focalisés sur les quatre cibles suivantes : l'organisation, la car-

rière, le supérieur et l'équipe. Nous avons fait le choix de retenir le modèle tri-dimensionnel

(TCM, J. P. Meyer & Allen, 1991) pour l'implication organisationnelle et de mobiliser

les instruments de mesure spéci�ques pour les autres cibles (carrière, équipe de travail et

supérieur). Dans leur méta-analyse, Mathieu et Zajac (1990) suggèrent que des mesures

particulières d'implication pourraient être mieux adaptées pour prédire le comportement que

des mesures générales.
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Tableau 1.1 � Quelques cibles d'implication organisationnelle.

Cibles Auteurs

Niveau organisationnel implication unidimensionnelle Solinger et al. (2008) ;
H. J. Klein, Molloy

et Brinsfield (2012) et
H. J. Klein et al. (2014) ;
Macambira et al. (2015)

implication multi-dimensionnelle J. P. Meyer et Allen

(1991) ; J. P. Meyer et
Herscovitch (2001)

Niveau professionnel implication dans le métier J. P. Meyer et al. (1993)
implication dans la carrière K. D. Carson et Bedeian

(1994)
implication dans la profession Aranya et al. (1981)

Envers les parties pre-
nantes

implication envers les collègues de
travail

Reichers (1985)

implication envers le groupe Randall et Cote (1991)
implication envers l'équipe Ellemers et al. (1998)

implication envers le supérieur Reichers (1985)
implication envers le manager Morgan et Hunt (1994)
implication envers le superviseur Boshoff et Mels (2000)

1.1.2.1.3 L'implication envers l'organisation

Cette cible est la plus étudiée dans la littérature. Elle est la première à avoir attiré

l'attention des chercheurs. Plusieurs mesures de l'implication organisationnelle ont marqué

la littérature. La première a émergé des travaux de L. W. Porter et al. (1974), Mowday

et al. (1979) et Mowday et al. (1982). L'implication organisationnelle y est dé�nie comme

� un attachement à l'organisation, caractérisé par une intention d'y rester ; une identi�cation

avec les valeurs et les objectifs de l'organisation ; et une volonté de déployer des e�orts

supplémentaires en son nom �. Les auteurs la déterminent comme une attitude globale envers

l'organisation caractérisée par trois éléments : l'acceptation des valeurs (� value acceptance �),

la motivation (� motivation �) et l'intention de rester (� intention to stay �). Ainsi, elle

englobe le désir d'un employé de rester dans une organisation, la volonté de faire des e�orts

en son nom, la croyance et l'acceptation des valeurs et des objectifs de l'organisation. Elle est

évaluée avec un outil de mesure (OCQ pour � Organizational Commitment Questionnaire �,

Mowday et al., 1979), à 15 items sur une échelle de Likert à 7 points. Le questionnaire débute

par une orientation positive envers l'organisation : les e�orts supplémentaires (Q1 : � I am

willing to put in a great deal of e�ort beyond that normally expected in order to help this
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company be successful �). Il alterne ensuite des orientations positives et négatives concernant

la loyauté, les valeurs similaires, l'adhésion, la �erté, l'intention de quitter, le peu à gagner,

le désaccord avec la politique et l'erreur de travailler pour cette organisation (Q14 : � For

me this is the best of all possible companies for which to work � ; Q15 :� Deciding to work for

this organization was a de�nite mistake on my part �).

Pour J. P.Meyer etMorin (2016), l'OCQ correspond à une construction uni-dimensionnelle

de l'implication organisationnelle, centrée sur la dimension a�ective. Mathieu et Zajac

(1990) considèrent que l'approche serait plutôt bi-dimensionnelle. Il en est de même pour

Bar-Hayim et Berman (1992), pour qui, l'OCQ mesure une implication active (caractéri-

sée par l'engagement et l'identi�cation) et une implication passive (caractérisée par l'intention

de rester). Des confusions analytiques et conceptuelles ont été relevées dans ce questionnaire

puisqu'il évalue à la fois des croyances, des attitudes et des intentions (McCaul et al., 1995,

p. 86). Même si l'OCQ présentait de bonnes qualités métriques, il sera abandonné au pro�t

de l'outil de mesure proposé par Allen et Meyer : le TCM (1990).

La deuxième mesure correspond au questionnaire TCM (� Three-component model � of

organizational commitment) d'Allen et Meyer (1990), J. P. Meyer et Allen (1991)

et J. P. Meyer et al. (1993). Les auteurs dé�nissent l'implication organisationnelle comme

� comme un état psychologique vécu par un employé qui comprend son désir, son besoin et son

obligation de conserver son emploi au sein de l'organisation � (Allen &Meyer, 1990, p. 14),

� une force qui lie un individu à un plan d'action pertinent pour une cible particulière � (J. P.

Meyer & Herscovitch, 2001, p. 301). Ils la caractérisent selon trois dimensions : a�ective,

normative et calculée. L'implication a�ective (IA) implique un attachement a�ectif voulu à

une cible (� want to �), l'implication normative (IN), un sentiment de devoir (� ought to �)

et l'implication calculée (IC), une conscience (� need to �) des coûts associés à l'interruption

de la ligne d'action pertinente pour la cible (Allen & Meyer, 1990, p. 3). Pour mesurer

l'implication organisationnelle, chaque dimension est évaluée par une échelle de Likert à 7

points : ACS (A�ective Commitment Scale) � 8 items, CCS (Continuance Commitment Scale)

� 8 items et NCS (Normative Commitment Scale) � 8 items. Par la suite, cette échelle sera

présentée en version réduite de 24 à 18 items (6 items par dimension).

Des problèmes ont été soulevés concernant la discriminabilité des dimensions a�ective

(IA) et normative (IN), et des sous-composantes de la dimension calculée (IC). En e�et,

l'IA et l'IN seraient fortement corrélées. Ces dimensions seraient redondantes (Jaros, 1997).

Dans leur méta-analyse, J. P. Meyer et al. (2002) ont relevé que l'IA et l'IN se rapportaient

à des antécédents et des conséquences di�érentes. Des analyses factorielles con�rmatoires ont
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montré que les adéquations étaient meilleures quand l'IA et l'IN étaient modélisées comme

deux dimensions, plutôt qu'une seule (Dunham et al., 1994 ; J. P. Meyer et al., 1990). Des

recherches sur l'IN indiquent qu'elle impacterait di�éremment les résultats désirés en fonction

des niveaux d'IA et d'IC. Le vécu d'IN sera di�érent : un impératif moral (= désir de faire

ce qui est juste) quand l'IA est fort et un sentiment de dette (= besoin de faire ce qui est

attendu) quand l'IA est faible et l'IC fort (T. E. Becker et al., 2009 ; J. P. Meyer et al.,

2012, p. 342 ; Gellatly et al., 2006). La dimension calculée (IC) engendrerait un sentiment

de contrainte qui pourrait avoir une double origine : soit en raison des sacri�ces e�ectués,

soit du manque d'alternatives (Bentein et al., 2004, pp. 644-646).

Pour leur part, H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012) dé�nissent l'implication

comme � un lien psychologique volontaire re�étant le dévouement et la responsabilité envers

une cible particulière �. Cette approche uni-dimensionnelle s'applique à toutes les cibles, éli-

minant le besoin de conceptualisations spéci�ques aux cibles (H. J.Klein et al., 2014, p. 222).

Les auteurs proposent d'utiliser un outil de mesure (KUT pour � Klein et al., Unidimen-

sional, Target-free measure �, H. J. Klein et al., 2014, p. 225), à 4 items sur une échelle de

Likert à 5 points. Le premier item est un énoncé direct du concept : �How committed are you

to [your/the/this] [target] ? �. Les items suivants re�ètent chacun un aspect de la dé�nition :

la responsabilité à l'égard de la cible (� To what extent do you care about [your/the/this] [tar-

get] ? � ), le dévouement (� How dedicated are you to [your/the/this] [target] ? �), la volonté

(� To what extent have you chosen to be committed to [your/the/this][target] ? �). Dans leur

étude, ils mobilisent le KUT vers huit cibles.

Même si elle n'est pas exempte de critiques, la mesure de l'implication organisationnelle

issue du modèle TCM a dominé la littérature pendant plusieurs décennies. Elle a fait l'objet

de nombreux tests dans di�érents contextes : J. P.Meyer et al. (2002, p. 25) mentionne 155

échantillons dans leur méta-analyse. Nous allons par la suite aborder l'implication envers la

carrière. Elle est la cible la plus étudiée après l'organisation.

1.1.2.1.4 L'implication dans la carrière

Elle regroupe l'implication dans un secteur d'activité particulier sans tenir compte du

contexte de travail. Les travaux de Greenhaus (1971) ou de Hall (1971) sont parmi les

premiers à relever l'importance de la carrière dans la vie des individus. Dans la littérature,

plusieurs termes sont utilisés, de manière interchangeable : l'implication dans la carrière

(� career commitment � Greenhaus, 1971), l'implication dans le métier (� occupational
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commitment � J. P. Meyer et al., 1993), l'implication dans la profession (� professional

commitment �, Aranya et al., 1981). Au moins trois conceptions de la � carrière � existent

(K. D. Carson & Bedeian, 1994). La première décrit la carrière comme une série d'emplois

occupés au cours de la vie d'un individu (Greenhaus et al., 2009), la deuxième comme

l'identi�cation et l'implication dans sa profession (Hall & Hall, 1976), la dernière (G. J.

Blau, 1985, 1988) se réfère aux aspects professionnels.

Aryee et Tan (1992, p. 289) suggèrent de choisir le terme � carrière � plutôt que celui de

� métier � ou � profession � car il est plus général. Ils dé�nissent l'implication dans la carrière

comme � un concept a�ectif qui représente l'identi�cation à une série d'emplois connexes dans

un domaine de travail spéci�que et s'exprime de manière comportementale dans une capacité

à faire face aux déceptions dans la poursuite d'objectifs de carrière �. Elle regroupe le lien

a�ectif du collaborateur avec sa carrière (son importance dans sa vie), l'identi�cation du

collaborateur dans un domaine spéci�que et sa plani�cation de carrière (la poursuite des

objectifs de carrière malgré les déceptions). Elle correspond à � l'attitude envers sa vocation,

y compris une profession �, à la motivation d'une personne à travailler dans une vocation

particulière (Hall, 1971).

Elle peut être évaluée par le CCM (pour � Career Commitment Measure � en anglais) qui

comporte trois dimensions : l'identité de carrière comme attachement a�ectif et émotionnel

à la vocation (G. J. Blau, 1985), la résilience professionnelle liée à la constance face à

l'adversité (Lydon & Zanna, 1990) et la plani�cation de carrière qui tient compte de la

composante dynamisante de l'implication dans la carrière (K. D. Carson & Carson, 1998,

p. 199 ; London, 1983). Cette mesure appréhende le terme � carrière � dans le même sens

que la vocation, l'occupation ou la profession (K. D. Carson & Carson, 1998, p. 199). Elle

comporte 12 items sur trois dimensions avec une échelle de Likert à 7 points de � disagree �

à � agree � : l'identité de carrière � 4 items (� career identity �), la plani�cation de carrière �

4 items (� career planning �) et la résilience dans la carrière � 4 items (� career resilience �).

Nous avons retenu la dimension � plani�cation de carrière � car elle est un élément très

important parmi les di�érentes dimensions de la carrière (London, 1983 ; K. D. Carson &

Bedeian, 1994, p. 239). Elle a été utilisée dans les études sur l'implication dans la carrière

(Morrow, 1983) et la saillance dans la carrière (Greenhaus, 1971). Elle est reliée au type

de profession et au degré de responsabilité (K. D. Carson & Carson, 1998, p. 256).

L'importance du nombre de recherches sur cette cible s'explique par les transformations

du monde du travail et le délitement des relations d'emploi traditionnelles. � L'implication

dans une carrière dé�nie en interne [est] devenue une source importante de sens professionnel
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à mesure que les organisations deviennent plus �uides et moins capables de garantir la sécurité

de l'emploi � (K. D. Carson & Bedeian, 1994, p. 238) mais � le passage des � carrières

organisationnelles � aux soi-disant � carrières sans frontières � impliquent des trajectoires de

carrière moins prévisibles � (Dany et al., 2003, p. 705). Encore aujourd'hui, l'étude de cette

cible apparaît pertinente en raison des changements profonds (carrières nomades, parcours

professionnels discontinus et atypiques, intérims...) obligeant les collaborateurs à accroître

leurs compétences et leur employabilité.

L'implication dans la carrière est positivement corrélée au développement des compé-

tences, à la performance au travail et négativement au turn-over (K. D. Carson & Bedeian,

1994). Des relations méta-analytiques positives soutiennent la perspective selon laquelle l'im-

plication organisationnelle et l'implication dans la carrière peuvent se renforcer mutuellement

pour certains collaborateurs (Cooper-Hakim & Viswesvaran, 2005 ; J. P. Meyer et al.,

2002). Cependant, les relations observées sont modérées et il est possible qu'elles soient en

con�it pour d'autres collaborateurs. J. P. Meyer et al. (1993, pp. 539-540) préfèrent retenir

le terme de métier (� occupational �) plutôt que de carrière (� career �) car les professionnels

et les non-professionnels (dans leur étude, des étudiants in�rmiers) peuvent ressentir une im-

plication dans le travail qu'ils font, sans avoir commencé leur parcours de carrière (� career

planning �).

Quelque soit la terminologie mobilisée, cette cible fait partie des cibles universelles sug-

gérées par Reichers (1985). Il en est de même pour les collègues et le supérieur.

1.1.2.1.5 L'implication envers le supérieur

Cette cible a été tardivement incluse dans les recherches multi-cibles. Pourtant, Reichers

(1986) avait déjà rapporté une corrélation positive entre l'implication organisationnelle et

l'implication envers le � top management �. Considérée comme une composante de l'orga-

nisation et une cible universelle (Reichers, 1985), le � supervisor � est généralement l'

� élément de gestion � le plus proche des collaborateurs (Boshoff & Mels, 2000, p. 258).

Il exerce une forte in�uence sur les comportements des collaborateurs car il possède l'au-

torité formelle de les contrôler et de les diriger. Les cadres supérieurs (� top managers �)

sont ceux qui mettent en ÷uvre la politique organisationnelle et promeuvent les objectifs

organisationnels (Reichers, 1986, p. 509).

Dans la littérature, di�érents termes sont mobilisés pour y faire référence : � top manager

commitment � (Reichers, 1985), � relationship commitment to manager � (Morgan &
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Hunt, 1994), � supervisor commitment � (T. E. Becker & Billings, 1993 ; J. P. Meyer

et al., 2015 ; Boshoff & Mels, 2000). Les termes � manager � et � supervisor � semblent

être équivalents. En pratique, les collaborateurs utilisent souvent di�érentes appellations :

directeur, responsable, sous-responsable, manager ou chef (de projet ou d'équipe).

Le développement d'échelles pour mesurer l'implication envers le supérieur est très récent.

Par exemple, T. E. Becker (1992) utilise une mesure d'auto-évaluation à un seul item. T. E.

Becker et Billings (1993, p. 179) combinent des éléments de l'échelle de l'identi�cation

sociale de Ashforth et Mael (1989) et de celle d'O'Reilly III et Chatman (1986). Ils

caractérisent alors l'implication envers le supérieur par deux items : l'identi�cation au su-

périeur (� When someone praises my supervisor, it feels like a personal compliment �) et

l'internalisation des valeurs du supérieur (� If the values of my supervisor were di�erent,

I would not be as attached to my supervisor �). Gregersen (1993) mobilise des éléments

des échelles d'O'Reilly III et Chatman (1986) et de l'OCQ (Mowday et al., 1982). Il

y ajoute des mesures d'internalisation des objectifs organisationnels et d'identi�cation orga-

nisationnelle. Boshoff et Mels (2000) construisent une échelle auto-développée de quatre

items en utilisant les mêmes éléments extraits de l'OCQ et en les re-orientant vers le � chef �

(par exemple, � My boss inspires the very best in me in terms of performance � ou � I am

privileged to work for my boss �).

Reprenant les développements de Moorman et al. (1992), Morgan et Hunt (1994)

établissent que l'implication relationnelle correspond à � un désir durable de maintenir une

relation de valeur � (Morgan & Hunt, 1994, p. 23). � Le partenaire d'échange estime qu'une

relation continue avec une autre personne est si importante qu'elle justi�e des e�orts maxi-

maux pour la maintenir ; c'est-à-dire que la partie engagée estime que la relation vaut la peine

d'être travaillée pour s'assurer qu'elle dure indé�niment � (Morgan & Hunt, 1994, p. 23).

L'implication envers le supérieur est alors évaluée selon trois éléments : la conformité (motivée

par les récompenses et les punitions), l'identi�cation (désir d'a�liation) et l'internalisation

(congruence des valeurs individuelles avec les valeurs de l'organisation). Comme le fait T. E.

Becker (1992), ils fusionnent les mesures d'identi�cation et d'internalisation en raison de

multi-colinéarités. Cette mesure est renommée � valeurs partagées �. Trois items sont mobi-

lisés sur une échelle de Likert à 7 points de � strongly agree � à � strongly disagree � : � Is

something I very committed to � ; � Is something my �rm intends to maintain inde�nitely � ;

� Deserves our �rm's maximum e�ort to maintain �. De façon générale, l'implication envers

des cibles intra-organisationnelles (le groupe de travail et le supérieur) renforce l'implication

organisationnelle (Morgan & Hunt, 1994). Plus spéci�quement, le � top management � et

le � supervisor � n'apparaissent pas comme des cibles indépendantes et peuvent être en con�it
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avec l'implication organisationnelle. Inversement, l'implication envers le groupe de travail est

une cible indépendante de l'implication organisationnelle.

1.1.2.1.6 L'implication envers l'équipe

Elle fait fréquemment l'objet de recherche, même si elle n'est pas considérée comme une

cible universelle. En e�et, elle ne peut être applicable à tous les contextes de travail. Certains

chercheurs préfèrent plutôt se focaliser sur les collègues de travail (� co-workers �, Reichers,

1985, p. 39). Aucun consensus n'est établi ni sur la dé�nition, ni sur l'échelle de mesure de

l'implication envers l'équipe. Seuls les travaux de Randall et Cote (1991, � group com-

mitment �) et ceux d'Ellemers et al. (1998, � team-oriented commitment �) apparaissent

acceptables (A. Cohen, 2003). Pourtant, le développement de cette forme d'organisation

(équipes projets, équipes semi-autonomes...) rend son étude de plus en plus pertinente. Le

travail en équipe est considéré comme un � ingrédient � important du succès des organisa-

tions dans les économies actuelles (Bishop et al., 2000, pp. 1113�1114). Il augmenterait la

performance individuelle et la qualité de la production. Il diminuerait l'absentéisme, et le

turn-over. Beaucoup de ces avantages seraient liés au niveau d'implication.

L'implication envers l'équipe peut être dé�nie par trois éléments (Bishop et al., 2000) :

l'acceptation des objectifs et des valeurs de l'équipe, la volonté de faire des e�orts pour

l'équipe et le désir de rester membre de l'équipe. Les membres de l'équipe peuvent éprouver

un niveau élevé sur l'un de ces trois éléments, sur deux, trois ou aucun. Cette approche cor-

respond à une transposition de la dé�nition de l'implication organisationnelle de Mowday

et al. (1982) : � une forte croyance et une acceptation des objectifs et des valeurs de l'orga-

nisation ; une volonté de déployer des e�orts considérables au nom de l'organisation ; et un

fort désir de maintenir l'adhésion à l'organisation �.

Pour leur part, Ellemers et al. (1998, p. 718) déterminent l'implication envers l'équipe

comme la volonté de se consacrer aux objectifs particuliers de l'équipe. Ils sélectionnent des

items dans des échelles existantes (notamment T. E. Becker, 1992 ; G. J. Blau, 1985 ; J. P.

Meyer & Allen, 1991 ; O'Reilly III & Chatman, 1986). Ils en retiennent sept sur une

échelle de Likert à 7 points : � Je suis prêt à assumer des tâches supplémentaires si cela pro�te

à mon équipe de travail � ; � Je me sens comme chez moi quand je suis avec mes collègues de

travail � ; � Je fais tout mon possible pour que l'atmosphère soit bonne dans mon équipe de

travail � ; � Au travail, je me laisse guider par les objectifs de mon équipe � ; � Quand une

activité extra-professionnelle est proposée dans mon équipe, je participe généralement à son
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organisation � ; � Cette équipe de travail est chère à mon c÷ur � ; � Le succès de mon équipe

de travail est important pour moi �.

Comme l'implication organisationnelle, l'implication envers l'équipe est fortement liée à

la satisfaction au travail. Par contre, elle n'est pas liée à d'autres variables qui covarient avec

l'implication organisationnelle (Ellemers et al., 1998). Pour certains résultats comporte-

mentaux, une mesure d'implication plus ciblée peut donc être préférable. Par exemple, les

collaborateurs impliqués envers leur équipe, indépendamment de leur niveau d'implication or-

ganisationnelle, ont un comportement organisationnel prosocial plus élevé. Les performances

contextuelle et globale sont plus fortes chez les collaborateurs qui présentent une plus forte

implication envers l'équipe (c'est à dire que leurs e�orts sont dirigés vers la réalisation d'une

bonne performance d'équipe).

Dans leur étude sur des équipes délimitées et permanentes,Bishop et al. (2000) con�rment

que l'implication envers di�érentes entités au sein de l'organisation est associée à di�érents

résultats comportementaux. Leur ampleur dépend du niveau de soutien que les collaborateurs

estiment recevoir des di�érentes sources (organisation, supérieur, équipe). Si la préoccupa-

tion est le turn-over, le soutien de l'organisation doit être démontré de façon tangible, visible

et facilement interprétable par les collaborateurs. En revanche, si c'est le rendement au tra-

vail, il est préférable d'examiner dans quelle mesure l'interaction des membres au sein des

équipes crée un environnement de soutien et d'entraide dans lequel les contributions de tous

sont appréciées et reconnues. Certains résultats seraient liés, à la fois, aux niveaux d'implica-

tion organisationnelle et d'implication envers l'équipe. Ainsi, la dimension � altruisme � des

comportements citoyens au travail est liée conjointement à ces deux cibles.

Les interactions entre les di�érentes cibles d'implication ont donc des e�ets variés sur les

résultats organisationnels souhaités.

1.1.2.1.7 Les interactions entre les cibles

Sur le lieu de travail, les collaborateurs sont exposés à plus d'une implication à la fois.

Cette multiplicité impacte leurs comportements de di�érentes manières. Les organisations

comprennent de multiples circonscriptions sociales dont les objectifs et les valeurs peuvent

entrer en con�it et envers lesquelles les collaborateurs peuvent être impliqués de manière

di�érente (Morin et al., 2011 ; Morrow, 1993 ; Reichers, 1985). L'implication organisa-

tionnelle apparaît comme un médiateur clé des e�ets des implications multi-cibles sur les

comportements au travail (Hunt &Morgan, 1994). Le fait d'être impliqué envers plusieurs
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cibles prédit les plus hauts niveaux de satisfaction au travail et de comportement prosocial

(T. E. Becker & Billings, 1993).

Des preuves d'e�ets directs indépendants (T. E. Becker et al., 1996), de médiation

partielle (Maertz Jr et al., 2002), ou d'une combinaison d'e�ets directs et partiellement

médiés (Morin et al., 2011) ont été trouvées dans di�érentes études. � Les interactions

entre les cibles (...) doivent être analysées sous l'angle de leur complémentarité relative � :

compensatoire quand un niveau élevé envers une des cibles d'implication su�t pour engendrer

l'e�et voulu, synergique quand les e�ets des multiples cibles se renforcent mutuellement, ou

compétitive quand les e�ets des multiples cibles entrent en concurrence (Vandenberghe,

2015, p. 63). Ainsi, une forte implication a�ective envers un groupe de travail peut être

su�sante pour réduire le turn-over même lorsque l'implication organisationnelle est faible

(compensation). L'e�et de l'implication organisationnelle sur les comportements citoyens

dirigés vers l'organisation peut être renforcé par l'implication envers le supérieur si leurs

valeurs sont congruentes (synergie) et a�aibli si leurs valeurs sont incongrues (concurrence).

Des e�ets compensatoires ont été relevés entre les implications a�ectives envers le supérieur

et le groupe de travail (Snape et al., 2006).

Deux approches constituent le cadre conceptuel de l'implication multiple au travail (�-

gure 1.6) : l'approche con�ictuelle (�The Con�ict Approach �) et l'approche d'échange (�The

Exchange Approach �) (A. Cohen, 2003).

La théorie du con�it La théorie de l'échange
↓ ↓

� E�et de report �
L'implication vis à vis d'une cible se
propage sur une autre cible en cas de
compatibilité d'objectifs
En cas de con�it d'objectifs, une seule
implication envers une seule cible per-
dure

Les implications vis à vis de cibles dif-
férentes coexistent simultanément

Figure 1.6 � Cadre conceptuel de l'implication multi-cible, adapté de (A. Cohen, 2003).

Selon la théorie du con�it, un � e�et de report � existe entre les diverses cibles de l'implica-

tion. Un collaborateur impliqué vis à vis de son équipe de travail a tendance à l'être aussi vis

à vis de l'organisation car il identi�e cette équipe comme partie intégrante de l'organisation.

Ce transfert va dépendre de la perception individuelle de compatibilité ou de concurrence

entre les cibles en terme d'objectifs et de satisfaction des besoins. La base théorique de cette

approche peut être située dans les travaux de Rotondi Jr (1975). En se référant aux rôles or-
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ganisationnels de A. W. Gouldner (1958) et aux types d'identi�cation deMarch et Simon

(1958), il étudie la compatibilité entre l'identi�cation à l'organisation et l'identi�cation vis

à vis d'autres cibles. Les managers peuvent être à la fois impliqués envers l'organisation et

leur profession. Ils ressentent une � congruence d'objectifs avec leurs subordonnés �. Pour

les non-managers, le transfert d'identi�cation du groupe de travail à l'organisation dépend

du climat organisationnel. Dans un environnement de travail très favorable, les membres du

groupe peuvent ressentir une compatibilité d'objectifs entre ces deux cibles. Leur implication

envers le groupe se projettera dans leur implication envers l'organisation. � Dans des condi-

tions de concurrence interne, les objectifs du groupe peuvent �nir par supplanter les objectifs

de l'organisation. �. Cette primauté peut être préjudiciable pour les organisations (Rotondi

Jr, 1975, pp. 895-896). Ainsi, dans la mesure où les objectifs des di�érents groupes d'intérêt

sont contradictoires, les individus impliqués peuvent � sou�rir de con�its quant à la direction

que devraient prendre leurs énergies et leurs loyautés �. L'implication envers une cible peut

alors impliquer l'abandon nécessaire d'implications envers d'autres cibles.

Pour sa part, Brown (1996, pp. 230�232) dé�nit l'implication envers une cible comme

� une construction unitaire, bien que complexe, qui peut di�érer selon la façon dont cer-

tains facteurs, pertinents pour toutes les implications, sont perçus et évalués par un individu.

Elle varie en fonction des di�érences d'objectifs, des termes et des périodes �. Toutes les

implications, vues comme � promesse ou accord �, ont une cible et des termes (ceux-ci cor-

respondent à ce qui doit être fait pour respecter l'implication vis à vis de cette cible). Ce

cadre permet ainsi à l'employé de pouvoir prendre simultanément plusieurs accords avec dif-

férentes cibles. Plusieurs facteurs a�ectent les attitudes et les sentiments d'un individu qui

à leur tour a�ectent son évaluation de l'implication. Le résultat �nal est une � évaluation

subjective permanente de la valeur de l'implication au regard des autres options possibles �.

Cette évaluation peut a�ecter la force de l'implication et les comportements de l'individu.

Des attitudes positives vont engendrer des évaluations positives de la valeur de l'implication,

une amélioration des termes et des comportements de soutien. Des doutes persistants et des

attitudes négatives vont au contraire mener à une évaluation défavorable, un désir de mi-

nimiser les termes et une possible tentative de retrait de l'implication. L'interprétation et

l'évaluation de l'implication vis à vis de la cible sont importantes (Brown, 1996, p. 234).

Elles sont in�uencées par les attitudes, les circonstances actuelles et l'� histoire � de l'im-

plication (son processus de développement, les raisons qui motivent ce développement, et le

degré auquel une personne est consciente, à ce moment-là, de former un engagement).

Concernant les e�ets de l'implication multi-cible sur les comportements, Askew et al.

(2013, pp. 173�174) rappellent que trois perspectives ont été mobilisées (�gure 1.7) : la
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similarité, la saillance et le rôle des cibles.

Similarité Saillance Rôle du supérieur
↓ ↓ ↓

Résultats organisationnels
plus forts en cas de cibles si-
milaires

Résultats organisationnels
plus forts en cas de cibles
proches

� E�et supérieur �
Implication envers le supé-
rieur renforce l'implication
envers les autres cibles

Figure 1.7 � E�ets de l'implication multi-cible, adapté de (Askew et al., 2013).

Selon l'� hypothèse de similarité �, les relations entre les implications et les résultats

organisationnels sont plus fortes lorsque leurs cibles respectives sont similaires. Par exemple,

l'implication a�ective organisationnelle prédit mieux les comportements citoyens dirigés vers

l'organisation. L'IA envers le supérieur prédit mieux les comportements citoyens dirigés vers

le supérieur. Inversement, des niveaux élevés peuvent fonctionner les uns contre les autres.

Cet e�et se produit lorsque les di�érentes implications semblent incompatibles. Par exemple,

lorsque les objectifs de l'équipe de travail et ceux de l'organisation sont di�érents, les employés

peuvent ressentir un con�it dans leurs implications respectives. Cet e�et négatif est d'autant

plus fort que les employés ont des niveaux élevés d'implication.

L'� hypothèse de la saillance � est dérivée de la théorie du champs de Lewin (1943).

Elle pose que les implications envers les cibles avec lesquelles les collaborateurs interagissent

régulièrement exercent les e�ets les plus forts sur le comportement, parce qu'ils sont les

plus saillants ou les plus proches. Ainsi, un seul niveau élevé d'implication envers une cible

peut in�uencer les résultats (Vandenberghe & Bentein, 2009). Une implication a�ective

élevée envers le supérieur en présence d'implication a�ective faible envers l'organisation exerce

des e�ets plus forts dans la réduction du turn-over. Les collaborateurs développent leur

implication principalement envers l'entité la plus proche (comme le supérieur). L'implication

envers des entités plus distantes (comme l'organisation) ne fait que renforcer cette implication

envers l'entité proximale. En�n, il existe un � e�et supérieur �. L'IA envers le supérieur

exerce une in�uence plus forte que les implications envers les autres cibles en raison du rôle

spéci�que du supérieur. En e�et, celui-ci possède l'autorité formelle de contrôler et de diriger

les collaborateurs.

Malheureusement, très peu d'études et d'instruments permettent une évaluation intégrée

de l'implication dirigée vers plus de deux cibles. Parmi les très rares exceptions, deux re-

cherches peuvent être relevées. J. P. Meyer et al. (1993) ont mobilisé le TCM (implication

a�ective, normative et calculée) envers trois cibles (organisation, profession et changement)

67



avec un questionnaire de 54 items. Stinglhamber et al. (2002) ont proposé d'utiliser le TCM

envers cinq cibles (organisation, profession, groupe de travail, superviseur et clients) avec un

questionnaire de 90 items. Face aux di�cultés pratiques et aux lourdeurs de traitements

d'une approche multi-dimensionnelle et multi-cible, les recherches se sont majoritairement

recentrées sur l'étude de l'IA.

En e�et, l'IA apparaît la plus prédictive des comportements des collaborateurs. Elle est

considérée comme un prédicteur clé de la performance professionnelle et des intentions de

rester dans l'organisation. Elle est la dimension la plus généralisable à un grand nombre

de cibles. La recherche lui reconnaît au moins huit cibles : l'organisation, le supérieur, le

groupe de travail, les clients, le travail, les tâches, la carrière et la profession (A. Cohen,

2003 ; Morrow, 1993 ; Randall & Cote, 1991 ; Stinglhamber et al., 2002). Elle est la

plus proche des conceptualisations de l'implication de Reichers (1985, p. 465, � processus

d'identi�cation avec les objectifs des multiples circonscriptions d'une organisation �) et de

H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012, p. 137, � lien psychologique unidimensionnel

re�étant le dévouement et la responsabilité envers une cible particulière �). La théorie relative

aux modèles d'implication multi-cible (échange ou con�it) et à leurs e�ets sur les résultats

souhaités (compensatoires, synergiques, compétitifs) a été largement étudiée dans une pers-

pective centrée sur les variables. De récentes études proposent de mobiliser l'approche centrée

sur les personnes.

Avant d'aborder ces deux méthodes complémentaires, nous allons développer plus préci-

sément les dimensions de l'implication organisationnelle.

1.1.2.2 Les dimensions

Historiquement, les deux approches, unidimensionnelle et multi-dimensionnelle, ont été

explorées parallèlement. Les premières vont dominer la littérature jusqu'au milieu des années

1980. Elles sont caractérisées par une conception de l'implication à une seule dimension :

attitudinale versus comportementale. D'autres termes ont été proposés : calculée versus af-

fective (Mathieu & Zajac, 1990 ; A. Cohen, 2014, pp. 262-263) ; instrumentale (échange)

versus a�ective (Penley & Gould, 1988, p. 44) ; transactionnelle versus relationnelle (J.-P.

Neveu, 2002, p. 27).

Les premières approches multi-dimensionnelles peuvent être situées dans les travaux de

Kelman (1958), d'Etzioni (1960) et de Kanter (1968). Ce sont les travaux d'O'Reilly

III et Chatman (1986) puis de J. P. Meyer et Allen (1991, 1997) qui ont eu le plus
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d'impact (A. Cohen, 2014). O'Reilly III et Chatman (1986) dé�nissent l'implication

selon trois éléments : la conformité, l'identi�cation et l'internalisation. J. P.Meyer et Allen

(1991, 1997) retiennent une implication à trois dimensions : a�ective (IA), normative (IN)

et calculée (IC). Le lien unissant le collaborateur à l'organisation viendrait d'un sentiment

de désir (IA), d'obligation (IN) et/ou de contrainte (IC). Depuis quelques temps, plusieurs

critiques ont été faites au modèle TCM de J. P. Meyer et Allen (1991), préconisant de

revenir à une approche unidimensionnelle de l'implication (H. J. Klein, Becker &Meyer,

2012 ; Solinger et al., 2008).

1.1.2.2.1 L'approche unidimensionnelle

Les études portent sur une conception de l'implication à une seule dimension. Elles

s'orientent soit vers les � actes et cohérences comportementaux � (implication comportemen-

tale), soit vers � l'attachement a�ectif et l'identi�cation � (implication attitudinale) (Kline

& Peters, 1991). Les premières se positionnement dans la continuité des travaux de H. S.

Becker (1960) et d'Hrebiniak et Alutto (1972) en retenant une vision calculée. L'im-

plication est le résultat d'un rapport entre les � incitations � et les � contributions � de

l'organisation. Les deuxièmes s'inspirent des travaux de Mowday et al. (1979, 1982), de

Buchanan (1974) et de Wiener (1982) en retenant une vision attitudinale. L'implication

relève soit d'un désir de rester membre de l'organisation et d'une forte croyance dans les va-

leurs de celle-ci (L. W. Porter et al., 1974 ; Buchanan, 1974, p. 340), soit d'une obligation

morale (Wiener, 1982, p. 421).

Brickman (1987) explique ces deux facettes de l'implication attitudinale en évoquant

deux états possibles : le � �ow � et l'aliénation (Carrier-Vernhet, 2012). Le premier est

un état psychologique d'absorption totale : le collaborateur se met dans cet état parce qu'il

le désire et souhaite rester dans l'organisation. L'implication est choisie. Le second est un

état contraint : le collaborateur n'a plus de réelle liberté et se sent responsable moralement

de rester dans l'organisation. L'implication est subie.

L'utilisation du terme � approches unidimensionnelles � est souvent employée pour faire

référence aux travaux deMowday et al. (1979, 1982) et L. W. Porter et al. (1974, implica-

tion a�ective), deWiener (1982, implication normative) et Alutto et al. (1973, implication

calculée). Nous avons présenté précédemment des modèles qui ont proposé de les intégrer,

notamment le TCM de Allen et Meyer (1990) et J. P. Meyer et Allen (1991, 1997).

De multiples recherches ont testé ce dernier auprès d'échantillons et de contextes di-
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vers amenant à le fragiliser. Parmi les critiques, celles de Solinger et al. (2008) et de

H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012) vont jusqu'à remettre en cause la conception

multi-dimensionnelle de l'implication et préconisent de revenir à une � unité conceptuelle �

(Biétry, 2012, p. 4). Cette proposition d'abandon est liée aux di�érents problèmes soulevés

par le TCM (H. J. Klein & Park, 2016) :

� un chevauchement des dimensions IA et IN ;

� une IN correspondant à un impératif moral ou à une obligation endettée suivant le

niveau des deux autres dimensions ;

� une nature duale de l'IC (contrainte due aux sacri�ces perçus ou aux manques d'alter-

natives) ;

� une valeur prédictive de certaines dimensions critiquable : les dimensions normative et

calculée sont considérées comme des antécédents de l'implication organisationnelle ;

� une universalité faible voire inexistante de certaines dimensions. La dimension norma-

tive serait surtout présente dans les pays à culture collectiviste (Biétry, 2012, p. 4).

Pour Solinger et al. (2008), le TCM réunit des attitudes à la fois à l'égard de l'or-

ganisation (IA) et à l'égard d'un comportement (IN et IC) n'en faisant pas � un modèle

général d'implication organisationnelle � mais � un modèle spéci�que permettant de pré-

dire le turn-over � (Charles-Pauvers & Peyrat-Guillard, 2012, p. 8). Ils préconisent

d'abandonner le TCM et de revenir à une dé�nition de l'implication organisationnelle comme

� attachement a�ectif à l'organisation � (Solinger et al., 2008, p. 76). En suivant le modèle

attitude-comportement d'Eagly et Chaiken (1993), l'IN et l'IC doivent être appréhen-

dées comme des antécédents d'attitude envers un comportement spéci�que (par exemple,

rester dans l'organisation). Elles n'ont pas réellement de sens dans la situation de collabo-

rateurs récemment embauchés ou pour ceux qui vont partir très prochainement à la retraite

(Charles-Pauvers & Peyrat-Guillard, 2012, p. 8). Ce constat suggère de prendre en

compte la dimension temporelle de l'implication comme le propose A. Cohen (2007).

Figure 1.8 � Modèle d'implication de A. Cohen (2007, p. 337).
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A�n de résoudre les problèmes du modèle TCM, A. Cohen (2007) appréhende l'implica-

tion dans le temps (�gure 1.8). Son modèle de l'implication comprend alors deux éléments :

le temps (avant l'entrée dans l'organisation et après) et la nature de l'implication (un at-

tachement instrumental et un attachement psychologique). Avant d'entrer dans l'organisa-

tion, les collaborateurs ont une propension à s'impliquer sous deux formes : instrumentale

(attentes générales du collaborateur quant à la qualité de l'échange avec l'organisation en

termes d'avantages et de récompenses attendus) et normative (obligation morale générale

envers l'organisation). Ces deux formes d'implication � pré-entrée � sont des déterminants

importants des deux formes d'implication � post-entrée � : l'implication instrumentale (ré-

compenses/contributions) et l'implication a�ective (une identi�cation à l'organisation, un

engagement émotionnel et un sentiment d'appartenance). A. Cohen (2007) propose une al-

ternative au modèle tridimensionnel (TCM) sans le remettre totalement en cause comme

Solinger et al. (2008), ou H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012). Il invite à me-

ner des recherches longitudinales pour prendre en compte cette dimension temporelle du

phénomène.

Suivant les critiques de Solinger et al. (2008), Rodrigues et Bastos (2012) pour-

suivent la remise en cause de la pertinence des dimensions normative et calculée de l'impli-

cation du TCM. Ils proposent de re-dé�nir le concept : l'implication organisationnelle est

unidimensionnelle et correspond au lien a�ectif que le collaborateur développe avec l'organi-

sation. Elle est le produit d'un processus d'identi�cation et d'un sentiment d'appartenance

(Macambira et al., 2015, p. 112). Les trois dimensions de l'implication du TCM sont, en fait,

trois liens distincts (�gure 1.9) : l'implication organisationnelle, l'enracinement organisation-

nel (Rodrigues, 2009 ; Rodrigues & Bastos, 2012 ; Rodrigues & Bastos, 2015) et le

consentement organisationnel (Silva, 2009 ; Silva & Bastos, 2010 ; Peixoto et al., 2015).

Le concept d'� enracinement organisationnel � (� organizational entrenchment �), initiale-

ment traité dans le champs des études de l'implication envers la carrière par K. D. Carson

et Bedeian (1994), est substitué à l'IC du TCM. Rodrigues (2009) le dé�nit comme la

tendance d'un collaborateur à rester dans l'organisation en raison des éventuelles pertes d'in-

vestissement, des coûts associés au départ et de la perception de faibles alternatives sur le

marché du travail. Le collaborateur est attaché à l'organisation par nécessité, s'y sentant

� piégé �. Silva (2013) développe le construit du � consentement organisationnel � (� orga-

nizational consent �) comme substitut à la dimension normative du TCM. Il correspond à la

tendance du collaborateur à se comporter conformément aux exigences organisationnelles et

à accepter pleinement les ordres établis. Il peut alors naître en lui un sentiment d'obligation

de contribuer aux objectifs. Initialement, ce consentement revêt deux types de lien entre le

collaborateur et l'organisation : actif et passif (Silva, 2009 ; Silva & Bastos, 2010). Le pre-
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mier type du lien suggère un comportement proactif et une adhésion critique aux objectifs

et aux actions de l'organisation. Le deuxième indique une posture passive et traduit une idée

d'obligation envers l'organisation, de loyauté et un sens aigü du devoir. Elle se distancie des

comportements prosociaux. Par la suite, Peixoto et al. (2015) restreignent le consentement

à l'obéissance aveugle (notion passive), excluant l'acceptation intime par le travailleur (no-

tion active). Ainsi, le lien de consentement, dans la perspective de Peixoto et al. (2015),

est conceptualisé comme la tendance de l'individu à se conformer automatiquement à l'ordre

sans en comprendre le sens et sans l'évaluer.

Liens avec l'organisation

Implication organisationnelle

Dimension a�ective

Dimension normative

Dimension calculée

Liens avec l'organisation

Implication or-

ganisationnelle

de base a�ective

Enracinement or-

ganisationnel
Consentement

Figure 1.9 � Les trois liens selon Macambira (2013, p. 36).

Pour éviter l'étirement conceptuel lié à l'approche inclusive et les confusions avec plusieurs

concepts connexes mais distincts (par exemple, l'identi�cation, l'engagement, la loyauté),

H. J. Klein, Molloy et Brinsfield (2012) dé�nissent l'implication comme � un lien psy-

chologique volontaire re�étant le dévouement et la responsabilité envers une cible particu-

lière � (H. J. Klein, Molloy & Brinsfield, 2012, p.137). � Parce que les di�érents types

de liens re�ètent des phénomènes psychologiques distincts qui découlent de circonstances

di�érentes et qui ont des répercussions psychologiques et comportementales di�érentes, ils

ne devraient pas être tous quali�és d'implication � (H. J. Klein, Molloy & Brinsfield,

2012, p. 133). Ils positionnent ces liens sur un � continuum � (�gure 1.10) allant du lien le

plus faible au plus fort : acquiescement (perception d'absence d'alternatives), instrumental

(coûts ou pertes élevés), implication (volonté, dévouement et responsabilité), identi�cation
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Figure 1.10 � Un continuum de liens. Source : (H. J. Klein, Molloy & Brinsfield, 2012, p. 134).

(fusion de soi-même à la cible). L'accent est mis sur la base a�ective et le caractère volutif du

lien entre les collaborateurs et la cible (H. J. Klein et al., 2014). L'attachement par nécessité

(qui caractérise l'IC) et celui par obligation (qui caractérise l'IN) sont supprimés. Ces deux

notions ne constitueraient pas des dimensions de l'implication mais di�érents types de liens

(acquiescement et instrumentalité). Ils doivent être traités sur la base de concepts spéci�ques

(Rodrigues et al., 2019). Contrairement à Solinger et al. (2008), pour H. J. Klein et al.

(2014, p. 224), l'implication n'est pas une attitude au sens psychologique du terme (comme

évaluation d'un objet), mais un état psychologique qui peut changer avec le temps et qui est

caractérisé par le dévouement et la responsabilité.

L'ensemble de ces conceptualisations permet d'apporter moins de complexité pour l'étude

de l'implication globale au travail. Une majorité de travaux sur l'implication envers plu-

sieurs cibles, propose d'ailleurs de se focaliser sur l'implication a�ective des modèles multi-

dimensionnels pour plusieurs raisons. La combinaison de deux ou trois dimensions pour cha-

cune des trois à cinq cibles entraîne des questionnaires très longs (entre 54 et 90 items) et

des calculs compliqués (interrelations nombreuses sans compter les antécédents et les consé-

quences). La dimension a�ective est considérée comme le meilleur prédicteur d'un grand

nombre de résultats importants pour l'organisation. En�n, elle permet de répondre aux li-

mites et aux critiques du modèle TCM. Avant de présenter l'approche multi-dimensionnelle,

le tableau 1.2 présente quelques unes des principales approches unidimensionnelles.
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Tableau 1.2 � Des approches unidimensionnelles de l'implication organisationnelle

Auteurs Comportement /

attitude

Type d'implica-

tion

Dé�nition

H. S. Becker

(1960, p. 32)

Comportement Implication calcu-

lée

� Commitment comes into being

when a person, by making a side

bet, links extraneous interests with a

consistent line of activity �

Hrebiniak et

Alutto (1972,

p. 555)

� Commitment is an exchange and

accrual phenomenon, dependent on

the employee's perception of the ra-

tio of inducements to contributions

and the accumulation of side bets

or investments in the employing sys-

tem �

Buchanan

(1974, p. 533)

Attitude Implication a�ec-

tive

� Commitment is viewed as a parti-

san, a�ective attachment to the goals

and values of an organization, to

one's role in relation to goals and va-

lues, and to the organization for its

own sake, apart from its purely ins-

trumental worth �

L. W. Porter

et al. (1974, repris

das) et Mowday

et al. (1979,

p. 226)

� Organizational commitment is de-

�ned here in terms of the strength

of an individual's identi�cation with

and involvement in a particular or-

ganization �

Solinger et al.

(2008, p. 76)

� the de�nition of organizational

commitment as a�ective attachment

to an organization �

Macambira et

al. (2015, p. 112)

� Organizational commitment is

once again conceptualized in one

dimension, as an emotional bond

that the worker develops with the

organization, the product of an

identi�cation process and associated

with an attachment feeling. �
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Wiener (1982,

p. 421)

Implication nor-

mative

� organizational commitment is vie-

wed as the totality of internalized

normative pressures to act in a way

that meets organizational goals and

interests �

H. J. Klein,

Molloy et

Brinsfield

(2012, p. 137)

ni un comporte-

ment ni une atti-

tude

Responsabilité,

dévouement et

volonté

� Commitment as a particular type

of bond re�ecting volitional dedica-

tion and responsibility for a target �

1.1.2.2.2 L'approche multi-dimensionnelle

Plusieurs travaux ont été à l'origine du développement des dimensions de l'implication

(Kelman, 1958 ; repris par O'Reilly III & Chatman, 1986 ; Etzioni, 1960 ; repris par

Kanter, 1968 ; Penley & Gould, 1988). Ils proposent une vision à trois dimensions.

Etzioni (1960) répertorie trois implications :

� � alienative commitment � correspondant à une adhésion forcée en raison des pressions

de l'environnement ;

� � calculative commitment � basée sur un compromis et une évaluation des contribu-

tions/récompenses ;

� � moral commitment � découlant de l'intériorisation des normes et des valeurs de l'or-

ganisation que ce soit sous la pression individuelle ou sociale. Elle correspond à la forme

d'implication la plus positive et la plus élevée envers l'organisation.

Il les rapproche ensuite de trois formes de pouvoir : coercitif, rémunérateur et normatif. Il

énonce alors neuf types de relations dont les plus courantes sont � coercitives-aliénantes �,

� rémunératrices-calculées � et � normatives-morales �. Les collaborateurs ne peuvent s'ali-

gner que sur une seule de ces relations. La première correspond davantage à un condition-

nement ou à un endoctrinement par la force des contrôles et des sanctions plutôt qu'à un

choix pur et calculé, ou libre et orienté. Même si le modèle se base sur le terme � involve-

ment � (engagement) et non sur celui de � commitment � (implication), ces propositions vont

interroger les recherches postérieures sur les causes de la loyauté et de l'investissement des

collaborateurs. Dans la continuité de ces travaux, Penley et Gould (1988, p. 43) concluent

que l'implication organisationnelle est multi-dimensionnelle et que les collaborateurs peuvent

avoir un mélange de ces dimensions. Pour eux, l'implication morale et l'implication aliénante

correspondent à des formes a�ectives d'attachement alors que l'implication calculée se réfère
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à une forme instrumentale. En e�et, ils constatent que � les contributions peuvent rester

élevées même si les incitations diminuent et, inversement, les contributions peuvent rester

faibles même si les incitations augmentent � (Penley & Gould, 1988, pp. 43-44).

Tentant d'expliquer les changements dans les opinions, les attitudes et les actions des

individus, Kelman (1958, p. 52) propose une typologie en se focalisant principalement sur

un groupe social et sa survie. Trois processus incitent les individus à accepter l'in�uence

sociale : la conformité (espoir de récompenses extrinsèques), l'identi�cation (désir d'une rela-

tion satisfaisante) et l'intériorisation (accord avec son système de valeurs). L'implication est

dé�nie comme � le processus par lequel les intérêts individuels s'attachent à la réalisation de

modèles de comportement socialement organisés et qui sont considérés comme répondant à

ces intérêts et exprimant la nature et les besoins de la personne � (Kanter, 1968, p. 500).

Les individus changent leurs comportements ou leurs opinions en raison de trois implications

conceptuellement distinctes (� continuance, cohesion, and control as the social system axes

of commitment �, Swailes, 2002, p. 158) :

� � continuance commitment � : elle � provient des sacri�ces et des investissements accu-

mulés par les employés qui en viennent à penser qu'ils ont trop à perdre en démission-

nant � ;

� � cohesion commitment � : elle � découle de l'attachement à des groupes sociaux dans

l'organisation � ;

� � control commitment � : elle � survient lorsque les employés pensent que les normes et

les valeurs d'une organisation représentent un modèle approprié à suivre pour guider

leurs propres actions et leur travail �.

Pour Pesqueux (2020), ces implications ressemblent davantage à un continuum d'accords

avec l'organisation. La proposition d'Etzioni (1960) correspondrait à une implication morale

tandis que celle de Kanter (1968) à une � implication d'adhésion �. Ces deux typologies

ont cependant en commun de présenter le lien entre l'organisation et les collaborateurs au

travers d'adhésions voulues ou d'assimilations inconscientes (valeurs, normes ou pressions

internalisées). Dans les deux cas, l'implication est considérée comme � une orientation active

et positive vers l'organisation �, comme une implication vécue, ressentie et plus ou moins

consciente (Pesqueux, 2020, p. 8).

O'Reilly III et Chatman (1986) reprennent les travaux de Kanter (1968) et dé�-

nissent l'implication organisationnelle comme � un attachement psychologique à une organi-

sation comprenant trois dimensions (O'Reilly III & Chatman, 1986, pp. 492-493) :

� la conformité (� compliance �), la soumission ou l'échange pour obtenir des récompenses
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spéci�ques même intangibles et extrinsèques ;

� l'identi�cation (� identi�cation �) ou l'implication fondée sur un désir d'a�liation : les

croyances ou valeurs sont partagées ;

� l'intériorisation (� internalization �) ou l'implication fondée sur la congruence entre les

valeurs individuelles et organisationnelles.

Ce modèle a subi plusieurs critiques (Vandenberg et al., 1994, pp. 138-139 ; J. P.Meyer &

Herscovitch, 2001, pp. 305-306). Même si la conformité (appelée implication instrumentale

dans des travaux plus récents) est clairement distincte de l'identi�cation et de l'internalisa-

tion, ces trois dimensions ne constituent pas de meilleures mesures que celles antérieurement

mobilisées. L'internalisation est peu di�érenciable de l'identi�cation. Des problèmes liés à

certains items et à la �abilité de l'échelle concernant la conformité ont amené Penley et

Gould (1988) à estimer que ce modèle ne fournissait qu'une explication incomplète des

dimensions de l'implication. Dans des recherches plus récentes, O'Reilly III et al. (1991)

combinent les items d'identi�cation et d'intériorisation pour former ce qu'ils appellent l'im-

plication normative. Leur modèle révisé est à deux dimensions : l'implication instrumentale

et l'implication normative. Cette dernière ne correspond cependant pas au terme utilisé pré-

cédemment par la littérature. Elle se rapproche plus étroitement de l'implication a�ective du

modèle de J. P. Meyer et Allen (1991).

Ces modèles précurseurs ont invité à développer des approches variées. Leurs di�érences

proviennent en grande partie des diverses motivations et des stratégies impliquées dans leur

construction (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001, p. 303). Dans la littérature, les concep-

tions multi-dimensionnelles de l'implication retiennent en général, soit deux, soit trois di-

mensions (tableau 1.3). Le modèle TCM d'Allen et Meyer (1990) et J. P. Meyer et

Allen (1997), qui s'est imposé pendant plusieurs décennies, envisage l'implication sous trois

dimensions : a�ective, normative et calculée.

77



Tableau 1.3 � Les dimensions de l'implication, inspirées de J. P. Meyer et Herscovitch (2001, p. 304).

Auteurs
Implication multi-dimensionnelle

Dimensions Dé�nitions

Kelman (1958)

repris par

O'Reilly III

et Chatman

(1986)

� implication de conformité

(� compliance �)

� implication par internalisa-

tion (� internalization �)

� implication par identi�cation

(� identi�cation �)

� liée aux récompenses reçues

extrinsèques

� congruence entre les valeurs

personnelles et organisation-

nelles

� attachement lié au désir d'a�-

liation en raison des croyances

et valeurs partagées

Etzioni (1961)

repris par

Penley et

Gould (1988)

� implication morale (� moral

commitment �)

� implication calculée (� calcu-

lative commitment �)

� implication aliénante (� alie-

native commitment �)

� acceptation et identi�cation

aux objectifs de l'organisation

� évaluation des contribu-

tions/récompenses

� adhésion forcée en raison des

pressions de l'environnement

Kanter (1968)

� implication continue (� conti-

nuance commitment �)

� implication de cohésion (� co-

hesion commitment �)

� implication de contrôle

(� control commitment �)

� rapport investissements/coûts

de départ

� attachement aux groupes so-

ciaux dans l'organisation

� adoption des normes et va-

leurs organisationnelles.
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J. P. Meyer et

Allen (1991) � implication a�ective (� a�ec-

tive commitment �)

� implication normative (� or-

mative commitment �)

� implication continue ou cal-

culée (� continuance commit-

ment �)

� attachement émotionnel

� sentiment de devoir moral

� coûts associés au départ

A. Cohen (1993)

suivant O'Reilly

III et Chatman

(1986)

� identi�cation (� identi�ca-

tion �)

� a�liation (� a�liation �)

� implication morale (� moral

involvement �)

� adoption aux objectifs et va-

leurs des cibles d'implication

� sentiment d'appartenance, de

� faire partie � vis à vis de la

cible

� intériorisation des rôles des

cibles d'implication, sen-

timents d'attention et de

préoccupation pour ces cibles.

J. P. Meyer et

Herscovitch

(2001)
� implication reliée au désir

� implication reliée aux coûts

perçus

� implication reliée à l'obliga-

tion perçue

Reprise de l'approche multi-

dimensionnelle de J. P. Meyer

et Allen (1991, 1997) mais en

l'appliquant à toutes les cibles d'im-

plication � Commitment is a force

that binds an individual to a course

of action. Having now reviewed

theory and research pertaining to

the multi-dimensionality of commit-

ment, we argue that this force is

experienced as a mind-set that can

take di�erent forms � (p. 308)
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1.1.2.2.3 Le modèle tridimensionnel d'Allen et Meyer

Son objectif initial était de proposer un modèle intégrant les di�érentes perspectives

de l'implication organisationnelle. Tout en considérant l'implication comme une attitude et

non un comportement, ils la dé�nissent comme � un état psychologique qui caractérise la

relation d'un salarié à son organisation et qui in�uence sa décision de continuer à en être

membre ou non � (J. P. Meyer & Allen, 1991, p. 67). Leur modèle (� Three-Component

Model of organisational commitment �) dé�nit trois dimensions distinctes, chacune issue des

travaux antérieurs (Vandenberghe et al., 2009) : a�ective, normative et calculée (continue

ou de continuité). Ce modèle va être amélioré par la suite pour tenir compte des di�érentes

critiques. Puis, il sera étendu à d'autres cibles de la sphère professionnelle (J. P. Meyer &

Herscovitch, 2001).

L'implication a�ective (IA-désir) correspond à un � attachement émotionnel de l'employé

à l'organisation � : � je reste parce que j'ai plaisir à y rester et je le souhaite � (�gure 1.11). Les

mécanismes de ce désir peuvent être l'engagement, le partage de valeurs ou l'identi�cation.

Plus largement, � any personal or situational variable that contributes to the likelihood that

an individual will a) become involved (intrinsically motivated, absorbed) in a course of action,

b) recognize the value-relevance of association with an entity or pursuit of a course of action,

and/or c) derive his or her identity from association with an entity, or from working toward

an objective, will contribute to the development of a�ective commitment � (J. P. Meyer &

Herscovitch, 2001, p. 316).

Implication a�ective

Désir = attachemet émotionnel

� je reste parce que j'ai plai-

sir à y rester et je le souhaite �

Identi�cation

Engagement

Partage de valeurs

Figure 1.11 � Implication a�ective, adaptée de (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001).

Cette dimension a�ective s'appuie sur les travaux de L. W. Porter et al. (1974) et de

Buchanan (1974). � Un attachement a�ectif aux buts et valeurs de l'organisation, à son

rôle par rapport aux objectifs et valeurs, et à l'organisation pour son propre intérêt en dehors
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de sa valeur purement instrumentale � (Buchanan, 1974, p. 533).

Ses fondements théoriques peuvent être trouvés dans la théorie des échanges sociaux

(P. M. Blau, 1964), la norme de réciprocité (H. P. Gouldner, 1960) et la théorie de

l'identité sociale (Tajfel, 1974). Les deux premiers fondements évoquent un processus de

réciprocité. Pour la théorie des échanges sociaux (P. M. Blau, 1964), ce processus est inhérent

à l'échange social et engage les individus dans des � dons � et � contre-dons �. Pour la norme

de réciprocité (H. P. Gouldner, 1960), il provient d'une norme sociale : � les gens doivent

aider ceux qui les ont aidé et [...] les gens ne doivent pas faire tort à ceux qui les ont aidés �

(H. P. Gouldner, 1960, pp. 161-178). La relation entre le collaborateur et l'organisation

entraîne une � obligation implicite de rendre �.

La théorie de l'identité sociale (Tajfel, 1974) retient qu'un individu a deux identités :

une identité personnelle et une identité sociale. Cette dernière correspond à la reconnaissance

d'appartenir à une entité sociale (groupe, organisation...) nécessitant l'adoption de certains

comportements pour s'y intégrer. Elle génère trois processus : la catégorisation sociale, l'auto-

évaluation et la comparaison sociale inter-groupe. Ces processus vont amener les individus à

maintenir une identité sociale positive au sein de l'entité. Cette conscience d'appartenance

et d'identi�cation va renforcer le statut social de l'individu au sein de l'entité et son estime

de soi.

Ainsi, les multiples interactions et échanges mutuels engendrent des obligations réci-

proques impersonnelles ou socio-émotionnelles. La renommée de l'organisation va renforcer

la volonté d'identi�cation à celle-ci. L'IA du collaborateur sera plus ou moins forte selon

sa perception des ressources reçues de l'organisation et de la valeur qu'il leur accorde, ainsi

que du prestige de l'organisation. L'IA fait donc référence à l'attachement émotionnel du

collaborateur, caractérisé par le plaisir qu'il éprouve à l'égard de l'organisation et le désir

d'y rester. Les collaborateurs ayant une forte implication a�ective restent dans l'organisation

parce qu'ils le veulent (J. P. Meyer & Morin, 2016, p. 32). Elle correspond à la dimension

qui a les plus fortes relations positives avec les résultats recherchés par les organisations.

L'implication normative (IN-obligation) désigne les sentiments d'obligation de l'employé

envers l'organisation : � je reste parce que je le dois et que je suis convaincu que c'est ce qu'il

faut faire � (�gure 1.12). L'IN se développe lorsque l'individu � a) has internalized a set of

norms concerning appropriate conduct i.e., through socialization), and/or b) is the recipient

of bene�ts and experiences a need to reciprocate � (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001,

p. 316).
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Implication normative

Obligation = devoir moral

� je reste parce que je le dois et que je

suis convaincu que c'est ce qu'il faut faire �

Normes sociales

Sentiment de

redevabilité

Figure 1.12 � Implication normative, adaptée de (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001).

Cette dimension normative pourrait re�éter la reconnaissance par un collaborateur de

son obligation au sein du � contrat psychologique � (Rousseau, 1989) avec l'organisation

(J. P. Meyer et al., 1998 ; J. P. Meyer & Herscovitch, 2001). En e�et, la relation

entre l'organisation et ses membres entraîne deux formes de contrats non écrits : les contrats

implicites et les contrats psychologiques. � Les contrats psychologiques sont des croyances

individuelles en une obligation réciproque entre l'individu et l'organisation. Les contrats

implicites sont des obligations mutuelles caractérisant les interactions existant au niveau de

la relation � (Rousseau, 1989, p. 121). Ainsi, un collaborateur peut se ressentir redevable vis

à vis de l'organisation. En s'impliquant, il rend la pareille. Cette dimension normative peut

être rapprochée des travaux de Wiener (1982) pour lequel l'implication oblige moralement

les collaborateurs en raison des pressions normatives internalisées. L'IN sera plus ou moins

forte selon les expériences positives perçues.

Comme pour la dimension a�ective, la théorie des échanges sociaux (P. M. Blau, 1964),

la norme de réciprocité (A. W. Gouldner, 1960) et la théorie de l'identité sociale (Tajfel,

1974) peuvent être mobilisées. L'IN fait donc référence au sentiment d'obligation du collabo-

rateur à l'égard de l'organisation et à sa conviction que rester avec elle est la meilleure chose

à faire. Les collaborateurs ayant une forte implication normative restent parce qu'ils pensent

qu'ils doivent le faire (J. P. Meyer & Morin, 2016, p. 32).

Cette dimension a été critiquée pour plusieurs raisons (Biétry, 2012) : sa distinction

avec la dimension a�ective n'est pas aisée et des doutes existent sur son universalité. En

e�et, selon les pays, l'IN est plus ou moins présente et distinguable des autres dimensions.

Certains auteurs relèguent la dimension normative à une simple prédisposition à l'IA (A.

Cohen, 2007). D'autres l'abordent comme un modérateur entre les autres dimensions et

certains résultats organisationnels (Chen & Francesco, 2003 ; Cheng & Stockdale,

2003). Elle aurait deux versants (Gellatly et al., 2006) : l'impératif moral et le sentiment
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d'être redevable. L'IN a ainsi une nature duale (J. P. Meyer & Parfyonova, 2010). Elle

est rattachée à un impératif moral quand elle est associée à une IA forte. Elle correspond

davantage à un sentiment de dette quand l'IA est faible et que les IN et IC sont fortes. Ce

constat a amené les chercheurs à coupler une approche orientée sur les personnes à celle

orientée vers les variables, comme nous le verrons par la suite.

L'implication continue ou calculée (IC-coûts) fait référence � à la mesure dans laquelle

l'employé perçoit que quitter l'organisation serait coûteux � : � je reste parce que je n'ai pas

le choix � (�gure 1.13). Elle est aussi désignée par les termes implication de continuité ou

calculée.

Implication calculée

Contrainte = coûts

� je reste parce que je n'ai pas le choix �

Sacri�ces

Manque d'alternative

Figure 1.13 � Implication calculée, adaptée de (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001).

Cette implication prend sa source dans la théorie des avantages comparatifs de H. S.

Becker (1960). A l'origine, focalisés sur toutes les formes d'investissements (réalisés volon-

tairement ou obtenus involontairement), les auteurs vont scinder cette dimension en deux :

� the continuance component of organizational commitment will also developp on the basis

of two factors : the magnitude and/or number of investments (or side-bets) individuals make

and a perceveid lack of alternatives � (Allen & Meyer, 1990, p. 4). Elle peut donc résul-

ter des sacri�ces perçus (IC-Sac) ou de manques d'alternatives perçues (IC-Alt) (Bentein

et al., 2004 ; Stinglhamber et al., 2002). La première re�ète les avantages et les béné�ces

qui seraient perdus si le collaborateur quittait l'organisation que ce soit �nancièrement ou

psychologiquement. La deuxième correspond à la perception du manque d'alternatives pour

retrouver un emploi et des conditions comparables dans une autre organisation. L'IC fait

référence à la mesure dans laquelle le collaborateur perçoit que quitter l'organisation lui coû-

terait cher. Les collaborateurs ayant une forte IC restent parce qu'ils sentent qu'ils doivent

le faire (J. P. Meyer & Morin, 2016, p. 32). Ils ont l'impression de ne pas avoir d'autres

choix. Ils ressentent un sentiment de contrainte.

Ces trois dimensions de l'implication organisationnelle (IA, IN, IC) peuvent être ressen-
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ties à des degrés divers par un collaborateur et peuvent interagir dans des sens di�érents.

L'implication organisationnelle est constituée de la � somme � de ces trois dimensions : � ...

c'est-à-dire que les employés peuvent ressentir chacun de ces états psychologiques à des degrés

divers. Certains employés, par exemple, peuvent ressentir à la fois un fort besoin et une forte

obligation de rester, mais aucun désir de le faire ; d'autres pourraient ne ressentir ni besoin

ni obligation mais un fort désir et ainsi de suite. La � somme nette � de l'implication de la

personne envers l'organisation re�ète donc chacun de ces états psychologiques séparables �

(Allen & Meyer, 1990, p. 4).

De ces trois dimensions, la dimension a�ective, caractérisée par ce choix volontaire et

contributif, s'avère la plus généralisable à toutes les cibles (Perreira et al., 2018). Elle ap-

paraît la plus positivement liée aux résultats organisationnels. Certains auteurs (Solinger

et al., 2008, p. 76) suggèrent de ne retenir que cette dimension revenant ainsi à une ap-

proche unidimensionnelle de l'implication. J. P. Meyer et Herscovitch (2001), quant à

eux, proposent d'étendre leur modèle tridimensionnel (J. P. Meyer & Allen, 1991, 1997)

à d'autres cibles de la sphère professionnelle. L'implication est alors dé�nie comme une force

contraignante qui lie un individu à un plan d'action pertinent pour une cible. Elle peut être ac-

compagnée de di�érents états d'esprit qui jouent un rôle dans l'élaboration du comportement

(J. P. Meyer & Herscovitch, 2001, p. 299). Leur modèle général de l'implication (�gure

1.14) met en rapport des � bases � in�uençant les dimensions de l'implication (a�ective-

désir, normative-obligation, calculée-coût) vis à vis de la cible et les comportements (focaux

et discrétionnaires) adoptés vis à vis de cette cible.

L'IA et l'IN développent des attitudes positives : la première par le désir de contribuer

spontanément à la bonne marche de l'organisation, la deuxième par la loyauté et par le devoir

envers l'organisation. En revanche, la dimension calculée (IC) engendre plutôt un sentiment

de contrainte caractérisé par une frustration, liée à des � facteurs personnels et une dimension

active � dans l'implication � sacri�ces � (IC-Sac), à des � facteurs externes et une dimension

passive � dans l'implication � manques d'alternatives � (IC-Alt) (Bentein et al., 2004).

Les dimensions de l'implication (IA, IN et IC) doivent être distinguées car elles ont des

conséquences di�érentes sur les comportements au travail (J. P. Meyer & Allen, 1997).

Nous allons présenter leurs interactions.
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Figure 1.14 � � Un modèle général d'implication au travail �. Source : (J. P. Meyer & Herscovitch,
2001, p. 317).
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1.1.2.2.4 Les interactions entre les dimensions

L'IA et l'IN ont tendance à être positivement liées aux résultats souhaitables (comme la

satisfaction au travail et les comportements citoyens). Au contraire, l'IC est faiblement liée,

voire négativement, à ces résultats (Mathieu & Zajac, 1990 ; J. P. Meyer et al., 2002).

Les interactions entre les dimensions doivent être prises en compte car elles n'auront pas

les mêmes répercussions selon que les comportements sont focaux ou discrétionnaires (J. P.

Meyer & Herscovitch, 2001, �gure 1.15). Un comportement discrétionnaire est dé�ni

comme � tout comportement qui n'est pas clairement spéci�é dans les termes de l'implication

(comme cela pourrait être convenu par des observateurs neutres), mais qui peut être inclus

dans ces termes à la discrétion de la personne engagée �. Les comportements discrétionnaires

correspondent, par exemple, à des comportements citoyens, à la satisfaction au travail ou

à la performance à la tâche. L'intention de rester ou le départ volontaire sont appréhendés

comme des comportements focaux.

Figure 1.15 � � Probabilité de comportements focaux et discrétionnaires attendus pour di�érents pro�ls
d'implications �. Source : (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001, p. 314).

Des e�ets compensatoires devraient être observés pour les comportements focaux. Le

comportement focal devrait se produire si au moins une des dimensions est forte, et plus

fortement lorsque les deux autres dimensions sont faibles. Pour les comportements discré-

tionnaires, des niveaux élevés d'IC (et éventuellement d'IN) auraient un e�et atténuant sur

la relation positive entre l'IA et le comportement (�gure 1.16).
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Modèle synergique Modèle compensatoire Modèle atténuant
(comportements focaux
comme intention de rester
ou départ volontaire)

(comportements discrétion-
naires comme OCBs, satis-
faction au travail)

↓ ↓ ↓
Niveaux élevés sur plusieurs
dimensions produisent des
e�ets plus favorables qu'un
niveau élevé sur une seule
dimension

Niveau élevé sur 1 seule im-
plication su�sant pour pro-
duire des résultats organisa-
tionnels

Niveaux élevés d'IC ou d'IN
atténuent les e�ets positifs
de l'IA

Figure 1.16 � Modèles d'interactions entre les dimensions, adaptés de J. P.Meyer et Herscovitch (2001),
Gellatly et al. (2006) et Johnson et al. (2009).

Des e�ets additifs ont bien été retrouvés sur l'intention de rester (Gellatly et al., 2006).

Par contre, la volonté d'adopter un comportement citoyen est plus grande pour un pro�l

� purement normatif � (IA faible, IN élevé, IC faible) que pour un pro�l � purement a�ectif �

(IA élevée, IN faible, IC faible). De même, les e�ets compensatoires suggérés par J. P.Meyer

et Herscovitch (2001) ont été trouvés pour les comportements focaux (Johnson et al.,

2009). Par contre, au lieu d'e�ets atténuants, des e�ets synergiques ont été relevés pour les

comportements discrétionnaires.

Selon le modèle synergique, les e�ets conjoints des niveaux élevés sur plusieurs dimensions

ont des conséquences plus favorables qu'un niveau élevé sur une seule dimension (�gure 1.17).

Certains comportements, comme l'altruisme, sont plus favorables lorsque les collaborateurs

déclaraient des niveaux élevés dans les trois dimensions : a�ective, normative et calculée

(Wasti, 2005). La relation entre l'IA et les comportements citoyens est la plus forte chez

les collaborateurs qui déclarent également des niveaux élevés d'IN et d'IC (Gellatly et al.,

2006).

Le modèle compensatoire suggère qu'un niveau élevé sur une seule implication est su�sant

pour produire les résultats visés (�gure 1.18). L'intention de rester demeure élevée tant que

les collaborateurs déclarent une IA ou une IC élevées (M. J. Somers, 1995). La relation entre

l'implication et l'intention de partir est la plus forte lorsque les collaborateurs déclarent des

niveaux élevés pour une dimension et des niveaux faibles pour les autres (Johnson et al.,

2009, p. 433 ; Gellatly et al., 2006).

Ainsi, l'intention de rester ou les comportements citoyens semblent plus importants pour

les pro�ls à dominante IA/IN (faible IC) que pour les pro�ls à dominante IA ou ceux à domi-

nante IC/IN. Les collaborateurs ayant une forte IN (obligation) se comportent di�éremment
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Figure 1.17 � Modèle synergique. Source : (Johnson et al., 2009, p. 433).
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Figure 1.18 � Modèle compensatoire. Source : (Johnson et al., 2009, p. 433).
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selon qu'elle est combinée avec IA (désir) ou IC (coûts perçus). L'IN a deux facettes : un pro�l

d'� impératif moral � (IA/IN-dominantes) en cas de forte IA et un pro�l d'� obligation endet-

tée � (IN/IC-dominantes) en cas de forte IC. La plupart des recherches e�ectuées pour tester

les propositions de J. P. Meyer et Herscovitch (2001) mobilisent des approches centrées

sur les variables. J. P. Meyer et al. (2012) proposent d'utiliser une approche centrée sur les

personnes a�n d'établir des pro�ls d'implication. En e�et, les dimensions de l'implication ne

sont pas exclusives : les employés peuvent, par exemple, ressentir simultanément un désir et

une obligation de rester. Cette approche aide à mieux comprendre comment les dimensions

se combinent, comment elles sont ressenties, comment les groupes avec des pro�ls spéci�ques

se distinguent les uns des autres et quels sont leurs e�ets sur les résultats organisationnels

souhaités. Nous la présenterons dans la sous-sous-section 1.1.5.2.

Les e�ets de l'implication multiple (dimensions et/ou cibles) sur les résultats organisa-

tionnels recherchés sont donc importants et doivent être pris en compte a�n de mettre en

place des actions pertinentes. Avant d'évoquer plus précisément les conséquences de l'im-

plication organisationnelle, certains des principaux antécédents doivent être présentés. Deux

méta-analyses, réalisées à partir d'études empiriques, synthétisent les relations entre les anté-

cédents, l'implication et les conséquences : celle de Mathieu et Zajac (1990) qui étudie les

implications attitudinale et calculée, et celle de J. P. Meyer et al. (2002) qui porte sur les

implications a�ective, normative et calculée. Même si les échantillons indépendants mobilisés

sont importants (155 pour J. P. Meyer et al. et 174 pour Mathieu et Zajac), ces auteurs

invitent à développer les recherches expérimentales et longitudinales. En e�et, ces études sont

majoritairement corrélatives et ne montrent pas d'e�ets causaux (J. P. Meyer et al., 2002,

p. 22).

1.1.3 Les antécédents de l'implication

Mathieu et Zajac (1990) étudient les caractéristiques personnelles, les caractéristiques

de l'emploi et de l'organisation, les relations leader-groupe et les états des rôles (�gure 1.19).

Pour leur part, J. P. Meyer et al. (2002) divisent les antécédents en quatre groupes (�gure

1.20) : les variables démographiques, les caractéristiques individuelles, les expériences de

travail et les alternatives/investissements.

Reichers (1986, p. 513) suggère que le temps in�uence aussi les liens entre les anté-

cédents et l'implication organisationnelle car celle-ci se développe sur une longue période.

Elle répertorie les antécédents en trois classes : psychologique (attentes, dé�, con�it), com-
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Figure 1.19 � Classi�cation des antécédents, corrélats et conséquences de l'implication organisationnelle.
Source : (Mathieu & Zajac, 1990, p. 174).

Figure 1.20 � Le modèle TCM d'implication organisationnelle. Source : (J. P. Meyer et al., 2002, p. 22).
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portemental (actes volitifs, irrévocables) et/ou structurelle (ancienneté dans l'organisation,

investissements accumulés/coûts irrécupérables). Chaque classe d'antécédents est associé à

des implications en début, milieu ou �n de carrière (�gure 1.21). Au tout début, les atta-

chements psychologiques à l'organisation (ou aux composantes de l'organisation comme le

groupe de travail ou le supérieur) peuvent être les principaux antécédents. Au fur et à me-

sure que le collaborateur e�ectue divers actes qui le lient à l'organisation, il développe une

attitude d'implication. Dans les étapes suivantes, non seulement les liens psychologiques et

comportementaux opèrent pour produire des implications mais des variables structurelles

(par exemple, les investissements et le manque d'opportunités) se combinent pour cimenter

l'attachement à l'organisation.

Figure 1.21 � � Approche développementale des implications organisationnelles �. Source : (Reichers,
1986, p. 513).

Nous avons retenu trois types d'antécédents : au niveau individuel, au niveau des expé-

riences de travail et certains corrélats.

1.1.3.1 Au niveau individuel

Elles constituent les variables les moins manipulables pour les organisations. Elles re-

groupent les variables socio-démographiques, les caractéristiques individuelles et les cultures.

Dans l'ensemble, les corrélations mesurées entre les antécédents et l'implication organisation-

nelle sont assez faibles pour l'âge, l'ancienneté, le genre, le niveau scolaire, le statut marital et

le salaire (Mathieu & Zajac, 1990, p. 175 ; J. P. Meyer et al., 2002, pp. 28-30). Dans leur

méta-analyse, Mathieu et Zajac (1990) rapportent des corrélations positives entre l'impli-

cation en général et trois caractéristiques individuelles : la compétence perçue, le niveau de

spécialisation et l'éthique protestante. J. P. Meyer et al. (2002, p. 32) évoquent, quant à

eux, le locus de contrôle et le sentiment d'auto-e�cacité. Le locus de contrôle (LOC pour

Locus of Control en anglais) est un indicateur élaboré par Rotter (1966) sur les croyances

relatives au contrôle personnel. Les individus ayant un LOC interne croient qu'ils contrôlent
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leurs actions et leurs résultats. Ceux qui ont un LOC externe pensent que les événements

leur échappent et qu'ils sont dus à la chance, au destin ou au hasard. Des corrélations signi-

�catives ont été observées entre le LOC et l'implication organisationnelle. Les individus, qui

ont un LOC interne, sont plus susceptibles d'être impliqués envers l'organisation que ceux

qui ont un LOC externe (D. F. Coleman et al., 1999, p. 995).

Pour le sentiment d'auto-e�cacité, il existe une relation positive mais modeste entre

celui-ci et l'IA (J. P.Meyer et al., 2002). � Si les gens ne croient pas qu'ils peuvent produire

les résultats souhaités et prévenir les résultats néfastes par leurs actions alors ils ne sont pas

incités à agir ou à persévérer face aux di�cultés � (Bandura, 2001, p. 10). L'auto-régulation

est le fondement de l'action humaine. Elle joue un rôle important dans les parcours de vie.

Ce sentiment d'auto-e�cacité est devenu un facteur clé de la vie professionnelle.

En raison de la mondialisation et de l'augmentation de la diversité culturelle sur le lieu

de travail, le sujet des di�érences culturelles a fait l'objet d'un grand nombre d'études dans

la littérature sur l'implication organisationnelle (J. P. Meyer et al., 2012). Les di�érences

de niveaux entre les implications organisationnelles pourraient être dues à la culture (J. P.

Meyer et al., 2012). Cependant, seules l'IA et l'IN semblent expliquer ces variations.

Les variables démographiques jouent un rôle relativement mineur dans le développement

de l'implication organisationnelle, et ce qu'elle que soit sa forme (J. P. Meyer et al., 2002,

p. 38). D'autres facteurs ont des relations plus fortes avec l'implication organisationnelle

(Rojot et al., 2009, p. 288-289). Ils se situent au niveau des expériences de travail.

1.1.3.2 Au niveau des expériences de travail

Face à la di�culté de trouver une catégorisation re�étant la réalité, Vandenberghe

propose trois types d'antécédents relatifs aux expériences de travail (Rojot et al., 2009) :

l'organisation, le supérieur hiérarchique, le poste et le rôle occupé.

1.1.3.2.1 Les facteurs liés au poste et au rôle occupé

L'organisation, en o�rant un poste plus riche, satisfait les besoins d'autonomie et de com-

pétences des collaborateurs qui en réponse développeront un attachement à celle-ci (Rojot

et al., 2009).

Une expérience de travail négative entraînera un attachement (IA) et un sentiment d'obli-
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gation (IN) faibles en raison de la norme de réciprocité (A. W.Gouldner, 1960). Concernant

l'IC, un collaborateur, a�ecté par ces stresseurs (tels que les expériences de travail négatives

et un poste occupé moins riche), se sentira moins attractif vis à vis des autres organisations

(IC-Alternatives plus élevé). Rojot et al. (2009) suggèrent que certaines caractéristiques

individuelles pourraient avoir des e�ets sur les corrélations entre l'implication et les caracté-

ristiques du poste ou du rôle. Ainsi, l'estime de soi modère la relation entre le con�it dans le

rôle et l'IA (Saks & Ashforth, 2000).

1.1.3.2.2 Les facteurs liés au supérieur

Le supérieur est souvent considéré par les collaborateurs comme un � agent � de l'organi-

sation (Rojot et al., 2009, p. 290). Reichers (1985) y fait référence comme constituant de

l'organisation. Les sentiments qu'éprouvent les collaborateurs à son égard sont généralement

reportés sur l'organisation. Inversement, les actions du supérieur sont souvent appréhendées

par les collaborateurs comme celles de l'organisation. S'il contribue à des expériences au tra-

vail positives, le collaborateur développe un attachement et un sentiment d'obligation vis à vis

de l'organisation en raison de la norme de réciprocité (A. W. Gouldner, 1960). Se sentant

valorisé par un leadership transformationnel, le collaborateur a un sentiment de contrainte

moins fort (IC-Alternatives faible).

Rojot et al. (2009) suggèrent que certaines variables peuvent modérer cette relation

entre l'implication et les facteurs liés au supérieur : la distance structurelle, la fréquence des

contacts avec le supérieur ou la centralité de son rôle au sein de l'organisation.

1.1.3.2.3 Les facteurs liés à l'organisation

Pour Rojot et al. (2009), ce sont les facteurs qui prédisent le mieux l'implication organi-

sationnelle. La manière dont l'organisation traite ses collaborateurs a une in�uence sur leur

perception de son soutien. La théorie du soutien organisationnel (Eisenberger et al., 1986)

explique que les collaborateurs développent des croyances globales sur l'organisation (appré-

ciation de leurs contributions et soucis de leur bien-être) pour déterminer si elle est prête à

récompenser leurs e�orts supplémentaires de travail, à fournir l'aide nécessaire à l'accomplis-

sement e�cace de leur travail et à la gestion des situations stressantes, en�n à répondre à

leurs besoins socio-émotionnels. Pour Rojot et al. (2009, p. 287), le collaborateur développe

un attachement et une identi�cation à l'organisation si ces attentes sont satisfaites.

94



La justice organisationnelle (OJ pour Organizational Justice en anglais, Greenberg,

1987) est, elle aussi, reliée à l'implication. L'OJ implique une évaluation personnelle des

normes éthiques et morales de l'organisation. Lorsque les collaborateurs estiment que leur

traitement par l'organisation est juste, ils vont développer un attachement et un sentiment

d'obligation (impératif moral et sentiment d'être redevable).

En�n, le climat organisationnel est lié à l'implication. Ce concept, évoqué par Reichers

et Schneider (1990), fait référence aux perceptions des politiques (formelles et informelles)

et des pratiques de l'organisation, par les collaborateurs. Plusieurs dimensions du climat

organisationnel sont corrélées assez fortement à l'IA, notamment ses aspects relationnels.

Certains pratiques de GRH apparaissent aussi en relation avec l'implication organisationnelle.

Des relations positives ont été trouvées entre l'IA et la socialisation, les systèmes d'évaluation

et de promotion, les activités de promotion et de partage de béné�ces. Dans l'ensemble, l'IA

est la dimension la plus liée à une variété d'antécédents.

1.1.3.3 Les corrélats

L'implication semble avoir des liens avec des attitudes proches comme la satisfaction au

travail et l'engagement au travail. Aucun consensus n'existe sur leur causalité. La satisfaction

au travail est un concept à plusieurs facettes. En e�et, elle ne se réfère pas uniquement à

un ressenti global. Elle peut être appréhendée par di�érents aspects du travail : la rémuné-

ration, les promotions, les collègues, la supervision ou le travail en soi (Rojot et al., 2009,

p. 291). Des corrélations positives fortes ont été rapportées entre la satisfaction globale et

l'IA (Mathieu & Zajac, 1990 ; J. P. Meyer et al., 2002). Elles sont positives mais plus

basses pour la satisfaction envers la rémunération, envers les promotions, envers les collègues,

envers la supervision et envers le travail en soi. L'engagement dans le travail correspond à

l'identi�cation, cognitive et psychologique, avec le travail exercé et non avec l'organisation

(Rojot et al., 2009, p. 291). Des corrélations positives ont été rapportées entre l'engagement

au travail et les IA et IN. Elles sont négatives avec l'IC.

De nombreuses relations ont été mises à jour entre l'implication et les antécédents. Bien

que pertinentes, l'intérêt majeur de la recherche sur l'implication réside surtout dans sa

capacité à prévoir les résultats organisationnels recherchés.
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1.1.4 Les conséquences de l'implication

Elles ont fait l'objet de très nombreuses études. Comme pour les antécédents, nous nous

focaliserons principalement sur les méta-analyses de Mathieu et Zajac (1990) et de J. P.

Meyer et al. (2002). À l'origine, comme nous l'avons évoqué, l'implication avait pour objectif

de comprendre l'absentéisme et le départ volontaire des salariés américains dans les années

60-70. Les concepts de motivation et de satisfaction n'arrivaient pas à expliquer complètement

le manque de loyauté des collaborateurs. Les intentions de retrait sont les comportements

focaux par excellence de la théorie de l'implication.

1.1.4.1 Les intentions de retrait

Elles incluent les intention de quitter, les départs volontaires, l'absentéisme et le � re-

tardatisme � (Rojot et al., 2009). L'IA est la dimension la plus reliée à ces intentions de

retrait. Pour les dimensions normative (IN) et calculée (IC), des corrélations négatives avec

l'intention de quitter et le départ volontaire ont été relevées (J. P. Meyer et al., 2002).

Elles sont quasi-nulles pour l'absentéisme. L'implication, quelle que soit la dimension, a un

impact sur les comportements de retrait mais à des intensités variables. Des facteurs extra-

organisationnels peuvent toutefois atténuer ces relations. Une autre conséquence importante

de l'implication est la performance au travail.

1.1.4.2 Les performances intra et extra-rôle

La performance intra-rôle correspond à des comportements attendus des collaborateurs.

Ils remplissent les rôles qui leur ont été formellement dé�nis par l'organisation. Globalement,

dans les méta-analyses, des relations sont trouvées entre l'IA et la performance. L'intensité

varie suivant la nature de la performance. Ainsi, les corrélations entre l'IA et la performance

évaluée subjectivement par le supérieur sont faibles et très faibles pour la performance ob-

jective.

La performance extra-rôle fait référence aux comportements citoyens des collaborateurs

dans l'organisation (OCB � Organization Citizenship Behavior). Les collaborateurs vont au-

delà des obligations formelles. Elle est aussi dénommée performance contextuelle. Elle a une

relation plus forte avec l'IA que la performance à la tâche. La corrélation est faiblement

positive pour l'IN (J. P. Meyer et al., 2002). L'IC ne contribuerait pas à la prédire de

manière signi�cative.
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L'implication a montré un pouvoir prédictif sur des résultats organisationnels essentiels

comme l'absentéisme, l'intention de quitter et la performance au travail. J. P. Meyer et

Maltin (2010) invitent à ne pas négliger les conséquences individuelles telles que le stress

et le bien-être au travail. En e�et, l'implication pourrait servir d'� indicateur de tableau de

bord � des conditions favorables au développement du bien-être au travail (Chris et al.,

2016).

1.1.4.3 Le stress et le bien-être au travail

Les quelques études sur ce sujet examinent soit les relations directes entre l'implication

et divers indices de santé (physique et mentale), soit les e�ets modérateurs de l'implication

sur la relation entre les facteurs de stress au travail et les indices de tension (physique ou

psychologique). Des corrélations négatives sont rapportées entre l'IA et le stress. L'IC serait

par contre positivement liée au stress.

Majoritairement, l'implication a des relations positives avec le bien-être (J. P. Meyer &

Maltin, 2010). L'IA est positivement liée au bien-être physique global (Siu, 2002), à la santé

générale (Bridger et al., 2007), à la santé mentale (Grawitch et al., 2007), au bien-être lié

à l'emploi (Epitropaki &Martin, 2005), à l'estime de soi (Frone, 2000) et à la satisfaction

dans la vie (Zickar et al., 2004). Cependant, elle a une nature à double tranchant : un e�et

tampon et un e�et exacerbant. En e�et, une implication forte permet aux collaborateurs de

se sentir utiles et donc de diminuer l'e�et des tensions et des stresseurs. En même temps, elle

augmente la vulnérabilité des collaborateurs à ces tensions et ces stresseurs. Des relations

négatives ont été relevées entre l'IA et les symptômes psychosomatiques (Richardsen et al.,

2006), les problèmes de santé physique (Wegge et al., 2006), les problèmes de santé mentale

comme l'anxieté et la dépression (Epitropaki &Martin, 2005), l'épuisement professionnel

(Grawitch et al., 2007), le stress ressenti, la détresse, la tension générale et la tension liée

au travail (Lambert et al., 2008).

Dans la sphère professionnelle, l'implication a de multiples dimensions et peut viser plu-

sieurs cibles. Ses dimensions peuvent se combiner de diverses manières, tout comme les impli-

cations envers les di�érentes cibles. Ces constats engendrent des conséquences potentiellement

importantes pour les comportements des collaborateurs au travail. Deux approches ont été

utilisées pour les tester : l'approche traditionnelle centrée sur les variables et plus récemment

l'approche centrée sur les personnes.
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1.1.5 Variables versus personnes

Dans la littérature, deux approches peuvent être relevées (tableau 1.4). La plus tradition-

nelle est centrée sur les variables tandis que la plus récente est centrée sur les personnes.

Tableau 1.4 � Di�érences entre les approches centrées sur la personne et sur les variables dans la
recherche sur l'implication. Traduit de : (J. P. Meyer et al., 2013, p. 195).

Centrée sur les variables Centrée sur les personnes

But
• Décrit les relations entre les varibales.

• Prend en compte la variance d'une variable

en utilisant une autre ou un jeu d'autres

variables.

• Identi�e les sous-groupes non-observés qui

partagent des niveaux similaires d'un sys-

tème de variable et/ou des relations simi-

laires entre un système de variables.

Hypothèses
• Les relations observées entre les variables

se généralisent à l'ensemble de l'échan-

tillon et à la population dont il est issu

(c.-à-d. l'échantillon et la population sont

homogènes).

• Un échantillon et la population dont il

est issu peuvent contenir des sous-groupes

d'individus non-observés.

• Les variables peuvent être expérimentées

et se rapporter di�éremment, les unes par

rapport aux autres et selon la façon dont

elles se combinent avec d'autres variables.

Forces
• Identi�e clairement la variance dans une

variable critère expliquée par une ou plu-

sieurs variables prédictives.

• Peut être utilisée pour identi�er les prin-

cipes qui s'appliquent à une population en-

tière.

• S'accomode de combinaisons complexes de

trois variables ou plus.

• Identi�e des sous-groupes d'un échantillon

et traite leur appartenance comme une va-

riable.

• Traite les individus de façon holistique.

Application en

recherche sur

l'implication

• Test d'hypothèses concernant les antécé-

dants, les corrélats et les conséquences

des composantes individuelles sur l'impli-

cation et les implications envers un foyer

spéci�que.

• Test d'hypothèses concernant les e�ets ad-

divits et interactifs de composants et/ou

d'un foyer d'implication.

• Explore ou teste des hypothèses en fonc-

tion de l'existance de sous-groupes dans un

échantillon d'employés.

• Test d'hypothèses concernant les façons

dont les composantes et les foyers d'im-

plications sont expérimentées et se rap-

portent aux autres variables à traver les

sous-groupes.

Techniques

analytiques

classiques

• Statistiques descriptives, corrélations, ré-

gression multiple, modélisation de la crois-

sance latente.

• Technique de division par la médiane, clas-

si�cation non-supervisée, analyse de pro-

�ls latents, modélisation de la croissance

de pro�ls latents, analyse de transition la-

tente.

En utilisant des techniques analytiques, les stratégies traditionnelles examinent comment

les variables sont liées les unes aux autres. Elles se concentrent sur l'utilisation d'un ensemble

de variables d'implication (comme les dimensions et/ou les cibles) pour expliquer autant de
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variance que possible dans les résultats organisationnels (comme les intentions de départ et

la performance au travail). Cette approche a permis d'aborder des questions importantes

concernant les corrélations entre les e�ets indépendants et additifs, les dimensions et/ou les

cibles d'implication. Cependant, elle n'est pas bien adaptée pour répondre aux questions

concernant les interactions complexes. En e�et, elle ne tient pas compte du fait que ces

relations entre les variables peuvent di�érer signi�cativement entre les di�érents sous-groupes

de l'échantillon.

Les stratégies récentes vont permettre de classer les individus en sous-groupes relati-

vement homogènes qui di�èrent dans leurs combinaisons et leurs niveaux sur un ensemble

de variables (c'est-à-dire qu'ils di�èrent à la fois quantitativement et qualitativement). Ces

sous-groupes, appelés pro�ls, peuvent ensuite être comparés par rapport à d'autres variables.

Cette approche est dite centrée sur les personnes.

1.1.5.1 L'approche traditionnelle

Les stratégies centrées sur les variables remontent aux premières recherches sur l'implica-

tion, où les questions dominantes portaient sur l'identi�cation des antécédents potentiels et

des conséquences de l'implication (J. P. Meyer et al., 2013). L'objectif était d'expliquer le

plus de variance possible dans un critère d'intérêt (par exemple, l'intention de rester, le ren-

dement au travail) à partir d'un ensemble de prédicteurs (par exemple, plusieurs composantes

de l'implication ou l'implication envers plusieurs cibles). Ont généralement été mobilisées des

régressions multiples, ou des analyses factorielles con�rmatoires (con�rmatory factor analyses

� CFA), ou des modélisations par équations structurelles (structural equation models � SEM)

(Morin et al., 2011, 2016).

Cependant, elles présentent des limites (J. P. Meyer et al., 2013 ; Morin et al., 2016) :

� elles ne permettent pas de déceler et d'interpréter les interactions complexes entre

plusieurs éléments ;

� elles reposent sur des hypothèses d'homogénéité des échantillons et d'uniformité des

résultats à la population ;

� elles ne prennent pas en compte les e�ets de biais liés à des erreurs de mesure ;

� elles ne traitent pas l'appartenance au pro�l comme une variable pouvant être utilisée

dans des analyses ultérieures.

Deux inconvénients majeurs ressortent de l'adoption unique de l'approche traditionnelle

(J. P. Meyer et al., 2013 ; Morin et al., 2011) :
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� � leurs résultats représentent une synthèse (ou une estimation moyenne) des relations

observées chez chaque individu de l'échantillon � ;

� � les participants peuvent provenir de di�érentes sous-populations dans lesquelles les

relations observées entre les variables peuvent di�érer, quantitativement et qualitative-

ment �.

L'approche par les variables ne permet pas de bien détecter les e�ets incrémentaux des

dimensions sur les résultats, ni leurs interactions complexes (J. P.Meyer & Herscovitch,

2001 ; J. P. Meyer et al., 2002 ; Kabins et al., 2016). Les e�ets des dimensions de l'impli-

cation organisationnelle sur les résultats sont modestes. � Plutôt que de se concentrer sur

les variables en soi et sur la manière dont elles sont liées au sein de la population dans son

ensemble, la recherche centrée sur les personnes identi�e et compare des sous-groupes d'indi-

vidus partageant des modèles de variables similaires au sein d'une population. Les individus

sont a�ectés à des sous-groupes en fonction d'une con�guration de variables � (J. P. Meyer

et al., 2013).

En identi�ant la relation linéaire moyenne entre les variables, ces stratégies apportent des

informations sur la variance d'une variable expliquée par une ou plusieurs autres variables.

Les stratégies centrées sur les personnes, elles, vont donner des informations sur le fonction-

nement des systèmes de variables au sein des individus. En e�et, elles identi�ent des groupes

naturels dans un échantillon en fonction des modèles de variables indicatrices. Elles prédisent

les résultats en utilisant l'appartenance à un groupe (J. P. Meyer et al., 2018). Etant com-

plémentaires, ces deux approches sont souvent utilisées en combinaison au sein d'une même

étude pour améliorer les analyses.

Pour illustrer leur di�érence, les résultats liés à l'IC évoqués précédemment peuvent être

rappelés. En utilisant une approche centrée sur les variables, des chercheurs ont découvert

que l'IC est négativement liée aux comportements citoyens (comportements discrétionnaires).

En mobilisant une approche centrée sur les personnes, ils ont observé que les comportements

citoyens étaient plus élevés chez les collaborateurs ayant une IC supérieure à la moyenne et

des niveaux supérieurs à la moyenne d'IA et d'IN (J. P. Meyer et al., 2012). Ces résultats

suggèrent que l'utilisation d'une approche centrée sur les variables et la mesure de chaque

dimension d'implication individuellement ne permet pas de comprendre pleinement les e�ets

interactifs des dimensions au sein des expériences de chaque collaborateur.

Une approche centrée sur les personnes va être plus utile lorsque la population est hété-

rogène. Elle permet de mieux comprendre le contexte complet de l'implication d'un collabo-

rateur en déterminant son pro�l (J. P. Meyer et al., 2019).
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1.1.5.2 L'approche récente

L'approche récente est de plus en plus mobilisée dans la recherche sur l'implication en

raison de ses avantages méthodologiques et de sa pertinence supérieure pour étudier les

interactions entre les dimensions et/ou les cibles d'implication (par exemple, Morin et al.,

2011 ; J. P. Meyer et al., 2012 ; J. P. Meyer et al., 2021 ; Kabins et al., 2016). Elle permet

d'identi�er des sous-groupes qui partagent des schémas similaires d'implication (dimensions

et/ou cibles) et qui di�èrent qualitativement et quantitativement. Elle s'adapte ainsi aux

combinaisons complexes et variées de celle-ci.

Si trois groupes sont identi�és, un avec des scores élevés, un avec des scores modérés et un

avec des scores faibles pour les trois dimensions de l'implication (IA, IN, IC), les di�érences

sont considérées uniquement comme quantitatives. Une approche centrée sur les variables est

sans doute su�sante (J. P.Meyer et al., 2013, p. 194). Par contre, si un premier groupe a des

scores élevés sur l'IA et l'IN mais des scores faibles sur l'IC, un deuxième des scores élevés sur

l'IA mais des scores faibles sur l'IN et l'IC, et en�n un troisième des scores élevés sur l'IN et

l'IC et des scores faibles sur l'IA, les di�érences sont alors qualitatives. Une approche centrée

sur les personnes est indispensable (J. P.Meyer et al., 2013). Elle va permettre de déterminer

les pro�ls des collaborateurs en fonction de leurs niveaux d'implication (dimensions et/ou

cibles).

Il existe de nombreuses façons de créer des pro�ls (J. P.Meyer et al., 2013 ;Vandenberg

& Stanley, 2009). La première technique est la plus simple. Elle repose sur la division mé-

diane. Les participants sont divisés � en haut � et � en bas � sur les variables de regroupement.

Ils sont placés dans le pro�l en fonction de ces divisions. Les regroupements sont donc géné-

ralement connus à l'avance, ce qui facilite l'élaboration d'hypothèses a priori. Parce qu'elle

repose sur la médiane, cette méthode est très dépendante de l'échantillon. Elle est problé-

matique en terme de comparaison des résultats entre les recherches. Le principal risque est

qu'elle peut créer des sous-groupes qui ne se produisent pas naturellement dans une popula-

tion (Morin et al., 2011). Ainsi, le pro�l IN-dominante (relevé dans Gellatly et al., 2006)

n'a pas encore été identi�é dans les études utilisant l'analyse par grappes ou l'analyse en

pro�ls latents (LPA pour Latent Pro�le Analysis en anglais � Muthén & Muthén, 2000).

La deuxième technique est l'analyse de clusters ou par grappes. Elle identi�e des groupes

d'individus a�chant des valeurs similaires sur des variables sélectionnées. Le nombre de

clusters est déterminé en minimisant la variation intra-cluster et en maximisant la variation

inter-cluster. Mais, la sélection d'une solution est assez subjective. En e�et, elle repose sur

101



des hypothèses rigides d'indépendance conditionnelle et de variances invariantes de classe

(Morin et al., 2011). Elle est souvent biaisée en faveur de la production de grappes de taille

égale.

La modélisation des mélanges est la troisième technique mobilisée. Parmi celle-ci, la LPA

apparaît la plus �exible et la plus puissante. Elle est aussi la plus complexe (Morin et al.,

2016). Elle a le même objectif que l'analyse typologique (distinguer des groupes de partici-

pants relativement homogènes au regard d'un ensemble donné de variables) mais elle o�re

des critères beaucoup plus rigoureux pour décider du nombre de grappes à retenir. Elle pro-

duit généralement une approche de classi�cation probabiliste, en tenant compte du degré

d'incertitude quant à la catégorisation des individus dans une seule classe latente ou pro�l.

Par rapport à l'analyse typologique traditionnelle, elle est basée sur un modèle qui permet

de contrôler ou d'estimer les paramètres relatifs à la variance et à la covariance intra et inter-

groupes (elle est libre de détecter des sous-populations naturelles sans perdre la variation

entre les groupes). Elle utilise ainsi des critères statistiques rigoureux pour déterminer le

nombre approprié de classes. Elle peut accepter des variables avec di�érents types d'échelles

sans avoir besoin de transformer des données. Par conséquent, une LPA peut fournir une

représentation plus précise des expériences des individus dans la population. Cependant, elle

est sensible à la taille de l'échantillon. Les échantillons plus grands produisent plus de classes

que les échantillons plus petits.

Contrairement à celle centrée sur les variables, l'approche centrée sur les personnes sup-

pose de relâcher l'hypothèse selon laquelle la population échantillonnée est homogène et peut

être caractérisée par un ensemble commun de paramètres. Au contraire, elle considère la

possibilité que la population soit hétérogène et que les variables d'intérêt (par exemple, les

dimensions de l'implication) peuvent se combiner di�éremment selon les sous-populations.

Une approche centrée sur les personnes va permettre de mieux comprendre comment les

di�érentes combinaisons d'implication (dimensions et/ou cibles) sont vécues et/ou liées aux

comportements au travail. En révélant les pro�ls des collaborateurs, elle fournit des résultats

plus proches de la réalité. Elle apparaît ainsi plus pertinente pour les managers.

1.1.5.3 Les pro�ls

La plupart des recherches (�gure 1.22) utilisent des régressions multiples, des CFA ou des

SEM (Morin et al., 2011 ; Morin et al., 2016). Par exemple, Gellatly et al. (2006) mobi-

lisent une approche de division médiane pour créer huit groupes de pro�ls. Ces groupes sont
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ensuite comparés en fonction des scores moyens des mesures d'auto-évaluation de l'intention

de rester et des comportements citoyens.

Figure 1.22 � � Pro�ls récapitulatifs obtenus lors de recherches antérieures �. Source : (J. P. Meyer et al.,
2002, p. 4).

Dans les recherches empiriques, le nombre potentiel de pro�ls est assez faible (entre cinq

à neuf). Ces pro�ls semblent stables dans le temps (Kam et al., 2016). En moyenne, sept

pro�ls sont trouvés comme dans la �gure 1.23 (Gellatly et al., 2006 ; J. P. Meyer et al.,

2012 ; Kam et al., 2016 ; Wasti, 2005 ; M. J. Somers, 2009 ; M. J. Somers, 2010) :

� � pleinement impliqués � (niveaux élevés sur les trois dimensions : IA, IN, IC),

� � non impliqués � (niveaux faibles sur les trois dimensions),

� � neutres � (niveaux moyens sur les trois dimensions),

� � à dominante IA � (IA élevée, IN faible, IC faible),

� � à dominante IC � (IA faible, IN faible, IC élevée),

� � à dominantes IN/IC � (obligation d'endettement avec IA faible, IN élevée, IC élevée)

� � à dominantes IA/IN � (impératif moral avec IA élevée, IN élevée, IC faible).

Figure 1.23 � Pro�ls d'implication classiques. AC, NC, CC sont les acronymes anglais respectifs d'IA, IN
et IC. Dom signi�e dominant. Source : (Kabins et al., 2016).

103



La LPA apparaît comme la plus �exible et la plus pertinente des méthodologies centrées

sur les personnes (J. P. Meyer & Morin, 2016 ; J. P. Meyer, 2016b). Les collaborateurs,

qui ont des combinaisons di�érentes d'IA, d'IN et d'IC, vivent leur implication de manière

très di�érente (Stanley et al., 2013). Les pro�ls pleinement impliqués et les pro�ls IA/IN-

dominantes ont les plus faibles niveaux d'a�ects négatifs, de plaintes de santé et d'intention

de départ. Ils ont les plus hauts niveaux de régulation autonome, d'engagement au travail,

d'a�ects positifs et de satisfaction des besoins (J. P. Meyer et al., 2012, p. 2). Les pro�ls les

plus problématiques pour les organisations sont les non impliqués et les pro�ls à dominante

IC. En e�et, leurs scores sont les plus bas en termes de satisfaction des besoins, de régulation

autonome, de comportements citoyens, de bien-être et les plus élevés pour l'intention de

départ. Pour les organisations, il serait avantageux de disposer de collaborateurs ayant de

fortes IA et IN. Un pro�l combinant l'IA et l'IN semble même � supérieur � à un pro�l

� purement a�ectif �. Contrairement à l'hypothèse de J. P.Meyer et Herscovitch (2001),

lorsque l'IA et l'IN sont également fortes, les collaborateurs ayant une IC forte semblent

satisfaits, auto-dirigés et impliqués.

Pour évaluer le niveau d'implication des collaborateurs, l'étude des interactions entre les

dimensions au sein d'un pro�l est à privilégier plutôt que les niveaux des dimensions de ma-

nière isolée. En e�et, un niveau élevé d'IC ne pose problème que s'il est combiné avec une

faible IA (Kabins et al., 2016, p. 884). Reprenant les propositions de J. P. Meyer et al.

(2006), Kabins et al. (2016) suggèrent de classer les pro�ls communément obtenus suivant

qu'ils sont basés sur la valeur ou l'échange. Les pro�ls basés sur la valeur sont caractérisés

par � des idéologies, des croyances et une identi�cation profonde partagées entre l'individu

et l'organisation �. Les pro�ls fondés sur l'échange sont caractérisés par � un état d'esprit

transactionnel, dans lequel le sentiment d'appartenance de l'individu est basé sur l'exécution

d'un contrat et/ou la performance est subordonnée à un échange de biens ou de services �.

Ainsi, un pro�l avec un IA élevée (indépendamment des autres dimensions) est un pro�l basé

sur la valeur. Un pro�l basé sur l'échange est caractérisé par l'absence d'IA et la présence

d'une IN élevée ou d'une IC élevée ou des deux. Dans cette perspective, l'expérience globale

de l'implication est fortement dépendante d'IA et les autres dimensions y sont subordonnées.

Un pro�l avec une IA forte et une IC forte sera considéré comme basé sur la valeur. Pour se

sentir impliqué, une dimension doit dominer dans le pro�l a�n d'ancrer le lien dans l'organi-

sation. Les autres dimensions servent à a�ner l'expérience d'implication basée sur la valeur

ou l'échange. Sans dimension dominante, il ne peut exister de lien entre le collaborateur et

l'organisation. Les pro�ls basés sur la valeur ont des niveaux plus élevés de prédicteurs et de

résultats (rendement au travail, comportements citoyens, intention de retrait et turn-over)

que les pro�ls faibles. Le fait d'o�rir un plus grand nombre d'expériences positives sur le
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lieu de travail peut augmenter la satisfaction liée au travail, qui, à son tour, peut augmenter

les implications fondées sur les valeurs. L'IC et l'IN ne nuisent pas mais n'améliorent pas la

relation entre l'IA et les comportements. Ces deux dimensions quali�ent toutes deux l'expé-

rience de l'IA. Il est donc important de les retenir pour comprendre la nature et l'expérience

de l'implication. L'objectif ne doit pas être de promouvoir uniquement des IA et de réduire

les IC ou les IN. Les trois dimensions sont souhaitables, tant que l'IA est présente (Kabins

et al., 2016).

Conceptualiser l'implication multiple au travail à partir de pro�ls permet de déterminer la

façon dont les dimensions et/ou cibles de l'implication sont vécues (J. P.Meyer et al., 2013).

Cette approche apporte une vision plus holistique. En e�et, le sentiment d'obligation (IN) est

vécu comme étant � plus librement consenti � quand les collaborateurs ont un attachement

a�ectif fort (IA) au groupe, ce qui engendre une envie plus forte de rester dans l'organisation

(Vandenberghe, 2015, p. 76). L'implication organisationnelle normative (IN) interagit de

manière synergique avec l'IA envers le groupe et de manière compétitive avec l'IN envers le

groupe. La compréhension et la prédiction des comportements au travail nécessitent aussi de

prendre en compte les implications envers les di�érentes cibles de la sphère professionnelle. La

plupart des recherches centrées sur les variables ont montré que les implications multi-cibles

présentent une corrélation positive mais modeste (J. P. Meyer et al., 2013, p. 197). Il en

ressort qu'il est possible que ces implications soient compatibles pour certains collaborateurs

mais en con�it pour d'autres. Il pourrait alors exister des sous-groupes dans la population

avec des combinaisons di�érentes d'implications envers les cibles. Comme pour les interactions

entre les dimensions de l'implication, mobiliser les approches par pro�ls est pertinent.

Antérieurement, les recherches sur l'implication multi-cibles ont eu recours à des divisions

médianes (K. D. Carson et al., 1999 ; M. Somers & Birnbaum, 2000), à des analyses en

grappes (T. E. Becker & Billings, 1993 ; Swailes, 2004), ou à la LPA (Morin et al.,

2011).

La LPA et des analyses factorielles mixtes ont été pour la première fois mobilisées dans

l'étude de Morin et al. (2011) sur l'implication a�ective au travail (WAC, � work a�ective

commitment �) envers sept cibles : organisation, groupe de travail, superviseur, client, emploi,

travail et carrière. Ils trouvent cinq pro�ls (�gure 1.24). Ces pro�ls sont comparés en fonction

de leurs e�ets sur la satisfaction au travail, la justice organisationnelle perçue, la qualité

des relations sociales au travail, la performance dans le rôle, les comportements citoyens et

l'intention de quitter (�gure 1.25).

Les organisations peuvent devenir des entités plus abstraites et des con�its peuvent appa-
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Figure 1.24 � Caractéristiques des pro�ls latents sur les indicateurs mixtes d'impplication a�ective au
travail. Source : (Morin et al., 2011, p. 71).

Figure 1.25 � Caractéristiques des pro�ls latents sur les résultats organisationnels. Source : (Morin et al.,
2011, p. 75).
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raître entre des cibles proximales et globales. Les relations entre les pratiques organisation-

nelles, les attitudes et les résultats sont plus fortes lorsque les implications se développent

envers des cibles similaires (Morin et al., 2011). La forme la plus � con�ictuelle � oppose

les groupes de travail aux superviseurs (Morin et al., 2011, p. 78). Les prédicteurs et les

résultats liés aux superviseurs semblent constituer des facteurs de di�érenciation importants

entre les pro�ls latents. Les superviseurs apparaissent comme une entité déterminante dans

la dé�nition du pro�l latent.

Depuis cette étude de Morin et al. (2011), de multiples travaux ont mobilisé cette ap-

proche centrée sur les personnes pour aborder l'implication au travail (Kabins et al., 2016 ;

Kam et al., 2016 ; J. P. Meyer et al., 2013, 2019 ; Morin et al., 2016). J. P. Meyer et al.

(2021) proposent de partir du modèle hiérarchique de Perreira et al. (2018) pour détermi-

ner les pro�ls des niveaux d'implication a�ective à la fois globaux et spéci�ques à une cible.

En e�et, ne pas contrôler le niveau global d'implication dans la vie professionnelle condui-

rait à une image biaisée de l'implication dans les autres cibles. Des di�érences d'élévation et

de forme entre les pro�ls d'implication pourraient être exagérées (Morin & Marsh, 2015 ;

Morin et al., 2016). La compatibilité et le con�it entre les implications seraient plus di�ciles

à détecter. Ce modèle propose une forme courte du questionnaire de l'implication a�ective

au travail (WACMQ pour Workplace A�ective Commitment Multidimensional Questionnaire

en anglais � Morin et al., 2009). Les pro�l obtenus sont comparés aux mesures de turn-

over, de performance dans le rôle, des comportements citoyens (dirigés vers l'organisation,

le supérieur, le groupe de travail et les tâches) et de bien-être (épanouissement). Six pro�ls

ressortent (�gure 1.26).

Figure 1.26 � Solution à 6 pro�ls. Source : (J. P. Meyer et al., 2021, p. 28).
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Les pro�ls d'implication et leurs relations avec les comportements se di�érencient prin-

cipalement en terme de niveau global d'implication. La �délisation, la performance et le

bien-être sont toutes les plus élevées pour les pro�ls globalement impliqués envers toutes les

cibles (équilibrés, pro�l 5 de la �gure 1.26). Ce pro�l apparaît comme le pro�l optimal. Il

pourrait être obtenu en travaillant, entre autres, sur les soutiens aux collaborateurs, le leader-

ship transformationnel, la forte adéquation aux valeurs et l'équité perçue dans les politiques

et les pratiques RH.

En l'absence d'implication globale forte et équilibrée, d'autres pro�ls émergent et se ca-

ractérisent par di�érentes con�gurations d'implications spéci�ques envers les cibles. Ils ap-

paraissent liés di�éremment aux résultats. Les résultats sont généralement plus positifs pour

le pro�l 2 (� Modérément engagé : orienté vers l'organisation et les citoyens �) que pour le

pro�l 3 (� Modérément engagé : orienté vers l'organisation �). La mise en place d'actions

spéci�ques sur ces di�érents pro�ls s'avère pourtant délicate. Outre le coût engendré, les

e�ets de l'implication spéci�que envers une cible ne peuvent pas être facilement prévisibles.

En e�et, ils semblent dépendre de la manière dont les implications envers les autres cibles se

combinent entre elles. En l'absence d'implication globale forte, l'implication envers des per-

sonnes internes au sein de l'organisation pourrait aider à réduire le turn-over. L'implication

envers des personnes extérieures à l'organisation, seule, ne semble pas pouvoir y contribuer.

La nature, les objectifs et les valeurs des cibles doivent être mis en rapport avec les liens

entre les cibles et les résultats prioritaires pour l'organisation. L'approche centrée sur les

personnes permet d'analyser les interactions complexes entre les dimensions de l'implication

organisationnelle et/ou entre les cibles de l'implication au travail. Posant l'hypothèse de non

homogénéité de la population observée, elle reconnaît l'appartenance des collaborateurs à des

pro�ls distincts qui correspondent à des schémas similaires dans leurs ressentis vis à vis de

l'implication au travail.

1.1.6 Synthèse

Nous avons vu que l'implication est un concept central en comportement organisationnel.

En e�et, elle se révèle être un phénomène important tant pour les organisations que pour les

collaborateurs. Elle est une condition nécessaire à la performance, à la productivité et aux

bonnes relations interpersonnelles dans les organisations (Bastos & Costa, 1998) . Elle

apparaît comme une clé pour transformer le travail en instrument d'auto-réalisation pour le

collaborateur (Bastos, 2000). L'implication est primordiale à la fois pour le succès organi-
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sationnel, pour la satisfaction des aspirations individuelles et les besoins des collaborateurs.

Mais, elle semble complexe à cerner. Dans la recherche académique, depuis sa création,

elle fait face à des di�cultés autour de sa conceptualisation et de ses mesures. Des débats

perdurent sur ce lien entre le collaborateur et l'organisation qui serait, selon les littératures,

uni (Solinger et al., 2008) ou pluridimensionnel (J. P. Meyer, 2016a). Pendant plusieurs

décennies, le modèle tridimensionnel de J. P. Meyer et Allen a dominé la littérature.

L'implication correspond à l'attachement du collaborateur sur trois dimensions : le désir

(IA), l'obligation (IN) et la contrainte (IC). Ces dimensions jouent un rôle important dans

la formation des comportements des collaborateurs au travail. L'IA apparaît comme celle

ayant les plus forts e�ets positifs pour un grand nombre de résultats organisationnels et

individuels. En outre, elle permet d'asseoir l'attachement du collaborateur, les deux autres

dimensions déterminant l'expérience qu'il vit. Un collaborateur peut ainsi ressentir ces trois

dimensions à des degrés divers et dans des sens di�érents. Leurs interactions n'ont par les

mêmes e�ets sur les comportements au travail. L'approche récente centrée sur les personnes

apparaît pertinente car elle permet de déterminer le pro�l d'implication du collaborateur.

Elle se rapproche de son ressenti réel. Elle est complémentaire de l'approche traditionnelle

centrée sur les variables,

Au vu des changements organisationnels et des nouvelles relations d'emploi, la littérature

s'oriente vers une approche plus globale. En e�et, les organisations comprennent de multiples

circonscriptions sociales. Les collaborateurs peuvent y être impliqués de manière di�érente

car les objectifs et les valeurs de ces objets sociaux peuvent entrer en con�it (Morin et al.,

2011 ; Morrow, 1983 ; Reichers, 1985). Dans la sphère professionnelle, l'implication est

une � force contraignante qui lie un individu à un plan d'action pertinent vis à vis d'une ou

plusieurs cibles � (J. P. Meyer & Herscovitch, 2001, p. 299). Chaque collaborateur a un

� portefeuille d'implication � compris comme une implication envers plusieurs cibles simulta-

nément (Thévenet, 2002). Il peut être impliqué à la fois vis à vis d'objets internes (comme

le travail, les collègues, l'équipe, le supérieur, l'organisation) et d'objets externes (comme

les clients, les citoyens). Compte tenu de la nature changeante du travail et des organisa-

tions, l'étude de l'implication multi-cible permet de comprendre pourquoi les collaborateurs

peuvent choisir de s'impliquer vers d'autres cibles (par exemple, les supérieurs, les équipes,

les projets) plutôt que vers l'organisation. Elle peut aider, le cas échéant, les organisations

dans leur choix de promouvoir l'implication envers ces substituts (T. E. Becker, 2012). Des

e�ets compensatoires, synergiques ou compétitifs ont été relevés entre les cibles de l'implica-

tion et les comportements au travail. Une forte IA envers un groupe de travail peut ainsi être

su�sante pour réduire le turn-over même lorsque l'implication organisationnelle est faible
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(compensation). De même, l'e�et de l'implication organisationnelle sur les comportements

citoyens dirigés vers l'organisation pourrait être renforcé par l'implication envers le supérieur

si leurs valeurs sont congruentes (synergie). Elle serait a�aiblie si leurs valeurs sont incongrues

(concurrence). Comme pour les interactions entre les dimensions de l'implication, mobiliser

une approche par pro�ls apparaît pertinente pour mieux approfondir la compréhension et la

prévision comportementale des cibles.

La littérature est abondante et consensuelle sur les antécédents, les corrélats et les consé-

quences de l'implication. Le développement de l'implication au travail est davantage lié aux

expériences de travail qu'aux caractéristiques individuelles. La relation leader-groupe, l'in-

terdépendance fonctionnelle et la cohésion de groupe apparaissent comme des antécédents

de l'implication organisationnelle. Des caractéristiques telles que la satisfaction et la rela-

tion avec les collègues rendent le lien avec l'organisation plus cohérent (Mathieu & Zajac,

1990). Malheureusement, � les in�uences des relations de groupe et des propriétés organisa-

tionnelles n'ont été analysées que dans quelques études et représentent un domaine négligé �

(Mathieu & Zajac, 1990, p. 181). Les caractéristiques du groupe de travail, et plus spé-

ci�quement la perception de la cohésion de groupe, sont des antécédents de l'implication

(Allen & Meyer, 1990). Dans ces groupes, la dimension a�ective y est plus positivement

élevée que la dimension instrumentale.

Dans la formation d'une attitude impliquée (Fink, 1992), il est important de prendre en

compte sa base relationnelle. En e�et, la nature du travail aujourd'hui (en équipes et/ou en

projets) exige de prêter attention à l'interdépendance des collaborateurs dans leurs activités

professionnelles car la cohésion entre les collaborateurs peut être perçue comme un soutien

social et émotionnel important. À tout moment dans la vie professionnelle, le rôle du groupe,

des relations sociales et de l'interdépendance des acteurs sociaux in�uencent la formation

de l'implication au travail. Les organisations sont des unités sociales. Ce sont des � systèmes

coopératifs, formés par des personnes qui communiquent entre elles et développent des actions

visant à atteindre un objectif commun � (Barnard, 1971, p. 65). Les choix des acteurs

de l'organisation peuvent a�ecter les fonctions vers lesquelles ils sont attirés, les raisons

qui les poussent, les valeurs qui les orientent et les personnes avec lesquelles ils s'alignent

(Macambira et al., 2015). L'immersion sociale des collaborateurs est un antécédent de

l'implication. Elle impacte leurs attitudes au travail.

La recherche liant l'implication et les dimensions interpersonnelles prennent en général

comme unité d'analyse le collaborateur (Mathieu & Zajac, 1990 ; A. Cohen, 2000). Elle

cherche, avec des données agrégées en unités plus grandes (groupes, secteurs et/ou organisa-
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tions) à trouver des variables à di�érents niveaux (principalement, mesurées sur la base des

perceptions et des évaluations des individus) qui prédisent la variabilité observée dans les

scores. Ainsi, même les études qui prennent en compte l'interdépendance des acteurs dans

l'évaluation de l'implication ne dépassent pas une évaluation individuelle. Rompre avec une

vision purement atomiste et individualiste pour faire place, de manière complémentaire, à des

conceptions plus relationnelles, permettrait d'élargir la compréhension des phénomènes. En

e�et, l'implication pourrait agir � à de multiples niveaux d'analyse. Cette piste n'a à notre

connaissance quasiment jamais été examinée à des niveaux multiples dans la littérature �

(Rojot et al., 2009, pp. 305-306). Les premières contributions à la théorie organisationnelle,

comme les études de Hawthorne (1939), la théorie du groupe de Homans (1951), la théorie

du champ de Lewin (1951) ou la théorie de l'organisation sociale de D. Katz et Khan

(1966), appréhendent d'ailleurs les organisations comme des systèmes multi-niveaux (K. J.

Klein & Kozlowski, 2000). Le fondement de cette perspective est la reconnaissance que

les phénomènes micro sont encastrés dans des contextes macro et que les phénomènes macro

émergent souvent à travers les interactions et les dynamiques d'éléments de niveau inférieur.

L'orientation macro puise ses origines en sociologie. Elle suppose qu'il existe des régularités

dans le comportement social transcendant les di�érences apparentes entre les acteurs sociaux.

Par conséquent, il est possible de se concentrer sur les réponses agrégées et d'ignorer les varia-

tions individuelles. L'orientation micro trouve ses origines dans la psychologie et conçoit qu'il

existe des variations dans le comportement individuel. Mais ni l'une ni l'autre ne peuvent

rendre compte seule de manière adéquate du comportement organisationnel.

Le management en général, et le comportement organisationnel en particulier, sont par

nature multi-niveaux. Les collaborateurs évoluent dans des groupes, des équipes au sein des

organisations qui interagissent avec d'autres organisations dans un champ organisationnel

(Behling, 1978). L'intégration à la fois des données micro et macro organisationnelles ap-

paraît pertinent pour une meilleure compréhension des organisations (K. J. Klein et al.,

1999). Pour K. J. Klein et al. (1999), le principe de base d'une approche multi-niveaux est

de replacer une entité, appelé niveau inférieur (par exemple l'individu), dans son contexte,

appelé niveau supérieur, celui-ci pouvant être lui-même replacé dans un contexte plus large et

ainsi de suite. Cette approche dresse un portrait plus riche et plus profond des organisations

en prenant en compte l'in�uence du contexte sur les représentations et le comportement des

individus et vice versa.

Une approche particulièrement adaptée à l'articulation des niveaux est l'ARS. Elle met

en lumière l'articulation entre les niveaux par � la mise en relation de variables individuelles

et collectives � (Lehiany, 2012). Elle permet d'étudier simultanément le tout et les parties,
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d'aborder les caractéristiques de l'acteur, du groupe d'acteurs et des relations sociales dans

leur ensemble (Krackhardt & Brass, 1994). Elle appréhende le niveau méso, � lieu de

confrontation des forces macro et micro structurelles et (. . .) cadre d'action du dirigeant �

(Lehiany, 2012, p. 62). En intégrant les aspects structurels de l'environnement social et

en opérant un va et vient constant entre les pratiques d'acteurs et les relations sociales,

l'ARS permet de se décentrer d'explications individualistes, essentialistes et atomistiques vers

des compréhensions plus relationnelles, contextuelles et systémiques (Borgatti & Foster,

2003).

La vie sociale organisationnelle ne résume pas à la somme des attitudes et des comporte-

ments individuels. Elle doit aussi être appréhendée comme la résultante de leurs interactions

mutuelles imagées sous la forme de réseaux extensibles et en mouvement perpétuel tissant et

défaisant inlassablement les relations au sein de l'organisation (Bagla-Gökalp, 2000). Nous

allons présenter le deuxième champ disciplinaire mobilisé dans notre recherche : l'analyse des

réseaux sociaux (ARS).

1.2 L'analyse des réseaux sociaux organisationnels

L'ARS dans les organisations ajoute une logique relationnelle. Elle intervient au niveau

méso en introduisant un dialogue entre les niveaux d'analyse individuel, relationnel et struc-

tural. En appréhendant l'environnement social comme modèle relationnel entre des entités

sociales en interaction, elle constitue un ajout important à la recherche sociale, compor-

tementale et managériale. Au �l du temps, elle s'est transformée en une boîte à outils qui

agence de manière originale les caractéristiques des acteurs, de leurs relations et de l'ensemble

du système. Cependant, elle ne doit pas être exclusivement vue comme une � collection de

méthodes non reliées �. En e�et, dans le cadre des organisations, elle fournit un � moyen

conceptuel et formel pour penser le monde social � (Wasserman & Faust, 1994, p. 10).

Elle mobilise des concepts théoriques venant de plusieurs disciplines des sciences humaines et

sociales. Au cours des cinquante dernières années, la quantité de littérature scienti�que sur

l'ARS a augmenté de façon exponentielle (Brass et al., 2004). Les chercheurs de nombreux

domaines reconnaissent que cette perspective des réseaux sociaux apporte une vision nouvelle

à des questions déjà bien établies. Inscrite dans le cadre des théories de l'action, elle observe

la base relationnelle des attitudes et des comportements des individus.

Depuis la première décennie du XXI ème siècle, cet objet d'étude a dépassé les champs de

recherche d'origine. L'étude des réseaux en général, et des réseaux complexes en particulier,
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a fait émerger un nouveau domaine de recherche multidisciplinaire : la Science des Réseaux

(ou � Network Science � en anglais). L'explosion de l'intérêt pour les réseaux est enracinée

dans le constat que nonobstant la diversité de forme, de taille ou de nature, la plupart des

réseaux, sociaux ou techniques, ont plus de similarités que de di�érences. Leur architecture,

quelque soit le domaine, est identique, guidée par des principes communs d'organisation. Au

�l du temps, les méthodes, les outils et les théories pour analyser les réseaux et prédire leurs

évolutions se sont fortement perfectionnés. La Science des Réseaux est venue améliorer les

propriétés, les métriques et les procédures mobilisées jusqu'à présent. Grâce à l'expérimenta-

tion rendue possible par l'informatique et le développement de nombreux réseaux autres que

sociaux, elle a permis de découvrir de nouveaux modèles et de nouvelles théories (Rieder,

2009). A�n de faire le point sur les connaissances disponibles, nous aborderons successivement

les origines et le développement de l'ARS, ses principes et son approche multi-niveaux.

1.2.1 Les origines et le développement de l'ARS

L'ARS est un champ de recherche qui prend appui sur un ensemble d'études et de mé-

thodes développées depuis de très nombreuses années dans diverses disciplines. Ses fonde-

ments se trouvent dans la théorie des graphes et remontent au problème des sept ponts de

Königsberg au XVIII ème siècle (Gribkovskaia et al., 2007). En sciences humaines et so-

ciales (SHS), ses origines se situent dans des recherches en psychologie, en anthropologie et

en sociologie, débutées il y a quarante ans. En France, l'ARS a connu des développements

importants depuis les années 1990. Elle reste encore à la fois peu mobilisée et principalement

utilisée comme méthodologie en comportement organisationnel. Ce constat tient au fait que

les concepts sont spéci�ques et que les modes de collecte ainsi que les traitements des données

sont complexes.

L'ARS repose sur trois principaux postulats (Pannier, 2008) :

� les individus se caractérisent par leurs interactions ;

� les pratiques sociales prennent sens dans ce système de relations et donne sens à celui-ci ;

� les relations déterminent les pratiques, les représentations sociales et les comportements.

Pour la compréhension et l'explication des phénomènes étudiés, la méthode structurale va

examiner et représenter de manière simpli�ée (et délibérément réductrice), les systèmes d'in-

terdépendances sociales complexes (Lazega, 2014). L'objectif est d'identi�er des régularités

dans la composition et l'agencement de ces interdépendances. La structure sociale n'est donc

pas l'addition des relations entre les acteurs mais leur combinaison. Elle est dé�nie comme la
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� représentation simpli�ée des systèmes d'interdépendances et des processus sociaux � exis-

tants entre les acteurs d'un collectif (Lazega, 2014). Les interactions se produisent dans les

contraintes de cette structure mais peuvent la modi�er progressivement. Les structures et les

comportements sont ainsi étroitement liés, chacun a�ectant l'autre. La structure sociale re-

présente des modèles de comportement, d'interaction et d'interprétation relativement stables

(Brass et al., 2004). Le réseau est la métaphore de ces structures sociales. Il est dé�ni comme

� un ensemble spéci�que de liens entre un ensemble dé�ni de personnes, avec les avantages

supplémentaires que les caractéristiques de ces liens dans leur ensemble peuvent être utilisées

pour interpréter le comportement social des personnes impliquées � (J. C. Mitchell, 1969,

p. 2).

Le réseau est décrit à partir de cinq critères (Emerson, 1972) :

� un ensemble d'acteurs (qu'il s'agisse de personnes physiques ou d'entreprises) ;

� des ressources reparties parmi ces acteurs ;

� pour chaque acteur, un ensemble d'opportunités d'échange (sous forme d'informations,

d'amitié, de conseils...) avec d'autres acteurs ;

� un certain nombre de relations d'échange (correspondant à des opportunités d'échanges

utilisées et développées) ;

� un ensemble de connexions entre les relations d'échange pour former un réseau.

Au sein d'un réseau, les e�ets des processus interpersonnels dépendent donc à la fois des

caractéristiques du réseau et des modèles des relations interpersonnelles (Erickson, 1988).

L'ARS a une histoire faite de fusions et de divergences. Encore aujourd'hui, de nombreux

débats tant du point de vue méthodologique que conceptuel perdurent. Avant de présenter les

approches actuelles dans la littérature, nous présentons d'abord les racines de la perspective

des réseaux sociaux.

1.2.1.1 Les réseaux psychologiques et sociologiques

Les racines d'une approche relationnelle ou structurelle utilisant explicitement les idées

de � réseau social � sont di�ciles à établir. La perspective structurelle a des racines profondes

dans la tradition sociologique, mais la pensée spéci�quement � réseau � comme approche dis-

tincte de la pensée � structure sociale � n'est apparue véritablement qu'à partir des années

30 (Scott, 2011). En général, l'ARS est considérée comme émergeant d'un certain nombre

de domaines de recherche divers, notamment la sociométrie, la psychologie, l'anthropologie,

l'ethnographie et les mathématiques (L. Freeman, 2004). Dans les sciences sociales, l'appa-
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rition de la notion de � réseau social � (� social network �) se situe dans les années 60. Cette

innovation est souvent attribuée à l'anthropologue britannique Barnes (1954).

L'ARS est née de trois grandes traditions (Scott, 1988 ; Scott & Carrington, 2011)

qui sont représentées schématiquement dans la �gure 1.27 :

1. les psychologues cognitifs et sociaux, in�uencés par la pensée Gestalt (années 1930) et

les travaux deMoreno (1934). Ils se sont principalement focalisés sur les con�gurations

sociales, la structure des groupes et les �ux d'informations entre les membres ;

2. les chercheurs de la Harvard School, in�uencés par les travaux de l'ethnologueRadcliffe-

Brown (1924), de Warner (1930-1949) et de Mayo (1927 à 1932). Ils étudient les

relations interpersonnelles et les sous-groupes dans les réseaux sociaux ;

3. les chercheurs de la Manchester School, principalement du département d'anthropologie

sociale. Ils travaillent sur les sociétés tribales en utilisant les réseaux sociaux pour a�ner

la théorie sociale et l'étude des relations communautaires.

Figure 1.27 � La lignée de l'ARS. Source : (Scott, 2000).

La première grande contribution à l'ARS se situe dans les travaux du sociologue et psy-

chiatreMoreno qui publie en 1934 son ouvrage central �Who Shall Survive ? � ou � Fonde-

ments de la sociométrie �. In�uencé par la théorie Gestalt (Köhler, 1925), il y investigue les

caractéristiques des con�gurations sociales de ses patients dans un but thérapeutique. Pour

ce faire, il invente la sociométrie qui examine comment les relations d'un individu in�uencent

son développement psychologique et son bien-être (Scott, 2000). Elle a pour base l'indi-
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vidu, dé�ni comme un atome social. Pour la représenter et l'explorer, un sociogramme est

constitué (�gure 1.28). Dans la continuité de la � géométrie du monde social � de Simmel

(1908b) qui se focalise sur la forme des interrelations (interactions réciproques, égalitaires

ou non), la � géographie psychologique � de Moreno a pour objectif de représenter les

con�gurations sociales des membres (Mercklé, 2011, p. 18). Ces con�gurations sociales,

représentées graphiquement par des sociogrammes, sont le résultat de � modèles concrets de

choix interpersonnels, d'attraction, de répulsion, d'amitié et d'autres relations dans lesquelles

les gens sont impliqués � (Silva, 2003). Même si son analyse s'e�ectue sur l'ensemble des

interrelations sociales des acteurs, elle n'ignore pas pour autant l'analyse du réseau personnel

de chaque acteur. Les sociogrammes sont des images formées par des acteurs d'un groupe,

représentés sous forme des points et qui sont reliés par des lignes. Ces lignes indiquent les

connexions sociales entre ces acteurs. Elles représentent les relations a�ectives positives et

négatives entre eux (par exemples de goûts ou de dégoûts, d'ami ou d'ennemi), permettant

de découvrir la con�guration sociale du sujet analysé. Au cours des années suivantes, l'attrait

visuel des sociogrammes s'est formalisé avec l'introduction de la théorie de graphes et des

mathématiques (Cartwright & Harary, 1956 ; Cartwright & Harary, 1977). Ce dé-

veloppement a permis d'o�rir une terminologie pour dé�nir et décrire les réseaux sociaux ainsi

qu'un ensemble d'axiomes et de théories permettant de comprendre les schémas structurels

de ces réseaux (Scott, 2000).

La deuxième grande contribution à l'ARS vient de la Harvard School dans les années

30. Ce courant sociologique américain s'est exporté en France au cours des années 1980.

Il trouve ses racines profondes chez Weber (1905, 1921) et Simmel (1908b, 1917). Sous

l'in�uence des idées de Radcliffe-Brown, de Warner et de Mayo, les chercheurs de

cette école étudient, pour les uns les groupes de travail dans les usines et pour les autres

les petites communautés américaines. L'étude la plus connue est celle sur l'usine Hawthorne

de la Western Electric Company par Mayo et ses collègues (1924 à 1932). Elle a largement

contribué à l'évolution de l'ARS mais aussi à l'avènement de l'École des Relations Humaines.

L'objectif visait à résoudre une frustration des dirigeants de la Western Electric Company,

qui ne trouvaient pas de cause directe entre les changements produits par certaines conditions

de travail et l'e�cacité des ouvriers. La principale contribution de cette étude a été la manière

de présenter les résultats de l'enquête en utilisant des sociogrammes. Ceux-ci représentaient

les relations existantes dans le groupe cible de la recherche (Scott, 2000). Mayo (1934)

et Roethlisberger et Dickson (1939) construisent des sociogrammes pour décrire les

particularités du comportement des groupes (participation à des jeux, entraide, amitié. . .).

Ils montrent que ces sociogrammes ont une similitude, non seulement avec les organigrammes

utilisés par la direction, mais surtout avec les schémas électriques produits par l'usine (par
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Figure 1.28 � Sociogramme d'une classe d'élèves de 11-12 ans (critère : s'asseoir à côté des élèves choisis �
2 choix au maximum). Source : (Moreno, 1934) repris dans (Mercklé, 2004, p. 7).

îlots) qui sont étalés sur les murs des lieux de travail. Malgré ses apports, cette première

étude ne présentait pas de méthode bien dé�nie pour la construction des sociogrammes. Ils

étaient beaucoup plus artistiques que �ables. Il n'y avait pas de base mathématique pour leur

construction ou leur analyse. Ainsi, les sous-groupes identi�és par Mayo et ses collègues ont

été élaborés à la fois à partir du discours des ouvriers eux-mêmes (qui se reconnaissaient en

cliques) et en utilisant leurs nomenclatures (par exemple, � Le groupe avant � ou � Le groupe

arrière �).

Les conclusions de ces travaux n'ont pas été concluantes concernant la compréhension

théorique des in�uences de ces structures sur le comportement des individus dans les groupes

(Scott, 2000). Elle demeure cependant la première grande enquête utilisant des socio-

grammes pour décrire les relations informelles dans des situations réelles. Elle a permis de

mettre en lumière l'opposition entre la structure des relations informelles au sein du groupe de

travail et l'organisation formelle décrite dans l'organigramme de l'organisation. Cette étude

a encouragé d'autres chercheurs à mobiliser des sociogrammes au lieu des schémas conven-

tionnels des anthropologues.

Une autre série de contributions importantes vient des études de Warner entre 1930
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et 1935, sur deux petites communautés, Yankee City et Old City (Scott, 2011). En plus

des divers sous-groupes qui composent les sociétés, certains d'entre eux sont su�samment

cohérents pour former des normes de conduite tacitement établies et acceptées. La con�gu-

ration sociale comprend une communauté qui se compose de di�érents sous-groupes tels que

la famille, les classes ou les associations. A côté de ces sous-groupes, se trouve également une

� clique �, dé�nie comme � un groupe intime non apparenté dont l'appartenance peut varier

en nombre � (Warner & Lunt, 1941). Pour Warner, la clique a la même signi�cation so-

ciale dans les communautés que le groupe informel dans les études d'Hawthorne. Le concept

décrit une con�guration particulière des relations interpersonnelles informelles. Les travaux

de Warner mettent en outre l'accent sur des facteurs tels que la stabilité, la cohésion, l'in-

tégration des groupes dans les communautés et la strati�cation sociale. Dès lors, un e�ort

important va être fait par les chercheurs pour comprendre la structure interne de ces cliques.

Sur la base d'une réinterprétation des rapports de la vieille ville et en utilisant la sociométrie

de Moreno comme base, Homans (1951, 1961) construit ainsi un cadre théorique pour

comprendre le comportement des groupes. Il se focalise sur le petit groupe pour expliquer

les comportements sociaux. Le comportement social est issu de quatre facteurs individuels :

les activités e�ectuées par l'individu (au travail, par exemple, faire une pause, exprimer des

opinions syndicales. . .), ses sentiments, ses interactions avec les autres et les normes qu'il

entretient au travers de son appartenance au groupe. Ces facteurs constituent deux systèmes

distincts : l'un � interne � (le réseau informel), composé des sentiments qui surgissent dans

l'interaction entre les acteurs du groupe et l'autre � externe � (l'organisation formelle), qui

porte sur l'adaptation et la survie du groupe dans l'environnement dans lequel il se trouve (au

travail, le règlement intérieur, le contrôle, l'évaluation...). Les travaux d'Homans constituent

la première intersection importante entre les idées qui ont émergées à Hawthorne, Yankee

City et Old City et celles de la sociométrie traditionnelle sur les petits groupes.

A partir des années 70, White et al. (1976) institutionnalisent la méthode d'analyse

structurale pour l'étude de la vie sociale. Avec leurs travaux, la � structural analysis � voit

ses principaux concepts et outils se perfectionner. L'appellation � sociométrie � est alors

remplacée par celle d' � analyse de réseaux sociaux � ou � social network analysis � (Lazega,

2014). Ce courant est marqué par le formalisme mathématique, la modélisation et le recours

à des démarches explicatives. Il travaille surtout sur la structure sociale dans son ensemble

plutôt que de se focaliser sur le réseau d'un acteur comme dans l'école de Manchester.

Les recherches de l'école de Manchester et notamment des travaux pionniers dans le

domaine de l'analyse anthropologique des réseaux sociaux constituent la troisième grande

contribution. En particulier, sont mis en avant les travaux de Barnes, de Bott et de Mit-

118



chell (Mercklé, 2004). Ce courant se caractérise par une nouvelle tournure inspirée par les

idées de Radcliffe-Brown. L'objectif n'est pas tant d'aboutir à une � description correcte

des phénomènes sociaux en terme relationnel, mais plutôt celui d'explorer les con�gurations

de � l'ordre personnel � qui traversent plusieurs groupes et catégories, permettant aux acteurs

de naviguer entre eux, en exploitant les contradictions � (Eve, 2002, p. 189). Ce courant se

di�érencie par son appréhension des structures sociales. Celles-ci y sont abordées comme

des réseaux de relations où les con�its et le pouvoir jouent un rôle important. Ces deux

éléments sont deux dimensions centrales dans l'étude des sociétés (Scott, 2000). Ils font

partie intégrante de toute structure communautaire et sont présents dans la dynamique des

transformations sociales.

Barnes (1954) est le premier à avoir introduit la notion de réseau social. Dans son

étude ethnographique de la strati�cation sociale d'une île norvégienne (Barnes, 1954), il y

dé�nit le réseau comme un ensemble de relations entre individus sans frontière, ni délimitation

dé�nitive. L'ensemble de la vie sociale peut être considéré comme un ensemble de points dont

certains sont reliés par des lignes pour former un réseau total de relations. La sphère informelle

des relations interpersonnelles doit être considérée comme une partie d'un réseau partiel de

ce réseau total (Scott, 2000). Bott (1957) est l'une des premières à expliciter l'idée que les

structures de relations peuvent déterminer les comportements. Elle propose un indicateur de

ces structures : la densité (Mercklé, 2013). Le psychologue Nadel (1957), sous l'in�uence

de Barner et Bott, montre l'intérêt d'utiliser des méthodes algébriques et matricielles pour

analyser la structure sociale. Le réseau doit être vu comme l'entrelacement des relations par

lesquelles les interactions implicites dans l'une déterminent celles qui se produisent dans les

autres. L'accent est mis sur l'importance des rôles. Les structures sociales sont des structures

de rôles. Les rôles ainsi que les ensembles de rôles sont dé�nis à travers des réseaux d'activités

interdépendantes. J. C. Mitchell (1969) prolonge ces propositions en se tournant vers la

théorie des graphes, déjà appropriée par le courant sociométrique. Il développe le concept

d'ordre personnel. Celui-ci correspond au modèle de liens que les individus ont avec un

ensemble de personnes et les liens que ces personnes ont à leur tour entre eux. Ces modèles

d'interactions sont pour lui la sphère de l'ARS. Pour comprendre le réseau total d'une société,

il faut se focaliser sur les réseaux partiels ancrés individuellement. Ces réseaux sont centrés

sur l'individu (l'égo) et sur les types particuliers de relations sociales de celui-ci (transaction,

échange, communication. . .). La particularité de cette école de Manchester est qu'elle s'appuie

généralement sur des démarches qualitatives à visée compréhensive. Elle utilise plutôt une

approche égocentrique via les réseaux personnels.

Aucune dé�nition consensuelle des � réseaux � ne peut être dégagée car le champ de l'ARS,
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depuis trois décennies, a été travaillé tant du point de vue théorique que méthodologique.

Il s'est élargi à de disciplines diverses comme la psychologie, l'anthropologie, la sociologie,

la géographie, la gestion, l'informatique ou la médecine. Lemieux (1991) suggère d'utiliser

le terme de � réseaux d'acteurs sociaux � pour les di�érencier des autres formes de réseaux

(réseaux de transport, réseaux physiques, réseaux de télécommunication). Dans les sciences

sociales, il existe aussi une grande variété de dé�nitions (tableau 1.5). Toutes convergent vers

l'idée de connexion, de lien et d'interaction (Santos, 2004). Il est d'usage d'appréhender

l'ARS comme une perspective d'analyse structuraliste, qui cherche à comprendre la dyna-

mique des relations sociales, à partir d'un ensemble de micro-théories issues des disciplines

des SHS et des sciences exactes (Macambira, 2013, p. 20).

S'il n'existe pas de � théorie des réseaux �, sa mobilisation dans le cadre des théories de

l'action, individuelle et collective, et des théories de l'échange social a permis d'étudier les

phénomènes sociaux en contextualisant le comportement des acteurs de manière systématique

et dynamique (Lazega, 2014).

Tableau 1.5 � Quelques dé�nitions des réseaux sociaux en sciences sociales et comportementales.

Auteurs Dé�nition
(Mercklé, 2016,
p. 4)

Un réseau est constitué d'un ensemble d'unités sociales et des relations que
ces unités sociales (individus, groupes informels d'individus, associations, en-
treprises voir pays) entretiennent les unes avec les autres, directement, ou in-
directement à travers des chaînes de longueurs variables. Les relations entre
les éléments désignent des formes d'interactions sociales qui peuvent être elles
aussi de natures extrêmement diverses (transactions monétaires, de transferts
de biens ou d'échanges de services, de transmissions d'informations, de percep-
tions ou d'évaluations inter individuelles, et plus généralement toutes sortes
d'interactions verbales ou gestuelles, ou encore de la participation commune à
un même événement, etc.).

Lazega (2014,
p. 8)

Un réseau social (métaphore d'un système d'interdépendances) est dé�ni mé-
thodologiquement (pour des raisons techniques) comme un ensemble de re-
lations spéci�ques (par ex. collaboration, soutien, conseil, contrôle ou encore
in�uence) entre un ensemble �ni d'acteurs.

Degenne et
Forsé (1999, p. 7)

Un réseau ne se limite pas à un ensemble de relations informelles. Il correspond
à la structure qui contraint les choix, les orientations, les comportements ou les
opinions des individus.

Wasserman et
Faust (1994, p. 3)

Un réseau correspond aux relations entre des entités sociales ainsi que les mo-
dèles et conséquences de ces relations.

Berkowitz (1982,
p. 2)

Un réseau constitue la métaphore de la structure qui correspond à la morpholo-
gie (ou forme abstraite) des systèmes que les individus ont créé, des interactions
entre les éléments de ces systèmes (appelés comportements) ainsi que la ma-
nière dont la morphologie forme et contraint ces comportements.

White et al. (1976,
pp. 730-731)

Un réseau représente la métaphore du � tricotage � (� knittedness �) des di�é-
rentes interconnections correspondant à plusieurs types de liens sociaux enche-
vêtrés les uns dans les autres.

L'ARS, à l'exception des travaux français deCallon et Latour en sociologie des sciences
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(Collin et al., 2023), s'est essentiellement développée dans la littérature anglo-saxonne.

Elle s'appuie sur une approche formaliste du réseau social dont l'objectif est de dégager

les propriétés structurales en analysant les formes des relations des acteurs. � Les relations

sociales sont les atomes de l'ARS, car c'est une sociologie qui en explique les comportements,

les attitudes et les normes et vice versa � (Penalva-Icher & Eloire, 2017, p. 383). Elle s'est

constituée dans le champ des sciences sociales et comportementales, en se distinguant par son

unité d'analyse (les relations), ses données (relationnelles) et ses analyses (les propriétés des

relations) (Wasserman & Faust, 1994, p. 6). En France,Mercklé (2004, 2011) positionne

son expansion avec les travaux de Lazega (1995a, 1995b, 1998) puis de Degenne et Forsé

(1999). Chacun présente une perspective di�érente de la théorie de l'action.

1.2.1.2 Les visions des réseaux et des acteurs sociaux

Plusieurs visions peuvent être adoptées concernant l'appréhension du réseau et la ratio-

nalité des acteurs sociaux. Dans le cadre des réseaux inter-organisationnels, den Ouden et

Ligthart (2001) distinguent la vision � concept-driven � et la vision � method-driven �. La

première conçoit le réseau comme un objet de recherche à part entière et auto-su�sant. La

�nalité est la découverte d'un nouveau paradigme. Celui-ci serait fondé sur l'idée que le ré-

seau constitue un mode d'organisation sociale particulier, une forme hybride de coordination

intermédiaire entre le marché et l'organisation. Il constituerait un acteur collectif doué d'une

existence propre, une entité sociale totale construite à des �ns stratégiques. Dans la seconde

perspective, l'existence d'une � théorie des réseaux � est récusée pour comprendre et expli-

quer l'émergence et la dynamique du réseau. L'analyse de réseaux est utilisée principalement

comme méthode. � La recherche en réseau est souvent caractérisée comme un amalgame de

techniques mathématiques et de traitement a-théorique des données � (Krackhardt, 1995,

p. 353). Dans ce sens, le réseau ne constitue pas une � forme de coordination de l'action col-

lective � et � n'existe pas en tant que tel � (Lazega, 2006, p. 219). L'empirique est exploité

pour représenter le réseau et expliquer les processus sociaux. L'ARS n'est alors pas une �n

en soi mais le moyen d'une analyse des structurales sociales dont le but est de comprendre

comment celles-ci in�uent sur les comportements tout en émergeant des interactions.

J. C. Mitchell (1969) et Barnes (1972, p. 2) considérent que l'ARS n'est rien d'autre

qu'un ensemble éclectique de techniques : � Il n'y a pas de théorie des réseaux sociaux ;

peut-être qu'il n'y en aura jamais. L'idée de base derrière les usages métaphoriques et ana-

lytiques des réseaux sociaux � que la con�guration des liens interpersonnels transversaux est

d'une manière indéterminée causalement liée aux actions de ces personnes et aux institutions
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sociales de leur société � reste une idée de base et rien de plus. �. L'ARS consiste en une

� déclaration d'orientation � plutôt qu'une théorie avec des propositions qui peuvent être

testées (Barnes, 1972, p. 2). Pourtant, l'ARS est bien plus qu'une simple méthode. En e�et,

elle constitue une approche de compréhension du comportement humain mettant l'accent sur

l'importance des relations sociales. Elle o�re des outils méthodologiques permettant de les

étudier et d'observer leurs conséquences.

L'ARS retient que les individus ont tendance à être intégrés dans des systèmes sociaux

contenant d'autres acteurs qui forment des points de référence pour leurs comportements

(Knoke & Kuklinski, 1982). Elle révèle l'existence de modèles structuraux systématiques

dans les relations sociales. Elle apporte une alternative théorique à l'hypothèse dominante

d'entités indépendantes. Elle crée un cadre pour tester empiriquement les questions de re-

cherche liées aux structures sociales et propose une méthode pour dé�nir la structure sociale

et les concepts sociaux.

Concernant la rationalité des acteurs sociaux, les perspectives s'ancrent autour de la

théorie de l'action. L'ARS est issue d'un vieux débat en sociologie entre deux positions

opposées portant sur la question de savoir si � ce sont les individus qu'il faut observer pour

comprendre les structures sociales ou ces dernières qui contraignent les logiques d'action

des individus � (Vautier, 2008, p. 77). La première position, initiée par Weber (1921),

privilégie une approche strictement individualiste. La deuxième, soutenue par Durkheim

(Boudon, 1998), prône une approche strictement holiste. Les prémices d'un � pont � entre

ces deux approches peuvent être trouvés dans les travaux de Simmel (1917) pour qui � les

individus ne sont nullement les éléments derniers, les atomes du monde humain [...] la société

signi�e toujours que les individus sont liés par des déterminations et des in�uences éprouvées

réciproquement �. L'ARS se situe entre le holisme, postulant que les structures déterminent

les comportements, et l'individualisme considérant que l'agrégation des choix rationnels des

individus in�uence les structures. Elle remplace la logique purement agrégative de la sociologie

traditionnelle par une logique plus combinatoire. En e�et, si la plupart des sociologues et des

psychologues admettent que � les comportements ou les opinions des individus sont liés aux

structures dans lesquelles ils s'insèrent �, la réalité était appréhendée en catégories d'individus

(agrégation d'individus aux attributs jugés similaires) plutôt qu'en termes de relations entre

acteurs (Degenne & Forsé, 2004, p. 5). Pour l'ARS, les individus relèvent de catégories

mais aussi de réseaux. Et c'est le réseau dans son contexte qui va donner du sens aux liaisons

entre les individus.

Pour arriver à dépasser ces oppositions et à les intégrer, l'évolution des pensées en socio-
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logie et en psychologie a été lente et chaotique (Vautier, 2008). Aujourd'hui, deux grandes

approches peuvent être relevées en France : l'interactionnisme structural (sociologie des dy-

namiques relationnelles) et le néo-structuralisme (sociologie de l'action individuelle et collec-

tive).

Théorisée par White (1992) avec sa � théorie structurelle de l'action � et développée en

France par Degenne et Forsé (2004), l'approche structurale pose que les acteurs ont une

rationalité élargie. Ils ne doivent être appréhendés ni comme des électrons libres, ni comme

des prisonniers de leur rôle social ou des normes. Ils peuvent être à la fois rationnels et

raisonnables en faisant preuve d'altruisme et en choisissant de servir l'intérêt collectif. La

structure sociale exerce certes une contrainte mais simplement formelle, laissant les individus

libres mais sous contraintes de leurs actes. Dans ce sens, leur perspective repose sur deux

théories jusque là opposées : le déterminisme faible et la rationalité des acteurs. Bien plus,

� C'est ici la forme du réseau qui est explicative des phénomènes analysés, non en vertu

d'une causalité abstraite, mais en raison des relations concrètes entre individus qui dessinent

cette structure et qui expliquent, par exemple, que certains ont plus facilement accès que

d'autres à certaines ressources (...) Les structures contraignent les comportements tout en

émergeant des relations et interactions (...) � (Forsé & Langlois, 1997, pp. 30-31). Même

si le réseau préexiste, de nouvelles relations peuvent se nouer et a�ecter la structure sociale.

Et ce n'est donc ni la somme des actions individuelles ni celle des relations qui va former la

structure sociale. C'est la combinaison des relations dans le contexte qui va donner du sens

aux liaisons entre les acteurs. Les acteurs vont adapter leurs actions et leurs comportements

selon un ordre de préférence variable dans le but ultime de diminuer l'incertitude.

Lazega (1998, 2012) et Lazega et Prieur (2014) proposent d'adopter une approche

qui va plus loin en retenant une � rationalité sociale � des individus. Certes, les acteurs ne

sont ni totalement rationnels au sens économique du terme, ni totalement contraints par

la structure sociale, mais ils utilisent les ressources circulant par les réseaux pour politiser

leurs échanges et fonder leur indépendance mutuelle, vue comme source de pouvoir (Éloire,

2009). Ainsi Lazega (2012) distingue sa perspective du structuralisme des années 60. Il

insiste sur l'importance des régularités et des échanges de ressources sociales entre les ac-

teurs. Ces régularités sont mises en lien avec les positions que ces acteurs occupent dans

leurs structures sociales. Cette analyse appréhende les di�érents processus sociaux en o�rant

une vision multiplexe et multi-niveaux. Cette approche � néo-structurale � se distingue sur

plusieurs caractéristiques (Éloire, 2009) :

� les organisations sont considérées comme des � petites communautés politiques � où

les intérêts des acteurs se combinent avec ceux de l'organisation à laquelle ils appar-
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tiennent ;

� les acteurs utilisent les ressources qui fondent leur indépendance mutuelle comme source

de pouvoir et politisent leurs échanges ;

� un pont existe entre les niveaux d'action individuel et collectif en raisonnant en termes

de processus sociaux multi-niveaux ;

� elle utilise l'analyse des réseaux sociaux.

Cette formalisation des relations sociales, lieu de circulation de ressources et d'engage-

ments, repose sur l'idée que les acteurs, dans les organisations, contextualisent leurs actions,

politisent leurs calculs et leurs échanges. Ils sont capables de distinguer les situations où ils dé-

fendent leurs intérêts exclusifs au détriment des autres et celles où ils défendent leurs intérêts

conjointement à ceux des autres. Ils exercent un contrôle de leurs propres comportements a�n

d'améliorer les opportunités et les contraintes qu'ils rencontrent dans les organisations. Le

réseau est appréhendé comme une ressource mobilisable et comme un accès aux ressources

stratégiques. Cette analyse néo-structurale repose sur une théorie de l'action individuelle

et collective qui reconnaît aux individus une capacité d'expérimentation et d'exploration.

� L'acteur social n'est pas un robot rêveur régulé par pilotage automatique car ces robots

sont rarement confrontés aux dilemmes de l'action collective et aux grands débats micro,

méso ou macro politiques que ces dilemmes suscitent (justice, cohésion sociale, régulation,

etc.) � (Lazega, 2014, p. 4). Comme l'analyse crozérienne (Crozier & Friedberg, 1977),

elle rejette toute forme de déterminisme. Elle va plus loin que la sociologie traditionnelle qui

postule que les individus sont captifs de normes et de catégories (Eloire et al., 2011). � Sur

le court terme, ils (les acteurs sociaux) choisissent dans une certaine mesure leurs relations ;

sur le long terme, ils sont construits � entre autres � par les relations qu'ils ont plus ou moins

choisies � (Lazega, 2014, p. 5).

Si les problématiques sont souvent identiques entre les approches structurale et néo-

structurale (en particulier les échanges de ressources), l'approche néo-structurale se di�érencie

par ses développements techniques et par sa théorie de l'action � stratégique �. Elle a pour

objectif de rendre compte de la manière dont les acteurs gèrent leurs interdépendances et s'en-

gagent dans les échanges sociaux. Pour Lazega (2012, p. 114-115), � Les acteurs individuels

ou organisationnels ont à la fois des intérêts divergents et des relations d'interdépendance

multiples et multilatérales �. Le terme � structural � se réfère à � des régularités observées

dans les relations d'échanges socio-économiques multiples, formelles et informelles, entre ac-

teurs des réseaux. Les interactions et les relations d'échange stables et durables représentent

des interdépendances multilatérales en matière d'engagement et d'accès aux ressources. Elles

s'agrègent et se combinent en une trame de liens réguliers, en une structure relationnelle
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synonyme d'opportunités et de contraintes spéci�ques à chaque contexte organisé de niveau

méso �.

L'approche néo-structurale mobilise l'ARS à la fois comme �méthode de contextualisation

de l'action et comme outil de modélisation structurale � (Éloire, 2009, p. 18). Elle propose

de dépasser l'opposition entre actions et structures en adoptant � une double dimension

relationnelle : les relations objectives renvoient aux positions des individus dans la structure

sociale ; les relations intersubjectives renvoient aux interactions entre individus et à leur place

dans la structure relationnelle � (Éloire, 2009, p. 18). Dans cette approche néo-structurale,

l'orientation choisie est � sociocentrique � car elle est centrée au niveau méso-social sur l'action

collective et sur les groupes sociaux. Au niveau macro-social, elle se focalise sur les structures.

La perspective des réseaux sociaux est un paradigme qui se base sur l'idée que la vie

sociale est issue et se développe par les relations sociales et par les modèles qui en émergent

(Marin & Wellman, 2011). Domaine multi-disciplinaire, son objet d'étude se situe dans

l'interaction des acteurs qu'ils soient des individus, des groupes, des organisations ou des pays.

L'unité de base est constituée par les interactions, les ressources échangées et la structure

sociale construite à partir de ces relations. L'accent est mis sur la visualisation, la mesure

et l'analyse des réseaux relationnels qui relient ces acteurs (L. C. Freeman, 2011). En

psychologie organisationnelle, la plupart des recherches mobilise le modèle théorique du �ux

de réseau. Il permet d'intégrer les théories classiques de l'analyse des réseaux telles que la

théorie de la force des liens faibles (Granovetter, 1973), la théorie des trous structurels

(Burt, 1992) et la théorie du capital social (J. S. Coleman, 1988). Ce modèle souligne deux

fonctions principales des réseaux sociaux : l'accès ou la restriction du capital social disponible

et la promotion de l'homogénéité par les mécanismes d'in�uence sociale.

Avant de présenter sa mobilisation en GRH et en comportement organisationnel, nous

revenons sur les cadres théoriques classiquement mobilisés dans la perspective des réseaux

sociaux.

1.2.1.3 Les cadres théoriques mobilisés

L'ARS incarne une orientation théorique particulière de la con�guration du monde social.

Elle est liée aux théories structurelles de l'action. Pourtant, elle est vue plutôt comme un

ensemble particulier de méthodes que comme un ensemble spéci�que de théories. En e�et,

aucune théorie de fond n'incarne l'essence de l'ARS (Scott, 2012). Borgatti et Halgin

(2011) préconisent de di�érencier les théories des réseaux (� theories of networks �) des
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théories sur les réseaux (� network theories �). Les premières cherchent à expliquer pourquoi

les réseaux ont les structures qu'ils ont et pourquoi les individus occupent les positions qu'ils

ont dans ces structures. Elles se concentrent sur les antécédents des liens et des structures de

réseaux. Ainsi, les individus ont tendance à nouer des liens avec des individus semblables (par

le principe d'homophilie, � qui se ressemble, s'assemble �), les liens ont tendance à s'équilibrer

(par le principe de transitivité, � l'ami d'un ami est un ami �) et les individus ont tendance à

répéter les interactions (Brass, 2012). Les secondes se concentrent sur les mécanismes et les

processus activés par les structures de réseau. Ils conduisent à des résultats particuliers, des

conséquences spéci�ques sur les structures de réseau et des positions au sein de ces structures.

La théorisation de réseaux s'est traditionnellement concentrée sur deux grands intérêts

de recherche : le capital social et l'in�uence sociale. Historiquement, l'ARS se développe for-

tement avec les travaux de White (1961, 1981) et Berkowitz (1982). Formé en physique,

White (1961) institutionnalise l'ARS en construisant un � modèle théorique de la vie so-

ciale �, faisant le � lien entre la modélisation formelle des modèles issus des mathématiques

et de la physique et ceux mis en ÷uvre en sociologie � (Penalva-Icher & Eloire, 2017,

p. 387). Reconnu comme un des fondateurs majeurs de la nouvelle sociologie économique,

White promeut une approche structuraliste pour � dépasser les représentations atomistiques

ou holistiques de la réalité sociale � (Convert & Heilbron, 2005, p. 338). En analysant les

marchés comme des structures sociales, il construit une théorie des marchés fondée sur l'équi-

valence structurelle (White, 1981). � Dans cette théorie, les marchés émergent comme une

forme de stabilisation des positions de di�érents producteurs dans le �ux de leurs échanges,

en amont avec leurs fournisseurs, et en aval avec leurs clients � (Grossetti & Godart,

2007). Il se focalise sur la notion de rôle et propose deux mesures de centralité (de degré et

d'intermédiarité) et une mesure de similitude (l'équivalence structurelle). La centralité d'in-

termédiarité (� betweenness �) correspond à la situation d'un acteur qui fait le lien entre deux

blocs du réseau. Le degré de centralité correspond au nombre de voisins de l'acteur. Dans

un réseau où les liens ont une direction (réseau orienté), la centralité de degré se distingue

entre la centralité de degré entrante (nombre de liens en direction de l'acteur, appelée aussi

centralité de prestige) et la centralité de degré sortante (nombre de liens de l'acteur vers ses

voisins). Quand les liens correspondent à des aspects positifs (amitié, collaboration. . .), la

première est interprétée comme une forme de popularité et la deuxième comme un indice

du caractère grégaire. L'équivalence structurelle fait référence à la mesure dans laquelle les

acteurs occupant des positions similaires dans un réseau sont in�uencés par ceux avec qui

ils ont des modèles d'interactions similaires. Ils auront tendance à être socialisés de la même

manière et à avoir des rôles semblables. En raison de sources similaires d'in�uence et de

comparaison sociales dans un réseau, des acteurs structurellement équivalents ont tendance
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à développer des attitudes et des perceptions similaires (Roberson & Colquitt, 2005).

Du point de vue de la théorie des réseaux, l'équivalence structurelle constitue une vision

� positionnelle �, di�érente mais complémentaire de la vision � relationnelle �. En ARS, la

convergence des attitudes et des perceptions peut venir de plusieurs mécanismes di�érents.

Nous venons de présenter le premier qui est l'équivalence structurelle. Le deuxième est celui

de la cohésion sociale. Elle se réfère au fait que les acteurs qui interagissent fréquemment

et intensément sont in�uencés par ceux avec qui ils interagissent directement. Comme nous

l'avons évoqué dans la littérature sur l'implication, elle est issue de l'in�uence sociale qui opére

le plus souvent et le plus fortement entre ceux qui communiquent directement, fréquemment

et intensément entre eux (G. W. Meyer, 1994). La conséquence de ces interactions est la

formation de groupes cohésifs dans lesquels les individus se socialisent et établissent des

normes de groupe (Festinger, 1950). Par conséquent, ils auront tendance à partager leurs

points de vue et leurs opinions et seront motivés à s'accorder sur leurs attitudes et leurs

comportements (Roberson & Colquitt, 2005).

En travaillant sur les contraintes des comportements des individus, J. S. Coleman (1988,

1990) propose une théorie sociale. Contrairement au capital humain, le capital social est créé

quand les relations entre les personnes évoluent de façon à faciliter l'action. Il est inscrit dans

les relations entre les individus et non dans les individus eux-mêmes. Il distingue deux types

d'interdépendance : structurale (les actions d'un individus se font dans un environnement

stable et non réactif), et comportementale (l'acteur tient compte des réactions des autres

acteurs et les anticipent pour prendre une décision). Ainsi, le réseau social va soumettre les

individus à des obligations, des normes et des sanctions. Le capital social réside dans un

ensemble de règles de comportements (con�ance, normes, valeurs) partagés par les individus.

Il relève avant tout de la communauté. Il est d'autant plus fort que la structure sociale est

fermée. Cette fermeture se caractérise par des réseaux denses avec des liens forts où les normes

sont respectées du fait de l'intensité du contrôle social.

Le dernier mécanisme des théories de l'in�uence sociale est celui de l'homophilie. Elle

correspond au processus par lequel les individus similaires se rapprochent davantage que les

individus dissemblables. Les individus qui se ressemblent ont tendance à vivre, travailler et

se socialiser ensemble. Il existe di�érents types d'homophilie. L'homophilie par statut com-

prend une strati�cation sociale par similitude de caractéristiques sociodémographiques (par

exemple, l'ethnie, le sexe, l'âge) ou de caractéristiques individuelles (par exemple, la religion,

le niveau d'éducation et la profession). L'homophilie de valeurs (par exemple, la réussite, la

reconnaissance sociale) repose sur une série d'états internes qui amène à une ressemblance des
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comportements. Initialement, les recherches explorant la notion d'homophilie se sont centrées

sur de petits groupes. Elles étudient les réseaux sociaux informels dans les jardins d'enfants

ou les petits quartiers urbains. Elles constatent que les groupes ont une homophilie basée

sur des caractéristiques démographiques (Lazarsfeld, Merton et al., 1954 ; Pillai et al.,

2018). Dans d'autres recherches, l'homophilie est née du partage de caractéristiques psycho-

logiques, telles que l'intelligence, les attitudes et les aspirations (McPherson et al., 2001).

Dans la sphère professionnelle, des similitudes entre les travailleurs dans les a�ects positifs

et négatifs au niveau du groupe de travail et au niveau de l'organisation ont été relevées

(Chancellor et al., 2017).

L'homophilie peut être émotionnelle (par exemple, le bonheur et le bien-être au travail,

satisfaction au travail, OCB) sur le lieu de travail. Ce processus de similitude a trois causes.

La proximité étroite engendre de plus fortes interactions. La structure organisationnelle a

un impact dans le milieu du travail car les travailleurs de sexe et de niveau d'éducation

similaires ont tendance à être placés dans des postes similaires. Parce que la structure orga-

nisationnelle de l'entreprise a�ecte les liens sociaux, les travailleurs ayant des caractéristiques

démographiques similaires ont tendance à se regrouper. Un processus d'ajustement s'opère.

Les travailleurs et les organisations se sélectionnent mutuellement quand il y a un bon ajus-

tement et disparaissent s'il est mauvais. Ces divers mécanismes expliqueraient les e�ets de

similitude (Siciliano & Thompson, 2018 ; G. W. Meyer, 1994) :

� des contacts réguliers provoquent des échanges d'interprétation et une homogénéité

émergente ;

� des contacts intenses dans des petits groupes entraînent une uniformité d'opinions,

d'attitudes et de comportements ;

� une socialisation partagée, un champ d'information similaire et une prise de rôle iden-

tique font émerger une similitude émergente de perceptions et d'attitudes. Un e�et

additif peut être observé dans le cas d'acteurs à la fois structurellement équivalents et

appartenant à un groupe cohésif ;

� la force et la fréquence des interactions in�uent sur la conformité sociale.

Les processus d'in�uence sociale ont une longue histoire en SHS. Les premières études re-

montent aux expériences de psychologie sociale telles que celles de Festinger (1954, 1957),

Asch (1951, 1952),Milgram (1967, 1974) ou Zimbardo (1975) (Petit, 2011 ; Sela et al.,

2016). Ils font référence au processus de convergence des attitudes au travail des collabora-

teurs en étroite proximité relationnelle. Plusieurs théories ont été mobilisées pour l'expliquer

(Fischer, 2020) : l'imitation (Tarde, 1890), la contagion sociale (Kerckhoff & Back,

1968), la comparaison sociale (Festinger, 1954). Selon les travaux de Asch (1951), non
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seulement les groupes fonctionnement selon des normes mais ils incitent aussi les individus

à se comparer selon ces normes nouvellement créées. Cette conformité au groupe varie se-

lon la taille du groupe. Elle diminue au delà de quatre individus. Elle est reliée au type de

tâches (Blake et al., 1957), au sentiment de compétence vis à vis de la tâche à accomplir

(Worchel & Cooper, 1976), au moment à partir duquel les individus arrivent dans le

groupe (Latané & Wolf, 1981) et au contexte dans lequel se trouve l'individu (proximité

physique et système symbolique).

Le comportement d'un individu est à la fois fonction de ses caractéristiques personnelles

et de celles de son environnement social (Lewin, 1944). La plupart des études sur l'in�uence

sociale au travers des réseaux sociaux se base sur cet e�et. Celui-ci engendre l'adoption

d'une vision majoritaire. Il incite à détecter les in�uenceurs qui transmettent cette in�uence.

Initialement, en ARS, les heuristiques d'in�uence sociale étaient basées sur la sélection des

acteurs suivant les métriques bien étudiées de degrés (nombre de connexions des acteurs)

et de centralités. L'hypothèse de l'approche standard est que ces métriques vont permettre

d'estimer l'in�uence d'un acteur sur les autres. Avec le temps, les attitudes et/ou compor-

tements d'un acteur viendront à ressembler à celles et/ou ceux de l'unité avec laquelle il a

des contacts et des communications étendus. Dans les groupes, cet e�et est d'autant plus

fort que la théorie de l'identité sociale a montré qu'il existait une similarité intra-groupe et

une dissemblance inter-groupe (Tajfel, 1974). Cependant, il reste encore des débats sur la

distinction entre les di�érents mécanismes d'in�uence. Qui de l'équivalence versus la cohésion

impacte l'in�uence sociale (Borgatti & Foster, 2003). La perspective connexionniste (co-

hésion) implique un processus de transmission interpersonnelle entre les acteurs qui ont des

liens sociaux. La vision structuraliste (équivalence) repose sur le principe que deux acteurs

auront des résultats similaires (par exemple adopter le même point de vue) car ils occupent

des positions structurellement similaires même s'ils n'ont pas de liens les reliant. Ainsi, des

acteurs structurellement équivalents se reconnaissent comme comparables et s'imitent les uns

les autres par � comportement moutonnier � (= isomorphisme mimétique).

La similitude d'opinions, d'attitudes et de comportements est surtout observée en cas

de proximité et de contacts directs comme dans les dyades (relations entre deux acteurs)

ou triades (relations entre trois acteurs) (Johanson, 2000). Plus les liens relationnels sont

étroits, plus les attitudes et les comportements des individus ont tendance à converger (J.

Lee & Kim, 2011). Macambira (2013) et Macambira et Bastos (2009) observent que

les collaborateurs qui interagissent plus fortement avec des collègues ont des niveaux simi-

laires d'implication organisationnelle. Cependant, le type de réseau peut a�ecter la quantité

d'in�uence sociale transmise. Il existerait une di�érence suivant qu'il s'agisse de réseaux ins-
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trumentaux (qui véhiculent des ressources, des connaissances et des informations tangibles à

des �ns instrumentales comme les réseaux de conseil ou de collaboration) ou de réseaux ex-

pressifs (impliquant principalement un soutien social et une transmission d'identité comme le

réseau d'amitié). L'in�uence sociale générée dans les réseaux d'amitié a des e�ets plus impor-

tants sur la satisfaction professionnelle des individus que sur l'implication organisationnelle

(Krackhardt & Kilduff, 1989). L'explication viendrait du fait que l'implication orga-

nisationnelle représente une réponse globale à l'organisation dans son ensemble alors que la

satisfaction serait une réponse spéci�que au travail. Les mécanismes de proximité relation-

nelle sont plus fortement associés à l'implication organisationnelle qu'à l'ambiguïté des rôles

(variable basée davantage sur le comportement). Dans la lignée des travaux d'Ibarra et

Andrews (1993), Siciliano et Thompson (2018) con�rment que l'implication organisa-

tionnelle est façonnée par celle des pairs mais di�éremment suivant le type de réseau. Les

réseaux d'amitié véhiculent des sentiments positifs et négatifs, alors que les réseaux de conseils

encouragent généralement un dialogue positif. Globalement, les e�ets d'in�uence sont plus

forts dans les réseaux expressifs qu'instrumentaux dans le sens où dans les réseaux expressifs,

les individus ont tendance à être plus similaires sur des caractéristiques personnelles, à avoir

des liens plus intimes et à être plus vulnérables à la pression des autres (G. W. Meyer,

1994).

Des modèles statistiques sont apparus dans les années 2000 permettant de déterminer les

variables explicatives de la structure du réseau étudié (Beauguitte, 2013). Ces variables

peuvent être liées aux attributs du réseau (densité, degré, nombre de liens symétriques etc.)

et/ou à ceux des acteurs (socio-démographiques, positions et liens avec les autres acteurs

etc.). Ces modèles dits ERGM (Exponential Random Graph Models) ont été mobilisés pour

comprendre les processus sociaux dans des collectifs en contextualisant les liens entre les

acteurs dans le réseau (Brailly et al., 2017). L'idée est que � les réseaux sociaux comportent

une dimension émergente et auto-organisée traduisant l'existence de plusieurs mécanismes

structuraux et endogènes en action (le lien crée du lien) et une dimension déterminée et

exogène (l'attribut explique le lien) � (Brailly et al., 2017, p. 229). Comme les échanges

sociaux sont organisés autour des logiques de statuts et des processus d'homophilie, ces

modèles facilitent les tests des e�ets de variables individuelles (par exemple, le genre ou

les pro�ls d'implication) sur un réseau de relations, tout en prenant en compte la structure

d'autodépendance du réseau (par exemple la réciprocité) (P. M. Blau, 1964 ; Brailly et al.,

2017). Ils reposent sur l'idée que les actions, les croyances et les performances des individus au

sein des groupes doivent être analysées en tenant compte de leurs appartenances collectives

imbriquées (Lazega & Snijders, 2015, p. 2).
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L'analyse � classique � des réseaux sociaux reste descriptive et s'appuie sur un ensemble

de mesures pour évaluer l'importance ou la popularité des acteurs (Beauguitte, 2012). Le

comportement d'un individu est in�uencé par ses propres caractéristiques mais aussi par les

divers milieux dans lequel il vit. Plutôt que de rechercher les causes de ces comportements,

l'objectif est de les comprendre en faisant intervenir les di�érents contextes dans lesquels

ils se produisent. Ces modèles vont aider à mettre en évidence l'existence de ces e�ets de

contexte, de quanti�er la mesure dans laquelle ils contribuent à expliquer l'hétérogénéité

entre les individus et d'estimer l'e�et des variables individuelles choisies. L'approche consiste

à � comparer un réseau donné, ou certains indicateurs relatifs à ce réseau, aux résultats d'un

modèle statistique théorique �.

Ainsi, à partir de la comparaison des réseaux théoriques constitués à partir de ces mo-

dèles ERGM et les modèles empiriques obtenus sur les terrains, nous avons pour objectif de

découvrir des éléments permettant de véri�er le principe d'homophilie de pro�ls (� les colla-

borateurs ayant des pro�ls qui se ressemblent, s'assemblent �). Ces éléments nous amènent

à poser l'hypothèse 1 suivante.

Hypothèse 1 (H1). l'homophilie des pro�ls d'implication au travail explique la con�guration

des réseaux empiriques.

L'ARS nous permet de comprendre comment fonctionnent les réseaux et selon quels pro-

cessus ils sont favorables ou non aux collaborateurs. Deux auteurs majeurs ont focalisé leurs

travaux sur les dimensions du réseau de développement professionnel en étudiant les carac-

téristiques des relations. Granovetter (1973) étudie principalement les processus de re-

cherche d'emploi. Il va mettre en lumière l'importance de certains liens : les liens faibles. Les

individus ont de multiples contacts mais tous ne sont pas identiques. Pour lui, les contacts que

l'on voit rarement, ou avec qui on a peu de relations intimes, ou encore de simples connais-

sances, sont plus utiles dans la recherche d'un emploi que les contacts proches (parents,

amis. . .). Le collaborateur qui a de nombreux liens faibles va pouvoir acquérir de nouvelles

connaissances et découvrir de nouvelles opportunités alors que les liens forts génèrent des

informations redondantes. Lin et al. (1981) prolongent la théorie de la force des liens faibles

de Granovetter (1973) en indiquant que ce n'est pas tant la nature du lien que la position

élevée du contact que l'individu mobilise qui importe dans le développement de son réseau

professionnel.

La théorie des trous structurels de Burt (1992) s'intéresse à l'ensemble du réseau. Il

travaille sur le réseau personnel des individus pour déterminer quel réseau est le plus e�cace.

Il observe que ce sont les réseaux avec de nombreux trous structurels (absence de liens entre
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des contacts non-redondants, c'est à dire des contacts permettant l'accès à des personnes ou

à des ressources di�érentes) qui sont les plus intéressants pour l'individu. Dans une structure

riche en trous structurels, l'individu pourra se positionner comme pont ou intermédiaire entre

ces contacts non-redondants. Il aura davantage accès à l'information et un plus grand pouvoir

de contrôle sur ce qui circule. Cette théorie suggère que les acteurs cherchent à renforcer

leur autonomie structurelle en tissant des liens avec deux ou plusieurs autres acteurs non-

connectés, créant ainsi des liens indirects entre les personnes avec lesquelles ils sont liés.

Pour Lazega (2001), la diminution des trous structurels est un facteur de réactivité et de

productivité dans les réseaux organisationnels. La théorie des trous structurels complète la

théorie de J. S. Coleman (1988) sur la pertinence des liens forts.

Selon J. S. Coleman (1988), une structure � fermée � de réseau dense apporte un cadre

normatif aux obligations, à l'information et aux comportements des individus. Si des liens

distants et diversi�és sont producteurs de ressources non-redondantes et sources d'informa-

tions, appartenir à un réseau qui crée un cadre normatif au sein de l'organisation permet aux

collaborateurs de mieux appréhender leur organisation et de mieux intérioriser les attentes

et les valeurs pour être plus e�cace dans son rôle au sein de l'organisation (Podolny &

Baron, 1997). Ce constat repose sur sa théorie du capital social. Le capital social ne peut

être appréhendé dans les ressources spéci�ques auxquelles un individu accède en construi-

sant des � stratégies délibérées et directement intéressées d'investissement dans les relations �

(Ponthieux, 2008, p. 32). Il permet plutôt de � réduire l'incertitude concernant les actions

des individus au sein d'une structure � en rendant les comportements conformes par un

contrôle social. Ce dernier se manifeste sous trois formes : les attentes et les obligations mu-

tuelles, l'information, les normes et les sanctions qui dissuadent des tentations opportunistes

(Ponthieux, 2008, p. 33).

Au-delà de leurs divergences, ces approches du capital social s'inscrivent dans la continuité

des travaux deGranovetter (1973) dans le sens où elles se détachent de l'analyse du niveau

individuel pour observer les niveaux macro et structural. Elles mettent ainsi en évidence

l'importance de la position des individus dans les réseaux sociaux, la densité, la nature et

l'intensité des relations. Lazega (2006, p. 213), dans sa vision néo-structurale, invite à ne

pas négliger le niveau collectif du capital social. Ce � capital collectif � est constitué de

l'ensemble des processus relationnels ou sociaux facilitant, sous certaines conditions, l'action

collective. En mobilisant l'analyse des réseaux qui permet une � description systématique de

la morphologie méso-sociale du collectif �, cette perspective permet de lier les niveaux micro

et macro du capital social (Lazega, 2006, p. 218). S'� il n'est pas rare de trouver des théories

sur l'importance des relations sociales pour la capacité d'action individuelle �, � il est plus
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rare, en revanche, de trouver des théories sur l'importance des relations sociales (...) pour la

capacité d'action collective � (Lazega, 2006, p. 213).

Les recherches en management dé�nissent le concept de � capital social organisationnel �

pour rendre compte de l'importance de la structure et de la qualité des relations dans les

organisations. Il est composé de trois dimensions interdépendantes : une dimension struc-

turelle (con�guration des relations au sein des organisations, que ce soit entre individus ou

entre groupes), une dimension relationnelle (la qualité des relations entre les acteurs) et une

dimension cognitive (connaissances collectives créant des représentations partagées sur les

phénomènes organisationnels). Améliorer les relations interpersonnelles a�ecterait à la fois

la qualité de la vie d'un collaborateur et la position concurrentielle de l'entreprise (Watson

& Papamarcos, 2002). Le capital social jouerait un rôle dans la dissolution des entre-

prises (Pennings et al., 1998), la mobilité professionnelle (Friedman & Krackhardt,

1997), la rémunération individuelle (Belliveau et al., 1996), l'esprit d'entreprise (Chung

& Gibbons, 1997) et le capital intellectuel (Nahapiet & Ghoshal, 1998). Les perceptions

individuelles du capital social seraient des déterminants importants de l'engagement au tra-

vail et de l'implication organisationnelle (Kroll et al., 2019). Ces perceptions fortement

façonnées par les interactions sociales dans les groupes de travail amènent à considérer que

les relations sociales ont des e�ets sur l'implication organisationnelle. L'interaction sociale

est le centre de la théorie du capital social que ce soit en sociologie ou en management.

Seule l'analyse des réseaux sociaux permet de � rendre compréhensible un système complexe

d'interdépendances � et de � reconstituer des interdépendances de ressources complexes �

(Lazega, 2006, p. 218).

Traiter une structure sociale comme un réseau est la pierre angulaire de l'ARS (Scott,

2012). La structure est une représentation simpli�ée du système social complexe permettant

d'identi�er des régularités dans la composition et l'agencement des interdépendances entre les

acteurs (Lazega, 2014). Celles-ci correspondent à des indicateurs des relations sociales. Ce

système de relations sociales est métaphoriquement appelé un réseau social. Il rend compte

des canaux de transfert ou d'échange de ressources (communication, conseil, amitié. . .) et de

l'engagement (moral, symbolique, intentionnel. . .) d'un ou plusieurs partenaires de l'échange.

L'ARS permet ainsi de contextualiser l'action et les comportements des acteurs de manière

systématique et dynamique et de modéliser les processus sociaux (Lazega, 1997). Elle o�re

un nouvel angle d'analyse dans le contexte organisationnel et dans le domaine de la GRH.
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1.2.1.4 L'ARS en Gestion des Ressources Humaines

En GRH, l'ARS a été appliquée à des sujets variés comme le recrutement, la socialisation,

la satisfaction au travail, l'évaluation des performances, la gestion des équipes, le développe-

ment de carrière, la formation, le pouvoir, les con�its, l'implication et le bien-être au travail

(Brass, 2003). Pour ce faire, la littérature a mobilisé une variété de théories comme la

comparaison sociale (Kilduff, 1990, 1992), la dépendance aux ressources (Brass, 1984),

l'échange social (Cook, 1982), la théorie des rôles (Barley, 1990), la dissonance cogni-

tive (Krackhardt & Porter, 1985), l'homophilie (Merton & Kitt, 1950), la contagion

émotionnelle (Hatfield et al., 1994 ; Barsade, 2002) et sociale (Le Bon, 1903 ; Tarde,

1890) ou le capital social (Bourdieu, 1980 ; J. S. Coleman, 1988). La littérature en ré-

seaux sociaux intra-organisationnels (RSI) a montré que les modèles de réseaux constituent

des contraintes et des facilitateurs de comportements. Elle a souligné la nécessité d'adopter

une perspective interactionniste en complément du modèle prédominant en GRH. Ce dernier

se réfère à un � modèle d'appariement � entre les caractéristiques des collaborateurs et celles

des organisations (Krackhardt & Brass, 1994, p. 283). En e�et, les caractéristiques de

l'organisation ou de sa stratégie dé�nissaient les attributs individuels pertinents à prendre

en compte dans le recrutement, la formation, l'évaluation, la rémunération et la promotion.

Dans ce cadre, l'environnement n'est qu'un contexte pour les intérêts, les besoins, les valeurs,

la motivation et les comportements individuels (Krackhardt & Brass, 1994, p. 283). Or

les réseaux de relations sont autant les forces causales des comportements que les attributs

des acteurs. En complément de la focalisation sur les individus, l'ARS va se concentrer sur les

relations (Krackhardt & Brass, 1994). Les attitudes, les comportements et les réponses

des individus sont fonction à la fois de leurs attributs et de leurs environnements.

L'ARS a l'avantage d'étudier simultanément le tout et les parties en abordant en même

temps les caractéristiques des individus, du groupe d'individus et du réseau. Le modèle de

leurs liens produit une structure sociale particulière qui dé�nit le contexte d'action de l'indi-

vidu et induit des opportunités et des contraintes sur son comportement (Park et al., 2020).

L'intensité, la direction ou la symétrie des liens entre les individus vont nous donner des

indications sur les interactions informelles et ce qu'elles véhiculent. La position de ces indi-

vidus (centralité, prestige...) et leurs rôles (médiateur, liaison, pont, isolé...) sur ces réseaux

informels vont nous aider à comprendre les e�ets sur les comportements et les attitudes. En

e�et, les réseaux formels (les organigrammes dans une organisation) ne nous apportent pas

d'indications sur le fonctionnement réel des relations de conseil, de collaboration, d'a�nité

interpersonnelle ou d'in�uence positive. Ils ne permettent pas d'observer les rôles réels des

acteurs dans ces réseaux. La �gure 1.29 synthétise les antécédents et les conséquences des
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RSI relevés dans la littérature.

Antécédents des RSI → RSI → Résultats des RSI
Facteurs interpersonnels Satisfaction au travail
(degré de similarités) In�uence sociale
Facteurs organisationnels Performance
(Structure, réseau formel, proximité
physique et temporelle, taille de l'orga-
nisation, cycle de vie de l'organisation,
environnement)

Turnover
Con�its
Carrière

Figure 1.29 � Antécédents et résultats des réseaux sociaux en GRH (Krackhardt & Brass, 1994).

L'ARS est unique dans les sciences sociales car elle se concentre sur les modèles de relations

entre les acteurs, et non sur les caractéristiques individuelles de ceux-ci. Elle examine égale-

ment plusieurs niveaux d'analyse. Elle permet de travailler à la fois les macro- et les micro-

liens entre les acteurs dans une approche quantitative, qualitative et graphique (Fredericks

&Durland, 2005). En management, l'ARS apporte un � éclairage nouveau sur la discipline �

et permet � de mettre à jour des facteurs d'explications nouveaux � (Chauvet & Chollet,

2010, pp. 79-80). Elle o�re une perspective perspicace sur les propriétés relationnelles et

structurelles de l'activité organisationnelle (Monaghan et al., 2017).

1.2.2 Les typologies

En recherche organisationnelle (� Organizational social networks � en anglais), l'étude

des réseaux n'est pas nouvelle. Kilduff et Brass (2010) en rappellent les grandes orien-

tations. La première se base sur la personnalité et une approche cognitive pour comprendre

le leadership, les équipes, la performance des employés, le turn-over, les comportements de

citoyenneté organisationnelle ou le stress au travail. La deuxième s'axe sur la con�guration et

l'évolution du réseau pour expliquer les relations inter-entreprises, les alliances, les directions

imbriquées ou la réputation organisationnelle. Dans les années 2000, l'ARS a été di�usée

de manière intense dans presque tous les domaines du management. La littérature étude à

la fois les réseaux à l'intérieur des organisations (intra) et ceux entre les organisations (in-

ter). En GRH, l'ARS est principalement mobilisée pour comprendre les e�ets des réseaux

intra-organisationnels.
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1.2.2.1 Réseaux inter et intra organisationnels

Les chercheurs des réseaux se sont généralement orientés sur des questions spéci�ques.

Krackhardt et Brass (1994) se sont concentrés sur les aspects intra-organisationnels

des réseaux, tandis que Baker et Faulkner (1993) ont adopté une approche plus globale

consistant à étudier les relations inter-organisationnelles. Uzzi (1997) étudie les entreprises

du secteur privé et leur impact sur la rentabilité des entreprises, reliant le développement du

réseau à la performance. Granovetter (1985) examine les réseaux d'emploi des individus

et l'intégration des transactions en réseau dans l'interaction sociale et économique. Burt

(1982) se concentre sur les trous structurels (les ouvertures entre les acteurs qui ne partagent

aucune relation) et les opportunités qu'ils créent dans le domaine des a�aires. Chauvet

et Chollet (2010, p. 79) synthétisent les perspectives de réseaux sociaux mobilisées en

management (�gure 1.30). Les contributions les plus signi�catives ont été faites dans les

domaines de la carrière et du développement professionnel, le management de l'innovation, la

gouvernance, l'entrepreneuriat, le changement organisationnel et le management des équipes.

Figure 1.30 � Les quatre grands types de recherches dans l'approche réseaux sociaux. Source : (Chauvet
& Chollet, 2010).

L'ARS constitue une � méthode de contextualisation relationnelle des comportements et

des échanges �, � de manière systématique et dynamique � (Lazega, 1997 ; Lazega, 2014,

pp. 117-118). La perspective des réseaux sociaux intra-organisationnels va permettre de relier

les pratiques des individus et les relations sociales, les choix individuels et les processus or-

ganisationnels (Degenne & Forsé, 2004). L'utilisation de l'ARS permet de rendre visibles

les relations informelles dans le contexte organisationnel (Ribeiro et al., 2017). La com-
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préhension du modèle d'interactions quotidiennes dans les organisations va éclairer la façon

dont ces modèles favorisent ou non la réalisation des résultats organisationnels (Cross et al.,

2010). Compte tenu de notre objet de recherche, nous nous focalisons sur les réseaux so-

ciaux intra-organisationnels qui regroupent les réseaux formels et informels à l'intérieur des

organisations. Dans les organisations, les réseaux sociaux représentent la fusion d'intérêts

individuels, collectifs et organisationnels.

1.2.2.2 Réseaux formels et informels

Dans une organisation, la répartition des responsabilités et des rôles est dé�nie dans un

organigramme. Ce dernier constitue le réseau social formel de l'organisation permettant de

visualiser les relations institutionnelles. Dans un premier temps, le réseau social informel était

intuitivement lié aux aspects négatifs de la structurelle formelle tels la contrainte des normes,

la rationalité et le professionnalisme. Krackhardt et Hanson (1993) s'opposent à cette

vision des réseaux informels comme obstacle aux objectifs managériaux. Ils font ressortir les

aspects positifs de ces réseaux informels et font valoir l'importance de pro�ter de la recon-

naissance de ces canaux informels. Ceux-ci véhiculent des processus sociaux (communication,

soutien social et émotionnel, conseil, con�ance. . .). Le développement de réseaux informels

de communication en dehors de l'organisation formelle permet à l'organisation d'être plus

agile, d'être en mesure de résoudre plus facilement des problèmes inattendus, et de faire

face aux crises et incertitudes (Krackhardt & Brass, 1994 ; Krackhardt & Porter,

1986). Une partie des échecs des processus de restructuration est causée par l'ignorance ou la

négligence du pouvoir des relations informelles que les collaborateurs mettent en place pour

résoudre leur travail plus rapidement ou plus e�cacement (Krackhardt & Hanson, 1993).

Ces réseaux informels apparaissent d'autant plus pertinents que, contrairement aux réseaux

sociaux formels, les acteurs ont décidé d'y adhérer (Marteleto, 2001a ; Marteleto &

Ribeiro, 2001 ; Marteleto, 2001b).

Cette organisation informelle correspond aux relations que les collaborateurs forment hors

du cadre des fonctions et des divisions. Elle se solidi�e avec le temps et apparaît relativement

stable. Les réseaux informels ont un impact sur les comportements créatifs et innovants,

une in�uence sur le degré d'engagement organisationnel, d'enracinement et de consentement

et sur l'acceptation par les collaborateurs de comportements favorables au changement (de

Amorim-Ribeiro et al., 2022a). Ils aident à former des jugements sur les aspects du travail

en se basant sur les jugements des collègues. S'ils permettent de contourner les procédures

formelles pour relancer des initiatives bloquées, ils peuvent tout aussi bien bloquer la com-
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munication ou alimenter une opposition au changement. Les managers doivent apprendre

à identi�er ces réseaux sociaux informels et à les diriger. La cartographie de ces liens so-

ciaux informels aiderait les managers � à exploiter le pouvoir réel de leur entreprise et à

réorganiser leurs organisations formelles pour laisser prospérer les organisations informelles �

(Krackhardt & Hanson, 1993, p. 194). Par exemple, la cartographie des réseaux informels

permet de révéler la faible collaboration entre les services. Elle peut mettre à jour la présence

de managers formels à des rôles périphériques sur le réseau informel et celle de collaborateurs

invisibles sur le réseau formel mais légitimés sur les réseaux informels (apportant un soutien

aux processus de travail) (Júnior, 2005).

Dans leur étude, Krackhardt et Hanson (1993) observent que le chef d'un groupe

de travail occupe une position centrale dans le réseau informel de conseil (ce qui signi�e

que de nombreux employés comptent sur lui pour des conseils techniques) mais n'a qu'un

seul lien dans le réseau informel de con�ance. Cette situation le met dans l'incapacité à me-

ner le groupe à produire les résultats demandés. En se référant à la carte des réseaux de

conseil et de con�ance, ils proposent à la direction de choisir un collaborateur ayant une

solide relation avec le chef et occupant une position centrale dans le réseau de con�ance.

En trois semaines, des changements dans la dynamique du groupe sont notés si bien qu'au

cours des deux mois suivants, le groupe de travail fait des progrès signi�catifs. Une analyse

des réseaux informels de l'organisation permet de mieux cerner la dynamique à l'÷uvre dans

les processus de travail. En déterminant qui détient le pouvoir dans les réseaux informels

et comment fonctionnent les diverses coalitions, les managers peuvent travailler à résoudre

certains problèmes dans l'organisation et à améliorer les performances. La cartographie des

réseaux de conseil peut aider à trouver les sources des con�its politiques et de l'incapacité à

atteindre les objectifs stratégiques (Krackhardt & Hanson, 1993). Les réseaux informels

de con�ance révèlent souvent les causes de problèmes non-routiniers tels que les mauvaises

performances des équipes temporaires ou la dynamique des équipes. Le réseau informel de

communication peut aider à identi�er les lacunes dans le �ux d'informations, l'utilisation

ine�cace des ressources et l'incapacité à générer de nouvelles idées. Travailler sur la synchro-

nisation entre les réseaux sociaux et les objectifs de l'organisation permettrait d'améliorer

les résultats organisationnels. � Si l'organisation formelle est le squelette d'une entreprise,

l'informel est le système nerveux central qui anime les processus de pensée, les actions et les

réactions collectives � (Krackhardt & Hanson, 1993, p. 104).

La synchronisation entre réseaux formels et réseaux informels permettrait d'élargir le ca-

nal de communication et de faciliter l'acceptation des changements organisationnels (Júnior,

2005). Lorsque le manager n'occupe pas un rôle prédominant dans le réseau informel, sa per-

138



formance dans sa fonction est altérée (Júnior, 2005). Cette altération proviendrait en autres

de la di�culté d'accès et de di�usion de l'information ainsi que de la fragilité des implica-

tions et des engagements des salariés dans la réalisation de leurs actions. Les acteurs qui

occupent des rôles prépondérants dans les réseaux informels sont plus satisfaits de leur tra-

vail et restent plus longtemps dans les organisations que les acteurs qui occupent une position

faible dans ces réseaux (Cross & Prusak, 2002). Chaque acteur personnalise plus ou moins

son rôle formel dans l'organisation en manipulant et modi�ant les contenus transactionnels

en fonction de ses cartes cognitives et de ses intérêts personnels (Lazega, 1998). La dé-

pendance à un seul acteur ou à quelques acteurs a�aiblit les réseaux informels, les rendant

vulnérables à leurs interventions. L'équilibre dans l'intensité des rôles des collaborateurs et

la multiplicité de leurs connexions apparaissent comme des mesures permettant de prévenir

la � sédimentation � excessive des rôles de certains collaborateurs (Cross & Prusak, 2002).

En rendant les réseaux sociaux informels d'amitié, de con�ance et d'information plus co-

hérentes et en les rapprochant de la structure formelle, les collaborateurs manifestent une at-

titude plus favorable et plus participative aux changements organisationnels (Júnior, 2005).

Pour représenter la cartographie des réseaux sociaux dans une organisation, il est préconisé

de comprendre les réseaux formels et informels de manière conjointe (Tichy et al., 1979). Si

les réseaux sociaux informels sont constitués et animés par des acteurs sociaux, ils sont aussi

insérés dans une société organisationnelle car ils agissent la majorité du temps dans celle-

ci (Brailly & Lazega, 2012). Un collaborateur qui est central dans le réseau de travail

mais plus isolé dans le réseau informel de communication semble être plus susceptible d'être

frustré, de faire un burn-out et de quitter l'organisation (Stephenson & Lewin, 1996). Il

est nécessaire de prendre en compte le fait qu'un collaborateur soit encastré di�éremment

dans les réseaux intra-organisationnels multiples. Ces éléments nous amènent à poser les

hypothèses 2 et 3 suivantes.

Hypothèse 2 (H2). les réseaux informels ne correspondent pas aux réseaux formels.

Hypothèse 3 (H3). les réseaux informels véhiculant des ressources di�érentes n'auront pas

la même con�guration.

Au travail, le collaborateur n'est pas un être isolé. Il s'inscrit dans un collectif et un

environnement social. Il est encastré dans de multiples relations a�nitaires, fonctionnelles

ou identitaires (D'hont, 2020). Dans les recherches intra-organisationnelles, les relations

d'amitié, de connaissance, de conseil, d'information et de con�ance sont les plus étudiées.
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1.2.2.3 Réseaux instrumentaux et expressifs

De nombreuses classi�cations empiriques de liens ont été étudiées dans la recherche. Les

orientations théoriques pour les réduire à des catégories analytiques plus générales n'ont

pas permis de les limiter (Bell et al., 1999). Fombrun (1982) suggère de distinguer les

réseaux d'attributs des réseaux transactionnels. Les premiers lient les individus ayant des

similarités en terme de statut, de genre ou d'objectifs. Les seconds reposent sur le contenu

des échanges et peuvent être distingués en quatre catégories : les réseaux expressifs (les

a�ects), les réseaux instrumentaux (les pouvoirs), les réseaux cognitifs (les informations) et

les réseaux objectifs (les biens). Pour J. C. Mitchell (1974), les liens (et les réseaux) sont

classés en termes de communication, d'échange et de contenu normatif. PourWasserman et

Faust (1994), il existe des réseaux d'évaluation, de transaction, de transfert, d'interaction, de

mouvement, de rôle, de parenté, d'aliénation et d'équivalence. Tichy et al. (1979) observent

quatre grands types d'échange : l'a�ection, l'in�uence et le pouvoir, les informations, les biens

et services. Dé�nir le pouvoir comme une relation d'échange peut sembler di�cile car dans

chaque échange, il est présent de manière variable. En e�et, chaque acteur, quelque soit la

relation d'échange, pourra essayer d'induire les comportements des autres.

Knoke et Kuklinski (1982) ont montré qu'il existe une disparité des types de réseaux

étudiés. Dans leur taxonomie, ils énumèrent les types de relations les plus fréquemment étu-

diées (réseaux de transaction, de communication, de pénétration des frontières, d'instrument,

de sentiment, d'autorité ou de pouvoir et de parenté) :

� les transactions (par exemple les échanges économiques ou de cadeaux) ;

� les relations de communication ;

� les relations de � pénétration de frontières � comme par exemple les échanges de salariés

ou la participation à de multiples conseils d'administration ;

� les relations instrumentales telles les relations pour obtenir un emploi ou un vote ;

� les relations de sentiment incluant les liens d'a�ection, d'admiration ou d'hostilité ;

� les relations d'autorité ou de pouvoir ;

� les relations familiales.

Caractériser l'ensemble du contenu des relations pose plusieurs di�cultés :

� la délimitation du contexte des échanges : les transactions sont spéci�ques entre les

individus, entre les équipes et entre les organisations ;

� l'identi�cation des échanges : des problèmes de catégorisations trop précises ou trop

abstraites peuvent apparaître ;
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� la dénomination des échanges : il est parfois par exemple di�cile de distinguer entre

des échanges d'amitié et d'a�ection ou des échanges de soutien et de conseil.

Aucune de ces typologies n'est analytique, exhaustive ou mutuellement exclusive car les

types de relations sont spéci�ques au contexte empirique étudié. Les di�érents types d'échange

ne seront limités que par la capacité du chercheur à en identi�er. Chaque chercheur, suivant

son objet de recherche et sa connaissance plus ou moins avancée des relations observées,

déterminera le ou les échanges à étudier. Pour plus de clarté et parce que les e�ets di�èrent,

la littérature mobilise généralement une distinction entre les réseaux instrumentaux et les

réseaux expressifs (Ibarra & Andrews, 1993 ; M. W. Morris et al., 2008 ; Kim & Rhee,

2010 ; C. M. Porter et al., 2019). Les premiers véhiculent des ressources, des connaissances

et des informations tangibles à des �ns instrumentales (par exemple, des conseils sur les

tâches). Ils reposent sur l'expertise, les conseils professionnels ou l'accès politique. Les seconds

impliquent principalement un soutien social et une transmission d'identité. Ils donnent accès

à des ressources telles que l'amitié, la sympathie, l'a�ect ou le soutien social. Le réseau sera

dit multiplexe lorsque plusieurs relations d'échange seront analysées. La position d'un même

acteur pourra être di�érente d'une relation à une autre.

Les réseaux expressifs et les réseaux instrumentaux contribuent di�éremment à l'implica-

tion organisationnelle car ils transmettent des éléments spéci�ques (Ibarra & Andrews,

1993 ; Lincoln & Miller, 1979 ; Lincoln & Miller, 1979). Les réseaux expressifs véhi-

culent du soutien social, de l'a�ect et un sentiment d'appartenance. Dans ces réseaux, les liens

sont plus solides, plus intimes et plus nombreux. Les individus sont plus similaires au niveau

de leurs caractéristiques personnelles, des ressources, des informations et des connaissances.

Dans l'ensemble, ils favorisent les évaluations positives du travail et de l'environnement so-

cial. Ils développent plus fortement les perceptions liées à l'attachement à l'organisation (Kim

& Rhee, 2010 ; C. M. Porter et al., 2019). Ces perceptions in�uencent plus fortement des

collaborateurs proches. Ils promeuvent de manière plus e�cace les aspects sociaux des évalua-

tions positives au travail comme la coopération entre les collègues ou le climat social (Flap

& Völker, 2001 ; C. M. Porter et al., 2019). Les réseaux petits et denses dans les rela-

tions expressives a�ectent positivement la satisfaction au travail et l'intégration sociale dans

l'organisation (Baron et al., 1995). L'e�et des réseaux expressifs sur les perceptions liées

au travail a tendance à être plus localisé que les réseaux instrumentaux. Les collaborateurs

sont socialement in�uencés par ceux du réseau qui sont les plus proches dans les relations

expressives (Ibarra & Andrews, 1993).

Nous avons relevé que dans le modèle le plus mobilisé depuis plusieurs décennies dans la

littérature, l'implication organisationnelle était tridimensionnelle consitutée d'une IA repo-
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sant sur le désir, d'une IN sur le devoir et d'une IC sur les coûts. Suivant leurs e�ets positifs

sur la performance ou le turn-over, J. P. Meyer et al. (2012) ont dé�ni trois catégories de

pro�ls d'implication organisationnelle :

� les pro�ls aux e�ets positifs importants : pro�ls élevés sur toutes les dimensions (IO

complet), IA/IN-dominantes et IA-dominante ;

� les pro�ls aux e�ets positifs faibles ou nuls : pro�ls IN/IC-dominantes et IC-dominante ;

� les pro�ls aux e�ets négatifs : pro�ls faibles et moyens sur les dimensions.

Ces éléments nous amènent à poser l'hypothèse 4 suivante.

Hypothèse 4 (H4). les réseaux expressifs denses favorisent les pro�ls d'implication à e�ets

positifs importants.

Un collaborateur entouré d'autres collaborateurs ayant une forte implication organisa-

tionnelle y est sensible et a tendance à développer un niveau élevé d'implication (Floyd

et al., 2013). Cependant, quand ils le sont dans les réseaux d'amitié, ils ont tendance à se

sentir inadéquats ou remettre en cause leur implication. En outre, si les liens dans ces réseaux

expressifs sont plus forts, ils demandent aussi beaucoup de temps et d'énergie. En e�et, les

collaborateurs au degré élevé de centralité dans le réseau d'amitié sont fréquemment recher-

chés par les autres pour un soutien social et émotionnel (Siciliano & Thompson, 2018).

Ils ressentent alors des sentiments négatifs plus forts vis à vis de l'organisation, impactant

leur implication. L'hypothèse 5 est la suivante.

Hypothèse 5 (H5). les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux expressifs auront

tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets négatifs.

Les réseaux expressifs génèrent davantage le risque pour les collaborateurs de se sentir

inadéquats ou remettre en cause leur implication quand ils sont entourés d'acteurs beau-

coup plus engagés. Cet e�et semble inverse dans les réseaux de conseil. Pour les réseaux

instrumentaux (Kim & Rhee, 2010 ; C. M. Porter et al., 2019) :

� l'implication organisationnelle est plus dépendante de la taille du réseau ;

� le pouvoir des partenaires du réseau renforce l'implication organisationnelle ;

� le sentiment d'adéquation avec l'organisation est plus grand ;

� les perceptions du soutien organisationnel sont plus accrues ;

� la perception des opportunités d'alternatives d'emploi sont plus fortes.
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Dans ces réseaux, les liens sont moins solides. Ils lient des individus aux caractéristiques

individuelles variées. Les collaborateurs les plus recherchés par les autres pour des conseils et

des informations sont généralement les plus centraux. Ils ont une implication organisationnelle

plus élevées. L'hypothèse 6 est dé�nie comme suit.

Hypothèse 6 (H6). les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux instrumentaux au-

ront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Dans l'ensemble, ces deux types de réseaux favorisent l'implication organisationnelle mais

de façon et d'intensité di�érentes. Les réseaux expressifs favorisent les évaluations positives

du travail et de l'environnement social. Ils développent les perceptions liées à l'attachement à

l'organisation. Ils sont plus sensibles à l'in�uence contrairement aux réseaux instrumentaux. Il

est alors important d'observer l'ensemble des pro�ls d'implication des collaborateurs (Floyd

et al., 2013).

Au delà du contenu des réseaux organisationnels, l'ARS mobilise deux approches princi-

pales pour cartographier les réseaux. L'une se focalise sur le réseau social d'un acteur. Elle

représente son réseau personnel. L'autre étudie le réseau complet liant tous les acteurs d'un

groupe ou d'une organisation. Selon l'objet de la recherche, l'une pourra apparaître plus per-

tinente que l'autre, même si elles ne sont pas exclusives. Le chercheur devra dans les deux

cas prendre en compte les limites de chacune d'elles.

1.2.2.4 Réseaux socio- et égo-centriques

Les principales distinctions entre ces deux orientations centrales en ARS sont synthétisées

par Pannier (2008). Elles di�èrent en termes d'objectifs, de méthodologies et d'approche du

social (�gures 1.31 et 1.32). L'analyse dite structurale ou socio-centrique aura pour enjeu de

repérer les régularités et les sous-structures dans les réseaux. Pour ce faire, elle va reconstituer

l'ensemble des réseaux. L'analyse anti-structurale va se focaliser sur un acteur social en

étudiant son réseau personnel.

La première orientation est dite structurale ou socio-centrique. Elle est issue de la socio-

logie et de la tradition sociométrique. Elle privilégie une approche quantitative et formaliste

du réseau social en analysant systématiquement les formes des interrelations, leur régularité,

leur contenu et leur stabilité et en dégageant des propriétés et des indicateurs structuraux.

Pour ce faire, s'appuyant sur la théorie des graphes et sur des matrices relationnelles, des

modèles abstraits sont élaborés pour � reconstituer la structure relationnelle sous-jacente �
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Figure 1.31 � Di�érence entre les approches socio- et égo-centriques en terme d'approches du social et
d'objectifs. Source : (Pannier, 2008, p. 106).

(Mercklé, 2011). Le réseau n'est pas appréhendé ici comme une forme d'organisation par-

ticulière mais le � révélateur de l'existence de régularités relationnelles au sein du milieu

étudié � (Eloire et al., 2011). Cette approche est dite socio-centrique car elle est centrée sur

l'action collective, les groupes sociaux et les structures sociales. La visualisation des réseaux

va permettre de détecter les personnes isolées, les sous-groupes, les personnes centrales et les

intermédiaires. Les données empiriques sont basées sur des réseaux dits complets (� whole

network � ou � total network � ou � full network �), consistant à dé�nir un ensemble d'acteurs

et un ensemble de relations entre ces acteurs (�gure 1.33).

En réseaux complets, l'étude va s'e�ectuer sur une petite population non représentative

pour obtenir une représentation des liens entre les acteurs de la structure sociale et pour

calculer un certain nombre d'indicateurs clés. Cette méthode n'est pas récente puisque son

origine se trouve dans les travaux de Moreno et al. (1943). Elle est ici utilisée pour quan-

ti�er les interactions entre groupes d'individus et identi�er les structures globales dans un

réseau. Pour bien appréhender le terme � réseau complet �, il est nécessaire de remarquer

que le réseau n'est pas autonome. Il est constitué d'un système d'interdépendances relation-

nelles indissociables du contexte de l'organisation, de sa culture et de son historique. Les

frontières du réseau complet ne sont donc pas �gées. Elles sont l'enjeu de négociations et

de luttes entre les acteurs. Le réseau n'est que � l'indicateur de l'existence d'une structure

d'interdépendances � (Bruna, 2013). Les données de réseau (� relational data �, les relations

des acteurs) vont permettre de reconstituer la structure relationnelle. Les données d'attributs
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Figure 1.32 � Di�érence en terme de choix méthodologiques et d'outils. Source : (Pannier, 2008, p. 106).

Figure 1.33 � Réseaux socio- et égo-centriques. Source : (Ready & Redhead, 2022).

(� attribute data �, les attributs des acteurs) vont prendre en compte les autres formes d'in-

terdépendance (organisationnelle, institutionnelle...). Un réseau est dit complet parce que

la population d'étude a été reconstituée par le chercheur à partir d'un travail d'enquête

empirique.

L'objectif est de circonscrire la liste des acteurs susceptibles de participer au fonction-

nement des processus sociaux. La notion de � réseau complet � n'est qu'une métaphore qui

signi�e qu'au moment de l'analyse des données, pour permettre une meilleure utilisation des

outils d'ARS, la liste d'acteurs doit être terminée. La méthode des réseaux complets impose

de déterminer les � frontières de la population �. Un individu sera désigné comme participant

au réseau complet que s'il se trouve dans une situation d'interdépendances fonctionnelle, or-

ganisationnelle et relationnelle. Il faut qu'il participe à l'action collective et soit encastré dans

le système d'interdépendances dans lequel des ressources multiples s'échangent. De ce point
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de vue, il faudra reconstituer autant de réseaux qu'il y aura de ressources échangées dans le

même milieu social étudié.

Plusieurs limites à travailler peuvent être évoquées (Eloire et al., 2011, pp. 90-96 ;

Beauguitte, 2016, pp. 13-14) :

� la dimension � cognitive � des réseaux sociaux est ici négligée. En e�et, la méthode des

réseaux complets suppose que toutes les relations qui existent au sein de l'ensemble

observé et seulement celles-ci constituent le niveau d'analyse pertinent pour expliquer

les comportements. Elle ne prend donc pas en compte les liens extérieurs aux réseaux

analysés qui pourraient avoir des répercussions sur les comportements des acteurs dans

ces réseaux.

� le choix des critères de sélection des acteurs (dont on va étudier les relations) est

primordial. � L'omission d'éléments pertinents ou la dé�nition arbitraire de frontières

mène à des résultats arti�ciels et prêtant à confusion � (Lazega, 1998, p. 22).

� le coût de constitution du réseau complet est contraignant. Le type d'enquête à mettre

en ÷uvre nécessite une vraie prise de risque et un engagement fort du chercheur.

Nonobstant ces risques, que le chercheur doit connaître, la méthode des réseaux complets

permet d'e�ectuer des analyses à la fois à l'échelle macro (le réseau dans son ensemble), micro

(les n÷uds ou acteurs sociaux) et méso (les relations, les sous-groupes, les sous-structures).

La seconde approche est dite anti-structurale ou égo-centrique. Elle laisse une place cen-

trale à l'acteur social. In�uencée par l'anthropologie, elle privilégie une approche plus quali-

tative, � compréhensive � et subjective. Le réseau est le produit d'une trajectoire individuelle

qui est elle-même le re�et de la société à laquelle l'individu appartient. Elle est surtout utilisée

en psychologie et en anthropologie pour quanti�er les interactions entre un acteur spéci�que

(égo) et les individus (alters) de son réseau personnel. Elle s'e�orce de retracer les relations

directes et indirectes entre égo et ses alters. Elle se focalise sur les explications des opinions

et des comportements d'égo et non sur les liens entretenus par les égos entre eux. Plusieurs

avantages à travailler en réseaux personnels peuvent être évoqués (Mercklé, 2011) :

� une meilleure restitution de la dimension cognitive et individuelle des comportements

relationnels ;

� l'utilisation des techniques traditionnelles d'échantillonnage permettant d'étendre les

résultats à une population ;

� la comparaison des pro�ls relationnels des di�érents égos étudiés.

Cependant, le fait de ne pas tenir compte des relations indirectes en dehors du réseau per-

sonnel suppose qu'elles sont sans e�et et que le réseau personnel est le seul lieu d'explication.
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Contrairement aux réseaux complets, n'est retenue qu'une perception unilatérale (du point

de vue d'égo) et non bilatérale des relations. Comme les informations sur ses relations et les

relations entre ses relations sont fournies par l'égo, l'existence de nombreux biais oblige le

chercheur à prendre acte de cette réalité subjective. En somme, l'analyse via les réseaux per-

sonnels va être certes plus facile à mettre en place mais ne permettra de mobiliser qu'une très

faible partie des outils d'ARS. Aucune compréhension du réseau global et des recoupements

entre ces di�érents réseaux ne pourra être établie.

Quelques soient les appréhensions (�gure 1.34), le concept de réseau renvoie systématique-

ment aux notions d'entrelacement, de circulation et de topologie (Mercklé, 2011). L'ARS

a fortement changé depuis les quarante dernières années. L'analyste de réseau d'aujourd'hui

travaille très di�éremment de celui des années 1970 (Scott, 2012). Pourtant, que les réseaux

soient techniques ou sociaux, numériques ou non, de grandes règles peuvent être retrouvées

permettant de les analyser et de comprendre leurs e�ets.

Appréhension des réseaux sociaux

Orientations

Réseaux
personnels

(égocentriques)

Réseaux
complets

(sociocentriques)

Approches

Néo-structuralisme
Interactionnisme

structural

Démarches

inductive/déductive
statique/dynamique

Figure 1.34 � Synthèse des di�érences appréhensions des réseaux sociaux.

Majoritairement, l'ARS est mobilisée pour considérer simultanément l'action et son contexte

relationnel, pour expliquer les comportements des individus à partir des caractéristiques des

réseaux dans lesquels ils s'insèrent et pour étudier les actions à plusieurs niveaux inter-reliés.

Les dimensions générées par la cartographie des réseaux sociaux permettent de le comprendre

à de multiples niveaux : l'acteur, les sous-groupes (dyades, triades, communauté) et le réseau

dans son ensemble (Ribeiro et al., 2017).

Pour chaque niveau d'analyse, il existe un ensemble de mesures. Elles révèlent les modèles

de structure du réseau ainsi que les positions des groupes et des acteurs qui y sont immergés.

1.2.3 L'appréhension multi-niveaux

L'ARS va permettre de travailler sur plusieurs échelles simultanément : micro, méso et

macro. Angot et al. (2014) rappellent les principaux indices pouvant être mobilisés (�gure
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1.35).

Figure 1.35 � Synthèse des indices en ARS, à partir (Angot et al., 2014).

Les propriétés et les contenus des réseaux, la position des collaborateurs sur ceux-ci ainsi

que les con�gurations des relations sociales in�uencent leurs croyances, leurs attitudes et

leurs comportements dans les organisations (Hayton et al., 2012). Analyser ces di�érents

indices va permettre de comprendre comment les normes d'interaction favorisent ou non les

performances de l'organisation, de découvrir les endroits du réseau où il est nécessaire d'élargir

la collaboration, ainsi que les endroits où l'interaction est excessive et génère des e�orts accrus

et des retards dans les processus de décision (Ribeiro et al., 2017). Trois niveaux d'immersion

sociale (�gure 1.36) peuvent être analysés pour observer les in�uences des réseaux sociaux

intra-organisationnels sur les comportements et les attitudes (Macambira et al., 2015).

Immersion sociale

Immersion structurelle Immersion positionnelle Immersion relationnelle

Figure 1.36 � Immersion sociale (Macambira et al., 2015).

Par essence multi-niveaux, l'ARS permet d'étudier des données à di�érents niveaux inter-

reliés d'analyse : le niveau de la structure du réseau, des relations sociales et de l'acteur

(Contractor et al., 2006, p. 688). Des variables endogènes et exogènes (comme les attributs

des acteurs, le fait d'être membre d'une organisation ou le type d'organisation) peuvent être

prises en compte dans chacun des niveaux car elles ont des conséquences sur les structures et

les relations sociales. Cependant, la distinction entre les concepts et les mesures par niveaux

d'analyse n'est pas toujours aisée et de nombreux chevauchements existent. Ainsi, les niveaux

micro et macro sont souvent assez similaires sur le plan théorique et méthodologique (N.
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Katz et al., 2004). Certains chercheurs préfèrent mobiliser les termes d'axes organisationnel,

collectif et individuel (Ribeiro et al., 2017).

1.2.3.1 Analyse du réseau : l'immersion structurelle

Les attitudes et les perceptions dérivent du contexte social dans lequel elles sont formu-

lées (Salancik & Pfeffer, 1978). Les individus développent des attitudes en fonction de

l'évaluation de leurs relations sociales et de l'adaptation de leurs croyances à la réalité de

leur propre situation. Au niveau du réseau, sa taille, la proportion de relations existantes

(densité), la plus grande et la plus petite distance possible entre les acteurs et la centrali-

sation sont les métriques les plus mobilisées. Le degré de centralisation du réseau informe

sur la norme générale de distribution des liens. S'ils sont concentrés sur des acteurs détermi-

nés du réseau ou s'ils sont plus également distribués (Ribeiro et al., 2017). La densité est

importante au niveau du réseau car elle est capable d'expliquer le niveau général de connec-

tivité dans un réseau. Elle permet d'observer l'interconnexion forte ou pas entre les acteurs

du réseau. Elle est donnée par la proportion de liens dans le réseau par rapport au nombre

maximum de liens possibles. Ainsi, des valeurs élevées de densité sont associées à des réseaux

denses alors que de faibles valeurs de densité à des réseaux clairsemés. Un réseau parfaitement

connecté est appelé clique. Les trous structuraux vont apparaître en cas d'absence de liens

entre deux acteurs. Ces indices sont utilisés pour déterminer la cohésion ou non du réseau et

le fonctionnement fermé ou non du collectif de travail. Ces constats peuvent à la fois avoir

des conséquences positives comme de meilleures coordination et communication mais aussi

négatives comme une plus grande facilité à l'imposition de normes et d'idées.

Ces mesures renseignent sur le degré de cohésion du réseau, le degré de disponibilité et la

vitesse de circulation de l'information. Des réseaux ayant des densités identiques peuvent avoir

des structures di�érentes (�gure 1.37). D'autres indicateurs permettent d'a�ner l'analyse du

réseau dans son ensemble comme le coe�cient de clustering, le diamètre et la centralisation.

La centralité du réseau ou centralisation correspond à l'ensemble des centralités de chaque

acteur du réseau (voir l'immersion positionnelle en sous-sous-section 1.2.3.3). Elle est très

dépendante de l'individu choisi comme point de référence. Dans la �gure 1.37, � le réseau 2

est très centralisé, avec un maximum de centralité de 4 pour A et des scores de tout au plus 2

pour tous les autres acteurs � (Angot et al., 2014, p. 512). En général, beaucoup de réseaux

s'organisent autour de � clusters � (grappes d'acteurs) plutôt qu'autour d'un individu. Le

coe�cient de regroupement va analyser les contacts directs de chaque acteur pour calculer

la proportion des contacts qui sont eux-mêmes en relation. Dans la �gure 1.37, le coe�cient
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Figure 1.37 � Trois exemples de réseaux de même densité aux structures di�érentes. Source : (Angot et al.,
2014, p. 512).

de regroupement (ou de clustering) con�rme la visualisation du réseau : le réseau 3 apparaît

comme celui qui a simultanément le plus de grappes d'acteurs � très distinctes rendues très

proches les unes des autres par des liens directs existants entre certains de leurs membres �

(Angot et al., 2014, p. 512). Ce coe�cient de regroupement (ou de clustering) prend en

compte les triades (Beauguitte, 2014). Il varie entre 0 (quand le réseau a la forme d'un

arbre) et 1 (quand chaque acteur appartient à une clique). Il mesure le niveau de transitivité

local (au niveau individuel) ou global (au niveau de la structure) d'un réseau. Plus simplement

dit, il permet de véri�er si � les ami-e-s de mes ami-e-s sont mes ami-e-s �.

L'implication organisationnelle se développant dans les échanges entre les collaborateurs

de l'organisation, son contexte est constitué par la structure sociale.Macambira et al. (2015)

dé�nissent l'immersion structurelle comme une mesure de cohésion du réseau à partir de deux

indices (�gure 1.38). Ils con�rment que l'immersion structurelle a un e�et sur l'implication

organisationnelle (Macambira & Bastos, 2009).

� le coe�cient de regroupement du réseau. Il correspond à la moyenne des coe�cients

de regroupements individuels, c'est à dire le rapport entre le nombre de liens existant

entre les contacts d'un acteur et le nombre maximum de liens possibles dans le réseau.

Il permet d'indiquer à quel point les voisins de l'acteur sont sur le point de devenir un

groupe pleinement cohésif ;

� la densité. Elle correspond au rapport entre le nombre de liens existants dans le réseau

et le nombre de liens possibles indiquant la concentration des acteurs dans une structure

sociale.
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Figure 1.38 � Immersion structurelle (Macambira et al., 2015).

De manière générale, l'immersion structurelle impacte positivement l'implication organi-

sationnelle mais di�éremment ses dimensions (Kim & Rhee, 2010 ; J. Lee & Kim, 2011 ;

Macambira et al., 2015). Alors que l'implication a�ective (désir) devient plus intense à me-

sure que le réseau se densi�e, l'implication calculée (coûts) atteint des taux élevés à mesure

que la densité diminue. Le niveau de connexion ne doit pas être trop élevé. Lorsqu'il a trop

de liens, l'IA d'un collaborateur diminue (J. Lee & Kim, 2011).

La proximité et la connectivité des individus impactent l'implication au travail. La connec-

tivité peut être évaluée en observant le niveau des trous structurels (absence de liens entre

deux acteurs) et la centralité de réseau (connectivité globale du réseau). Un niveau modéré

de trous structurels et une centralité de réseau plus grande peuvent conduire à un appau-

vrissement de l'implication (J. Lee & Kim, 2011). Celle-ci apparaît supérieure lorsque les

collaborateurs sont intégrés dans une structure qui génère moins de trous structurels.

Contrairement à la densité du réseau qui mesure la connectivité globale, les indices de

connectivité et de fragmentation vont donner des informations sur la résistance du réseau à

des suppressions d'individus ou de liens. Une des conséquences est la déconnexion du réseau

en deux parties indépendantes. Nous verrons dans l'immersion positionnelle que certains

individus constituent des ponts qui connectent di�érentes parties d'un réseau.

Au niveau macro ou organisationnel, nous dé�nissons l'immersion structurelle (�gure 1.39

� sous-sous-section 1.2.3.3) de manière plus large que Macambira et al. (2015). Elle inclut

l'analyse à la fois de la densité et de la centralité du réseau, du coe�cient de clustering, de la

connectivité et de la fragmentation. Ces indicateurs vont déterminer la cohérence du réseau.

Une structure sociale plus cohérente contribue à former un attachement plus important vis

à vis de la cible la plus proche et globalement vis à vis de l'organisation (Siciliano &

Thompson, 2018).

Ces éléments nous amènent à poser les hypothèses 7, 8 et 9 comme suit.

Hypothèse 7 (H7). les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus cohé-

rente auront tendance à générer une implication a�ective plus forte.
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Figure 1.39 � Immersion structurelle et implication au travail.

Hypothèse 8 (H8). les réseaux informels présentant une immersion structurelle moins co-

hérente auront tendance à générer une implication calculée plus forte.

Hypothèse 9 (H9). les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus cohé-

rente auront tendance à générer une implication plus importante vis à vis de la cible la plus

proche.

Dans les dé�nitions les plus traditionnelles des organisations, un concept central s'y re-

trouve : les interactions et les �ux entre les individus (Ribeiro et al., 2017). Généralement,

toutes privilégient l'agencement individuel à la structure sociale (Bastos & Gomes, 2012).

Pour le surmonter, l'ARS constitue un paradigme appréhendant les phénomènes organisa-

tionnels sous l'optique des interactions entre les acteurs et les di�érents niveaux d'analyse à

partir de ce tissu d'interactions sociales (Ribeiro et al., 2017). Nous présentons par la suite

les indicateurs permettant de déterminer le niveau des relations sociales et des processus

sociaux : l'immersion relationnelle.

1.2.3.2 Analyse des relations : l'immersion relationnelle

Au niveau méso-social ou collectif, di�érents indicateurs peuvent être mobilisés.Macambira

et al. (2015) dé�nit l'immersion relationnelle (�gure 1.40) comme le résultat d'un traite-

ment de données résultant du niveau du lien de chaque collaborateur (opérationnalisé par

la moyenne) et de leur matrice relationnelle (ensemble des liens de chaque collaborateur).

La moyenne des contacts directs de chaque collaborateur en est extraite. Cet indicateur est

utilisé pour représenter l'intensité du lien du réseau du collaborateur.

Ils constatent que le niveau d'implication du � réseau du moi � est le principal responsable

de la variation du niveau d'implication du collaborateur. Cependant, l'immersion relationnelle

au sens plus large désigne l'insertion des collaborateurs dans les relations sociales. Elle va

nécessiter l'identi�cation de la forme de ces relations mais aussi de leur contenu (�gure 1.41).

Nous avons décidé de retenir les métriques suivantes.
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Figure 1.40 � Immersion relationnelle. Source : (Macambira et al., 2015).

Figure 1.41 � Immersion relationnelle et implication au travail.

Au niveau de l'évaluation des groupes, plusieurs mesures peuvent être mobilisées. Les

di�érents types de sous-groupes étudiés sont évalués en fonction de la présence de relations

mutuelles, de la proximité de leurs membres, de la fréquence des liens à l'intérieur et à

l'extérieur des groupes (Ribeiro et al., 2017). La dyade correspond au regroupement de deux

acteurs ayant des liens réciproques, la triade pour trois acteurs. Le cluster correspond à des

sous-groupes cohésifs. De manière générale, les clusters ont des relations plus fréquentes, plus

proches, plus directes et plus fortes. L'analyse de ces clusters est un sujet d'étude important

car ils possèdent les mêmes normes, valeurs, orientations et sous-cultures (Scott, 2000). La

convivialité entre les groupes distincts doit être gérée au sein des organisations pour éviter les

con�its interpersonnels, l'absentéisme, les faibles niveaux d'implication et de performance. Le

contenu des relations doit être pris en compte en distinguant les réseaux expressifs des réseaux

instrumentaux. En fonction du type de réseaux, les impacts ne sont pas les mêmes (comme

nous avons pu l'expliquer en sous-sous-section 1.2.2.3).Macambira et al. (2015) con�rment

que les collaborateurs interagissent plus fortement (formant des sous-groupes cohésifs) avec

des collègues ayant des niveaux et une nature d'implication organisationnelle similaires. Ces

éléments nous amènent à poser l'hypothèse 10 comme suit.

Hypothèse 10 (H10). les sous-groupes auront tendance à générer des pro�ls d'implication

plus homogènes.

Les connexions de réseaux des collaborateurs favorisent et stimulent leur attachement

au travail et à l'organisation. Les collaborateurs les plus connectés, quel que soit le type

de réseau, sont globalement plus impliqués (C. M. Porter et al., 2019). Cependant, les

collaborateurs ayant des positions sur le réseau les amenant à être fortement dépendants

des autres sont moins susceptibles de maintenir des liens sociaux (Siciliano & Thompson,
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2018). Les réseaux semblent fonctionner comme une contrainte pour les individus hautement

désignés par les autres pour un soutien social et émotionnel.

De ce fait, la position des collaborateurs sur le réseau a un impact sur l'implication au

travail.

1.2.3.3 Au niveau des acteurs : l'immersion positionnelle

Macambira et al. (2015) dé�nissent l'immersion positionnelle (�gure 1.42) en retenant

les indicateurs de centralité de degré dans un réseau dirigé (orienté).

Figure 1.42 � Immersion positionnelle selon Macambira et al. (2015).

Au niveau des individus, les mesures de centralité (degré, intermédiarité, promixité, vec-

teurs propres) sont les plus mobilisées. La centralité de degré (� degree �) tient compte du

nombre de personnes que l'acteur cite (out-degree=indice du caractère grégaire) et du nombre

de personnes qui citent l'acteur (in-degree=indice de prestige). Selon le type de lien étudié,

une centralité d'entrée élevée peut indiquer un certain prestige ou constituer un indice d'in-

�uence dans le réseau. Une centralité de sortie élevée identi�e les acteurs ayant une grande

expansivité ou o�rant du soutien aux autres. En général, les acteurs qui ont plus de liens ont

un avantage car ils utilisent mieux les ressources du réseau et ne sont pas dépendants des

autres.

La centralité de proximité (� closeness �) est basée sur l'évaluation de la distance de

chaque acteur par rapport aux autres. Plus cet indice est grand, plus l'acteur est proche

des autres, ce qui signi�e un accès rapide sur le réseau. � Plus un acteur est central, plus il

est � proche � des autres, plus il entre vite en contact ou interagit facilement avec eux. Elle

est parfois interprétée comme une mesure d'autonomie, d'indépendance à l'égard du contrôle

exercé par d'autres � (Lazega, 1998, p. 42). Elle est fortement in�uencée par la connexité du

réseau. Elle ne peut être calculée quand le réseau comprend plusieurs composantes connexes

(par exemple : un acteur isolé). Des centralités de prestige et de proximité importantes

peuvent révéler un degré de con�ance signi�catif de la part des autres acteurs du réseau.

La centralité d'intermédiarité (� betweeness �) fait référence au contrôle qu'un acteur

exerce sur la possibilité d'interaction entre deux autres acteurs. Plus un acteur emprunte
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d'itinéraires pour rencontrer d'autres personnes, plus cet indice est élevé. Les acteurs aux

fortes centralités d'intermédiarité sont des � points de passages importants � pour relier

rapidement deux acteurs d'un réseau (Drevelle, 2013). � Lorsque deux acteurs ne sont

pas adjacents, ils dépendent d'autres acteurs du groupe pour leurs échanges, en particulier

des acteurs qui se trouvent sur le chemin entre eux et qui ont la capacité d'interrompre la

circulation des ressources. Plus un acteur se trouve � au milieu �, passage obligé sur des

chemins que d'autres doivent emprunter pour se rejoindre, plus il est central de ce point de

vue. � (Lazega, 1998, p. 43). Mais le niveau élevé de centralité d'intermédiarité et le degré

important de l'acteur ne sont pas forcément corrélés : un acteur avec un faible degré aura

une centralité d'intermédiarité élevée s'il fait le lien entre deux groupes d'acteurs.

La centralité de vecteurs propres (� eigenvector �) mesure l'in�uence de l'acteur au sein

du réseau en raison de sa connexion avec des acteurs voisins eux-mêmes fortement connectés.

Elle est basée sur la valeur des voisins de l'acteur. Elle est dépendante de leur centralité. Elle

repose sur le principe qu'� un lien avec un sommet peu connecté � vaut � moins qu'un lien

avec un sommet très connecté � (Lin et al., 1981 ; Drevelle, 2013).

En�n, le coe�cient de regroupement renseigne sur le degré de participation de l'acteur à

un groupe fortement lié. Il est basé sur le rapport entre le nombre d'acteurs voisins (de l'acteur

étudié) reliés les uns aux autres et le nombre de paires de voisins de l'acteur. Plus ce coe�cient

est élevé, plus une forte connexion existe entre les acteurs. Il se calcule au niveau individuel

(niveau local) pour repérer la formation de sous-groupes d'acteurs fortement connectés les

uns aux autres.

Dans les réseaux sociaux, les acteurs ont tendance à créer des groupes de faible taille et

fortement connectés (Holland & Leinhardt, 1971 ; Watts & Strogatz, 1998). Comme

nous l'avons indiqué dans l'immersion structurelle, il peut aussi se calculer au niveau du

réseau (niveau global) . Il correspond à la moyenne de tous les coe�cients de regroupement

individuels. Le groupe a un impact ambivalent. En e�et, il représente un lieu de confort en

raison de l'homogénéité des croyances, des valeurs et des perceptions et de l'accès rapide à

l'information. Il peut impliquer une pénurie de possibilités en raison de la redondance des

ressources disponibles, de la résistance à l'environnement et des e�ets de communautarisme

et de stigmatisation. De manière générale, un collaborateur présente un attachement plus

important vers la cible la plus proche (le sous-groupe) et globalement à l'organisation quand

son coe�cient de regroupement augmente.

La portée et l'interprétation des mesures de centralité dépendront toujours de la structure

du réseau et du contexte étudié. Pour analyser l'immersion positionnelle, nous avons retenu

155



ces di�érentes mesures de centralité (�gure 1.43).

Figure 1.43 � Immersion positionnelle et implication au travail.

L'implication organisationnelle est signi�cativement liée au niveau d'intégration position-

nelle et relationnelle (Macambira et al., 2015). Les acteurs occupant des places centrales

dans le réseau social informel de con�ance présentent des niveaux et une nature d'implica-

tion organisationnelle conformes au modèle dominant du groupe. Il en est de même pour

les collaborateurs centraux reliés à des collaborateurs eux-mêmes centraux. La façon dont un

individu est encastré dans un réseau et sa position sur ce réseau ont des répercussions sur son

implication. Plus il a de connexions avec les autres et plus son attachement à l'organisation

se développe. Plus il sera central et/ou prestigieux, plus son importance dans le collectif de

travail risque d'être cruciale pour l'organisation (Roberts & O'Reilly III, 1979). Inverse-

ment, plus un acteur proéminent sera encastré dans les réseaux, plus il sera connecté avec

les autres. Il deviendra un élément essentiel de l'environnement organisationnel et dévelop-

pera davantage son attachement à l'organisation (T. R. Mitchell et al., 2001). Les acteurs

ayant les plus fortes centralités (degré, proximité, intermédiarité, vecteurs propres) sont ainsi

les plus impliqués. Une centralité accrue est associée à une identi�cation plus importante à

l'organisation. Les individus qui occupent une position plus centrale sont plus susceptibles

de ressentir un plus grand sens de l'attachement aux autres et un sentiment d'appartenance

à l'organisation (Brass, 1981 ; Siciliano & Thompson, 2018 ; C. M. Porter et al., 2019).

Construction psychologique sociale prenant naissance dans les échanges, l'implication est

impactée par les liens des collaborateurs du point de vue informationnel, émotionnel et a�ectif

(Kim & Rhee, 2010). Ces éléments nous amènent à poser les hypothèses ci-dessous.

Hypothèse 11 (H11). les collaborateurs ayant une forte immersion positionnelle auront

tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Les acteurs centraux connus comme des chefs dans les organisations sont souvent les plus

impliqués au niveau organisationnel (Kim & Rhee, 2010 ; Siciliano & Thompson, 2018 ;

C. M. Porter et al., 2019). Par contre, les employés isolés dans le réseau de communication
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d'une organisation sont moins satisfaits de leur organisation que les employés bien connectés

(Roberts & O'Reilly III, 1979). Les individus ayant peu de liens avec leurs collègues de

travail et qui sont � socialement � dépendants des autres sont moins susceptibles de maintenir

des relations saines et d'avoir un sens des liens sociaux. Ils semblent donc être moins impliqués

(Brass, 1981). Ces éléments nous amènent à poser les hypothèses 12 et 13.

Hypothèse 12 (H12). les collaborateurs ayant des responsabilités auront tendance à avoir

des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Hypothèse 13 (H13). les collaborateurs isolés dans les réseaux auront tendance à avoir des

pro�ls d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets négatifs.

Cette hypothèse constitue la dernière de notre modèle de recherche. L'ensemble de nos

hypothèses est rappelé dans le tableau 1.6, tandis que la �gure 1.44 présente notre modèle

de recherche.

Partant du constat que � ce ne sont plus les structures qui sont pensées comme surdé-

terminantes, ni les motivations individuelles comme moteur des stratégies mais ce sont les

contraintes relationnelles au sein d'une � situation sociale donnée � qui deviennent � le mo-

teur causal derrière ce que les gens ressentent, croient et font � (Pannier, 2008, p. 4), l'ARS

analyse le niveau méso-social en e�ectuant un va-et-vient entre les approches classiques de

l'individualisme et du holisme. Par essence multi-niveaux, elle doit pourtant être appréhen-

dée comme � �exible �. En e�et, � la théorie, la méthode et le problème étudié restent au

service l'une de l'autre � (Lazega, 2018). Les niveaux micro, méso et macro peuvent être

enchevêtrés. Certains auteurs (Ribeiro et al., 2017 ; Lazega, 2018) préfèrent mobiliser les

notions de niveaux individuel, relationnel (ou collectif) et structural (ou organisationnel).

En rapprochant les pratiques des acteurs, les structures et les relations sociales, l'ARS

permet d'aborder sous un nouvel angle les phénomènes sociaux et organisationnels. Elle

amène à réintégrer les individus dans leur environnement organisationnel. Constatant que

� ces réseaux transcendent, voire transgressent, les niches d'appartenance ou les domaines

de responsabilité des acteurs � (Beaussier & Lebib, 2020), elle va révéler la réalité des

relations sociales et des processus sociaux à l'oeuvre dans les organisations (�gure 1.45).

Issue d'une longue histoire, l'ARS s'est fortement développée jusqu'à l'émergence dans les

années 2000 d'un champ interdisciplinaire : la Science des Réseaux. Ses outils et ses techniques

n'ont cessé de se perfectionner permettant désormais d'analyser les réseaux sociaux à la fois

avec l'approche statique classique mais aussi avec des approches sémantiques (utilisées par
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Tableau 1.6 � Synthèse des hypothèses du modèle de recherche.

Hypothèse 1 � l'homophilie des pro�ls d'implication au travail explique la con�-
guration des réseaux empiriques �

Hypothèse 2 � les réseaux informels ne correspondent pas aux réseaux formels �
Hypothèse 3 � les réseaux informels véhiculant des ressources di�érentes n'auront

pas la même con�guration �
Hypothèse 4 � les réseaux expressifs denses favorisent les pro�ls d'implication à

e�ets positifs importants �
Hypothèse 5 � les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux expressifs

auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs
faibles ou à e�ets négatifs �

Hypothèse 6 � les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux instrumen-
taux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets posi-
tifs importants �

Hypothèse 7 � les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus
cohérente auront tendance à avoir une implication a�ective plus
forte �

Hypothèse 8 � les réseaux informels présentant une immersion structurelle moins
cohérente auront tendance à avoir une implication calculée plus
forte �

Hypothèse 9 � les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus
cohérente auront tendance à générer une implication plus impor-
tante vis à vis de la cible la plus proche �

Hypothèse 10 � les sous-groupes auront tendance à générer des pro�ls d'implica-
tion plus homogènes �

Hypothèse 11 � les collaborateurs ayant une forte immersion positionnelle dans
les réseaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets
positifs importants �

Hypothèse 12 � les collaborateurs ayant des responsabilités auront tendance à
avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants �

Hypothèse 13 � les collaborateurs isolés dans les réseaux auront tendance à avoir
des pro�ls d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets négatifs �
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Figure 1.44 � Modèle de recherche issu de la revue de littérature.
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Figure 1.45 � exemple de réseau social intra-organisationnel. Source : (Thovex, 2012).

exemple pour la gestion des connaissances dans les organisations), dynamiques et prédictives

(utilisées par exemple pour comprendre les évolutions des réseaux et des comportements).

En confrontant les littératures sur l'implication au travail et l'ARS, ces approches révèlent

un potentiel peu exploité pour l'étude de l'implication des collaborateurs dans les organisa-

tions. Elles ont pourtant été mobilisées dans des recherches portant sur d'autres concepts

essentiels en comportement organisationnel comme le bien-être au travail (Chancellor et

al., 2017 ; D'hont, 2020 ; de Amorim-Ribeiro et al., 2022b).

En plus de s'inscrire dans le � nouveau paradigme organisationnel valorisant autant que

possible l'aspect naturellement réticulaire des interactions humaines � et dans la vision d'une

� entreprise socio-cognitive � (Beaussier & Lebib, 2020), l'ARS fait écho aux boulever-

sements sociaux et organisationnels qui se sont ampli�és avec la crise sanitaire. Les places

du travail, des entreprises et des États dans nos sociétés sont de nouveau questionnées par

les individus. Le concept d'implication au travail, qui apparaissait obsolète tant la littéra-

ture est plétorique depuis plus d'un demi-siècle, redevient une interrogation majeure pour les

organisations comme le sont le sens du travail et le bien-être au travail pour les collaborateurs.

La faible mobilisation de l'ARS dans la recherche sur l'implication au travail est à rap-

procher des di�cultés inhérentes à cette perspective. En e�et, elle nécessite pour le chercheur

une grande prise de risques. Issue de nombreux champs disciplinaires (sociologie, psychologie,

mathématique et informatique...), acquérir et comprendre les connaissances n'est pas chose
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aisée tant au niveau théorique que méthodologique. L'ARS travaillant sur des variables rela-

tionnelles, � les techniques de collecte de données doivent être adaptées à l'objet d'étude, et

l'imagination méthodologique est ici indispensable � (Lazega, 2018). Les études de terrain

génèrent plusieurs di�cultés. Non seulement elles sont très impliquantes pour le chercheur

et les individus étudiés mais elles nécessitent un taux de réponses très élevée. En�n, la re-

cherche en réseaux sociaux doit poser clairement la méthodologie car � l'omission d'éléments

pertinents ou la dé�nition arbitraire de frontières mène à des résultats arti�ciels et prêtant à

confusion � (Lazega, 1998, p. 22).

Comme nous l'avons vu, l'ARS est une méthode quantitative multi-niveaux. Pour obtenir

une connaissance � quasi-ethnographique � des terrains étudiés (Lazega, 2018), nous avons

choisi de la coupler à la méthodologie de l'étude de cas. Cette combinaison a pour objectif

d'aboutir à une � thick description � du terrain en même temps qu'une analyse systématique

de l'immersion sociale (Lecocq, 2003). Le chapitre 2 présentera ainsi la méthodologie de

notre recherche qui nous a amené à tester notre modèle sur deux études empiriques. Nous

évoquerons tout d'abord notre posture épistémologique puis nous détaillerons les principes

et les choix méthodologiques.
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Traditionnellement, la recherche est dé�nie comme un ensemble de connaissances ayant

un objet déterminé et une méthode propre à l'élaboration de celles-ci. Elle vise à comprendre

et à expliquer le monde en en donnant une représentation basée sur des relations véri�ables

et causales. En sciences de gestion, l'objet de la recherche est constitué par les organisations

(y compris les acteurs et les marchés) et leurs environnements. Il en découle plusieurs parti-

cularités : l'objet de recherche est ré�exif, les objets évoluent constamment, de nombreuses

descriptions des phénomènes sont toujours possibles et la présence du chercheur modi�e

toujours le comportement des observés (Veyne, 1971).

Les sciences de gestion sont encore jeunes et leur champ est loin d'être normalisé. Il

est traversé par plusieurs courants, de nombreuses théories et de multiples pratiques. Ces

diversités sont à la fois � source de richesse et de découvertes � mais aussi parfois la cause

de certains � amalgames et raccourcis hâtifs � (Thiétart, 2014, p. 4 ; Allard-Poesi &

Perret, 2014, p. 19). � Au-delà des querelles de chapelles et d'opposition, parfois stérile,

entre courants (...), le chercheur se doit de s'interroger sur la nature de la réalité qu'il pense

appréhender, sur le lien qu'il entretient avec son objet de recherche, sur la démarche de

production de connaissance qu'il souhaite et qu'il peut emprunter et sur les critères qui

permettront d'évaluer la connaissance qu'il produit � (Allard-Poesi & Perret, 2014,

p. 46). Le chercheur doit à la fois expliquer l'épistémologie et la méthodologie de sa recherche.

Si elles sont dépendantes, elles ne sauraient être confondues. Même si elles ont le même

su�xe � -logie � (du grec logos : discours sur, la logique de), la première se réfère au discours

sur la logique de la science et de la connaissance tandis que la deuxième au discours sur
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la logique des méthodes. De même, la méthodologie de recherche ne peut être assimilée

aux méthodes de recherche (Pesqueux, 2010). La ré�exion épistémologique est un passage

incontournable pour le chercheur pour obtenir une � posture ré�exive � sur sa recherche. Il

sert de guide pour établir ses choix méthodologiques a�n d'avoir une � pratique scienti�que

consciente d'elle-même et contrôlée � (Allard-Poesi & Perret, 2014, p. 15). Nous allons

tout d'abord expliquer notre choix d'une attitude positiviste pour conduire notre recherche.

Nous présenterons ensuite la méthodologie de notre travail.

2.1 La ré�exion épistémologique

La � méthodologie sans épistémologie n'est que ruine de la ré�exion � (Avenier &

Thomas, 2011). L'épistémologie concerne � l'étude de la constitution des connaissances va-

lables � (Piaget, 1967, p. 6). Le terme vient du grec � épistémé � (� la science �) et � logos �

(� discours sur, la logique de �). Elle correspond à l'étude des sciences. À l'origine, elle se

focalisait sur la philosophie des fondements de la science. Aujourd'hui, elle est axée sur des

questionnements liées à la production des connaissances. Dans les sciences de gestion franco-

phones, certains référentiels épistémologiques ont eu tendance à s'imposer, amenant Dumez

(2011) à critiquer l'importance disproportionnée d'établir et de justi�er son positionnement

dans un des � paradigmes épistémologiques �.

Sans prendre part à ces débats, les rapports à la réalité, à son objet et ses sujets de

recherche permettent au chercheur de poursuivre sa � quête obstinée de rigueur et de cohé-

rence � qui est au centre du processus de recherche. Ces questionnements doivent permettre

d'aboutir à des � résultats fondés et féconds � (Avenier&Thomas, 2011). Quelles que soient

les méthodes de recherche mobilisées, la recherche sans questionnement épistémologique s'ex-

pose à des risques et des conséquences dommageables (Avenier & Thomas, 2011 ; Dumez,

2011).

Dans un premier temps, nous allons revenir sur les ré�exions générales des référentiels

épistémologiques en sciences de gestion. Ce développement synthétique a pour objectif de

présenter les hypothèses du positivisme aménagé dans lequel s'inscrit notre recherche. Dans

un deuxième temps, nous reviendrons sur notre choix de retenir à la fois une approche quan-

titative et qualitative pour aborder notre problématique.
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2.1.1 Les principaux référentiels en sciences de gestion

Pesqueux (2010, 2020) mobilise les termes d'� attitude �, Dumez (2011) de � courant �,

Avenier et Gavard-Perret (2012) de � cadre � et Thiétart (2014) de � référentiel �.

Selon ses � présupposés � et sa � vision du monde � (Girod-Séville & Perret, 1999),

le chercheur se sentira plus proche d'un de ces référentiels épistémologiques. Généralement,

trois principaux référentiels sont présentés : le positivisme, le constructivisme et l'interprétati-

visme. Au cours du temps, divers courants se sont développés générant parfois des confusions

et des simpli�cations. Ainsi, dans les référentiels épistémologiques constructivistes, il existe

souvent un � amalgame entre le principe de construction de l'objet par les acteurs et celui

de construction de l'objet par le chercheur � (Lecocq, 2003, p. 195). Même si � les sciences

sociales, dans leur globalité, et en particulier les sciences de gestion, s'intéressent par na-

ture aux constructions sociales (représentations, discours, apprentissages, décisions, processus

de gestion, dynamiques organisationnelles) �, � l'étude des constructions sociales n'implique

pas l'adhésion automatique au paradigme constructiviste � (Charreire & Huault, 2002,

p. 306). Notre travail de recherche se focalise sur l'immersion sociale des collaborateurs et

leur implication au travail. Nous avons choisi d'aborder ces deux constructions sociales en re-

tenant une attitude positiviste plutôt que constructiviste. L'objectif est de les expliquer par

l'analyse des réseaux sociaux et par une approche � quasi-ethnographique � en mobilisant

l'étude de cas.

Avenier et Gavard-Perret (2012) proposent une présentation des cadres épistémo-

logiques (tableau 2.1) adaptée aux spéci�cités des sciences de gestion. Elles retiennent le

post-positivisme, le réalisme scienti�que (Hunt & Hansen, 2009) et le réalisme critique

(Bhaskar, 1978), l'interprétativisme, le constructivisme pragmatique (Le Moigne, 1995)

et le constructivisme au sens de Guba et Lincoln (1989). Pour elles, ce ne sont que des

� idéaux-typiques � à l'intérieur desquels des nuances peuvent être introduites (Avenier &

Thomas, 2012, p. 21). Le positivisme dit � pur � n'y apparaît plus. En e�et, il est désormais

très peu mobilisé et n'est pas tenable en sciences de gestion. � Pour les sciences de l'homme,

l'objectivité fondée sur la séparation entre le sujet qui connaît et l'objet connu s'avère im-

possible, puisque le sujet lui-même devient l'objet de sa propre connaissance � (Popelard

& Vernant, 1997, p. 85 ; Lecocq, 2003).

Les di�érents courants rattachés à l'attitude positiviste ont en commun de mobiliser des

méthodologies basées sur plusieurs éléments : la quanti�cation, la validation empirique, la

logique hypothético-déductive, l'objectif de découverte de la � vérité sociale �, la neutralité, et

en�n l'objectivité du chercheur et de sa démarche (Allard-Poesi & Perret, 2014, p. 22).
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Pour Huberman et Miles (1991, p. 31), � Les phénomènes sociaux existent non seule-

ment dans les esprits mais aussi dans le monde réel [...], on peut découvrir des relations lé-

gitimes et raisonnablement stables �. Ils préconisent de se positionner dans un � positivisme

aménagé � et de construire une enchaînement logique d'indices et de preuves. L'objectif du

chercheur est de rendre cohérentes sa ré�exion épistémologique, ses collectes et ses analyses

des données. Les fondements du positivisme sont conservés mais adaptés aux particulari-

tés des sciences de gestion. Ces éléments forment le socle de notre vision de la recherche.

En mobilisant l'ARS, nous voulons identi�er des régularités dans les structures sociales que

nous étudions. Nous souhaitons observer comment ces systèmes d'interdépendances sociales

et de processus sociaux peuvent impacter les pro�ls d'implication au travail. Notre recherche

s'inscrit dans le cadre d'un positivisme aménagé.

Tableau 2.1 � Hypothèses fondatrices de di�érents cadres épistémologiques contemporains.
Source : (Avenier & Thomas, 2012, p. 27).

Cadres épis-

témologiques

Post-Positivistes

(Boisot &

McKelvey, 2010)

Paradigme Épisté-

mologique Réaliste

Critique (PERC)

(Bhaskar, 1988)

Paradigme Épis-

témologique

Constructiviste

Pragmatique

(PECP) (von

Glasersfeld,

1984, 2001 ; Le

Moigne, 1995)

Paradigme Épis-

témologique In-

terprétativiste

(Sandberg, 2005 ;

Yanow, 2015,

p. 2006)

Paradigme Épis-

témologique

Constructiviste au

sens de Guba et

Lincoln (PECGL)

Hypothèses d'ordre

ontologique

Il existe un réel en

soi (LE réel) indé-

pendant de, et an-

térieur à l'attention

que peut lui porter

un humain qui l'ob-

serve.

Il existe un réel

en soi indépendant

de l'attention que

peut lui porter

un humain qui

l'observe. Le réel

est organisé en

trois domaines

strati�és : le réel

profond, le réel

actualisé, le réel

empirique. Les

phénomènes so-

ciaux di�èrents

des phénomènes

naturels ; ils sont

di�ciles à mesurer.

Aucune hypothèse

fondatrice. Il existe

des �ux d'expé-

riences humaines.

Il existe de l'acti-

vité humaine struc-

turée (patterned).

La signi�cation

consensuellement

attribuée par des

sujets à une si-

tuation à laquelle

ils participent est

considérée comme

la réalité intersub-

jective objective de

cette situation.

Le réel est rela-

tif : il existe de

multiples réali-

tés socialement

construites, qui ne

sont pas gouver-

nées par des lois

naturelles, causales

ou d'autre sorte.
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Hypothèses d'ordre

épistémique

LE réel (en soi)

n'est pas complète-

ment connaissable

(faillibilité possible

des dispositifs de

mesure).

Le réel profond

n'est pas obser-

vable. L'explica-

tion scienti�que

consiste à imaginer

le fonctionnement

des mécanismes

générateurs (MG)

qui sont à l'origine

des événements

perçus.

Est connaissable

l'expérience hu-

maine active. Dans

le processus de

connaissance, il

y a interdépen-

dance entre le

sujet connaissant

et ce qu'il étu-

die, lequel peut

néanmoins exister

indépendamment

du chercheur qui

l'étudie. L'inten-

tion de connaître

in�uence l'expé-

rience que l'on a de

ce que l'on étudie.

Est connaissable

l'expérience vécue.

Dans le processus

de connaissance,

il y a interdépen-

dance entre le

sujet connaissant

et ce qu'il étudie.

L'intention du

sujet connaissant

in�uence son expé-

rience vécue de ce

qu'il étudie.

Dans le processus

de connaissance,

il y a interdépen-

dance entre le sujet

connaissant et ce

qu'il étudie.

But de la connais-

sance

Décrire et/ou

expliquer (no-

tamment pour le

réalisme scienti-

�que) des phéno-

mènes observables

(via éventuelle-

ment des concepts

inobservables).

Conception repré-

sentationnelle de la

connaissance. En-

oncés sous forme

réfutable.

Mettre au jour

les mécanismes

générateurs et

leurs modes d'acti-

vation. Conception

représentationnelle

et/ou pragmatique

des mécanismes

générateurs.

Construire de

l'intelligibilité

dans le �ux de

l'expérience à �n

d'action intention-

nelle. Conception

pragmatique de la

connaissance.

Comprendre les

processus d'in-

terprétation, de

construction de

sens, de com-

munication, et

d'engagement

dans les situa-

tions. Conception

pragmatique de la

connaissance.

Comprendre les

constructions de

sens impliquées

dans le phénomène

étudié. Pas de

généralisation.

Conception prag-

matique de la

connaissance.

Principes de justi�-

cation spéci�ques

Neutralité. Objec-

tivité. Réfutation,

corroboration.

Justi�cation de la

validité externe

via des réplications

(tests statistiques

d'hypothèses,

simulation. . .).

Pouvoir explicatif

des MG identi-

�és. Justi�cation

de la validité

des MG via des

mises à l'épreuve

successives dans

des recherches

quantitatives ou

qualitatives.

Adaptation fonc-

tionnelle et viabi-

lité de la connais-

sance pour agir

intentionnellement.

Justi�cation de

la validité des

connaissances gé-

nériques via des

mises à l'épreuve

dans l'action

(recherches quali-

tatives).

Validités com-

municationnelle,

pragmatique et

transgressive. Des-

cription épaisse

du processus

(méthodes her-

méneutiques et

ethnographiques).

Authenticité.

Trustworthiness.

Description épaisse

de processus (mé-

thodes herméneu-

tiques mobilisées

de manière dialec-

tique).

En multipliant les méthodes, le chercheur s'approche au plus près du réel et s'assure le

plus possible de l'objectivité de sa recherche. � La réalité peut être connue uniquement de ma-

nière probabiliste et la véri�cation n'est pas probante ; seule la réfutation des hypothèses est

concluante � (Avenier & Gavard-Perret, 2012, p. 29). En e�et, contrairement à Comte

(1830�1842) qui privilégiait une confrontation entre les faits et les théories, les représentants
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du cercle de Vienne défendent � une conception instrumentale des théories scienti�ques qui

doivent permettre de faire des prédictions observables � (Pesqueux, 2010, p. 17).

Au principe de véri�abilité du positivisme � pur � sont privilégiés les principes de con�r-

mabilité (Carnap, 1962) et de réfutabilité (Popper, 1973, 1976). Le premier principe pose

qu'une proposition est vraie dès lors qu'elle est probable. Le deuxième retient que la connais-

sance est vraie jusqu'à ce qu'elle soit in�rmée. Dans le courant post-positiviste, la réfutation

est privilégiée à la preuve. L'analyse des réseaux sociaux par une approche des réseaux com-

plets est une méthode quantitative. Elle a recours au formalisme mathématique, à la modé-

lisation et à des démarches explicatives (Bénédic, 2010). L'étude de cas est classée dans les

méthodes qualitatives. Elle est utilisée pour observer un phénomène dans son contexte réel

(Yin, 1989). Nous avons fait le choix de mobiliser ces deux méthodes de recherche pour ap-

procher au plus près la réalité sociale des collaborateurs dans les deux organisations étudiées.

Notre question de recherche s'inscrit dans une démarche d'explication et dans une logique de

réfutation.

Certains auteurs (Laudan, 1983) préconisent d'abandonner toute recherche de critères

de scienti�cité car il ne peut exister d'invariant épistémique commun à toutes les disciplines

scienti�ques. Aujourd'hui, une volonté de réconciliation et de rapprochement amène à l'émer-

gence de positions épistémologiques � modérées �, à la mobilisation de méthodologies mixtes

et à un re�ux du dogmatisme théorique (Thiétart, 2014, p. 4). Ainsi, un chercheur peut se

revendiquer d'une attitude positiviste et mobiliser l'étude de cas. Quelque soit le référentiel

vers lequel le chercheur ressent des a�nités, � les règles de l'épistémologie guident et orientent

le chercheur dans ses actes quotidiens de la production de connaissances �(Wacheux &

Rojot, 1996, p. 263).

2.1.2 Le choix d'une attitude positiviste

Dans l'attitude positiviste, l'interprétation permet d'expliquer et de véri�er. Dans l'atti-

tude constructiviste, elle a pour objectif de comprendre et de proposer (Pesqueux, 2010,

p. 21). � L'interprétativisme ne se caractérise donc pas par une reconnaissance particulière

des constructions sociales par les acteurs du terrain, mais par la reconnaissance de l'interpré-

tation de la réalité par le chercheur lui-même � (Lecocq, 2003, p. 196). Si nous adhérons à

l'idée que � la réalité connaissable a un sens en elle-même et que ce sens ne dépend pas néces-

sairement des préférences personnelles des observateurs qui s'e�orcent de l'enregistrer sous

forme de détermination (qu'elles soient des lois, principes, causes, conjectures ou théories) �
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(Le Moigne, 1995, p. 23), nous sommes conscients que la réalité est interprétée par les

� acteurs de terrain �. Notre objectif est d'analyser l'implication au travail dans le contexte

de l'immersion sociale. Ces deux construits correspondent à des perceptions et des ressentis

des acteurs. Ils se développent dans leurs échanges sociaux. Nous avons fait le choix de ne pas

aborder la dimension cognitive de ces construits. Nous ne nous intéressons pas aux représen-

tations des acteurs. Nous analysons les réseaux sociaux dans une perspective instrumentale et

utilitariste (Baret et al., 2006). Notre objectif est d'appréhender les relations sociales et les

processus sociaux et d'observer leurs impacts sur les pro�ls d'implication. Pour ce faire, nous

avons choisi une attitude positiviste. Nous adoptons les hypothèses du positivisme aménagé.

Les hypothèses du post-positivisme en font un positivisme � aménagé � plus en adéqua-

tion avec les objets des sciences de gestion (Raynaud, 1999, p. 41). L'existence intrinsèque

du réel et l'indépendance � sujet-objet � sont partagées avec le positivisme. Mais, ce courant

reconnaît que les phénomènes sociaux sont complexes et qu'il n'est possible de découvrir

que des � lois contextualisées � (Pesqueux, 2010, p. 25). Il mobilise principalement la dé-

marche explicative et hypothético-déductive. A partir de � zones d'ombre � détectées dans la

littérature sur l'implication au travail, précisément la quasi-absence de l'analyse de sa base

relationnelle et d'une approche multi-niveaux, nous avons opté pour une démarche explicative

et hypothético-déductive.

Appréhendées comme des � conjectures sur l'apparition ou l'explication d'un événement �

(Charreire Petit & Durieux, 2014, p. 84), nous allons mettre un jeu d'hypothèses à

l'épreuve dans deux études de cas. Dans une logique poppérienne, nous cherchons davantage

à les réfuter qu'à les valider. L'objectif de notre recherche est d'enrichir les connaissances

en rapprochant les travaux sur l'implication au travail de ceux sur les réseaux sociaux intra-

organisationnels. Notre travail peut se dé�nir comme une tentative de réfutation la plus

objective possible d'hypothèses théoriques grâce à des données re�étant la subjectivité des

acteurs étudiés.

Dans les années 90, les approches quantitative et qualitative étaient opposées principale-

ment en raison de leurs démarches di�érentes. La première adopte une démarche hypothético-

déductive. La seconde s'appuie sur une démarche empirico-inductive (Chevrier, 1992, p. 53).

Mais, une approche ne peut être quali�ée de � qualitative � simplement par rapport aux types

de données recueillies ou aux instruments de mesure. Deux positions s'opposent sur la com-

plémentarité de ces deux approches en sciences sociales (Groulx, 1997, pp. 47-48). La pre-

mière (� monisme épistémologique �) retient une équivalence des méthodologies qualitative

et quantitative. La deuxième (� pluralisme méthodologique �) préconise la complémentarité
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des méthodes a�n de développer les connaissances.

Nous retenons cette dernière position car nous estimons que la recherche ne peut � se

limiter à ces formes cloisonnées de vie scienti�que � (Hammersley, 1990 ; Groulx, 1997,

p. 50).

2.1.3 La complémentarité des approches quantitative et qualitative

Traditionnellement, l'approche quantitative et l'approche qualitative sont distinguées se-

lon la nature des données, l'orientation et la �exibilité de la recherche, l'objectivité et la sub-

jectivité des résultats. Pourtant, pour Baumard et Ibert (2014), ces éléments ne dictent

pas la détermination de l'approche retenue dans une recherche. En e�et, il existe souvent une

confusion entre la nature des données et la nature des études menées. Des données qualita-

tives peuvent être traitées de manière quantitative. De même, les approches sont opposées

sur leur orientation. La première s'appuie sur la véri�cation (test d'un objet théorique) tandis

que la deuxième sur l'exploration (construction d'un objet théorique). Pourtant, rien n'em-

pêche dans une étude quantitative d'adopter une démarche exploratoire ou dans une étude

qualitative de réfuter une théorie par les faits observés dans les terrains de recherche.

En réalité, � la vraie question n'est pas celle du respect du programme, mais celle de la

manière de saisir intelligemment les possibilités d'observation qu'o�rent les circonstances �

(Girin, 1989, p. 2). La combinaison des recherches qualitative et quantitative permet de

mieux saisir les interactions dynamiques et complexes des systèmes sociaux (Avenier &

Thomas, 2011). Nous avons choisi de retenir cette proposition pour mener notre travail de

recherche. Nous menons une analyse des réseaux sociaux dans deux études de cas.

� La recherche se nourrit d'expériences multiples � (Thiétart, 2014, p. 4), ce constat est

encore plus pertinent dans les sciences de gestion qui appréhendent des phénomènes organi-

sationnels. Parfois rattachées aux sciences de la nature, aux sciences sociales ou aux sciences

de l'ingénieur, elles peuvent apparaître comme un patchwork de postures épistémologiques.

Pourtant cette diversité souligne la complexité et la contextualité de ses objets de recherche.

Les sciences de gestion, plus particulièrement la GRH et le comportement organisationnel,

s'attachent à étudier la nature humaine dans ses dimensions cognitives et émotionnelles.

Pour les appréhender, ce champ permet l'émergence de nouvelles voies et de nouvelles

manières de faire en dépassant la dichotomie � quanti/quali �. Nous exposons par la suite

nos choix méthodologiques.
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2.2 Les choix méthodologiques

La méthodologie est généralement dé�nie comme � l'étude des méthodes destinées à éla-

borer des connaissances �. Elle est un des volets de l'épistémologie (Avenier & Gavard-

Perret, 2012, p. 13). Se focalisant sur un � objet social vivant �, le déroulement de la re-

cherche en gestion est intrinsèquement fait � d'incertitudes et de maîtrise très imparfaite du

champ d'observation � car le processus d'investigation est � circulaire et itératif � (Thiétart,

2014, p. 2, p. 5). Longtemps, l'étude de cas n'a pas été considérée comme une méthode aussi

valable que les autres � puisqu'elle ne conduisait pas à des généralisations �, qu'elle était

� associée à un pauvre design et à des procédures non systématiques � (Stake, 1995). Au-

jourd'hui, elle est devenue � scienti�cally correct � (Gagnon, 2012, p. xii) et des recherches

quantitatives la mobilisent comme méthode complémentaire.

Pour étudier l'immersion sociale dans une organisation et l'implication au travail, nous

avons choisi de mener deux études de cas, l'une dans une PME et l'autre dans un labo-

ratoire public de recherche d'une université. Nous avons mené l'ARS avec une approche

socio-centrique. Nous avons également utilisé une stratégie de recherche de quanti�cation et

de représentation visuelle (Lecocq, 2003).

2.2.1 La combinaison des méthodes

Le rapprochement de ces deux méthodes (étude de cas et ARS) a déjà été e�ectué dans

des recherches en sociologie (Lazega, 1998) et en sciences de gestion (Josserand, 1998 ;

Lecocq, 2003). L'étude de cas est une méthode qualitative qui est privilégiée pour observer

un phénomène dans son contexte réel (Yin, 1989). Elle permet de recueillir des données

qualitatives ou quantitatives ou les deux (Eisenhardt, 1989). L'objectif est d'obtenir une

vision plus holistique du phénomène étudié.

L'ARS par les réseaux complets est une méthode quali�ée de quantitative car elle s'appuie

principalement sur des traitements issus de la théorie des graphes. En sciences de gestion, elle

est surtout mobilisée dans les recherches anglo-saxones. En France, en ressources humaines et

en comportement organisationnel, son emploi reste très marginal. Ce constat peut s'expliquer

par le � coût d'entrée important pour maîtriser cette méthodologie � (Lecocq, 2003, p. 235).

En e�et, elle constitue une méthode complexe car ses concepts sont spéci�ques, ses modes

de collecte et ses traitements sont originaux (Tichy et al., 1979 ; Lazega, 1998 ; Knoke &

Kuklinski, 1982 ; Wasserman & Faust, 1994). Elle permet d'étudier les phénomènes à
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di�érents niveaux pour les appréhender de manière plus complète. Nous allons présenter les

principes, les modes de collecte et de traitement de l'étude de cas puis de l'ARS.

2.2.1.1 L'étude de cas

La méthode de cas se justi�e par la complexité du problème à étudier ou la particularité

de la méthodologie mise en ÷uvre. En sciences de gestion, elle apparaît comme la � straté-

gie la plus utilisée parce qu'elle est bien adaptée à l'objet d'analyse qu'est l'organisation �

(Gombault, 2005, p. 33). Elle � s'emploie, notamment, pour appréhender la réalité des

structures organisationnelles, le style de management et les changements qui s'y déroulent �

(Wacheux & Rojot, 1996, p. 93). Elle est adaptée pour donner une � vision holistique �

des phénomènes (Gombault, 2005, p. 33). Elle peut être mobilisée avec une démarche ex-

ploratoire, descriptive ou dans un objectif de véri�cation d'hypothèses (explicative et/ou

con�rmatoire). Même si elle peut intégrer la production de données quantitatives, elle est

classée dans les méthodologies qualitatives.

2.2.1.1.1 Les principes

Comme méthode proche du terrain, l'étude de cas permet de récolter et de traiter des

données riches en contexte réel. Son objectif est de mieux comprendre un phénomène et

les comportements des sujets en situation naturelle. Comme toute recherche qualitative,

l'objectif n'est pas la généralisation statistique mais la généralisation analytique ou théorique.

Que l'étude de cas comporte deux, dix ou des dizaines de cas, sa validité repose sur la

� généralisation de propositions théoriques � (Gombault, 2005, p. 36). � Tout phénomène

observé dans une organisation a vocation à se produire dans d'autres organisations, et chaque

recherche sur chaque organisation a potentiellement une portée générale � (Romelaer, 1994,

p. 49).

Nous avons préféré réaliser deux études de cas. Ce choix est plus en adéquation avec notre

question de recherche. Elles vont servir à décrire le contexte de l'immersion sociale et de

l'implication au travail dans les deux organisations étudiées. Elles peuvent être appréhendées

(tableau 2.2) comme plutôt descriptives au sens de Yin (2003) et instrumentales au sens de

Stake (1995).

Quelque soit les choix opérés, la réalisation de l'étude de cas est un processus long,

périlleux et chronophage. En e�et, il est commandé par l'enquête empirique amenant le
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Tableau 2.2 � Les di�érentes catégories d'étude de cas. Source : (Barlatier, 2018, p. 132).

Yin (2003, 2009)
Explicatif (explanatory) Descriptif (descriptive) Exploratoire (exploratory)
Etude de cas qui adresse une probléma-
tique visant l'explication de liens cau-
saux présumés entre phénomènes com-
plexes.

Etude de cas utilisée pour décrire un
phénomène et son contexte.

Etude de cas qui explore un phéno-
mène représentant un point d'intérêt
pour le chercheur et qui vise la décou-
verte de nouvelles causalités et/ou ré-
sultats.

Stake (1995)
Intrinsèque (intrinsic) Instrumental (instrumental) Collectif (collective)
Approche qui vise tout d'abord une
meilleure compréhension du phéno-
mène incarné dans le cas, pour un
cas particulier ou unique pour le cher-
cheur, sans chercher a priori à en géné-
raliser les résultats (même si cela peut
représenter une option selon Stake).

Approche qui vise essentiellement à ré-
soudre un problème ou contribuer à
la théorie. Ici le cas est un accessoire,
un instrument qui sert un objectif su-
périeur. Evidemment, le cas doit être
analysé avec la rigueur nécessaire mais
il sert avant tout à la poursuite d'un
intérêt externe au cas lui-même.

Approche qui implique l'étude de plu-
sieurs cas simultanément ou séquen-
tiellement, a�n de produire des résul-
tats généralisables à une plus grande
population.

chercheur à relever plusieurs dé�s. En premier lieu, l'accès au terrain est délicat parce qu'il

est négocié et qu'il peut à tout moment se refermer. Elle nécessite pour le chercheur d'accepter

la liberté des acteurs et leur droit d'intervenir dans le travail d'investigation (Wacheux &

Rojot, 1996). En deuxième lieu, le chercheur doit, grâce à ce terrain, réussir à appréhender

et comprendre le phénomène à étudier et en générer des connaissances.

� Pour réaliser une � bonne � étude de cas, il n'est pas seulement nécessaire de faire preuve

de rigueur scienti�que, mais d'apporter un éclairage théorique et managérial nouveau, capable

de provoquer un échange intellectuel, de changer la manière actuelle de penser le phénomène

étudié � (Barlatier, 2018, p. 137). Face à ces constats, nous nous sommes basés sur plusieurs

méthodes de collecte pour réaliser nos études de cas.

2.2.1.1.2 La collecte des données

En sciences de gestion, l'étude de cas contribue � à la connaissance de l'individu, du

groupe ou de l'organisation dans un contexte structurel souvent déterminant � (Wacheux

& Rojot, 1996, p. 93). Pour approcher au mieux le phénomène dans son contexte, le cher-

cheur peut mobiliser et combiner plusieurs sources de données. L'objectif est la triangulation

des données pour enrichir les connaissances (Jick, 1979). En e�et, en comparant et recoupant

les informations obtenues, elle va permettre de véri�er s'il n'existe pas des contradictions ou

des incohérences entre les données secondaires et primaires, et/ou entre les données primaires

(Lecocq, 2003). Elle limite les conséquences des dissimulations, omissions ou biais de sé-

lection (Ibert, 2002). La triangulation est d'autant plus indispensable quand les thèmes de

recherche sont des sujets sensibles (Condomines & Hennequin, 2013).
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Longtemps limité aux tabous dans les sociétés, le caractère sensible d'une recherche est

aujourd'hui davantage axé sur la relation entre le sujet et le contexte d'étude (Renzetti &

Lee, 1993). Un thème a priori sensible peut �nalement ne pas avoir cet aspect sur le terrain.

Inversement, dans le contexte du terrain, un thème peut se révéler a posteriori sensible.

L'accès au terrain nécessite � d'apprendre le contexte et la culture des participants de notre

recherche � (Campbell, 2011, p. 160). � Sur certains thèmes, les entreprises ne souhaitent

pas toujours libre accès aux chercheurs en craignant de susciter des attentes chez leurs salariés

ou de dévaloriser leur image � (Condomines & Hennequin, 2013, p. 16).

Alors que l'implication au travail est une thématique de recherche étudiée depuis plus de

cinquante ans, la quête d'un terrain d'étude a été chaotique d'autant qu'elle a débuté durant

la première crise sanitaire (printemps 2020). Au total, nous avons contacté vingt organisa-

tions des secteurs privé et public, par mails et/ou téléphone et/ou sur place. Nous avons eu

50 % de refus de la part des DRH. Dans quatre organisations, les DRH désiraient e�ectuer

l'étude de recherche mais elles ont reçu un refus de la part de leur direction. La majorité

des refus a été justi�ée par le contexte sanitaire. Une autre partie est venue de la théma-

tique. Bien qu'elle soit très pertinente à leurs yeux, elle pouvait suggérer aux collaborateurs

que des nouvelles pratiques allaient être mises en place. Certains refus étaient liés à la peur

de constats négatifs dans leurs pratiques. Parallèlement, nous avons posté notre proposition

d'étude de recherche sur le réseau professionnel LinkedIn mais nous n'avons eu qu'un seul

contact (qui n'a �nalement pas abouti). Trois études sont toujours en attente de réalisation

après accord à la fois de la DRH et de la direction. Au �nal, quatre études ont été réalisées

mais seules deux ont permis une exploitation des résultats. Nous avons retenu une étude de

recherche e�ectuée dans un service de production d'une PME et une autre dans un labora-

toire public de recherche d'une université. Pour ces deux études de cas, nous avons mobilisé

une approche complémentaire quanti/quali en utilisant plusieurs sources de données : ques-

tionnaire, � observations ouvertes � (Gombault, 2005, p. 37), discussions informelles (� on

the �y �), archives.

Plusieurs orientations peuvent être combinées ensuite pour analyser les données. Nous

avons retenu une stratégie de recherche à la fois de quanti�cation et de représentation visuelle.

Ce choix permet de mettre en perspective la visualisation graphique des réseaux avec les

métriques et les modèles d'ARS que nous avons retenus pour déterminer l'immersion sociale

des collaborateurs.
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2.2.1.1.3 L'analyse des données

L'analyse des données dans l'étude de cas est compliquée car il faut examiner les divers

éléments collectés et les mettre en relation avec les hypothèses proposées (Yin, 1989). Plu-

sieurs stratégies peuvent être mobilisées et combinées pour donner plus de sens aux données

(Langley, 1999, p. 696). L'ARS par les réseaux complets est une méthodologie relevant à la

fois d'une stratégie de quanti�cation et d'une stratégie de représentation visuelle (Lecocq,

2003). Pour la première, nous avons utilisé un questionnaire dans lequel nous avons introduit

des dénominateurs de noms. Pour la deuxième, nous avons constitué des matrices d'adja-

cence pour représenter les di�érents réseaux des deux études de cas. � En tant que méthode

de contextualisation relationnelle des comportements et des échanges �, Lazega (1998, p. 15)

préconise de mobiliser l'ARS dans une étude de cas a�n d'obtenir une connaissance � quasi-

ethnographique � du terrain. Elle est indispensable pour comprendre et interpréter de manière

satisfaisante les résultats.

2.2.1.2 L'analyse des réseaux sociaux

Issues de plusieurs disciplinaires, deux grandes approches se distinguent en ARS : l'une

vise une transcription des données sociales et relationnelles sous forme de réseaux (approche

socio-centrique, par les réseaux complets), l'autre se focalise sur l'exploration et l'analyse des

relations personnelles (approche ego-centrique, par les réseaux personnels) pour les comparer

aux catégories, groupes sociaux et normes établis (Eve, 2002).

En fonction du choix épistémologique (positiviste ou constructiviste) et du type d'études

(quantitative ou qualitative), l'une ou l'autre seront plus en adéquation. Mais, ces approches

ne sont pas exclusives et des combinaisons restent possibles. Ainsi, dans le cadre d'un posi-

tivisme aménagée, Chollet (2005) mobilise une première phase qualitative pour explorer

les ressources stratégiques obtenues par le réseau personnel. Dans une seconde phase, il teste

quantitativement l'impact des dimensions du réseau personnel sur l'accès à ces ressources.

Nous avons retenu une approche multiniveaux par les réseaux complets. Nous utilisons une

démarche explicative et hypothético-déductive.
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2.2.1.2.1 Les principes

L'approche structurale est marquée par un formalisme mathématique et l'élaboration

de systèmes relationnels. Elle privilégie l'explication des liens de causalité par une démarche

hypothético-déductive, en mobilisant principalement des méthodologies quantitatives (Bénédic,

2010). Compte tenu de notre question de recherche, nous avons privilégié une approche par

les réseaux complets. L'objectif est de prendre en considération les relations et les interactions

sociales dans leur ensemble pour � montrer comment les relations indirectes comptent pour

la compréhension des phénomènes sociaux � (Lazega, 2014, p. 5).

Le � réseau social (métaphore d'un système d'interdépendances) est dé�ni méthodolo-

giquement (pour des raisons techniques) comme un ensemble de relations spéci�ques (par

exemples, collaboration, soutien, conseil, contrôle ou encore in�uence) entre un ensemble

�ni d'acteurs � (Lazega, 2014, p. 6). Cette notion de complétude du réseau se réfère aux

frontières des réseaux étudiés. Elle ne vient pas d'� une obsession de pureté, d'exhaustivité,

objectiviste ou naturaliste � (Éloire, 2009, p. 259). Les matrices d'adjacence mobilisées sont

à la fois carrées et limitées. Cette limite constitue ce que Laumann et al. (1989) nomment

les � frontières de la population �. � Les systèmes sociaux n'étant jamais clos, leurs fron-

tières étant toujours dé�nies et redé�nies, négociées et renégociées, faisant l'objet de luttes

stratégiques, internes et externes, la clôture imposée par les procédures techniques de l'ana-

lyse de réseau doit toujours rester explicite et problématisable. Les délimitations rigides de

l'ensemble social à étudier sont donc toujours temporaires � (Lazega, 1998, p. 21).

Le choix des frontières de nos réseaux complets est basé des � frontières explicites, tem-

poraires et problématisables � (Éloire, 2009, p. 260). En e�et, l'objectif n'est pas la gé-

néralisation des résultats avec un échantillon représentatif. L'ambition des réseaux complets

est de reconstruire les relations et les processus sociaux dans une organisation. La �nalité

réside dans la diversité des cas existants. Nos réseaux complets sont basés sur une population

théorique au sens de Glaser et Strauss (1967) plutôt que statistique.

Comme ensemble particulier d'interrelations (linkeages) entre un ensemble limité de per-

sonnes (J. C. Mitchell, 1969), le réseau est constitué d'un ensemble de noeuds (� nodes �)

ou points représentant les acteurs (individus, équipes, organisations) et de lignes (� ties �)

symbolisant leurs relations ou l'absence de relations entre les acteurs. Dans un réseau, les

liens peuvent être d'intensité et d'orientation di�érentes (�gure 2.1). Ainsi, un réseau peut

être valué (par l'intensité de la relation) ou non : les acteurs ne vont pas attribuer la même

valeur à la relation. Par exemple, dans un réseau d'amitié, A se sentira peut-être plus investi
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que B. Le poids d'un lien est généralement fonction de la durée, de l'intensité émotionnelle,

de la fréquence des interactions, de l'intimité et de l'échange de services. Un réseau peut être

dirigé ou non (l'orientation de la relation) : il s'agit alors de prendre en compte le sens de

la relation. Un lien non dirigé entre les acteurs A et B signi�e que la valeur du lien de A à

B est la même que la valeur du lien de B à A. Par exemple, dans un réseau de contrôle, A

contrôle B mais pas nécessairement l'inverse.

Nos réseaux complets sont des réseaux dirigés. Les collaborateurs nous indiquent quels

sont les collaborateurs avec lesquels une relation existe dans les cinq processus sociaux analy-

sés : attraction pour la constitution d'une équipe, conseil, collaboration, a�nité interperson-

nelle et in�uence positive au travail. Nous avons fait le choix de ne pas retenir la fréquence

de ces relations, ni l'ordre de classement des collaborateurs. Nos réseaux complets ne sont

pas valués.

Figure 2.1 � Représentation graphique de (a.) un réseau non-dirigé et non-pondéré à trois noeuds et (b.) d'un
réseau dirigé et pondéré à trois noeuds. (b.) donne des informations sur la direction et la force d'interactions
entre deux individus, contrairement à (a.). Source : (Sueur, 2014).

Quelque soit le type de réseau, social ou technique, numérique ou non, plusieurs propriétés

communes ont été retrouvées. Suivant Oliveira et Gama (2012, p. 108), nous en évoquons

six.

Propriété 1 (l'état de � petit monde � qui a été mis en perspective par les expériences

de Milgram (1967)). Dans un réseau social, deux personnes apparemment déconnectées

peuvent rapidement entrer en contact l'une avec l'autre grâce à un nombre incroyablement

bas de connaissances ou d'amis, en moyenne � six degrés de séparation �.

Propriété 2 (la transitivité ou le regroupement). Un ami de votre ami a de fortes probabilités

d'être également votre ami. Pour Simmel (1908a), la triade (l'ensemble des relations entre

trois acteurs) est la structure élémentaire du social, génératrice de � formes � sociales.

Propriété 3 (la loi de puissance des distributions de degrés (scale-free)). Quand un individu

entre dans un réseau, il sera plus susceptible de se lier avec les individus les plus visibles,

c'est à dire ceux qui ont un degré élevé (nombre de liens directs d'un acteur dans un réseau).
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Propriété 4 (la résilience de réseau). Elle est un indicateur de cohésion car elle mesure

l'impact sur la connectivité du réseau lorsqu'un ou plusieurs individus sont supprimés. La

plupart des réseaux sont robustes contre la suppression aléatoire de sommets. Cependant,

ils le sont considérablement moins contre la suppression ciblée des individus les plus élevés

d'autant plus quand ce sont des ponts (c'est à dire que ces individus font le lien entre deux

sous-groupes denses et isolés l'un de l'autre) .

Propriété 5 (le mélange assortatif). Dans les réseaux sociaux, les individus ont tendance

à interagir avec ceux qui leur ressemblent. Cette sélection est appelée homophilie sociale.

Elle peut être de statut (descriptive ou acquise) ou de valeur (comme les stéréotypes ou les

attitudes). Avec le temps, cette homophilie se renforce par le partage de normes et de valeurs

communes (Kadushin, 2012, pp. 18-21).

Propriété 6 (la structure de communauté). La grande majorité des réseaux sociaux réels

présentent une structure de communauté, c'est à dire qu'il est possible de trouver des groupes

d'individus densément connectés et qui sont faiblement connectés aux autres groupes du ré-

seau. Les communautés (ou clusters) peuvent être dé�nies comme des groupes d'individus

similaires. Depuis longtemps, les sociologues et les psychologues sociaux ont montré par la

théorie de l'identité sociale (Tajfel, 1974) qu'il existait une similarité intra-groupe et une

dissemblance inter-groupe.

En ARS, l'objectif est d'obtenir des informations sur un ensemble d'acteurs et leurs re-

lations. Plusieurs méthodes de collecte peuvent être utilisées pour déterminer si une relation

existe entre deux acteurs au sein d'un réseau. De même, plusieurs indicateurs peuvent être

mobilisés au niveau du réseau, des relations et des acteurs pour donner du sens aux données.

2.2.1.2.2 La collecte des données

Scott (2000) rappelle qu'en SHS, plusieurs types de données peuvent être collectées et

traitées (�gure 2.2). L'ARS est appropriée pour l'étude des données relationnelles. Elles sont

constituées par les relations, les liens et les connections entre les individus. Elles ne peuvent

être réduites aux propriétés et aux attributs de ces individus eux-mêmes. Elles correspondent

aux structures sociales.

Angot et al. (2014, pp. 501-503) retiennent cinq méthodes permettant de récolter ces

données relationnelles : les archives (par exemples les rapports annuels d'activités, les bases de

données commerciales...), les artefacts (par exemples les emails, les réseaux sociaux...), l'ob-

servation in situ (par exemple à l'aide de badges électroniques), l'auto-relevé (par exemple
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Figure 2.2 � Types de données et d'analyses (Scott, 2000, p. 3).

avec un journal personnel...), l'enquête. Les trois premières méthodes, bien que moins intru-

sives et plus objectives, ne permettent d'étudier qu'une partie des relations et n'apportent

qu'une information limitée. En e�et, elles n'indiquent pas la fréquence des relations ou leur

forme. L'enquête est la méthode la plus mobilisée car il est possible au sein d'un questionnaire

d'insérer des items pour mesurer l'intensité et la fréquence de la relation, le type et la qualité

d'informations échangées, ou le niveau de con�it perçu. Cependant, elle peut apparaître in-

trusive voir très intrusive pour les sujets de l'étude. Nous avons adopté la méthode classique

du questionnaire avec des dénominateurs de noms pour établir nos réseaux sociaux informels.

Les réseaux formels de nos deux études de cas ont été réalisés à partir de documents internes

(organigramme, planning de travail) et des sites internet.

Quelque soit la ou les méthodes de collecte choisies, le chercheur devra faire face à la

faisabilité de son étude, à la délimitation des frontières du réseau et des individus à inclure.

Laumann et al. (1989) relèvent deux approches pour déterminer les contours du réseau. La

première dite � nominaliste � qui laisse au chercheur le choix des attributs que les acteurs

du réseau doivent avoir pour y être intégrés. La deuxième dite � réaliste � se base sur les

déclarations des acteurs quant à leurs attributs. En fonction de l'unité d'analyse, l'une de ces

deux démarches sera plus appropriée. Ainsi, si l'unité est de nature relationnelle (les liens du

réseau) et non nodale (les acteurs appelés n÷uds du réseau), la démarche réaliste apparaît

plus pertinente puisque le chercheur se focalise sur les caractéristiques des interactions entre

les acteurs telles que leur présence, leur nature, leur fréquence ou leur intensité (Lehiany,

2012). Nous avons retenu la démarche réaliste car notre travail cherche à observer la base

relationnelle de l'implication au travail. Nous avons retenu les frontières � formelles � des

organisations pour déterminer les acteurs de nos réseaux.

Quelque soit la démarche choisie, pour délimiter les frontières du réseau et les individus

à étudier, le chercheur ne peut occulter une certaine subjectivité (Angot et al., 2014). Ces

éléments sont d'autant plus importants qu'ils ont une in�uence sur les résultats des analyses.
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2.2.1.2.3 L'analyse des données

En ARS, contrairement aux autres études quantitatives, il n'est pas question d'échan-

tillonnage au sens propre (Hanneman & Riddle, 2005) car les individus étudiés ne peuvent

être considérés comme indépendants et interchangeables. L'ARS exige des taux de réponses

à des niveaux élevés (minimum 3/4 du réseau). Le chercheur devra établir les frontières du

réseau en considérant qu'il puisse obtenir les données sur pratiquement tous les acteurs du

réseau. Une fois ces éléments dé�nis, la ou les collectes e�ectuées nécessitent d'organiser les

données relationnelles. Pour chaque acteur, l'objectif est d'établir à quel(s) autre(s) acteurs

il est relié. La mise en forme de la mesure de ces liens peut s'e�ectuer soit avec une liste, soit

avec une matrice.

La matrice constitue la technique la plus utilisée. Deux formes de matrice peuvent être

relevées : la matrice d'a�liation (ou rectangulaire ou mode-2) et la matrice d'adjacence

(ou carrée ou mode-1). La première relie des individus à une entreprise ou un événement.

En ligne seront indiqués les individus composant la population étudiée et en colonne les

événements (par exemple, un conseil d'administration) ou les organisations. Elle met ainsi à

jour les individus qui ont fréquenté les mêmes événements ou qui appartiennent aux mêmes

organisations. Ce constat apparaîtra sur la matrice par une cellule non nulle sur la même

colonne.

En sciences de gestion, la deuxième forme est la plus fréquemment utilisée : la matrice

d'adjacence (�gure 2.3). Elle représente les relations entre des individus entre eux. Les in-

dividus sont ordonnés en ligne et en colonne. Dans une matrice non dirigée (direction de la

relation) et non valuée (intensité de la relation), si le lien existe entre un individu x et un

individu y, le chi�re 1 sera disposé en ligne et en colonne. Dans le cas contraire, le chi�re 0

indiquera qu'aucun lien n'existe entre les deux individus. Une matrice symétrique sera alors

obtenue, ce qui ne sera pas le cas dans un réseau orienté ou dirigé. En e�et, dans ce cas,

si le lien existe entre un individu x et un individu y, le chi�re 1 sera disposé en ligne ou

en colonne. Dans une matrice valuée, si le lien existe entre un individu x et un individu y,

le chi�re disposé pourra être di�érent. Par exemple, si deux co-auteurs ont participé à 10

articles, le nombre serait intuitivement 10. Dans les questionnaires, il est possible de mettre

des échelles de Likert pour évaluer la fréquence ou l'intensité des relations, ou de proposer

un classement par ordre de préférence. Ces éléments serviront à dé�nir les chi�res à indiquer

dans la matrice valuée.

Dans l'exemple de la �gure 2.3, le réseau est orienté. La matrice d'adjacence n'est donc
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Figure 2.3 � Exemple de matrice d'adjacence et sociogramme correspondant. Source : (Angot et al., 2014,
p. 509).

pas symétrique. Le point C apparaît comme un individu important. Selon le type de relation

(conseil, contrôle, amitié), l'interprétation sera di�érente. Pour chaque type de réseau étudié,

il faudra établir la matrice et sa représentation visuelle.

Dans notre recherche, nous avons choisi d'analyser les réseaux informels basés sur les

relations d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive au travail, les relations de colla-

boration et de conseil, ainsi que d'attraction pour la constitution d'une équipe de travail.

Cinq matrices d'adjacence et cinq réseaux ont été établis. Nous avons reconstitué les réseaux

formels à partir des archives des organisations (notamment les organigrammes, les planning

de travail, les sites internet). Au total, six matrices d'adjacence ont été construites et six

réseaux ont été représentés et analysés. Si la représentation visuelle est une première phase

de l'analyse, elle ne doit pas occulter la deuxième phase qui consiste à calculer une multitude

d'indices. Ces indicateurs vont aider à approfondir les analyses visuelles. L'ARS permet de

mobiliser plusieurs indicateurs au niveau du réseau (immersion structurelle), des liens (im-

mersion relationnelle) et des acteurs (immersion positionnelle). Ils vont permettre de dé�nir

l'immersion sociale dans une organisation (Macambira et al., 2015). Dans chacune de ces

immersions, nous avons choisi des mesures classiquement mobilisées.

Par essence, l'analyse des réseaux sociaux est une approche multi-niveaux (AMN). Les

racines de l'AMN sont répandues dans plusieurs disciplines (comme la sociologie, les sciences

de l'éducation ou le comportement organisationnel). La volonté de prendre en compte les
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di�érents niveaux auxquels appartiennent les individus a abouti à conférer à l'AMN le statut

de méthode (Snijders & Bosker, 1999). Le fondement de l'AMN est la reconnaissance

que les phénomènes micro sont encastrés dans des contextes macro et que les phénomènes

macro émergent souvent à travers les interactions et les dynamiques des éléments de niveau

inférieur (K. J. Klein & Kozlowski, 2000). Les organisations sont intrinsèquement des

systèmes multi-niveaux (Behling, 1978). En e�et, les individus évoluent dans des dyades,

des groupes ou des équipes au sein des organisations, qui elles-mêmes interagissent avec

d'autres organisations. Les AMN dressent un portrait plus riche et plus profond de la vie

des organisations en prenant en compte l'in�uence du contexte sur les représentations et le

comportement des individus et inversement.

Pour dépasser la confrontation entre les approches micro et macro des phénomènes, l'ARS

propose une troisième perspective plus � organisationnelle � et intégrative : l'approche méso

(Cappelli & Sherer, 1991). Lieu de confrontation des forces macro et micro structurelles,

elle est mobilisée pour traiter les e�ets de contexte sur les comportements des individus et des

groupes, ainsi que la construction du contexte par les processus psychologiques des individus

et des dynamiques sociales. Elle permet d'observer les parallèles et les discontinuités dans les

processus comportementaux des individus, des groupes et des organisations (Rousseau &

House, 1994). Dès lors qu'elle permet la contextualisation des individus et de leurs compor-

tements (Lazega, 2007 ; P. M. Blau, 1982 ;Wellman & Berkowitz, 1988), une approche

sera caractérisée comme méso ou multi-niveaux.

En ARS, plusieurs niveaux d'analyse sont classiquement étudiés (Fombrun, 1982, p. 281 ;

Lehiany, 2012). Ils o�rent la possibilité � de situer l'analyse au niveau individuel, à celui de

la collectivité dans son ensemble ou encore au niveau de l'environnement dans lequel évolue

le réseau � (Lehiany, 2012, p. 60). � L'approche par les réseaux consiste justement à centrer

l'analyse sur un des trois ensembles d'éléments primitifs tout en considérant les phénomènes

d'interdépendance qui les caractérisent. Il s'agit de focaliser l'investigation sur un objet ou un

phénomène particulier pour expliquer des relations entre les variables enracinées à di�érents

niveaux � (Lehiany, 2012, p. 65). Une multitude d'indicateurs peut être utilisés.

Au niveau du réseau en entier (immersion structurelle, niveau macro ou organisationnel),

les indices sont utilisés pour déterminer la cohésion ou non du réseau, le fonctionnement fermé

ou non du collectif de travail. Ces constats peuvent avoir des conséquences positives comme

de meilleures coordination et communication. Elles peuvent aussi être négatives comme une

plus grande facilité à l'imposition de normes et d'idées. Chacun des idéaux-types de réseaux

(�gure 2.4) va engendrer une circulation des processus sociaux di�érente. Dans un cercle, les
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acteurs occupent des positions équivalentes. Dans l'étoile, un acteur central est le point de

passage obligé pour toute circulation et les acteurs périphériques en sont dépendants. Dans

la ligne, plus les acteurs sont proches des extrémités et plus ils leur est di�cile d'avoir accès

au processus social qui circule. Dans un réseau vide, chacun des acteurs est isolé des autres.

Il n'y a aucune relation entre eux. Un réseau est dit connexe quand tous les liens existent

entre tous les acteurs du réseau.

Figure 2.4 � Quelques idéaux-types de réseaux. Source : (Beauguitte, 2016).

Trois con�gurations sont souvent observées (�gure 2.5). Le réseau centralisé s'organise

autour d'un acteur central. Cette forme de réseau traduit une hiérarchie extrême. Selon

le type de processus social (conseil, collaboration, a�nité, communication), elle indique la

popularité ou le pouvoir de l'acteur. Le réseau fragmenté révèle un partitionnement du réseau

en sous-groupes. Le réseau dense et non centralisé est la forme la plus recherchée car elle est

la plus sensible à l'in�uence sociale et à la contagion.

Figure 2.5 � Di�érentes caractéristiques des réseaux sociaux. Source : (Bodin et al., 2020).
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Trois indicateurs apparaissent généralement dans la plupart des réseaux de notre envi-

ronnement : une faible distance géodésique (c'est à dire le chemin entre deux acteurs du

réseau), un fort coe�cient de clustering (c'est à dire le coe�cient de regroupement) et une

distribution particulière des centralités de degré (c'est à dire une grande majorité d'acteurs à

faible centralité et un nombre faible d'acteurs de très haute centralité). Quand le coe�cient

de regroupement global est à des niveaux élevés, les réseaux sont quali�és de � petit monde �

(voir Propriété 1).

Au niveau des relations (immersion relationnelle ou niveau méso), la probabilité de pré-

sence ou d'absence de liens dans le réseau re�ète la tendance des acteurs à faire preuve d'une

autonomie structurelle (c'est à dire à avoir des liens non redondants), de mutualité ou de

réciprocité. Les réseaux sont des combinaisons d'isolés, de dyades et de triades (�gure 2.6).

La réciprocité est un mécanisme fondamental de formation et de maintien des relations.

Figure 2.6 � N÷ud isolé, dyade et triade dans un réseau non dirigé. Source : (Tubaro, 2014).

Selon le type de relation, les interprétations seront di�érentes. Ainsi, si la relation est

une relation sentimentale (comme l'a�ection ou l'amitié), les théories de l'équilibre cognitif

(Heider, 1958) suggèrent une tendance à la cohérence dans les relations (� l'ami d'un ami

devrait être son propre ami, et on devrait aimer les amis de son ami �) alors que dans les

relations formelles (comme l'exercice de l'autorité) la tendance sera hiérarchique (� le patron

de son patron est aussi son patron �).

Au-delà de l'analyse des liens, l'objectif est de détecter des sous-ensembles denses dans

le réseau. Dans les réseaux orientés, le blockmodel (développé au début des années 70) et les

algorithmes de détection de communautés sont les plus pertinents. Aujourd'hui, les méthodes

de détection de communautés (ou de clusters) sont fortement mobilisées car elles permettent

de créer � une partition exhaustive � (tous les acteurs sont assignés à une communauté) et

� généralement exclusive � (les acteurs sont assignés à une seule communauté) (Beauguitte,

2023, p. 63). Environ cinq cent algorithmes sont recensés donnant des résultats di�érents

comme présentés dans la �gure 2.7.
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Pour explorer les communautés dans nos deux études de cas, nous avons utilisé l'� edge bet-

weeness clustering �. Fréquemment employé, il exploite la notion d'intermédiarité d'un lien.

Cette notion est mobilisée dans l'algorithme de Girvan et Newman (2002) et Newman et

Girvan (2003). Il était majoritairement employé avant le développement des algorithmes de

détection de communautés. L'� edge betweeness � est l'équivalent de la centralité d'intermé-

diairité d'un acteur, appliqué au lien. Il correspond au nombre de chemins les plus courts

passant par un lien. S'il ne convient pas pour les grands réseaux, il est pertinent pour les

petits réseaux comme dans nos deux études de cas (Éloire, 2009 ; Beauguitte, 2011).

Figure 2.7 � Exemples de détection de communautés par di�érentes méthodes d'analyse. Source :
(Beauguitte, 2023, p. 64).

En�n au niveau des acteurs (immersion positionnelle ou niveau micro), les positions (ta-

bleau 2.3) et les rôles (tableau 2.4) des acteurs du réseau sont analysés. La centralité détermine

l'importance relative des acteurs. Elle aide à identi�er et à localiser les acteurs qui ont des

positions stratégiques et qui sont les plus responsables du dynamisme de la structure sociale.

Elle va permettre de déterminer quels acteurs ont le plus grand nombre de connexions dans

le réseau. Dans un réseau orienté ou dirigé, la mesure du degré indique les liens entrants (cen-

tralité d'in-degree) et les liens sortants (centralité d'out-degree). Selon le type de réseaux, elle

correspond à un indice de prestige ou d'in�uence (pour les liens entrants) et un indice de

soutien ou de comportement grégaire (pour les liens sortants).

Tableau 2.3 � Terminologies des réseaux. Traduit de : (Park et al., 2020, pp. 1006�1007).

Terme Dé�nition

Général

Ego Un n÷ud focal (c.-à-d. un individu) dans un réseau.
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Alter Un n÷ud avec lequel l'ego a un lien direct.

Courtage Con�guration de relations dans lesquelles un acteur assure la médiation du �ux

de ressources ou d'informations entre deux autres acteurs qui n'ont pas de lien

direct l'un avec l'autre. Le courtage est généralement opérationnalisé avec des

mesures de trous structurels (voir l'entrée sur les trous structurels ci-dessous).

Clique Un sous-ensemble de n÷uds dans lequel chaque paire de n÷uds possible est

connectée par un lien direct et la clique n'est contenue dans aucune autre clique.

Au niveau du n÷ud

Centralité La mesure dans laquelle un n÷ud focal est positionné dans une position centrale

dans le réseau. Il existe plusieurs mesures de centralité (par exemple, degré

entrant, degré sortant et intermédiarité).

Centralité

de degré

entrant

(popularité)

Le nombre de liens provenant d'autres n÷uds qui pointent vers un n÷ud focal

(c.-à-d. le nombre de liens entrants qu'un n÷ud possède).

Centralité de

degré sortant

Le nombre de liens qu'un n÷ud focal envoie à d'autres n÷uds (c.-à-d. le nombre

de liens sortants qu'un n÷ud a.

Centralité

d'intermé-

diarité

La mesure dans laquelle un n÷ud focal se trouve sur le chemin le plus court

entre les autres n÷uds du réseau (c.à-d. la mesure dans laquelle les autres

n÷uds doivent passer par le n÷ud focal pour se rejoindre).

Centralité

de vecteur

propre

La mesure dans laquelle un n÷ud focal est connecté à d'autres n÷uds qui sont

eux-mêmes bien connectés.

Liens faibles Le nombre de liens (entrants, sortants ou réciproques) associés à un n÷ud qui

sont considérés comme relativement faibles en termes de fréquence d'interac-

tion, de proximité émotionnelle, de durée du lien ou d'une combinaison de ces

éléments. Les liens faibles sont fréquemment utilisés pour opérationnaliser le

potentiel d'un n÷ud à relier des groupes divers ou déconnectés dans un réseau.

Trous struc-

turels

La mesure dans laquelle un n÷ud a des liens avec d'autres n÷uds qui ne sont pas

connectés les uns aux autres. En pratique, la construction est opérationnalisée

avec diverses mesures, notamment la contrainte de réseau (Burt, 1992), la

centralité de l'intermédiarité et la densité du réseau de l'ego (une mesure de la

rareté des liens directs d'un n÷ud individuel).

Hétérogénéité

du réseau

La mesure dans laquelle un n÷ud focal est lié à un ensemble diversi�é de

changements. L'hétérogénéité peut être fondée sur n'importe quelle di�érence

mesurable. Dans la pratique, l'hétérogénéité des réseaux en termes de fonction

organisationnelle, de domaine de connaissances ou de contexte démographique

est fréquemment examinée.
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Combler le

capital social

Une construction globale faisant référence à la mesure dans laquelle un n÷ud

possède un large éventail de liens qui traversent diverses frontières. Cette

construction pourrait être opérationnalisée avec une mesure des liens faibles,

des trous structurels ou de l'hétérogénéité des n÷uds auxquels un n÷ud focal

est connecté.

Au niveau de la dyade

Force du lien La force du lien entre deux n÷uds est généralement considérée comme fonction

de (a) la fréquence d'interaction de la dyade, (b) la proximité émotionnelle

entre les n÷uds et (c) la durée du lien. En pratique, la force du lien est parfois

opérationnalisée à l'aide d'un sous-ensemble de ces trois considérations.

Equivalence

structurale

Deux n÷uds sont structurellement équivalents s'ils envoient des liens aux

mêmes tiers et reçoivent des liens des mêmes tiers. Ils n'ont pas besoin d'être

eux-mêmes directement connectés. En pratique, l'équivalence structurelle est

mesurée comme la mesure dans laquelle deux n÷uds partagent des liens avec

des tiers communs (par opposition à une mesure binaire oui ou non).

Cohésion des

tiers

Lorsque deux n÷uds partagent un lien avec un tiers commun.

Multiplexité

des liens

Lorsque deux n÷uds partagent simultanément plusieurs types de liens réseau.

Lien indirect Lorsque le chemin entre deux n÷uds est médiatisé par un ou plusieurs autres

n÷uds (c'est-à-dire que deux n÷uds n'ont pas de lien direct mais peuvent se

rejoindre via un chemin de deux étapes ou plus).

Homophilie Le principe selon lequel les gens recherchent et se connectent avec d'autres per-

sonnes semblables. Théorisé comme étant un antécédent pour lier la formation

entre deux acteurs.

Au niveau du réseau

Densité du

réseau

Une mesure de la connectivité (ou de la cohésion) d'un réseau. Opérationnalisé

comme le rapport entre le nombre de liens réels dans un réseau et le nombre

de liens mathématiquement possibles en fonction du nombre de n÷uds dans le

réseau.

Centralisation

du réseau

Une mesure de la mesure dans laquelle les liens sont organisés autour de n÷uds

focaux particuliers. Calculé en prenant la di�érence entre le score de centralité

du n÷ud le plus central et ceux de tous les autres n÷uds du réseau ; un rapport

est ensuite calculé en comparant la somme réelle des di�érences à la somme

maximale possible des di�érences.

Structure

noyau-

périphérie

Structure de réseau composée d'un ensemble de n÷uds centraux densément

interconnectés ainsi que de n÷uds périphériques moins connectés qui ont ten-

dance à avoir des connexions uniquement avec les n÷uds centraux et non avec

d'autres n÷uds périphériques.
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Transitivité

du réseau

Une triade (A, B, C) est transitive lorsque les conditions suivantes sont rem-

plies : A est lié à B, B est lié à C et C est lié à A. La transitivité du réseau

est une mesure du � caractère groupé � d'un réseau. . Il est opérationnalisé par

le rapport des triades transitives réelles dans un réseau au nombre de triades

potentielles (c'est-à-dire le nombre de triades qui pourraient être complétées

par un seul lien supplémentaire).

Tableau 2.4 � Mesures typiques des liens sur les réseaux sociaux. Traduit de : (Brass, 2003, p. 388).

Rôles

Star Un acteur central du réseau.
Liaison Acteur qui a des liens avec deux ou plusieurs groupes qui autrement

ne seraient pas liés, mais qui n'est membre d'aucun groupe.
Pont Un acteur qui est membre de deux groupes ou plus.
Portier Acteur qui assure la médiation ou contrôle le �ux (est le lien unique)

entre une partie du réseau et une autre.
Isolé Un acteur qui n'a pas de liens, ou relativement peu de liens avec

les autres.

La centralité de proximité représente le degré de proximité (directe ou indirecte) entre un

acteur et le reste des acteurs du réseau. Dans le contexte des réseaux sociaux, elle peut être

identi�ée à une mesure d'accessibilité qui va dé�nir à quelle vitesse un acteur donné peut

atteindre tout le monde dans le réseau. Cependant, la centralité de proximité est fortement

in�uencée par la connexité du réseau. Elle ne peut pas être calculée quand le réseau comprend

plusieurs composantes connexes.

La centralité d'intermédiarité quanti�e le nombre de fois où un acteur agit comme un pont

le long du chemin le plus court entre deux autres acteurs. Les acteurs à haute interdépendance

occupent des rôles critiques dans la structure du réseau car ils ont généralement une position

qui leur permet de fonctionner comme une interface entre des groupes étroitement liés. Ce

sont des éléments � vitaux � dans la connexion entre di�érentes régions du réseau. Les acteurs

peuvent avoir di�érents rôles dans le réseau (Brass, 2003). Si un acteur relie deux ou plus

sous-groupes du réseau mais n'appartient à aucun groupe, il sera quali�é de liaison. S'il

appartient à un ou plusieurs sous-groupes, il sera un pont. Il sera désigné comme portier s'il

contrôle les �ux entre deux parties du réseau. Un acteur qui n'a pas de lien ou très peu de

liens correspond à un isolé alors qu'un acteur fortement central dans le réseau sera désigné

comme une étoile (� a star �).

Pour aider à repérer ces di�érents acteurs, le blockmodeling (Drevelle, 2013) a été

fortement mobilisé dans les études en ARS. Il constitue une méthode de partitionnement de
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graphes. Il se base sur la suppression successive des acteurs dont le degré est inférieur, égal ou

supérieur à un seuil choisi. S'il permet de pointer les � ponts �, il nécessite des aller-retours

entre la décomposition et les résultats avant de �xer un seuil. L'algorithme derrière cette

méthode a fait l'objet de critiques (Beauguitt, 2023). Il a été progressivement abandonné au

pro�t d'autres méthodes comme l'ERGM.

Quelque soit l'objectif de la mobilisation de l'ARS, elle permet de mener une stratégie de

quanti�cation et de représentation visuelle (Lecocq, 2003). Par essence multi-niveaux, elle

o�re une vision plus complète des phénomènes étudiés. Nous avons choisi de combiner l'étude

de cas et l'approche par les réseaux complets a�n d'appréhender l'implication au travail des

collaborateurs dans le contexte des structures sociales de l'organisation.

Pour répondre à sa problématique, le chercheur doit � préparer la conduite de la recherche

dans le concret � (Thiétart, 2014, p. 167). Pour ce faire, il conçoit un design de recherche.

� Le design de la recherche, ou l'architecture de la recherche, est la trame qui permet d'ar-

ticuler les di�érents éléments d'une recherche : problématique, littérature, données, analyse

et résultat � (Royer & Zarlowski, 2014, p. 169). Notre objectif a été de rendre cohérents

ces éléments dans le cadre de notre attitude positiviste aménagée.

2.2.2 Le design de recherche

La qualité du design de recherche repose sur la cohérence entre les di�érents éléments

composant la recherche ainsi que la logique de la démarche de recherche. En e�et, un design

ne doit pas obligatoirement respecter un cadre rigide et �gé. Il peut évoluer en fonction des

di�cultés et des imprévus inhérents à toute recherche. Le design de recherche imaginé au

départ ne correspond pas forcément à celui réalisé. De même, aucune démarche de recherche

n'est supérieure à une autre. � la technicité statistique n'est pas un gage de contribution

scienti�que � (Daft, 1995). Le choix de la méthode doit s'appuyer sur le problème qu'elle

permet de révéler, les connaissances qu'elle permet de produire et la manière dont elle est

déroulée. Il n'y a pas � des règles � pour réussir l'architecture d'une recherche (Royer &

Zarlowski, 2014, p. 170). Celle-ci doit être dé�nie dès l'élaboration de la recherche a�n de

guider son déroulement.

Après avoir analysé les construits dans les deux champs de littérature (implication au

travail et immersion sociale), nous avons dégagé des hypothèses que nous allons mettre à

l'épreuve dans les deux terrains empiriques. Pour ce faire, nous avons exposé notre choix d'un

positivisme aménagé dans une démarche explicative et hypothético-déductive. Nous avons
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expliqué la pertinence de mobiliser à la fois l'étude de cas et l'ARS par les réseaux complets.

Dans notre recherche, la �nalité de l'étude de cas va être de contextualiser les phénomènes

approchés par l'enquête dans leur environnement naturel. Les données récoltées sont à la

fois primaires (enquête, observation) et secondaires (archives et documents). Nous avons

choisi de mobiliser parallèlement l'enquête par questionnaire, l'observation non participante

(journal de bord) et l'analyse des archives (organigrammes, planning de travail, journaux,

sites internet).

Suivant la préconisation de Lazega (1998, p. 15), l'étude de cas a pour objectif d'obtenir

une connaissance � quasi-ethnographique � du terrain, indispensable pour comprendre et

interpréter de manière plus �ne les résultats de l'AMN des réseaux sociaux. Pour ce faire, nous

nous sommes focalisés sur des réseaux de moins de 75 personnes, plus faciles à appréhender

et à aborder. Utilisant les réseaux complets, le taux de participation doit être élevé (entre

70 et 100 %). En ciblant une population particulière, nous avions plus de chance de pouvoir

reconstituer les réseaux informels. Compte tenu de ces e�ectifs, nous avons retenu des échelles

à la �abilité et à la validité fortes.

2.2.2.1 Les outils de mesure

L'adoption d'une approche � quasi-ethnographique � des terrains empiriques nous a obligé

à retenir des échelles fortement mobilisées dans les recherches empiriques que ce soit pour

l'implication organisationnelle ou l'implication envers les cibles. Nous avons suivi les recom-

mandations de Brislin (1986) pour la traduction des échelles en version française. Pour

mesurer l'implication au travail, nous avons choisi d'étudier plusieurs cibles : l'équipe, le

supérieur, l'organisation et la carrière. Trois cibles sont dites internes (l'équipe, le supérieur

et l'organisation) et une externe (la carrière). Au total, 32 questions ont été posées sur

l'implication. Compte tenu de nos choix, les traitements classiques de validation d'échelle

par équations structurelles con�rmatoires n'ont pas été mathématiquement possibles. Nous

avons toutefois e�ectué quelques véri�cations par des matrices de corrélation.

Concernant l'implication organisationnelle, plusieurs échelles ont été construites depuis

plus de cinquante ans. La plus mobilisée dans une multitude d'études empiriques internatio-

nales est celle d'Allen et Meyer (1996) et J. P. Meyer et Allen (1991). Elle est stable

dans le temps (J. P. Meyer et al., 2002). Pour limiter les risques, nous avons préféré retenir

une échelle largement testée et validée depuis plusieurs décennies, même si elle fait l'objet de

critiques (Solinger et al., 2008 ; H. J. Klein, Molloy & Brinsfield, 2012). Pour ne pas

décourager les répondants, nous avons opté pour la version courte de l'échelle réagencée par
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J. P. Meyer et al. (1993).

L'implication organisationnelle est caractérisée selon trois dimensions (tableau A.1 de

l'annexe A) : l'IA, l'IC et l'IN. La première se rattache à l'attachement a�ectif et à l'identi-

�cation à l'organisation. La deuxième est associée aux coûts engendrés en cas de départ de

l'organisation et au manque d'alternatives. La troisième représente le sentiment de se sentir

obligé de rester dans l'organisation en raison d'une dette morale ou d'un impératif. Pour

chacune des dimensions, 6 items permettent de les décrire. Au total, l'échelle réduite com-

porte 18 items dont certains items sont inversés pour limiter les biais. Les répondants doivent

choisir une réponse à la question posée sur une échelle de Likert à 7 points, de (1) � pas du

tout d'accord � à (7) � complètement d'accord. �. Les scores sur les items en négation ou

double négation (R) ont été renversés lors des traitements des résultats.

Concernant l'équipe, nous avons mobilisé l'échelle d'Ellemers et al. (1998, p. 721).

Selon A. Cohen (2003), seules deux échelles sont acceptables pour mesurer l'implication

vis à vis de l'équipe : l'échelle de Randall et Cote (1991, � group commitment �) et

celle d'Ellemers et al. (1998, � team-oriented commitment �). Nous avons privilégié cette

dernière (tableau A.2 de l'annexe A) car elle se focalise particulièrement sur l'équipe plutôt

que sur le groupe en général. De nos jours, cette forme d'organisation (équipes projets, équipes

semi-autonomes...) apparaît très courante car le travail en équipe est considéré comme un

� ingrédient � important du succès des organisations dans les économies actuelles (Bishop et

al., 2000, pp. 1113-1114). Dans nos deux terrains, que ce soit sur des chaînes de production

ou dans des laboratoires de recherche, le collectif de travail est structuré formellement en

équipes de travail. La mesure de Ellemers et al. (1998, pp. 720-721) évalue 7 items avec

une échelle de Likert en 7 points de � pas du toutl � à � beaucoup �.

Pour l'implication vis à vis du supérieur, nous avons retenu l'échelle de l'implication re-

lationnelle de Morgan et Hunt (1994). Pour Morgan et Hunt (1994), un des facteurs

les plus importants pour l'e�cacité de l'organisation, comme système social complexe, est

la volonté d'un ou plusieurs individus de faire con�ance aux autres. Reprenant les dévelop-

pements de Moorman et al. (1992), l'implication relationnelle est caractérisée comme � an

enduring desire to maintain a valued relationship � (Morgan & Hunt, 1994, p. 23). Un

partenaire d'échange fera un maximum d'e�orts pour que la relation avec l'autre partenaire

dure � indé�niment � parce qu'il estime que cette relation basée sur la con�ance est très im-

portante pour lui. La mesure deMorgan et Hunt (1994, p. 35) évalue 3 items (tableau A.3

de l'annexe A) avec une échelle de Likert en 7 points de � complètement d'accord � à � pas

du tout d'accord �.
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Pour évaluer l'implication dans la carrière, nous avons choisi l'échelle de K. D. Carson et

Bedeian (1994). À la suite de G. J. Blau (1985), ils dé�nissent la � carrière � comme ayant

le même sens que la vocation, l'occupation ou la profession (K. D. Carson & Carson,

1998, p. 199). L'implication dans la carrière correspond à la motivation d'une personne à

travailler dans une vocation particulière (Hall, 1971). Elle est mesurée par la CCM � Career

Commitment Measure � (K. D. Carson & Bedeian, 1994). Elle comporte 12 items sur

trois dimensions avec une échelle de Likert à 7 points de � pas d'accord � à � d'accord � :

l'identité de carrière � 4 items (� career identity �), la plani�cation de carrière � 4 items

(� career planning � dont 3 items renversés) et la résilience dans la carrière � 4 items (� career

resilience �). La première dimension concerne l'attachement émotionnel à la vocation, la

deuxième tient compte de la composante énergisante de l'implication et la dernière se réfère

à la constance face à l'adversité (K. D. Carson & Carson, 1998, p. 199). Nous avons retenu

la dimension � plani�cation de carrière � (tableau A.4 de l'annexe A) car elle est un élément

important dans les dimensions de la carrière. Elle est reliée au type de profession et au degré

de responsabilité (K. D. Carson & Carson, 1998, p. 256).

Nous avons mobilisé ces échelles de mesure dans notre enquête pour pouvoir évaluer l'im-

plication des collaborateurs. Leur encastrement dans les structures sociales de l'organisation

nécessite de reconstituer les réseaux formels et informels caractérisant le collectif de travail en

situation naturelle. Pour ce faire, une ou plusieurs méthodes de collecte peuvent être utilisées

comme les archives, les entretiens ou les questions sociométriques appelées dénominateurs

(ou générateurs) de noms.

2.2.2.2 Les générateurs de noms

L'objectif de l'enquête en ARS est de reconstituer un ou des réseaux sociaux. Le cher-

cheur doit réussir à amener le répondant à donner des indications sur ses relations avec les

autres membres du ou des réseaux délimités (existence ou non du lien, intensité, fréquence,

perception de ce lien...). Il peut alors choisir de poser des questions sociométriques appelées

dénominateurs de noms (�gure 2.8). Les items peuvent être soit inclus dans des question-

naires, soit énoncés lors d'entretiens. Ils prennent la forme d'une liste pré-établie (par exemple,

l'ensemble des personnes de l'organisation) ou sollicitent la mémoire du répondant (il liste ses

contacts spontanément). Bien que les générateurs de noms présentent l'avantage d'avoir une

� information de première main � (Angot et al., 2014, p. 505), ils ne sont pas exempts de

biais. Ainsi, le répondant peut avoir tendance à se concentrer sur les liens les plus fréquents,

les plus importants ou les plus récents. De même, il faut éviter d'utiliser des critères mal
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dé�nis ou pouvant être sujets à interprétation (comme l'amitié). Lazega (2007) préconise

de se servir d'une liste de noms pour réduire le risque d'oublis. Il conseille de se focaliser sur

les activités. Par exemple, plutôt que de demander aux répondants de déterminer � qui sont

ses amis �, le chercheur choisira d'évoquer les activités communes hors travail ou les échanges

solidaires.

Figure 2.8 � Exemples de générateurs de noms utilisés dans des recherches en management. Source : (Angot
et al., 2014, p. 504).

Les dénominateurs de noms correspondent à la méthode la plus courante en ARS mais

les archives et les observations directes sont de plus en plus utilisées (Lazega, 2007). Dans

notre recherche, cinq dénominateurs de noms ont été mobilisés pour pouvoir reconstituer

les cinq réseaux informels (tableau A.5 de l'annexe A). Le premier réseau a pour objectif

de reconstituer le réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe. Les collaborateurs

doivent désigner les collaborateurs avec qui ils aimeraient faire équipe s'ils avaient le choix.

Le deuxième réseau se base sur le choix des collaborateurs auprès de qui ils vont demander

des conseils d'ordre professionnel. Le troisième réseau a pour �nalité d'établir les collabo-

rations professionnelles. Ces deux derniers réseaux sont des réseaux instrumentaux car les

ressources sociales transmises portent sur des connaissances et des informations tangibles. Le

quatrième et le cinquième réseaux se réfèrent respectivement à l'a�nité interpersonnelle et à

l'in�uence positive au travail. L'a�nité interpersonnelle est évaluée en demandant à l'inter-

viewé d'indiquer les collaborateurs avec lesquels il apprécie de passer du temps, de converser,

avec lesquels il est à l'aise et qu'il a le plus de facilité à comprendre. L'in�uence positive se

caractérise par une écoute active et un soutien chaleureux, une joie et un optimisme conta-
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gieux. L'interviewé désigne les collaborateurs qui ont, selon lui, le plus d'in�uence positive sur

les autres. Ces deux réseaux constituent des réseaux expressifs dans le sens où les ressources

sociales véhiculent de l'a�ect, du soutien social et émotionnel. Comme dans les travaux de

J. Coleman et al. (1957), nous avons décidé de limiter le nombre maximum de nomination

à 3 identi�ants ou noms de collaborateurs.

Même si des critiques ont été faites sur cette délimitation a priori du nombre de contacts

(Holland & Leinhardt, 1973 ; Lazega, 1998, 2007), elle apparaît comme la forme tra-

ditionnellement retenue. S'intégrant dans des enquêtes plus ou moins longues, elle réduit le

risque d'avoir des questionnaires ou entretiens non exploitables (abandon ou remplissage).

Nos populations étant restreintes, les déformations sur les structures locales restent assez

limitées d'autant que nous avons utilisé d'autres méthodes de collecte pour comprendre plus

�nement les relations au travail.

2.2.2.3 Enquête par questionnaire et autres méthodes de collecte

Dans notre recherche, l'implication au travail et les réseaux informels sont dé�nis grâce à

un questionnaire. Ce mode de collecte permet d'obtenir des données primaires. Il constitue un

outil permettant de recueillir facilement des informations. Il doit être construit (agencement

des items et modalités de réponses) et structuré de façon à être compréhensif facilement

par les répondants et à éviter les e�ets de halo (série de questions trop similaires) et de

contagion (in�uence d'une question sur une autre) (Baumard & Ibert, 2014, p. 265). Le

questionnaire peut être soit lu directement par le répondant (auto-administration) ou par

l'enquêteur (administration assistée). La première solution est souvent e�ectuée en posant

l'anonymat. Elle o�re ainsi la possibilité d'obtenir un plus grand nombre de réponses. Mais,

en cas d'incompréhensions des items, elle risque d'amener à des réponses au hasard voire à

l'abandon. Comme il est impossible de savoir si ce sont les personnes visées qui ont répondu,

il est préconisé de varier les modes d'administration(Toepoel et al., 2009 ; Dillman et al.,

2009 ; Baumard & Ibert, 2014).

Notre questionnaire (annexe A) a été élaboré en tenant compte des e�ets de halo et

de contagion. Les échelles de mesure ont été adaptées à la marge aux contextes étudiés

(Baumard & Ibert, 2014, p. 265). En e�et, nous avons indiqué le nom précis de l'or-

ganisation quand l'item y faisait référence. Il a été organisé en trois parties. La première

aborde les éléments d'attributs. Nous avons commencé par les attributs individuels (socio-

démographique) puis les attributs organisationnels (noms du secteur/laboratoire, de l'équipe,

du responsable). La deuxième se focalise sur l'implication au travail : dans l'ordre, l'implica-
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tion organisationnelle, l'implication dans la carrière, l'implication vis à vis de l'équipe puis

du supérieur. La dernière partie aborde les questions relationnelles et sociométriques avec les

dénominateurs de noms (dans l'ordre : attraction, conseil, collaboration, a�nité interperson-

nelle, in�uence positive). Un paragraphe introductif amène chaque partie du questionnaire

(annexe A). Nous l'avons construit à l'aide de Google form 1 qui apparaît comme un outil

utilisé par les organisations pour leurs propres enquêtes internes en raison de son design et

ses fonctionnalités � user friendly �.

Quelque soit le mode d'administration choisi (par voie électronique, par papier ou en

face à face), cet outil fournit un agencement rapide des données. Il est, en outre, facilement

exploitable. Nous avons privilégié une voie intermédiaire car notre questionnaire ne pouvait

pas être anonyme. Nous avons mené deux études empiriques, la première dans le service

production-maintenance d'une PME et la deuxième dans un laboratoire public de recherche

d'une université. Ces études abordent l'implication et les réseaux au travail d'ouvriers et

techniciens de production-maintenance d'une part et d'enseignants-chercheurs d'autre part.

Pour ces deux enquêtes, nous nous sommes rendus sur place. Nous avons veillé à insister

et à rassurer sur l'anonymisation des données pour les traitements et la non transmission

des données sans l'accord explicite des répondants. Cette méthode a permis de répondre

à certaines incompréhensions. Dans le cas 1, les contraintes imposées par le service RH

nous ont obligé à opter pour le questionnaire assisté en face à face.Nous avons ajouté une

question ouverte (� Avez-vous des éléments à rajouter ? Des remarques à faire ? �) à la �n

de l'enquête pour laisser aux collaborateurs la possibilité de s'exprimer s'ils le voulaient

ou le pouvaient. Dans le cas 2, un séminaire de recherche a été mené pour présenter le

cadre de notre étude et permettre de rassurer fortement sur l'anonymisation des données. Le

questionnaire a été e�ectué en auto-administration en ligne sous notre supervision. L'étude

de cas permet de recueillir et de travailler sur des données primaires et secondaires. Dans

notre recherche, elle est exploitée pour contextualiser l'implication et les réseaux sociaux au

travail. Elle sert aussi à reconstituer les réseaux formels. Nous avons étudié les archives, mené

des rencontres plani�ées avec les directions et les collaborateurs (rendez-vous, séminaires,

réunions collectives), recueilli des éléments à l'aide de conversations sur le vif (� on the �y �)

et d'un � parrain � dans chacun des deux terrains (Lecocq, 2003) 2.

1. La formation sur l'éthique de la recherche, dans laquelle les formateurs ont conseillé de prohiber google
form car il ne respectait pas la RGPD, n'a été proposée à l'école doctorale qu'un an après les études de
terrain.

2. Le terme de � parrain � (Lecocq, 2003) se réfère au fait que cette personne nous a introduit sur le
terrain. Elle nous a fourni sa � version � des comportements des collaborateurs et leurs histoires (au sens
propre comme au sens �guré) ainsi que sa représentation du fonctionnement de l'organisation et du collectif
de travail.
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2.3 Les études empiriques

Pour approcher les relations de travail en situation naturelle, nous voulions aborder les

terrains au plus près. En cohérence avec nos choix épistémologique et méthodologique, nous

avons retenu des cas multiples pour � enrichir les résultats de recherche � (Grenier &

Pauget, 2007). Ce choix apparaît plus en adéquation avec notre problématique de recherche.

Il est plus à même de nous permettre de générer des connaissances. D'autres facteurs nous ont

aussi in�uencé. Tout d'abord, nous avons une proximité avec l'un des deux terrains que nous

avons choisi par opportunité. Ensuite, nous avons des � parrains � (Lecocq, 2003) au sein

des deux terrains. Même s'il faut prendre en compte la subjectivité de leurs propos, ils nous

aident à mieux comprendre l'histoire de l'organisation, la répartition formelle du travail et le

fonctionnement du collectif. Nous avons utilisé plusieurs méthodes de collecte pour trianguler

nos données.

2.3.1 Les terrains étudiés

Dans le cadre d'études quantitatives, l'accès à l'étude empirique est généralement plus

aisé puisque la méthode la plus mobilisée est celle du questionnaire. Plusieurs modes d'ad-

ministration peuvent être utilisés pour atteindre un large échantillon. Actuellement, la voie

électronique est celle qui est privilégiée car elle est très accessible et rapide. Le développe-

ment des outils numériques (e-mails, réseaux sociaux numériques. . .) multiplie la visibilité du

questionnaire et l'opportunité d'obtenir le nombre de réponses permettant des traitements

statistiques. Dans le cadre d'études qualitatives et particulièrement dans l'étude de cas, l'ob-

jectif n'est pas la généralisation statistique. Le chercheur a pour �nalité de décrire et/ou de

comprendre un phénomène dans son contexte naturel. La réussite de l'étude de cas est très

fortement dépendante de l'accès et de la conservation du terrain. La première di�culté se

situe dans la négociation du terrain. Elle peut se faire par mail, par téléphone ou sur place.

Ces modalités demandent au chercheur non seulement du temps mais aussi un investisse-

ment physique et psychologique. A tout moment, les événements peuvent remettre en cause

la négociation mais aussi l'accès au terrain. La préservation du terrain dépend à la fois de

l'instauration de relations de con�ance avec les sujets de l'étude mais aussi des circonstances

extérieures. Si l'étude de cas constitue un atout pour approcher un phénomène dans son

milieu naturel et générer des données riches, elle demande un fort engagement du chercheur

car il doit être constamment en alerte. Il doit gérer sa distance au terrain et aux sujets, la

subjectivité et l'orientation des propos, acquérir une vision entière du phénomène étudié et
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utiliser à bon escient les divers méthodes de collecte et de traitement de données.

2.3.1.1 Le choix des terrains et leur accès

La première étude exploitée s'est déroulée dans une PME française, site de production

d'un groupe nord-américain. L'autre s'est e�ectuée dans un laboratoire public de recherche

d'une université française. Pour approcher ces deux terrains, nous allons expliquer la façon

dont nous avons négocié leur accès et dont nous avons abordé les acteurs de nos études.

2.3.1.2 Le contact avec les acteurs

Pour le cas 1, notre parrain a fait la proposition de notre étude auprès du service RH et

de la direction durant le mois de septembre 2020. Nous avons établi un rendez-vous en visio

conférence pour présenter les attentes de l'étude et convenir des modes opératoires. Comme

les collaborateurs doivent se relayer sur les machines, nous ne devons pas dépasser 15 mni

d'interrogation. La période de l'enquête est �xée de novembre à décembre 2020 pour que

nous puissions interroger tous les collaborateurs du service production/maintenance qui sont

en 3× 8.

Dans l'ensemble, les collaborateurs ne sont pas réticents mais ont beaucoup d'appréhen-

sion sur la non anonymisation et le partage des résultats de l'enquête avec la direction. Une

liste leur est fournie lors de l'enquête où des numéros d'identi�cation apparaissent à côté des

noms des collaborateurs. Pour les dénominateurs de noms, ils doivent me fournir le numéro

d'identi�cation. Ces numéros sont temporaires. Une deuxième anonymisation est e�ectuée

pour le traitement des données et la présentation des résultats. Nous avons été obligés de

mener l'enquête dans la salle de repos. Cette contrainte va générer du stress et beaucoup

d'appréhension pour les répondants. En e�et, le bruit des machines est constant et assez fort.

Les vestiaires sont jouxtés à la salle de repos où sont situés la badgeuse, les plannings de

travail et les informations RH. Certains collaborateurs font des aller-retours entre la zone de

production et les vestiaires alors que d'autres collaborateurs font leur pause. Nous sommes

conscients que cette contrainte a pu entraîner certains biais. Les collaborateurs interrogés

ont pu être gênés voir stressés par la présence des autres dans la salle de repos. Nous avons

interrogé 32 collaborateurs sur 40 du service production/maintenance.

Pour le cas 2, cette enquête correspond à un étude opportuniste puisqu'elle s'est déroulée

auprès de collaborateurs qui sont, pour certains, des collègues de notre parrain. Celui-ci est
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un proche. Ce constat est à la fois une opportunité et un risque. En e�et, beaucoup des

collègues ont répondu par sympathie. Ils ont participé car il y avait une con�ance vis à

vis de la con�dentialité des données et du processus d'anonymisation. Des biais a�ectif, de

désirabilité sociale ou de con�rmation ont pu être générés. En e�et, les résultats de l'enquête

sur le cas 1 ont été présentés succinctement lors d'un séminaire de recherche pour rassurer

sur la non anonymisation de l'enquête. Leur proximité avec le parrain a pu, inconsciemment

ou non, in�uencer leurs réponses. Nous avons interrogé 31 enseignants-chercheurs sur 45 du

laboratoire.

Dans les deux cas, nous nous sommes centrés sur la population qui nous permettait d'ef-

fectuer une ARS. Nous avons conscience que cette délimitation des frontières est subjective.

Elle permet cependant de respecter la contrainte d'être basée sur des � frontières explicites,

temporaires et problématisables � (Éloire, 2009, p. 260). Elle nous donne l'opportunité de

mener notre ARS sur un échantillon représentant les 3/4 de la population. Après avoir pré-

senté le choix des terrains, leur accès et le contact avec les acteurs, nous allons décrire le

contexte de nos deux cas et les échantillons.

2.3.2 La description des cas

A�n de mieux contextualiser nos résultats et a�ner nos analyses, nous allons décrire les

deux cas. Nous présenterons leur contexte général en revenant sur l'historique des organisa-

tions, les collectifs de travail et la description des échantillons. Nous expliquerons ensuite les

constructions des pro�ls d'implication et des réseaux sociaux formels et informels.

2.3.2.1 Présentation du cas 1 � service production/maintenance d'une PME

La première étude empirique s'est déroulée sur le seul site français de fabrication d'un

groupe nord-américain de produits manufacturés et de produits numériques. Tous les autres

sites de fabrication sont hors de France (Europe, Asie et Amérique latine). Ses sièges sociaux

se situent en Amérique du Nord. Sa �liale française a été créée dans les années 2000 et est

située dans la région parisienne. Le groupe est 5ème sur le marché mondial des produits de

divertissement. Ce marché est très concurrentiel. Il se concentre autour de quatre grands

groupes et de multiples producteurs. Les stratégies du groupe nord-américain sont axées

sur les nouveaux produits (y compris l'achat de licences) et les fusions-acquisitions. Pour la

période 2021-2026, le TCAC (taux de croissance annuel composé) sur ce marché dynamique
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est estimé à 9,91%. Le groupe nod-américain possède un large portefeuille de produits et de

marques. Il se focalise sur l'innovation et la qualité de ses produits. L'usine française, qui

existe depuis plus de 60 ans, a été rachetée par le groupe, il y a environ une dizaine d'années.

Elle constitue la référence d'une grande marque française reconnue depuis des générations

dans les produits de divertissement. En reprenant l'usine, le groupe a acquis la licence de

marque 3. À ce jour, compte tenu principalement de l'augmentation des coûts de production

et de l'in�ation, le groupe a pris la décision de fermer ce seul site français de production pour

2024. Un plan social a été mis en place en début d'année 2023 jusque 2024. Les premières

lettres de licenciement ont été remises en juillet 2023.

2.3.2.1.1 Historique

Les rencontres plani�ées avec les directions et notre parrain, les conversations sur le

vif et l'observation non-participante nous ont permis de mieux comprendre l'organisation

et le fonctionnement des collectifs de travail. A l'heure d'aujourd'hui, avec un e�ectif de

50 collaborateurs �xes et jusqu'à 73 avec les CDD et intérimaires, l'organisation du cas 1

est identi�ée comme PME. Chaque année, l'usine fabrique environ 3 millions de produits.

Il y a une dizaine d'années, elle était menacée de fermeture avant qu'elle ne soit rachetée

par le groupe étranger. Beaucoup de modi�cations ont été mises en place pour passer d'un

� management familial � à un management plus en adéquation avec un site industriel. Dans

l'usine, il existe une démarcation physique et psychologique entre les collaborateurs dans

la zone des bureaux et ceux dans la zone de production. Ce clivage s'est intensi�é avec la

crise sanitaire car certains collaborateurs des bureaux ont longtemps télétravaillé alors que

ce mode de travail était impossible pour les collaborateurs en production/maintenance.

Le service production/maintenance est organisé selon le type d'opérations. En mainte-

nance, il y a deux collaborateurs permanents et un intérimaire qui s'occupent de toutes les

machines de la zone production. Ils sont sous la direction d'un responsable. Dans le ser-

vice de production, les collaborateurs sont répartis en 3 équipes selon le type d'opération :

conditionnement, semi-conditionnement et injection. Les équipes sont composées de 2 à 5

collaborateurs selon les machines. Ils sont répartis en 3 × 8. Ils sont tous sous la direction

du responsable de la production et d'un sous-responsable de la production. La spéci�cité

de l'équipe d'injection est que les collaborateurs se déplacent entre toutes les machines de

3. Tous les éléments ont été travaillés à partir d'articles de journaux (https://www.mordorintelligence.
com ; https://www.lsa-conso.fr/ ; https://www.francebleu.fr ; https://www.lesechos.fr) dont nous ne pouvons
pas mettre les références complètes pour préserver l'anonymat de l'organisation étudiée et celle des répon-
dants.
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la zone de production. Ils sont supervisés par deux sous-responsables de l'injection qui sont

sous la direction du responsable de la production. Certains collaborateurs sont seuls car ils

ne sont pas sur machine. Ils s'occupent d'opérations spéci�ques comme la pesée (supervision

par le responsable de la production, dans la zone de production) ou la qualité (supervision

par le responsable de la qualité, dans les bureaux).

Ce mode de fonctionnement implique que les collaborateurs sont le plus souvent avec

leurs co-équipiers, même pendant les pauses. Ils n'ont pas la possibilité de connaître les

autres collaborateurs du service production/maintenance. Les seuls autres collaborateurs avec

qui ils échangent constamment sont le responsable et le sous-responsable de la production

(bureau dans la zone de production), ceux de la maintenance (bureau hors de la zone de

production), quelques collaborateurs de l'équipe injection et quelques responsables dans les

bureaux. Cette répartition est importante car elle détermine les opportunités d'échange ou les

risques d'isolement. Nous allons décrire plus en détail la population que nous avons interrogé

dans notre enquête.

2.3.2.1.2 Description de l'échantillon

L'échantillon est composé des collaborateurs du service production/maintenance. Sa com-

position est présentée dans le tableau 2.5. Elle comprend à la fois les collaborateurs perma-

nents mais aussi en CDD. La majorité des collaborateurs ayant des responsabilités ont refusé

de participer à l'enquête.

Tableau 2.5 � Description de l'échantillon du cas 1.

Genre Ancienneté
5 ans

Homme 28 moyenne
Femme 12 Age moyen 36 ans

Taille Production-maintenance 40 Statut 40
Interviewés 32 Ouvriers 35

Non-interviewés 8 (sous-)responsables 5

Les femmes représentent 38 % de notre échantillon (�gure 2.9). L'âge moyen est de 36

ans. Environ 19 % a moins de 25 ans, 25 % entre 25 et 35 ans, 34 % entre 36 et 45 ans, 22

% entre 46 et 55 ans et 0 % a plus de 55 ans (�gure 2.10).

L'ancienneté moyenne est de 5 ans. Environ 27 % des salariés de notre échantillon ont

moins de 2 ans d'expérience, 48 % entre 2 et 5 ans, 12 % entre 6 et 10 ans et 12 % plus de

10 ans (�gure 2.11).
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Figure 2.9 � Répartition par genre du premier échantillon.

Figure 2.10 � Répartition par âge du premier échantillon.

Figure 2.11 � Répartition par ancienneté du premier échantillon.
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Avant le traitement des données, nous avons procédé à une deuxième anonymisation.

Nous avons choisi de donner des noms d'animaux à chaque équipe pour avoir une meilleure

visibilité lors de la représentation graphique des réseaux. Dans le cas 1, les quatre équipes

de production ont été désignées par les chiens, les chats, les lapins et les poissons. Chaque

collaborateur de ces équipes a une lettre et le nom de son équipe comme � K-chien � ou

� N-poisson �. Les collaborateurs qui ne sont pas a�ectés dans des équipes sont dénommés

par une lettre comme � P � ou � Y �. Les 32 répondants ont les dénominations fournies dans

le tableau 2.6.

Tableau 2.6 � Dénominations de l'échantillon du cas 1.

1) B-Poisson F-Lapin L-Chien R-Chat P
2) H-Poisson V-Lapin A-Chien T-Chat S-M0
3) N-Poisson AC-Lapin M-Chien AD-Chat Y
4) X-Poisson J-Lapin O-Chien E-Chat D-SRI1
5) Z-Poisson Q-Chien G-Chat
6) AB-Poisson U-Chien
7) C-Poisson W-Chien
8) AA-Poisson AF-Chien
9) I-Poisson AG-Chien
10) K-Chien

Il y a 4 personnes sans équipe : pesée, qualité, maintenance et sous-responsables d'injec-

tion. Les chiens sont au nombre de 10, les chats de 5, les lapins de 4 et en�n les poissons de

9. Dans chaque équipe, des intérimaires viennent compléter l'e�ectif. Malheureusement, nous

n'avons pas pu les interroger. Toutes les équipes sont managées par des sous-responsables

et responsables. Seul un sous-responsable a bien voulu participer à l'enquête. Nous avons

procédé de même pour le cas 2. Nous le présentons après avoir détaillé le contexte de ce

deuxième cas.

2.3.2.2 Présentation du cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

La deuxième étude empirique s'est déroulée dans un laboratoire public d'une université

de taille moyenne 4. Nous avons alors choisi la voie du séminaire de recherche pour augmen-

ter le taux de retour puisqu'il nous fallait 3/4 du laboratoire pour pouvoir reconstituer les

réseaux informels. Le laboratoire de notre étude est intégré dans une université créée il y

a une trentaine d'années. Elle est localisée sur 4 sites séparés d'environ une quarantaine de

kilomètres chacun. Elle regroupe plusieurs composantes : IUT, école d'ingénieurs, école de

4. Les chi�res et les informations sont issus du site de l'Université et des composantes, dont nous ne
pouvons indiquer les URL pour préserver l'anonymat des répondants.
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commerce, université hors autres composantes. 500 collaborateurs travaillent à l'université

toutes composantes confondues. La recherche est répartie en 3 pôles et instituts de recherche,

14 unités de recherche et 2 écoles doctorales. En 2023, l'université réunit 325 chercheurs et

196 doctorants.

2.3.2.2.1 Historique

Le laboratoire est issu d'une fusion de deux laboratoires préalablement existants. Elle

a eu lieu une dizaine d'années avant cette étude. La laboratoire regroupe 71 collaborateurs

(inclus secrétaire, Biatoss, ingénieurs de recherche, ATER, post-doctorants et doctorants).

Quatre équipes ont été constituées par axes de recherche. Selon les équipes, un responsable

d'équipe est soit désigné de manière collégiale, soit de manière naturelle (leadership naturel,

roulement en fonction des statuts et des responsabilités). Le directeur du laboratoire est élu

par le conseil de laboratoire. Il désigne un directeur adjoint. Le directeur actuel est en place

depuis janvier 2020. L'ancien directeur y était pendant dix ans. Le nouveau directeur a une

particularité. Il est à la fois directeur du laboratoire et co-responsable temporaire d'une des

équipes. En fonction des équipes, des réunions se tiennent plus ou moins régulièrement. Des

séminaires de recherche sont organisés permettant d'accueillir des chercheurs extérieurs. Les

membres du laboratoire enseignent dans les di�érentes composantes de l'Université : IUT,

école d'ingénieurs, université. Ce constat implique que les rencontres entre les enseignants-

chercheurs sont plus ou fréquentes. En e�et, certains sont a�ectés à la même composante

et sur plusieurs sites de l'université. D'autres ne se côtoient qu'au laboratoire ou lors des

réunions et séminaires.

2.3.2.2.2 Description de l'échantillon

Dans le cadre de la deuxième étude empirique, le parrain étant un collègue, certains des

répondants ont eu des appréhensions à participer à l'enquête. Il s'agit principalement de

ceux ayant des responsabilités. Le tableau 2.7 décrit la composition de l'échantillon. Seuls

les permanents du laboratoire sont étudiés car le taux de réponse des non-permanents était

trop faible pour atteindre les exigences recommandées en ARS.

Les femmes représentent 19 % de notre échantillon (�gure 2.12). L'âge moyen est de 47

ans. 0 % a moins de 25 ans, environ 13 % a entre 25 et 35 ans, 39 % entre 36 et 45 ans, 26 %

5. Nous avons retiré les collègues partis ou partants.
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Tableau 2.7 � Description de l'échantillon du cas 2.

Genre Ancienneté
15 ans

Homme 25 moyenne
Femme 6 Age moyen 47 ans

Taille Laboratoire (permanents) 45 5 Statut 45
Interviewés 31 PR 12

Non-interviewés 14 MCF (inclus HDR) 5
Biatoss 2

Figure 2.12 � Répartition par genre du deuxième échantillon.

Figure 2.13 � Répartition par âge du deuxième échantillon.
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entre 46 et 55 ans et 23 % a plus de 55 ans (�gure 2.13). L'ancienneté moyenne est de 15 ans.

Environ 10 % des salariés de notre échantillon ont moins de 2 ans d'expérience, 10 % entre

2 et 5 ans, 16 % entre 6 et 10 ans et 65 % plus de 10 ans (�gure 2.14).

Figure 2.14 � Répartition par ancienneté du deuxième échantillon.

Avant le traitement des données, nous avons procédé à une deuxième anonymisation. Nous

avons choisi de donner des noms d'animaux à chaque équipe pour avoir une meilleure visibilité

lors de la représentation graphique des réseaux. Dans le cas 2, les quatre équipes du laboratoire

ont été désignées par les aigles, les loups, les cerfs et les ours. Chaque collaborateur de ces

équipes a le nom de son équipe puis un chi�re comme comme � Loup_101 � ou � Cerf_112 �.

Un seul répondant n'a pas d'équipe, � Truite_100 �. Il fait parti du � service support � du

laboratoire. Les 31 répondants ont les dénominations fournies dans le tableau 2.8.

Tableau 2.8 � Dénominations de l'échantillon du cas 2.

1) Loup_101 Ours_101 Cerf_101 Aigle_101 Truite_100
2) Loup_102 Ours_103 Cerf_102 Aigle_102
3) Loup_103 Ours_104 Cerf_103 Aigle_103
4) Loup_105 Ours_105 Cerf_104 Aigle_104
5) Loup_106 Cerf_105 Aigle_105
6) Loup_107 Cerf_106 Aigle_106
7) Cerf_107 Aigle_107
8) Cerf_108 Aigle_108
9) Cerf_109
10) Cerf_110
11) Cerf_111
12) Cerf_112

Les loups sont au nombre de 6, les aigles de 8, les ours de 4 et en�n les cerfs de 12.

Une fois l'anonymisation des données e�ectuée, nous les avons traitées pour créer les pro�ls
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d'implication au travail. Nous avons ensuite reconstitué les di�érents réseaux, formels et

informels. En�n, nous avons e�ectué une cartographie de ces pro�ls sur ces di�érents réseaux.

2.3.3 La construction des pro�ls et des réseaux

L'objectif de notre recherche est de relier l'immersion sociale et l'implication au travail.

Pour e�ectuer l'ARS, six réseaux ont été reconstitués et analysés : un réseau formel et cinq

réseaux informels (attraction pour la constitution d'équipe, conseil, collaboration, a�nité

interpersonnelle et in�uence positive au travail). Pour l'implication, compte tenu de nos

échantillons, nous avons opté pour une approche centrée sur les personnes en construisant les

pro�ls de chaque collaborateur. Nous allons d'abord expliquer le processus de création des

pro�ls que nous avons adopté avant de présenter celui de reconstitution des réseaux.

2.3.3.1 La création des pro�ls

Les nombreuses méthodes de classi�cation sont réparties en deux grandes familles : les

classi�cations supervisées et non supervisées. Parmi cette dernière, des méthodes de parti-

tionnement sont utilisées pour construire des clusters ou groupes. Nous avons expliqué dans

la littérature que depuis Stanley et al. (2013), la LPA (Latent Pro�le Analysis,Muthén &

Muthén, 2000) est mobilisée pour créer les pro�ls d'implication. Si elle est plus rigoureuse et

solide, elle est aussi très sensible à la taille de l'échantillon. Dans le cas de petits échantillons,

il est préférable d'utiliser d'autres méthodes de partitionnement. Les plus répandues sont les

nuées dynamiques. Elles sont parfois assimilées aux K-means. Traditionnellement, pour éta-

blir des pro�ls à partir de variables regroupées dans un questionnaire, trois grandes méthodes

sont utilisées : les classi�cations simples (le split par la moyenne ou la médiane), les classi�-

cations non hiérarchiques (les centres mobiles ou les nuées dynamiques), et les classi�cations

hiérarchiques ascendante ou descendante (Creusier & Biétry, 2014).

Nous avons mobilisé les nuées dynamiques pour plusieurs raisons. D'abord, la taille de

nos deux échantillons nous suggère de ne pas e�ectuer une LPA. Ensuite, parmi les méthodes

classiquement utilisées, elles apparaissent comme les plus opportunes dans notre étude. La

méthode des nuées dynamiques repose sur un algorithme itératif (Lloyd, 1957 ; Steinhaus,

1957) qui nécessite de paramétrer le nombre K de clusters que nous souhaitons obtenir.

Pour déterminer les K classes, nous nous sommes ensuite basés sur la méthode des K-means

(MacQueen et al., 1967). Elle s'appuie sur la distance moyenne entre les points et le centre
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de gravité de chaque partition. Pour contrer la part d'arbitraire lié à ce modèle itératif, il

est conseillé de relancer plusieurs fois l'algorithme a�n d'obtenir une � forme forte � (Diday,

1971).

En�n, nous avons choisi les clusters en fonction des recommandations de la communauté

académique : l'e�ectif au sein de chaque cluster ou classe doit être supérieur ou égal à 10

% de l'échantillon global (Creusier & Biétry, 2014). Pour créer nos pro�ls, nous avons

utilisé le logiciel SPSS. Pour relier l'implication à l'immersion sociale, nous avons reconsti-

tué les réseaux formels et informels. Ce choix va permettre de visualiser les pro�ls sur la

cartographie des relations de pouvoirs et de responsabilités (le réseau formel) mais aussi de

conseil, de collaboration, d'a�nité interpersonnelle au travail, d'in�uence positive au travail

et d'attraction pour la constitution d'équipe (les cinq réseaux informels).

2.3.3.2 La reconstitution des réseaux

Pour reconstituer les réseaux formels, nous avons établi des matrices d'adjacence à partir

des organigrammes, des informations obtenues sur les sites internet et des parrains. Nous

avons opté pour des réseaux complets dirigés et non valués. Nous avons mis les collaborateurs

en ligne et en colonne en rajoutant les collaborateurs qu'ils avaient désigné mais qui ne

font pas partis de nos répondants. Le chi�re 0 indique qu'il n'y a pas de relation entre les

collaborateurs. Dans le cas contraire, le chi�re 1 correspond à une relation entre l'interviewé

et le collaborateur désigné. Pour reconstituer les cinq réseaux informels, nous avons analysé

les dénominateurs de noms inclus dans l'enquête. Nous avons établi cinq matrices d'adjacence

où les collaborateurs apparaissent en lignes et en colonnes (tableau 2.9).

Tableau 2.9 � Nombre de collaborateurs (n÷uds) dans les matrices d'adjacence des réseaux.

Matrices d'adjacence Cas 1 Cas 2

Réseau formel n = 40 n = 45

Réseau formel des sous-
équipes

n = 37 n = 43

Réseau d'attraction pour la
constitution d'une équipe

n = 44 n = 37

Réseau de conseil n = 48 n = 41

Réseau de collaboration n = 45 n = 54

Réseau d'a�nité interperson-
nelle

n = 44 n = 51

Réseau d'in�uence positive n = 47 n = 49

La première matrice d'adjacence a pour objectif de reconstituer le réseau d'attraction pour
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la constitution d'une équipe. Les collaborateurs doivent désigner les collaborateurs avec qui

ils aimeraient faire équipe s'ils avaient le choix. La deuxième matrice d'adjacence se base sur

le choix des collaborateurs auprès de qui ils vont demander des conseils d'ordre professionnel.

La troisième matrice d'adjacence a pour �nalité d'établir les collaborations professionnelles.

Ces deux derniers réseaux sont des réseaux instrumentaux car les ressources sociales trans-

mises portent sur des connaissances ou des informations tangibles. La quatrième matrice

d'adjacence indique les collaborateurs avec lesquels ils ont le plus d'a�nité interpersonnelle

(facilité à comprendre la personne, à apprécier ses conversations et de passer du temps en

sa compagnie, d'être à l'aise). La cinquième matrice établit l'in�uence positive (une écoute

active et un soutien chaleureux, une joie et un optimisme contagieux). Ces deux matrices

constituent des réseaux expressifs dans le sens où les ressources sociales véhiculent de l'a�ect,

du soutien social et émotionnel.

Ces matrices d'adjacence ainsi que les caractéristiques socio-démographiques des échan-

tillons nous ont permis de travailler avec le modèle ERGM (Exponential Random Graph

Models). Du fait que � le lien crée le lien � (Brailly et al., 2017, p. 220), dès les années

1980, des modélisations statistiques des réseaux ont été créés et perfectionnés par la suite.

Appelés aussi modèles hiérarchiques linéaires, ou encore modèles à coe�cients aléatoires,

ils ont connu un fort développement depuis plus d'une quinzaine d'années. Bien que très

hétérogènes, ils sont tous basés sur une fonction exponentielle. Par ordre d'apparition et de

perfectionnement, nous pouvons citer les modèles p1, p2, p* et ERGM (Beauguitte, 2012).

� le modèle p1 (à l'abandon aujourd'hui) se base sur les dyades et estime la probabilité

qu'un lien existe entre deux acteurs en utilisant la densité, le nombre de liens mutuels,

les degrés entrants et sortants de la dyade étudiée ;

� le modèle p2 a l'avantage de pouvoir prendre en compte des degrés (entrants et sor-

tants), la densité, des e�ets de réciprocité (dyades mutuelles ou asymétriques) et des

variables décrivant les acteurs. Des variables explicatives au niveau du lien, de l'acteur

et du réseau dans son ensemble peuvent aussi être prises en compte ;

� le modèle p* permet de prendre en compte les triades. Couramment, au niveau dyadique

sont analysés par exemples le choix (par la densité) et la réciprocité (nombre de liens

mutuels), tandis qu'au niveau triadique, les variables testées portent par exemples sur

la transitivité ou l'intransitivité. Comme pour le modèle p2, des variables explicatives

portant sur les attributs des acteurs ainsi que les degrés entrants et sortants peuvent y

être introduits ;

� le modèle ERGM est basé sur le même principe que le p* mais permet en plus de

confronter la forme d'un réseau empirique à des distributions théoriques qui vont être
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simulées. En plus, d'examiner la fonction des attributs des acteurs sur les choix relation-

nels, le degré ou les triades, il va permettre de valider la justesse des modèles obtenus. La

valeur à expliquer est l'existence de liens entre deux acteurs. Les variables explicatives

regroupent généralement les propriétés de l'immersion sociale (densité, degré entrant et

sortant, liens mutuels...) et les variables attributaires des acteurs (Beauguitte, 2023).

Cette modélisation statistique est e�cace pour des réseaux de quelques centaines d'ac-

teurs. Comme toutes régressions multiples, le choix des variables explicatives (�gure

2.15) est central pour les résultats. Il doit être lié à des hypothèses bien dé�nies.

Figure 2.15 � Variables explicatives possibles d'un modèle ERGM. Source : (Beauguitte, 2023, p. 90).
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L'intérêt principal est concrètement de pouvoir mieux comprendre certaines propriétés en

situation. Par exemple, en cas d'homophilie, celle-ci peut provenir des attributs des acteurs

mais aussi d'e�ets structuraux (distribution de degré, fermeture triadique...). Le � lien ex-

plique le lien � mais � l'attribut explique le lien � (Brailly et al., 2017, p. 229). Ces modèles

multi-niveaux, en posant comme aléatoire l'e�et de contexte, vont permettre de l'introduire

simultanément aux di�érents niveaux.

L'analyse ne sera plus centrée sur les variables mesurées mais sur la décomposition de

la partie inexpliquée des phénomènes. Par exemple, en faisant intervenir le groupe comme

une caractéristique de la sous-population, in�uençant le comportement des individus qui la

compose, les modèles vont isoler les e�ets liés au groupe des e�ets plus strictement individuels.

La variabilité de la variable à expliquer sera décomposée entre la variation inter-groupes et la

variation intra-groupe (hétérogénéité au sein de chaque groupe). Ces modèles limitent l'erreur

écologique (� expliquer les comportements individuels à partir d'une observation agrégée en

posant l'hypothèse d'homogénéité de ces comportements au sein du groupe �) et évitent

l'erreur atomistique (� expliquer le comportement d'un individu uniquement en fonction de

variables individuelles �) (Brailly& Lazega, 2012, p. 9 ; Brailly et al., 2017, p. 228). Pour

déterminer les réseaux multi-niveaux, nous avons mobilisé le modèle ERGM pour comparer

les réseaux théoriques et empiriques. L'objectif est de déterminer si une homophilie des pro�ls

d'implication peuvent expliquer les réseaux sociaux.

Dans un premier temps, nous avons établi les pro�ls des collaborateurs interrogés dans

chacun des cas. Dans un deuxième temps, nous avons reconstitué les réseaux formels et

informels. Nous y avons inclus les pro�ls. Nous avons en�n comparé les réseaux formels et

informels puis les réseaux informels entre eux. L'ensemble de ces résultats est présenté dans

le chapitre 3.
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Chapitre 3

Résultats
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3.3.2.4 Les réseaux informels de collaboration � pro�ls IO . . . . 246

3.3.2.5 Les réseaux informels d'a�nité interpersonnelle au travail
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3.3.2.6 Les réseaux informels d'in�uence positive au travail � pro-
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3.6.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université . . . . . . 275

3.1 L'analyse descriptive des pro�ls d'implication au tra-

vail

Nous nous sommes focalisés sur l'implication tri-dimensionnelle car les traitements sur

les données n'ont malheureusement pas été concluants sur l'implication multi-cible. Nous

présentons dans un premier temps les pro�ls d'implication dans le cas 1 puis dans le cas 2.

3.1.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Le cas 1 s'intéresse au service production/maintenance d'une PME, seul site français de

fabrication d'un groupe nord-américain. Notre échantillon est de 32 collaborateurs. La majo-

rité est répartie en quatre équipes : chiens, chats, lapins et poissons. Certains collaborateurs

ne sont pas dans des équipes.

L'implication tri-dimensionnelle est mesurée par les dimensions a�ective (IA-désir), nor-

mative (IN-obligation) et calculée (IC-coût). Le tableau 3.1 présente la matrice de corrélation.

Celles-ci sont faibles à modérées, sauf pour l'inter-corrélation entre IA et IN (où elle est forte).

En suivant les analyses d'Anscombe (1973), nous traçons le nuage de points dans ce cas (�-
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Tableau 3.1 � Matrice de corrélation pour le cas 1.

IA_norm IC_norm IN_norm
IA_norm 1 0,358* 0,712**
IC_norm 0,358* 1 0,465**
IN_norm 0,712** 0,465** 1
*. La corrélation est signi�cative au niveau 0,05 (bilatéral).
**. La corrélation est signi�cative au niveau 0,01 (bilatéral).

Figure 3.1 � Nuage de point IA vs IN (en bleu) et droite de régression (en rouge), pour le cas 1.

gure 3.1). Celui-ci montre que de nombreux points sont très éloignés de la droite de régression,

ce qui nous permet d'exclure toute relation de colinéarité par la suite.

A l'issue de nos traitements, la répartition en trois clusters est la plus optimale. Trois

pro�ls ont été obtenus (�gure 3.2). Entre 5 à 7 pro�ls sont généralement dégagés mais la

taille de l'échantillon a impacté le nombre de pro�ls.

Le pro�l 1 correspond à des collaborateurs � pleinement impliqués � car les niveaux d'IA,

d'IN et d'IC sont les plus élevés. Il représente environ 34 % de l'échantillon. Environ 45 %

sont des femmes. L'âge moyen de ce pro�l est 38 ans et l'ancienneté moyenne de 5,6 ans.

Environ 45 % sont dans l'équipe des chiens, 27 % des chats, 18 % des lapins et 9 % des

poissons.

Le pro�l 2 rassemble les collaborateurs � non-impliqués � car les niveaux d'IA, d'IN et

d'IC sont les plus faibles et tous les trois en dessous de la moyenne. Il représente environ 28

% de l'échantillon. Environ 33 % sont des femmes. L'âge moyen de ce pro�l est 36 ans et

l'ancienneté moyenne de 4,0 ans. Environ 22 % sont dans l'équipe des chiens, 22 % des chats,

0 % des lapins et 33 % des poissons. Environ 22 % de ce pro�l ne sont dans aucun équipe.

En�n, le pro�l 3 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IA/IN �
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Figure 3.2 � Les trois pro�ls d'implication tri-dimensionnelle du cas 1.

puisque ce sont ces dimensions qui sont positives alors que la dimension IC est négative. Il

représente 38 % de l'échantillon. Environ 33 % sont des femmes. L'âge moyen de ce pro�l

est 35 ans et l'ancienneté moyenne de 5,6 ans. Environ 25 % sont dans l'équipe des chiens, 0

% des chats, 17 % des lapins et 42 % des poissons. Environ 17 % de ce pro�l ne sont dans

aucune équipe.

Les pro�ls 1 et 3 sont considérés comme des pro�ls à e�ets positifs importants et repré-

sentent 72 % de l'échantillon, tandis que le pro�l 2 est considéré comme un pro�l à e�ets

négatifs (28 %).

Il peut être intéressant d'étudier les caractéristiques des pro�ls d'implication en fonction

des variables de contrôle (genre, âge et ancienneté). La �gure 3.3 présente la distribution

des pro�ls selon les tranches d'âges présentées dans le chapitre précédent. Même si les âges

moyens des pro�ls sont relativement proches, leur distribution statistique est signi�cativement

di�érente. En e�et, sur le graphique à gauche de la �gure 3.3, les salariés correspondant au

pro�l 1 sont identiquement distribués sur les tranches d'âges (hors tranche � Plus de 55 ans �)

alors que ceux des pro�ls 2 et 3 sont respectivement plus concentrés sur les tranches d'âges

� De 46 à 55 ans � et � De 36 à 45 ans �.

La comparaison des pro�ls par tranche d'âge donné (à droite de la �gure 3.3) indique que

certains pro�ls sont très largement majoritaires sur certaines tranches d'âge. Ainsi, 67 % des

salariés de moins de 25 ans correspondent au pro�l 3 (et 100 % des salariés de cette tranche

d'âge ont un pro�l à e�ets positifs), 63 % de ceux âgés de 25 à 36 ans appartiennent au pro�l

2, 64 % de ceux âgés de 36 à 45 ans appartiennent au pro�l 3 (et 82 % ont des pro�ls à e�ets

positifs) quand 57 % de ceux âgés de 46 à 55 ans correspondent au pro�l 1 (et 71 % de cette

tranche d'âge ont des pro�ls à e�ets positifs).
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Figure 3.3 � Répartition des pro�ls selon les âges pour le premier échantillon.

Figure 3.4 � Répartition des pro�ls selon l'expérience pour le premier échantillon.

La �gure 3.4 présente la distribution des pro�ls selon les anciennetés. Sur le graphique

à droite de la �gure, les pro�ls 2 sont distribués de manière relativement stable par classe

d'ancienneté (entre 22 % et 33 %) tandis que les pro�ls 1 et 3, qui présentent des valeurs

d'ancienneté similaires, présentent des distributions di�érentes. En e�et, les salariés ayant

le moins d'ancienneté et le plus d'ancienneté appartiennent majoritairement au pro�l 3. Au

contraire, les salariés ayant une expérience médiane appartiennent majoritairement au pro�l

1.

La �gure 3.5 présente la distribution des genres selon les pro�ls. On constate que cette

répartition est relativement stable, mis à part pour le pro�l 1 où les femmes sont plus repré-

sentées (sans être pour autant majoritaires).

A�n de résumer ces résultats, les variables de contrôle ont été centrées et normalisées

dans la �gure 3.6 qui présente le genre, l'âge et l'ancienneté pour chaque pro�l. Le centrage

et la normalisation permettent d'interpréter cette courbe de la manière suivante. La valeur

de 0 en ordonnée correspond à :

� Pour l'âge : une valeur supérieure à zéro montre une moyenne d'âge dans le pro�l

supérieure à la moyenne d'âge de l'échantillon total, soit 36 ans.
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Figure 3.5 � Répartition des genres selon les pro�ls du premier échantillon.

� Pour l'ancienneté : une valeur supérieure à zéro traduit une moyenne d'ancienneté dans

le pro�l supérieure à celle de l'échantillon total, soit 5 ans.

� Pour le genre : une valeur supérieure à zéro traduit une proportion plus élevée d'hommes

que de femmes dans le pro�l par rapport cette proportion dans l'échantillon total, soit

63 %.

Figure 3.6 � Caractéristiques des pro�ls latents d'implication en fonction des variables de contrôle pour le
premier échantillon.

Le pro�l 1 de collaborateurs � pleinement impliqués � est composé majoritairement de

salariés plus âgés. Il présente aussi une sur-représentation de femmes par rapport aux autres

pro�ls, ainsi qu'une ancienneté supérieure à la moyenne. Il peut être comparé au pro�l 3 à

� dominante IA/IN � qui est un pro�l à e�ets positifs. Ce pro�l est composé majoritairement

d'hommes plus jeunes que la moyenne mais avec une ancienneté similaire au pro�l 1. En�n,

le pro�l 2 des collaborateurs � non-impliqués � est composé d'hommes plus jeunes et ayant

moins d'ancienneté que les autres collaborateurs.

Nous avons analysé le cas 2 qui a été mené dans un laboratoire public d'une université
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de taille moyenne.

3.1.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Tableau 3.2 � Corrélation cas 2

IA_norm IC_norm IN_norm

IA_norm 1 0,167 0,624**

IC_norm 0,167 1 0,104

IN_norm 0,624** 0,104 1

**. La corrélation est signi�cative au niveau 0,01 (bilatéral).

Notre échantillon est de 31 chercheurs et non-chercheurs. La majorité est répartie en

quatre équipes : cerfs, loups, ours et aigles. Certains collaborateurs ne sont pas dans des

équipes (les truites). Comme précédemment, l'implication tri-dimensionnelle est mesurée par

les dimensions a�ective (IA-désir), normative (IN-obligation) et calculée (IC-coût) dont la

matrice de corrélation est fournie dans le tableau 3.2. Les corrélations étant faibles à modérées,

nous pouvons exclure toute colinéarité par la suite. Comme pour le cas 1, à l'issue de nos

traitements, la répartition en trois clusters est la plus optimale (�gure 3.7).

Le pro�l 1 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IC � car

seul le niveau de cette dimension est positif. Il est par ailleurs élevé. Il représente environ 26

% de l'échantillon. Environ 25 % sont des femmes. L'âge moyen de ce pro�l est 49 ans et

l'ancienneté moyenne est de 20,0 ans. 13 % des salariés ayant ce pro�l sont dans l'équipe des

aigles, 0 % dans celle des ours, 50 % des loups et 38 % des cerfs.

Le pro�l 2 rassemble les collaborateurs � non-impliqués � car les niveaux d'IA, d'IN et

d'IC sont les plus faibles. Ils sont tous les trois en dessous de la moyenne. Il représente environ

26 % de l'échantillon. Il est composé de 25 % de femmes. L'âge moyen de ce pro�l est 40 ans

et l'ancienneté moyenne est de 9 ans. Ses collaborateurs sont répartis ainsi : environ 38 %

sont dans l'équipe des ours, 13 % des aigles, 13 % des loups et 25 % des cerfs.

En�n, le pro�l 3 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IA/IN �

puisque ce sont ces dimensions qui sont positives alors que la dimension IC est légèrement

négative. Il représente environ 48 % de l'échantillon. Ce pro�l compte environ 13 % de femmes,

l'âge moyen des collaborateurs ayant ce pro�l est de 49 ans et l'ancienneté moyenne de 16,1

ans. Environ 27 % des collaborateurs ayant ce pro�l sont dans l'équipe des ours, 20 % des

aigles, 40 % des loups et 13 % des cerfs.
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Le pro�l 3 (48 %) est considéré comme à e�ets positifs importants, le pro�l 1 (26 %) à

e�ets positifs faibles et le pro�l 2 à e�ets négatifs (26 %).

Figure 3.7 � Les trois pro�ls d'implication tri-dimensionnelle du cas 2.

Comme pour le cas 1, nous étudions les caractéristiques des pro�ls d'implication en fonc-

tion des variables de contrôle (genre, âge et ancienneté). La �gure 3.8 présente la distribution

des pro�ls selon les tranches d'âges présentées dans le chapitre précédent.

Figure 3.8 � Répartition des pro�ls selon les âges pour le deuxième échantillon.

Les distributions statistiques des âges des pro�ls sont signi�cativement di�érentes. Tout

d'abord, le pro�l 2 est majoritairement présent dans les tranches d'âges les plus jeunes (50 %

des collaborateurs âgés de 25 ans à 35 ans, 42 % des 36�45 ans, mais seulement 13 % des 46�55

ans et 0 % des plus de 55 ans), ce qui explique pourquoi l'âge moyen de ce pro�l est inférieur à

celui des autres pro�ls. Alors que les âges moyens des pro�ls 1 et 3 sont relativement proches,

les salariés correspondant au pro�l 1 sont identiquement distribués sur les tranches d'âges de

36 ans et plus, alors que ceux du pro�l 3 couvrent une plus grande étendue, avec des e�ectifs

croissants avec la tranche d'âge (et des proportions �uctuant de 33 % à 71 % selon la tranche

d'âge considérée).

La �gure 3.9 présente la distribution des pro�ls selon les anciennetés. Encore une fois, les
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Figure 3.9 � Répartition des pro�ls selon l'ancienneté pour le deuxième échantillon.

di�érences sont visibles. Seul le pro�l 3 est distribué sur l'ensemble des tranches d'ancienneté.

Au contraire, les pro�ls 1 et 2 ne concernent que les collaborateurs ayant 6 ans ou plus

d'ancienneté. Le pro�l 2 représente 60 % des salariés ayant 6 à 10 ans d'ancienneté mais

seulement 15 % de ceux ayant plus de 10 ans. Mis à part sur la tranche 6�10 ans d'expérience

(où ils représentent 40 % des cas), les pro�ls à e�ets positifs (pro�ls 1 et 3) représentent 85

à 100 % des salariés des tranches considérées.

Figure 3.10 � Répartition des genres selon les pro�ls du deuxième échantillon.

La �gure 3.10 présente la distribution des genres selon les pro�ls. Cette répartition est

relativement stable, mis à part pour le pro�l 3 où les femmes sont moins représentées.

Comme précédemment, a�n de résumer ces résultats, les variables de contrôle ont été

centrées et normalisées. La �gure 3.11 présente le genre, l'âge et l'ancienneté pour chaque

pro�l. Le pro�l 1 de collaborateurs à � dominante IC � est composé majoritairement de

salariés plus âgés avec une ancienneté supérieure à la moyenne. Il présente un taux de femmes

inférieur à la moyenne. Il peut être comparé au pro�l 3 à � dominante IA/IN � qui est

composé de salariés sensiblement aussi âgés que ceux du pro�l 1, mais avec beaucoup moins

d'ancienneté et une proportion plus importante de femmes. En�n, le pro�l 2 des collaborateurs
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Figure 3.11 � Caractéristiques des pro�ls latents d'implication en fonction des variables de contrôle pour le
second échantillon.

� non-impliqués � est composé de salariés moins âgés et avec moins d'ancienneté que la

moyenne. Le taux de femmes y est aussi inférieur à la moyenne.

Les pro�ls obtenus dans le cas 1 et le cas 2 représentent l'implication organisationnelle

des collaborateurs. Dans un premier temps, pour la lier à l'immersion sociale, nous allons

mobiliser le modèle ERGM pour observer les facteurs pouvant potentiellement expliquer la

con�guration de nos réseaux informels. Dans un deuxième temps, nous les représenterons

graphiquement puis nous les analyserons avec les métriques de l'immersion structurelle, de

l'immersion relationnelle et de l'immersion positionnelle.

3.2 Les réseaux théoriques et empiriques

Existant depuis plusieurs décennies, l'ERGM (Exponential Random Graph Model) est

une méthode de modélisation statistique des réseaux très utilisée en ARS. Elle consiste à

� comparer un réseau empirique à x réseaux aléatoires a�n d'expliquer (statistiquement) la

création des liens au sein du réseau étudié � (Beauguitte, 2023, p. 89). Elle est mobilisée

pour nous permettre de répondre à l'hypothèse 1 (� l'homophilie des pro�ls d'implication

au travail explique la con�guration des réseaux empiriques �). Nous l'avons exploité dans le

cas 1 et le cas 2. Plus particulièrement, à partir des bibliothèques statnet et ergm sous R

(Handcock et al., 2018 ; Hunter et al., 2008), nous avons cherché à inférer nos réseaux

avec des modèles prenant en compte les éléments suivants :

� Dyades (paramètre � mutual � dans les tableaux qui suivent) : si un acteur � i � cite

un acteur � j �, est-ce que la réciproque est vraie ?
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� Homophilie de groupe (paramètre � nodematch �) : si un acteur � i � appartient à un

groupe donné, est-ce qu'il est plus lié à d'autres membres du même groupe qu'à ceux

des autres groupes ?

� In�uence des covariables (paramètre � nodefactor �) : est-ce que la valeur d'une cova-

riable (comme l'appartenance à un groupe donné) in�ue sur la façon dont les acteurs

se lient avec les autres ? Dit autrement, existe-t-il une structure de connexion propre à

l'appartenance à un groupe par rapport à des connexions aléatoires ?

� Outdegree maximum de 3 (pour être cohérent avec les réseaux réels).

En pratique, l'homophilie de groupe et l'in�uence des covariables permettent de mesurer

l'in�uence du pro�l d'implication organisationnelle sur la structure du réseau. Dans aucune

des analyses réalisées, nous n'avons pu obtenir un � nodefactor � par pro�l d'implication

organisationnelle.

En�n, notons qu'il est possible de diagnostiquer la qualité d'estimation du modèle ERGM.

Dans les résultats présentés ci-dessous, nous n'avons pas rencontré de problème particulier,

comme en attestent les tableaux complémentaires présentés en Annexe B.

3.2.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Trois pro�ls d'implication organisationnelle y ont été dégagés : le pro�l 1 est considéré

comme pleinement impliqué, le pro�l 2 non impliqué et le pro�l 3 est à dominante IA/IN (dé-

sir/obligation). Les pro�ls 1 et 3 sont considérés comme des pro�ls à e�ets positifs importants

(respectivement 34,5 % et 37,5%, soit 72 % au total) tandis que le pro�l 2 est classé dans

ceux à e�ets négatifs (28%). Le tableau 3.3 montre des résultats pour le réseau d'attraction.

Tableau 3.3 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'attraction dans le Cas 1.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -4.8520 0.4111 -11.801 <1e-04 ***

mutual 3.1031 0.3719 8.344 <1e-04 ***

nodefactor.PIO.1 1.3297 0.2981 4.461 <1e-04 ***

nodefactor.PIO.2 1.2949 0.2915 4.443 <1e-04 ***

nodefactor.PIO.3 1.4329 0.2822 5.078 <1e-04 ***

nodematch.PIO -0.1290 0.2283 -0.565 0.572

Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

L'homophilie ne semble pas être un paramètre expliquant le réseau alors que les autres pa-

221



ramètres ont un e�et très signi�catif. Les résultats suggèrent notamment que l'appartenance

à un pro�l d'implication organisationnelle (quelqu'il soit) introduit une di�érence statisti-

quement signi�cative entre la façon dont les membres de ce pro�l établissent des liens dans

ce réseau par rapport aux autres membres ayant des pro�ls di�érents.

Tableau 3.4 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau de conseil dans le Cas 1.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -3.3163 0.3501 -9.473 <1e-04 ***
mutual 0.4213 0.5844 0.721 0.4709
nodefactor.PIO.1 0.2362 0.2747 0.860 0.3898
nodefactor.PIO.2 0.3948 0.2708 1.458 0.1449
nodefactor.PIO.3 0.6188 0.2559 2.418 0.0156 *
nodematch.PIO -0.5987 0.3168 -1.890 0.0587 .
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Le tableau 3.4 présente les paramètres estimés par le modèle ERGM dans le cas du

réseau de conseil. On constate tout d'abord un très faible nombre de paramètres qui sont

signi�catifs. Cela implique que ces paramètres ne permettent pas au modèle ERGM de bien

inférer le réseau de conseil observé. En particulier, la structure de ce réseau est peu expliquée

par la présence de dyades ou par l'appartenance aux pro�ls 1 et 2. Par contre, le paramètre

d'homophilie (nodematch) est signi�catif à 10 % et l'in�uence de l'appartenance au pro�l

3 est signi�cative à 5 %. Les pro�ls similaires ont tendance à plus se lier dans ce réseau

que dans les précédents. De plus, les connexions des personnes associées au pro�l 3 semblent

suivre une structure qui n'est pas purement aléatoire (alors que celles des personnes associées

aux pro�ls 1 et 2 semblent ne pas être structurées).

Tableau 3.5 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau de collaboration dans le Cas 1.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -4.3856 0.3492 -12.559 <1e-04 ***
mutual 1.9445 0.3811 5.102 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 0.6990 0.2307 3.031 0.002440 **
nodefactor.PIO.2 0.6678 0.2318 2.882 0.003958 **
nodefactor.PIO.3 0.8509 0.2194 3.879 0.000105 ***
nodematch.PIO -0.1153 0.2353 -0.490 0.624213
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Le tableau 3.5 présente les résultats obtenus pour le réseau de collaboration. Dans ce cas,

nous n'avons pas pu contraindre l'out-degree des collaborateurs d'être inférieurs ou égaux

à 3 car le modèle ne convergeait pas avec cette contrainte. Dans ce réseau, l'homophilie de
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pro�l n'a pas d'e�et sur la qualité d'estimation du réseau alors que l'appartenance à un pro�l

introduit une structure de liens qui lui est propre. Toutefois, cette structuration est moins

signi�cative pour les pro�ls 1 et 2 que le pro�l 3.

Tableau 3.6 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'a�nité dans le Cas 1.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -5.02543 0.46231 -10.870 <1e-04 ***
mutual 2.61420 0.35685 7.326 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 1.56066 0.30341 5.144 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.2 1.39625 0.31624 4.415 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.3 1.53383 0.29624 5.178 <1e-04 ***
nodematch.PIO -0.07059 0.22786 -0.310 0.757
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Les tableaux 3.6 et 3.7 présentent les paramètres estimés par le modèle ERGM dans

les réseaux expressifs (respectivement d'a�nité et d'in�uence). Dans le réseau d'a�nité, les

résultats sont similaires au réseau d'attraction. L'homophilie ne semble pas être un paramètre

expliquant le réseau alors que les autres paramètres ont un e�et très signi�catif. Les résultats

suggèrent notamment que l'appartenance à un pro�l d'implication organisationnelle (quelqu'il

soit) introduit une di�érence statistiquement signi�cative entre la façon dont les membres

de ce pro�l établissent des liens dans ce réseau par rapport aux autres membres ayant des

pro�ls di�érents.

Tableau 3.7 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'in�uence dans le Cas 1.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -4.86936 0.37728 -12.906 <1e-04 ***
mutual 2.82377 0.36334 7.772 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 1.08394 0.26371 4.110 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.2 1.08676 0.27403 3.966 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.3 1.28672 0.25794 4.988 <1e-04 ***
nodematch.PIO 0.06484 0.21390 0.303 0.762
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Le tableau 3.7 présente les paramètres estimés par le modèle ERGM dans le cas du

réseau d'in�uence. Les résultats sont similaires aux réseaux d'attraction et d'a�nité, c.-à-d.

que l'homophilie ne semble pas être un paramètre expliquant le réseau alors que les autres

paramètres ont un e�et très signi�catif.
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3.2.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Pour le cas 2, nous avons e�ectué les mêmes procédures. Trois pro�ls d'implication or-

ganisationnelle y ont été dégagés : pro�l 1 est à dominante IC (coûts), pro�l 2 est considéré

comme non impliqué et pro�l 3 est à dominante IA/IN (désir/obligation). Le pro�l 1 (26 %)

est considéré comme un pro�l à e�ets positifs faibles, le pro�l 2 à e�ets négatifs (26 %) et le

pro�l 3 (48 %) à e�ets positifs importants.

Tableau 3.8 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'attraction dans le Cas 2.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -3.84311 0.62027 -6.196 <1e-04 ***
mutual 1.13054 0.99536 1.136 0.256
nodefactor.PIO.1 -0.56042 0.48762 -1.149 0.250
nodefactor.PIO.2 -0.07965 0.45989 -0.173 0.863
nodefactor.PIO.3 0.11967 0.38891 0.308 0.758
nodematch.PIO 0.37321 0.44936 0.831 0.406
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Tableau 3.9 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau de conseil dans le Cas 2.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -4.6547 0.5593 -8.322 <1e-04 ***
mutual 0.3023 0.9052 0.334 0.7384
nodefactor.PIO.1 0.5775 0.3828 1.509 0.1314
nodefactor.PIO.2 0.1234 0.4320 0.286 0.7752
nodefactor.PIO.3 0.8905 0.3515 2.534 0.0113 *
nodematch.PIO 0.1620 0.3670 0.441 0.6589
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Les tableaux 3.8 et 3.9 présentent respectivement les résultats obtenus pour les réseaux

d'attraction et de conseil. Dans ces réseaux, aucun des paramètres tests (dyades, homophilie,

structuration des liens en fonction de l'appartenance à un pro�l) n'explique la structure du

réseau (mis à part pour le réseau de conseil � tableau 3.9 � où l'in�uence de l'appartenance

au pro�l 3 est signi�cative à 5 %). Les résultats obtenus pour le réseau de conseil sont

cohérents avec ceux obtenus pour le cas 1 (paramètres testés peu signi�catifs). Dans le cas

du réseau d'attraction (tableau 3.8), il semblerait que ce dénominateur de nom n'ait pas

été véritablement compris car tous les collaborateurs ne nomment qu'un collaborateur sur

les trois possibles (Out-degree=1). Il pouvait peut-être suggérer de citer des collaborateurs

supplémentaires de l'équipe actuelle. Il est possible qu'il leur est apparu particulièrement

224



sensible. En�n, ce constat peut aussi indiquer que les collaborateurs sont satisfaits de leur

sous-équipe actuelle.

Le tableau 3.10 présente les résultats pour le réseau de collaboration. Comme pour le cas

1, l'homophilie ne semble pas être un paramètre expliquant le réseau alors que les autres pa-

ramètres ont un e�et très signi�catif. Les résultats suggèrent notamment que l'appartenance

à un pro�l d'implication organisationnelle (quelqu'il soit) introduit une di�érence statisti-

quement signi�cative entre la façon dont les membres de ce pro�l établissent des liens dans

ce réseau par rapport aux autres membres ayant des pro�ls di�érents.

Tableau 3.10 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau de collaboration dans le Cas 2.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -5.2005 0.3308 -15.723 <1e-04 ***
mutual 3.2091 0.4092 7.842 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 0.9726 0.2657 3.660 0.000252 ***
nodefactor.PIO.2 0.8615 0.2850 3.023 0.002501 **
nodefactor.PIO.3 1.2608 0.2394 5.267 <1e-04 ***
nodematch.PIO -0.1290 0.2568 -0.502 0.615378
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Tableau 3.11 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'a�nité dans le Cas 2.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -5.22771 0.39732 -13.157 <1e-04 ***
mutual 2.84793 0.39955 7.128 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 1.22437 0.28553 4.288 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.2 1.21670 0.26753 4.548 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.3 1.11848 0.26474 4.225 <1e-04 ***
nodematch.PIO 0.07901 0.23212 0.340 0.734
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1

Tableau 3.12 � Paramètres estimés par le modèle ERGM pour le réseau d'in�uence dans le Cas 2.

Estimate Std. Error Z-value Pr(>|z|)

edges -5.2036 0.3897 -13.354 <1e-04 ***
mutual 1.9630 0.4784 4.103 <1e-04 ***
nodefactor.PIO.1 1.1221 0.2932 3.828 0.000129 ***
nodefactor.PIO.2 0.9323 0.3165 2.946 0.003221 **
nodefactor.PIO.3 1.4423 0.2742 5.261 <1e-04 ***
nodematch.PIO -0.1072 0.2852 -0.376 0.707018
Signif. codes : 0 `***' 0.001 `**' 0.01 `*' 0.05 `.' 0.1 ` ' 1
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Le tableau 3.11 présente les paramètres estimés par le modèle ERGM dans le cas du

réseau d'a�nité du deuxième échantillon. Comme pour le cas 1, l'homophilie ne semble pas

être un paramètre expliquant le réseau alors que les autres paramètres ont un e�et très

signi�catif. Les résultats suggèrent notamment que l'appartenance à un pro�l d'implication

organisationnelle (quelqu'il soit) introduit une di�érence statistiquement signi�cative entre

la façon dont les membres de ce pro�l établissent des liens dans ce réseau par rapport aux

autres membres ayant des pro�ls di�érents. Le tableau 3.12 présente les résultats pour le

réseau d'in�uence. Ceux-ci sont similaires à ceux des réseaux instrumentaux.

L'ERGM permet d'analyser si la con�guration des réseaux informels est liée aux pro�ls

d'implication organisationnelle ou à d'autres facteurs. Cette méthode nous amène à répondre

à la première hypothèse posée :

Hypothèse 1. l'homophilie des pro�ls d'implication au travail explique la con�guration des

réseaux empiriques.

L'hypothèse 1 ne semble pas validée. En e�et, mis à part dans un réseau (réseau de conseil

pour le cas 1, pour lequel par ailleurs les paramètres obtenus avec ERGM ne permettent pas

de bien expliquer le réseau), l'homophilie n'est jamais signi�cative dans l'estimation des

paramètres d'ERGM.

L'hypothèse 1 est invalidée.

L'ARS est une méthodologie relevant à la fois d'une stratégie de quanti�cation et d'une

stratégie de représentation visuelle (Lecocq, 2003). Nous allons d'abord e�ectuer une ana-

lyse graphique avant de travailler sur les métriques que nous avons retenu pour évaluer

l'immersion sociale. Cette première analyse permet d'établir une cartographie des pro�ls sur

le réseau formel et les réseaux informels étudiés.

3.3 L'analyse descriptive des réseaux formels et informels

Dans un premier temps, nous étudions les représentations graphiques des di�érents ré-

seaux a�n de pouvoir répondre aux hypothèse 2 (� les réseaux informels ne correspondent

pas aux réseaux formels �), hypothèse 3 (� les réseaux informels véhiculant des ressources

di�érentes n'auront pas la même con�guration �), hypothèse 5 (� les collaborateurs les plus

centraux dans les réseaux expressifs auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets

positifs faibles ou à e�ets négatifs �), hypothèse 6 (� les collaborateurs les plus centraux dans

les réseaux instrumentaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs
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importants �), hypothèse 12 (� les collaborateurs ayant des responsabilités auront tendance

à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants �) et hypothèse 13 (� les colla-

borateurs isolés dans les réseaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets

positifs faibles ou à e�ets négatifs �). Nous e�ectuons les mêmes procédures dans les deux

cas étudiés.

3.3.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Nous avons cartographié les pro�ls d'implication trouvés d'abord sur le réseau formel puis

sur les cinq réseaux informels. Si le réseau formel se réfère à l'architecture des pouvoirs et des

responsabilités, les réseaux informels reconstituent les relations d'attraction pour la consti-

tution d'une équipe, de conseil, de collaboration, d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence

positive au travail.

3.3.1.1 Le réseau formel � pro�ls IO

Ce réseau a été construit à partir des organigrammes, du site internet et des informations

du parrain. Tous les collaborateurs du service production sont reliés à un responsable de la

production � BU-RP � et un sous-responsable de la production � AN-SRP �. L'équipe � in-

jection � a deux sous-responsables � BT-SRI2 � et � D-SRI1 �. Ils sont tous les deux sous la

supervision du responsable de production. Les deux seuls collaborateurs de la maintenance

� S-M0 � et � S-M1 � sont rattachés à un responsable de la maintenance � BX-RM �. Nous

avons utilisé le logiciel Ucinet (Borgatti et al., 2002) pour la reconstitution des réseaux

formels. Nous avons tout d'abord établi le réseau formel de l'ensemble du service produc-

tion/maintenance (�gure 3.12).

Trois pro�ls d'implication organisationnelle ont été trouvés :

� pro�l 1 pour les collaborateurs � pleinement impliqué � : triangle bleu clair ;

� pro�l 2 pour ceux � non-impliqués � : losange orange ;

� pro�l 3 pour ceux à � dominante IA/IN � (désir/obligation) : cercle vert.

Les collaborateurs qui n'ont pas participé à l'enquête sont visuellement de couleur grise. Les

pro�ls 1 et 3 sont considérés comme des pro�ls à e�ets positifs importants (respectivement

34,5 % et 37,5 %, soit 72 % au total) tandis que le pro�l 2 est classé dans ceux à e�ets

négatifs (28 %).
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Dans le service maintenance, seul un collaborateur a participé à l'enquête. Son pro�l est

� non-impliqué �. Lors de notre interrogation, il nous explique qu'il part dans quelques mois.

Il est très critique vis à vis des conditions de travail. Il souligne que l'atmosphère est ici très

familiale.

Dans le service production, un collaborateur apparaît isolé sur le réseau. Compte tenu de

nos connaissances du terrain, il l'est de manière formelle car il est rattaché au responsable

de la qualité. Il l'est aussi spatialement car son bureau se situe dans un coin isolé de la

zone de production. Son pro�l d'implication organisationnelle est � non impliqué �. Un autre

collaborateur n'est pas a�ecté à une équipe � Y �. Il dépend directement du sous-responsable

� AN-SRP � et du responsable de production � BU-RP �. Son pro�l est à dominante IA/IN.

Il s'agit d'un collaborateur qui a un doctorat.

Dans l'injection, un des sous-responsables � D-SRI1 � a un pro�l à dominante � IA/IN �.

Il gère avec l'autre sous-responsable � BT-SRI2 �, l'équipe des poissons.

Dans les équipes (en enlevant les non interrogés), sur la �gure 3.12, les pourcentages dans

les trois pro�ls sont :

� les poissons : 67 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 33 % de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les lapins : 100 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN) ;

� les chiens : 80 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 20 % de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les chats : 60 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 40 % de pro�ls à e�ets négatifs ;

Au sein du service production, les collaborateurs dans chaque équipe sont répartis suivant

les créneaux suivants : matin (5h�13h), après-midi (13h�21h) et nuit (21h�5h). La plupart du

temps, ces sous-équipes sont assez �xes. Les changements n'interviennent que lorsque certains

collaborateurs ont de nouvelles contraintes ou demandes, ou en raison de con�its. Á partir

des informations de notre parrain, des plannings de travail des semaines (où se sont déroulées

l'enquête) et de cette contrainte des 3× 8, nous avons reconstitué les sous-équipes de travail

(�gure 3.13).

Dans les sous-équipes (en enlevant les non interrogés), sur la �gure 3.13, les pourcentages

dans les trois pro�ls sont :

� les poissons :
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Figure 3.12 � Réseau formel du service de production/maintenance du cas 1 (avec le logiciel Ucinet,
Borgatti et al., 2002).
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Figure 3.13 � Réseau formel des sous-équipes de production du cas 1 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti
et al., 2002).

� 1ère sous-équipe (Poissons 1) : seul un collaborateur sur les cinq a été interrogé et

son pro�l est à e�ets positifs importants (IA/IN) ;

� 2ème sous-équipe (Poissons 2) : 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (plei-

nement impliqués et IA/IN) et 50% de pro�ls à e�ets négatifs ;

� 3ème sous-équipe (Poissons 3) : 75% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN)

et 25% de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les lapins : 100% de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN) ;

� les chiens :

� 1ère sous-équipe (Chiens 1) : 80% de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement

impliqués et IA/IN) et 20% de pro�ls à e�ets négatifs ;

� 2ème sous-équipe (Chiens 2) : 80% de pro�ls à e�ets positifs importants (pleine-

ment impliqués et IA/IN) et 20% de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les chats :

� 1ère sous-équipe (Chats 1) : seul un collaborateur sur deux a été interrogé et son

pro�l est à e�ets positifs importants (pleinement impliqué) ;

� 2ème sous-équipe (Chats 2) : 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement

impliqués et IA/IN) et 50% de pro�ls à e�ets négatifs ;
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Tableau 3.13 � Répartition des pro�ls par équipes et sous-équipes.

Pro�ls 1 et 3 (e�ets po-
sitifs importants)

Pro�l 2 (e�ets négatifs)

Equipes

Les chiens 80% 20%
Les lapins 100% 0 %
Les chats 60 % 40 %
Les poissons 67 % 33 %

Sous-équipes

Chiens 1 80% 20%
Chiens 2 80 % 20 %
Chats 2 50 % 50 %
Chats 3 50 % 50 %
Poissons 2 50 % 50 %
Poissons 3 75 % 25 %

� 3ème sous-équipe (Chats 3) : 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement

impliqués et IA/IN) et 50% de pro�ls à e�ets négatifs ;

Nous avons résumé les éléments des réseaux formels des équipes et sous-équipes en fonction

des pro�ls à e�ets positifs importants ou à e�ets négatifs dans le tableau 3.13.

La cartographie des pro�ls d'implication organisationnelle sur le réseau formel du service

production/maintenance et des sous-équipes permet d'avoir une visualisation plus précise de

la répartition des pro�ls. A�n d'étudier les impacts de l'immersion sociale sur l'implication,

les réseaux informels basés sur des ressources sociales di�érentes doivent être reconstitués.

Nous avons choisi d'observer les réseaux d'attraction pour la constitution d'une équipe, de

conseil, de collaboration, d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive au travail. Les

réseaux dits instrumentaux vont regrouper les réseaux qui transfèrent des connaissances ou

des informations tangibles comme le réseau de conseil et le réseau de collaboration. Les

réseaux expressifs sont constitués par ceux qui véhiculent de l'a�ect ou du soutien social et

émotionnel comme le réseau d'a�nité interpersonnelle et le réseau d'in�uence positive. Le

réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe se base à la fois sur ces deux types de

ressources (connaissances et informations tangibles, réalisation de ses objectifs, a�ect, soutien

social et émotionnel) .

3.3.1.2 Les réseaux informels d'attraction pour la constitution d'équipe � pro�ls

IO

Les �gures 3.14 à 3.18 présentent les réseaux informels. La taille des n÷uds traduit le

nombre de fois où le collaborateur est cité par ses collègues (in-degree=centralité entrante du
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collaborateur). La centralité entrante permet de montrer visuellement les acteurs du réseau

les plus centraux. La couleur bleue du lien est liée à la réciprocité (les collaborateurs qui

se sont cités réciproquement). Les liens rouges correspondent aux liens non réciproques qui

peuvent être soit entrants, soit sortants. Chaque collaborateur pouvait désigner trois collabo-

rateurs au maximum. Ils pouvaient choisir de n'en citer aucun. Pour rappel, l'équipe Poisson

regroupe des collaborateurs qui interviennent sur les machines sur lesquelles travaillent les

autres équipes.

Figure 3.14 � Réseau informel d'attraction pour la constitution d'une équipe du service de produc-
tion/maintenance du cas 1 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al., 2002).

La �gure 3.14 présente le réseau informel d'attraction pour la constitution d'un équipe. Sur

ce réseau, vingt-et-un liens sont réciproques. La majorité de ces liens relie des collaborateurs

centraux et/ou de la même équipe (5 liens réciproques dans l'équipe Chien et l'équipe Poisson,

2 dans l'équipe Lapin et l'équipe Chat). Le collaborateur � U-Chien � est graphiquement le

plus central sur le réseau (8 liens entrants). Il a deux liens réciproques avec � B-Poisson �

et � AD-Chat �. Ensuite, les autres collaborateurs les plus nommés avec cinq liens entrants

sont respectivement :

� � AK-Chat � : 60 % de collaborateurs Chat et 60 % de pro�ls à e�ets positifs impor-

tants ;

� � AD-Chat � : 80 % de collaborateurs Chat, 80 % de pro�ls à e�ets positifs importants.

Avec quatre liens entrants, les collaborateurs centraux sont :
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� � AI-Poisson � : 50 % de collaborateurs Poisson, 100 % de pro�ls à e�ets positifs im-

portants ;

� � AB-Poisson � : 75 % des poissons, 50 % de pro�ls à e�ets positifs importants et 50

% à e�ets négatifs ;

� � X-Poisson � : 100 % des poissons, 50 % de pro�ls à e�ets positifs importants et 50 %

à e�ets négatifs ;

� � J-Lapin � : 50 % des lapins, 75 % de pro�ls à e�ets positifs importants ;

� � F-Lapin � : 50 % des lapins, 75 % de pro�ls à e�ets positifs importants ;

� � O-Chien � : 75 % des chiens, 100 % de pro�ls à e�ets positifs importants.

Sur les neuf collaborateurs les plus centraux (en retirant � AK-Chat � et � AI-Poisson � qui

n'ont pas participé à l'enquête), six ont un pro�l à e�ets positifs importants (pleinement

impliqués et IA/IN) et deux à e�ets négatifs (non-impliqués).

Les collaborateurs sans équipe sont cités une fois (� P �) et deux fois (� Y �). Quatre

collaborateurs n'ont aucun lien entrant : � AA-Poisson �, � E-Chat �, � V-Lapin �, � G-

Chat �. 75 % ont un pro�l à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN).

Deux collaborateurs dans les bureaux, � Bu1 � et � Bu2 �, sont nommés une fois par

� H-Poisson � et par un collaborateur en maintenance � S-M0 �.

Les responsables � BU-RP � et BX-RM � sont cités respectivement deux fois (par � D-

SRI1 � et � O-Chien �) et une fois (par � S-M0 � ). Les sous-responsables � AN-SRP � et

� BT-SRI2 � sont nommés respectivement deux fois (par � D-SRI1 � et � G-Chat �) et trois

fois (� Z-Poisson �, � D-SRI1 � et � S-M0 �). Le sous-responsable d'injection � D-SRI1 � ne

l'est pas du tout. Ce constat n'est pas le même concernant le réseau de conseil.

3.3.1.3 Les réseaux informels de conseil � pro�ls IO

La �gure 3.15 présente le réseau informel de conseil du service de production/maintenance.

Le responsable de production (� BU-RP �) est central dans ce réseau (15 liens entrants).

Il constitue une étoile. Le sous-responsable de production � AN-SRP � est par contre un

isolé puisqu'aucun collaborateur ne l'a nommé. Les sous-responsables � BT-SRI2 � (5 liens

entrants) et � D-SRI1 � (quatre liens entrants) sont plus sollicités sur ce réseau que sur

le réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe. Leurs liens viennent exclusivement

des collaborateurs de l'équipe Poisson (équipe injection). Le sous-responsable de maintenance
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� BX-RM � n'est cité qu'une fois par le collaborateur �W-Chien � et non par le collaborateur

� S-M0 �.

Sur ce réseau, seuls trois liens sont réciproques (� H-Poisson �, pro�l à e�ets négatifs et

� J-Lapin � pro�l à e�ets positifs importants ; � J-Lapin � et � F-Lapin � tous les deux pro�ls

à e�ets positifs importants ; � O-chien �, pro�l à e�ets négatifs et � AF-Chien �, pro�l à e�ets

positifs importants). Un seul lien réciproque relie des collaborateurs centraux, � O-Chien �

(6 liens entrants) et � AF-Chien �(5 liens entrants). Le premier a un pro�l à e�ets négatifs

(non-impliqué) tandis que le deuxième un pro�l à e�ets positifs importants (IA/IN).

Les collaborateurs � AK-Chat � et � AL-Poisson � sont très centraux sur ce réseau de

conseil (respectivement 8 et 7 liens entrants). Comme ils n'ont pas voulu participer à l'en-

quête, nous ne pouvons rien dire sur leurs pro�ls.

Figure 3.15 � Réseau informel de conseil du service de production/maintenance du cas 1(avec le logiciel
Ucinet, Borgatti et al., 2002).

Les collaborateurs sans équipe � P � et � Y � ne sont pas cités. Treize collaborateurs n'ont

aucun lien entrant : � AA-Poisson �, � X-Poisson �, � L-Chien �, � K-Chien �, � Q-Chien �,

� AG-Chien �, � V-Lapin �, � IA-Lapin �, � G-Chat �, � AD-Chat �, � E-Chat �, � P � et

� Y �. Environ 85 % ont un pro�l à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN).

� AI-Poisson � et � AN-SRP � sont des isolés sur ce réseau.
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Les collaborateurs dans les bureaux sont sollicités dans ce réseau puisqu'ils sont au nombre

de sept : � D00 �, � BVR5 �, � BXR7 �, � Bu1 �, � Bu3 �, � Bu4 � et � Bu5 �. Ils le sont à

la fois par certains collaborateurs et le sous-responsable de l'injection � D-SRI1 �.

Dans l'équipe Lapin, deux collaborateurs se sollicitent mutuellement pour des conseils

(� J-Lapins et � F-Lapin �) ainsi que dans l'équipe Chien (� O-Chien � et � AF-Chien �).

Dans les autres équipes, il n'y a aucun lien réciproque entre les collaborateurs d'une même

équipe. Il en est di�éremment dans le réseau informel de collaboration.

3.3.1.4 Les réseaux informels de collaboration � pro�ls IO

La �gure 3.16 présente le réseau informel de collaboration. Il y a onze liens réciproques

dans le réseau de collaboration. La majorité relie des collaborateurs d'une même équipe.

Seul un lien réciproque relie deux collaborateurs d'équipes di�érentes (� H-Poisson �, pro�l à

e�ets négatifs et � J-Lapin �, pro�l à e�ets positifs importants). Pour rappel, l'équipe Poisson

regroupe des collaborateurs qui interviennent sur les machines sur lesquelles travaillent les

autres équipes.

Les collaborateurs � AL-Poisson � (pas de pro�l) et � I-Poisson � (pro�l à e�ets positifs

importants) sont les plus centraux sur ce réseau (5 liens entrants). Avec quatre liens entrants,

viennent ensuite les collaborateurs � Z-Poisson � (pro�l à e�ets négatifs) , � N-Poisson � (pro�l

à e�ets positifs importants) , � AF-Chien � (pro�l à e�ets positifs importants) et � O-Chien �

(pro�l à e�ets négatifs).

Les collaborateurs sans équipe � P � et � Y � sont cités réciproquement zéro fois et une

fois. Six collaborateurs n'ont aucun lien entrant : � P � , � AA-Poisson �, � L-Chien �, � Q-

Chien �, � V-Lapin �, � G-Chat �. 50 % ont un pro�l à e�ets positifs importants (pleinement

impliqués et IA/IN).

Trois collaborateurs dans les bureaux, � Bu5 �, Bu6 � et � Bu7 �, apparaissent dans ce

réseau. Ils sont nommés par � Y � (collaborateur travaillant sur la qualité) et par un des

sous-responsables de l'injection � D-SRI1 �.

Pour les collaborateurs ayant des responsabilités, � BU-RP �, le responsable de la produc-

tion, a quatre liens entrants. Il en est de même pour � BT-SRI2 �, un des sous-responsables

de l'injection. � AN-SRP �, le sous-responsable de la production, a deux liens entrants. Il en

est de même pour � D-SRI1 � (pro�l à e�ets positifs importants), l'autre sous-responsable de

l'injection. � BX-RM �, le responsable de la maintenance est nommé par � S-M0 �.
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Figure 3.16 � Réseau informel de collaboration du service de production/maintenance du cas 1 (avec le
logiciel Ucinet, Borgatti et al., 2002).

Les réseaux informels de conseil et de collaboration sont des réseaux dits instrumentaux

car les ressources échangées reposent sur des connaissances ou des informations tangibles. Les

deux réseaux informels étudiés par la suite constituent des réseaux expressifs car ils véhiculent

de l'a�ect ou du soutien social et émotionnel.

3.3.1.5 Les réseaux informels d'a�nité interpersonnelle au travail � pro�ls IO

La �gure 3.17 présente les réseaux informels d'a�nité. La question posée était de désigner

le collaborateur avec lequel ils sont à l'aise, dont ils apprécient les conversations et avec lequel

ils souhaitent passer du temps.

Ce réseau présente dix-sept liens réciproques. La majorité relie des collaborateurs d'une

même équipe. Seuls quatre liens réciproques sont entre des collaborateurs d'équipes di�é-

rentes :

� � K-Chien � (pro�l à e�ets positifs importants) et � V-Lapin � (pro�l à e�ets positifs

importants) ;

� � R-Chat � (pro�l à e�ets positifs importants) et � Y � (pro�l à e�ets positifs impor-

tants) ;

� � U-Chien � (pro�l à e�ets positifs importants) et � B-Poisson � (pro�l à e�ets positifs

importants) ;
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� � J-Lapin � (pro�l à e�ets positifs importants) et � H-Poisson � (pro�l à e�ets négatifs).

Figure 3.17 � Réseau informel d'a�nité du service de production/maintenance du cas 1 (avec le logiciel
Ucinet, Borgatti et al., 2002).

Trois collaborateurs sont les plus centraux avec cinq liens entrants : � U-Chien �, � X-

Poisson � et � Z-Poisson �. Les deux premiers ont un pro�l à e�ets positifs importants alors

que le dernier a un pro�l à e�ets négatifs.

Les collaborateurs sans équipe � P � et � Y � sont cités réciproquement zéro fois et trois

fois. Trois collaborateurs n'ont aucun lien entrant : � P �, � AA-Poisson �, � G-Chat �. Les

2/3 ont un pro�l à e�ets négatifs.

Deux collaborateurs dans les bureaux, � Bu1 � et � Bu5 �, apparaissent dans ce réseau.

Ils sont nommés par les collaborateurs � Z-Poisson � et � H-Poisson �, ainsi que par un des

sous-responsables de l'injection � D-SRI1 �.

Pour les collaborateurs ayant des responsabilités, � BU-RP �, le responsable de la pro-

duction, a trois liens entrants avec � D-SRI1 �, � E-Chat � et � O-Chien �. � BT-SRI2 � et

� BX-RM � n'ont qu'un lien entrant respectivement avec � D-SRI1 � et � S-M0 �. Le sous-

responsable de la production, � AN-SRP �, est de nouveau isolé dans ce réseau. Ce dernier

est par contre nommé trois fois dans le réseau d'in�uence positive au travail.
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3.3.1.6 Les réseaux informels d'in�uence positive au travail � pro�ls IO

La �gure 3.18 présente le réseau informel d'in�uence positive. L'objectif de ce réseau est

de visualiser les collaborateurs ayant une écoute active et un soutien chaleureux, une joie et

un optimisme contagieux.

Contrairement au réseau d'a�nité interpersonnelle au travail, les collaborateurs ayant

des responsabilités sont davantage nommés. Le responsable de la production, � BU-RP �,

a quatre liens entrants, � AN-SR �, le sous-responsable de production, en a trois et un des

sous-responsables de l'injection � BT-SRI2 � en a deux. Par contre, � D-SRI1 � ainsi que

� BX-RM � n'ont aucun lien.

De nouveau, certains collaborateurs des bureaux apparaissent : � D00 �, � Bu1 �, � Bu3 �,

� Bu5 �, � Qu1 � et � Lo1 �.

Figure 3.18 � Réseau informel d'in�uence du service de production/maintenance du cas 1 (avec le logiciel
Ucinet, Borgatti et al., 2002).

Treize liens réciproques peuvent être visualisés sur ce réseau. La majorité lie des col-

laborateurs dans les mêmes équipes. Seuls quatre liens réciproques apparaissent entre des

collaborateurs dans des équipes di�érentes :

� � U-Chien � (pro�l à e�ets positifs importants) et � B-Poisson � (pro�l à e�ets positifs

importants) ;

� � N-Poisson � (pro�l à e�ets positifs importants) et � J-Lapin � (pro�l à e�ets positifs
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importants) ;

� � F-Lapin � (pro�l à e�ets positifs importants) et � H-Poisson � (pro�l à e�ets négatifs) ;

� � Y � (pro�l à e�ets positifs importants) et � R-Chat � (pro�l à e�ets positifs impor-

tants).

Les collaborateurs sans équipe � P � et � Y � sont cités réciproquement zéro fois et deux

fois. Six collaborateurs n'ont aucun lien entrant : � P �, � AA-Poisson �, � G-Chat �, � L-

Chien �, � AF-Chien �, � A-Chien �. 50 % ont un pro�l à e�ets négatifs. Les collaborateurs

de la maintenance (� BX-RM �, � S-M0 � et � S-M1 �) sont isolés du réseau.

Deux collaborateurs � F-Lapin � et � M-Chien � sont les plus centraux sur ce réseau

d'in�uence positive au travail puisqu'ils ont chacun cinq liens entrants. Ils ont tous les deux

un pro�l à e�ets positifs importants. Les collaborateurs � U-Chien �, � P-Poisson �, � O-

chien �, � T-Chat �, � Z-Poisson � ont quatre liens entrants. Ces trois derniers collaborateurs

ont des pro�ls à e�ets négatifs tandis que les deux premiers à e�ets positifs importants.

Globalement dans les cinq réseaux informels, les collaborateurs les plus centraux ainsi que

le nombre de liens réciproques ne sont pas les mêmes (Annexe C).

Les responsables et les sous-responsables sont principalement cités dans le réseau de

conseil puis de collaboration. Nous avions expliqué dans la description du cas 1 que cer-

tains collaborateurs ont des liens de �liation. C'est par exemple le cas entre � BU-RP �,

� P � et � I-Poisson �. D'autres collaborateurs sont entrés dans le service production sur

la base de liens de �liation ou de proximité (cooptation). Ce constat a sans doute eu une

répercussion sur la con�guration de certains des réseaux informels. Il ne peut avoir lieu dans

le cas 2 puisque les chercheurs sont a�ectés au laboratoire d'une université après sélection

par un comité scienti�que.

3.3.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Nous avons e�ectué les mêmes procédures que pour le cas 1, en constituant avec des

matrices d'adjacence et le logiciel Ucinet (Borgatti et al., 2002), les réseaux formels puis

les cinq réseaux informels. Ces derniers se réfèrent à l'attraction pour la constitution d'une

équipe, le conseil, la collaboration, l'a�nité interpersonnelle et l'in�uence positive au tra-

vail. Comme pour le cas 1, les réseaux dits instrumentaux vont regrouper les réseaux qui

transfèrent des connaissances ou des informations tangibles comme le réseau de conseil et

le réseau de collaboration. Les réseaux expressifs sont constitués par ceux qui véhiculent de
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l'a�ect ou du soutien social et émotionnel comme le réseau d'a�nité interpersonnelle et le

réseau d'in�uence positive. Le réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe se base

à la fois sur ces deux types de ressources (connaissances et informations tangibles, réalisation

de ses objectifs, a�ect, soutien social et émotionnel) .

3.3.2.1 Le réseaux formel � pro�ls IO

Comme pour le cas 1, ce réseau a été construit à partir des organigrammes, du site internet

et des informations du parrain. Pour plus de lisibilité, nous avons préféré nous focaliser sur

la répartition des pro�ls dans chacune des quatre équipes du laboratoire. Les membres de

chacune d'entre elles sont reliés à un chef d'équipe. Ces quatre chefs d'équipe sont eux-

mêmes reliés à l'équipe de direction. Elle est composée de deux membres issus des équipes

de recherche. Le directeur du laboratoire et son directeur-adjoint sont liés aux membres des

équipes dont ils font partis. Deux non chercheurs sont directement liés à l'équipe de direction.

Ils ont des fonctions support essentielles pour tous les membres du laboratoire.

Nous avons établi trois pro�ls d'implication organisationnelle :

� pro�l 1 pour les collaborateurs à � dominante IC � : carré rose ;

� pro�l 2 pour ceux � non-impliqués � : losange orange ;

� pro�l 3 pour ceux à � dominante IA/IN � : cercle vert.

Les collaborateurs qui n'ont pas participé à l'enquête sont visuellement à la couleur grise.

Le pro�l 1 (26%) est considéré comme un pro�l à e�ets positifs faibles, le pro�l 2 à e�ets

négatifs (26%) et le pro�l 3 (48%) à e�ets positifs importants. Nous n'avons pas de pro�ls

pleinement impliqués comme dans le cas 1.

Dans les équipes (en enlevant les non-interrogés), sur la �gure 3.19, les pourcentages dans

les trois pro�ls sont :

� les aigles : 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 12,5% de pro�ls à e�ets

positifs faibles (IC) et 37,5% de pro�ls à e�ets négatifs (non-impliqués) ;

� les loups : environ 34% sont des pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 50% des

pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et environ 16% des pro�ls à e�ets négatifs (non-

impliqués) ;

� les ours : 75% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 25% de pro�ls à e�ets

négatifs (non-impliqués) ;
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� les cerfs : 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), environ 34% sont des pro�ls

à e�ets positifs faibles (IC) et environ 16% des pro�ls à e�ets négatifs (non-impliqués).

Sur les cinq collaborateurs ayant des responsabilités (en excluant celui qui n'a pas participé à

l'enquête), 80% ont des pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN) et 20% des pro�ls à e�ets

positifs faibles (IC).

Parmi les fonctions supports, seul un collaborateur sur deux a participé à l'enquête et son

pro�l est à e�ets négatifs (non-impliqué).

Figure 3.19 � Réseau formel du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al., 2002).

Au sein de chaque équipe, les chercheurs se regroupent souvent selon leurs axes de re-

cherche. Nous avons établi les sous-équipes à partir des informations de notre parrain (�gure

3.20). Dans les sous-équipes (en enlevant les non interrogés), sur la �gure 3.20, les pourcen-

tages dans les trois pro�ls sont :

� les aigles : pas de sous-équipes. 50% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN),

12,5% de pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et 37,5% de pro�ls à e�ets négatifs (non-

impliqués) ;

� les ours : un collaborateur est sans équipe et son pro�l est à e�ets positifs importants

(IA/IN). Pour l'équipe (Ours 1), en excluant les deux qui n'ont pas répondu à l'enquête,
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Tableau 3.14 � Répartition des pro�ls par équipes et sous-équipes (non-répondants exclus).

Pro�l 1 (e�ets po-
sitifs faibles)

Pro�l 2 (e�ets né-
gatifs)

Pro�l 3 (e�ets po-
sitifs importants)

Equipes

Les ours 0 % 25 % 75 %
Les loups 50 % 16 % 34 %
Les aigles 12,5 % 37,5 % 50 %
Les cerfs 34 % 16 % 50 %

Sous-équipes

Ours 1 0 % 33 % 67 %
Cerfs 1 33,33 % 33,33 % 33,33 %
Cerfs 2 20 % 0 % 80 %
Cerfs 3 50 % 25 % 25 %
Loups 1 67 % 0 % 33 %
Loups 3 50 % 50 % 0 %

environ 67% sont des pro�ls à pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN) et environ

33% de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les loups :

� 1ère sous-équipe (Loups 1) : environ 33% de pro�ls à e�ets positifs importants

(IA/IN) et environ 67 % de pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) ;

� 2ème sous-équipe (Loups 2) : seul un collaborateur sur quatre a répondu et son

pro�l est à e�ets positifs importants (IA/IN) ;

� 3ème sous-équipe (Loups 3) : deux collaborateurs sur quatre ont répondu et leurs

pro�ls sont respectivement à e�ets positifs faibles (IC) et à e�ets négatifs (non

impliqué).

� les cerfs :

� 1ère sous-équipe (Cerfs 1) : 1/3 de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 1/3

de pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et 1/3 de pro�ls à e�ets négatifs ;

� 2ème sous-équipe (Cerfs 2) : 80% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN) et

20% de pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) ;

� 3ème sous-équipe (Cerfs 3) : 25% de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN),

50% de pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et 25% de pro�ls à e�ets négatifs.

Nous présentons un résumé dans le tableau 3.14.

La cartographie des pro�ls d'implication organisationnelle sur le réseau formel du labo-

ratoire et des sous-équipes permet d'avoir une visualisation plus précise de la répartition

des pro�ls. A�n d'étudier les impacts de l'immersion sociale sur l'implication, les réseaux

informels basés sur des ressources sociales di�érentes doivent être reconstitués. Nous avons
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Figure 3.20 � Réseau formel des sous-équipes du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti
et al., 2002).
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choisi d'observer les réseaux d'attraction pour la constitution d'une équipe, de conseil, de

collaboration, d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive au travail.

3.3.2.2 Les réseaux informels d'attraction pour la constitution d'équipe � pro�ls

IO

Comme pour le cas 1, les �gures 3.21 à 3.25 présentent les réseaux informels. La taille

des n÷uds traduit le nombre de fois où le collaborateur est cité par ses collègues (in-

degree=centralité entrante du collaborateur). La centralité entrante permet de montrer vi-

suellement les n÷uds les plus centraux. La couleur bleue du lien est liée à la réciprocité (les

collaborateurs qui se sont cités réciproquement). Les liens rouges correspondent aux liens non

réciproques qui peuvent être soit entrants, soit sortants.

Figure 3.21 � Réseau informel d'attraction du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al.,
2002).

Dans le cas 2, le réseau est très éclaté. Beaucoup de dyades sont isolées du réseau. Il

n'y a qu'un lien réciproque. Il relie les deux collaborateurs les plus centraux du réseau,

� Aigle_101 � et � Cerf_103 � (5 liens entrants). Ils ont tous les deux un pro�l à e�ets positifs

importants. Le premier est le directeur actuel du laboratoire (depuis 2020). Le deuxième
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est l'ancien directeur (pendant 10 ans). Ils ont tous les deux des responsabilités dans leurs

équipes.

Cinq dyades entre des collaborateurs au sein de leur équipe peuvent être visualisées. Trois

dyades sont attirées par des collaborateurs extérieurs au laboratoire pour constituer une

équipe :

� � Cerf_109 � (pro�l à e�ets positifs importants) et � AG � ;

� � Loup_106 � (pro�l à e�ets positifs faibles) et � ZZ � ;

� � Loup_103 � (pro�l à e�ets positifs importants) et � ZZ � ;

� � Aigle_108 � (pro�l à e�ets négatifs) et � AH �.

� ZZ � travaille dans la même université que les collaborateurs tandis que � AG � et

� AH � sont dans d'autres universités.

En majorité, les collaborateurs nomment des membres de leurs équipes ou de leurs sous-

équipes. Seuls trois collaborateurs � Ours_101 �, � Ours_103 � et � Truite_100 � ne le font

pas. Dans la description du cas 2, nous avons indiqué que les collaborateurs des fonctions sup-

ports étaient désignés par le nom �Truite �. Neuf collaborateurs sont isolés du réseau, formant

pour certains des dyades (� Cerf_107 � et � Cerf_105 �, � Aigle_106 � et � Truite_100 �,

� Loup_107 � et � LIS10 �, � Loup_102 � et � LIS2 �, � Aigle_108 � et � AH �, � Cerf_109 �

et � AG �). � Cerf_110 � est un isolé. Vingt collaborateurs n'ont pas de liens entrants (en

excluant les isolés). 45 % ont des pro�ls à e�ets positifs importants, 35 % à e�ets positifs

faibles et 20 % à e�ets négatifs.

Il semblerait que cette question n'ait pas été véritablement comprise car tous les collabora-

teurs ne nomment qu'un collaborateur sur les trois possibles. Elle pouvait peut-être suggérer

de citer des collaborateurs supplémentaires à l'équipe actuelle. Il est possible qu'elle leur soit

apparue particulièrement sensible. En�n, ce constat peut aussi indiquer que les collaborateurs

sont satisfaits de leur sous-équipe actuelle. Pour les questions suivantes, les collaborateurs

ont répondu en citant deux voire trois noms.

3.3.2.3 Les réseaux informels de conseil � pro�ls IO

La �gure 3.22 représente le réseau informel de conseil. On y constate que les deux col-

laborateurs centraux dans le réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe sont les

mêmes dans le réseau de conseil. En e�et, � Aigle_101 � et � Cerf_103 � sont les plus cen-

traux puisqu'ils ont respectivement sept et six liens entrants. Le premier est le directeur actuel
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du laboratoire. Le deuxième est responsable de son équipe. Il est aussi l'ancien directeur du

laboratoire.

Il n'y a qu'un lien réciproque sur ce réseau. Il est dans la sous-équipe Loup 1 (� Loup_105 �

et � Loup_101 �). Les conseils sollicités par les collaborateurs le sont majoritairement auprès

des membres de leur sous-équipe. Quatre dyades sont isolées du réseau.

Cinq collaborateurs ne demandent conseil auprès de personnes. Ils sont considérés comme

des isolés dans ce réseau :

� � Aigle_102 � (pro�l à e�ets positifs faibles) ;

� � Aigle_106 �(pro�l à e�ets négatifs) ;

� � Truite_100 � (pro�l à e�ets négatifs) ;

� � Cerf_107 � (pro�l à e�ets négatifs) ;

� � Cerf_110 � (pro�l à e�ets positifs faibles).

Neuf collaborateurs n'ont pas de liens entrants (en excluant les isolés) : � Loup_103 �,

� Loup_102 �, � Aigle_108 �, � Aigle_103 �, � Aigle_107 �, � Cerf_104 �, � Cerf_105 �,

� Ours_101 � et � Ours_105 �. 62,5 % ont des pro�ls à e�ets positifs importants et 37,5% à

e�ets négatifs.

Sept collaborateurs sollicitent des personnes extérieures au laboratoire (� AF �, � IA �,

� AB �, � AD �, � AE �, � AT � et � Z �). 43 % ont des pro�ls à e�ets positifs importants,

43 % à e�ets positifs faibles et 14 % à e�ets négatifs. Trois extérieurs travaillent dans la

même université que les collaborateurs tandis que les quatre autres sont dans des universités

di�érentes.

3.3.2.4 Les réseaux informels de collaboration � pro�ls IO

Le plus grand nombre de liens avec des chercheurs extérieurs à l'université étudiée se

visualise dans le réseau de collaboration. En e�et, comme on peut le voir sur la �gure 3.23,

quatorze chercheurs n'appartenant pas à l'université étudiée sont nommés par dix collabora-

teurs (� A �, � B �, � C �, � D �, � E �, � F �, � G �, � H �, � I �, � J �, � K �, � L �, � M �,

� N �). Environ 50% par des collaborateurs au pro�l à e�ets négatifs, 30 % au pro�l à e�ets

positifs faibles et 20 % à e�ets positifs importants.

Deux collaborateurs sont isolés : � Aigle_106 � (pro�l à e�ets négatifs) et � Loup_107 �

(pro�l à e�ets positifs importants). Douze liens réciproques sont recensés sur ce réseau. Tous
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Figure 3.22 � Réseau informel de conseil du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al.,
2002).

247



relient les collaborateurs au sein de leur sous-équipe respective. Un sous-groupe est isolé du

réseau (� Cerf_105 �, � Cerf_107 �, � Cerf_109 � et � Cerf_110 �). Six collaborateurs n'ont

pas de liens entrants (en retirant les isolés) : � Truite_100 �, � Loup_102 �, � Loup_106 �,

� Aigle_102 �, � Aigle_104 � et � Aigle_108 �. Seul un collaborateur a un pro�l à e�ets

positifs importants. Trois ont un pro�l à e�et positifs faibles et deux à e�ets négatifs.

Le responsable � Aigle_101 � est de nouveau central sur ce réseau (4 liens entrants). Par

contre, � Cerf_103 � ne l'est plus. Les deux collaborateurs ayant le même nombre de liens

entrants (4 liens entrants) que � Aigle_101 � sur ce réseau sont � Aigle_103 � (pro�l à e�ets

positifs importants) et � LIS3 � (sans pro�l). Comme indiqué dans la description du cas 2,

� Aigle_103 � est le � responsable naturel � de son équipe. Suite à des di�cultés au sein de

l'équipe, � Aigle_101 � a été désigné comme deuxième responsable de l'équipe.

Figure 3.23 � Réseau informel de collaboration du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti
et al., 2002).

Les réseaux informels de conseil et de collaboration sont des réseaux dits instrumentaux

car les ressources échangées reposent sur des connaissances ou des informations tangibles. Les

deux réseaux informels étudiés par la suite constituent des réseaux expressifs car ils véhiculent

de l'a�ect ou du soutien social et émotionnel.
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3.3.2.5 Les réseaux informels d'a�nité interpersonnelle au travail � pro�ls IO

La �gure 3.24 représente le réseau informel d'a�nité du laboratoire. Le collaborateur

� Cerf_103 � (pro�l à e�ets positifs importants) reste central sur ce réseau (6 liens entrants)

contrairement à � Aigle_101 � (3 liens entrants) et � Aigle_103 � (2 liens entrants). LIS1

est désigné quatre fois. Treize liens réciproques sont recensés sur ce réseau. Ils relient majo-

ritairement les collaborateurs au sein de leur sous-équipe. Quand des liens réciproques sont

constatés entre des collaborateurs d'équipes di�érentes, notre connaissance du terrain nous

indiquent que ces collaborateurs partagent généralement le même bureau au sein du labo-

ratoire ou au sein de leur composante. Trois collaborateurs � Loup_107 �, � Loup_106 �

et � Cerf_110 � sont des isolés sur ce réseau. Un sous-groupe est isolé du réseau constitué

de � LIS11 �, � Loup_102 �, � Cerf_105 �, � Cerf_107 � et � Cerf_109 �. Cinq collabo-

rateurs n'ont pas de liens entrants (en excluant les isolés) : � Aigle_105 �, � Aigle_108 �,

� Cerf_109 �, � Cerf_108 �, � Ours_101 �. 60 % ont des pro�ls à e�ets positifs importants

et 40% à e�ets négatifs.

Figure 3.24 � Réseau informel d'a�nité du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al.,
2002).

Onze collaborateurs extérieurs au laboratoire sont cités par six collaborateurs. Environ

1/3 ont des pro�ls à e�ets négatifs, 1/3 des pro�ls à e�ets positifs importants et 1/3 à
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e�ets positifs faibles. Seuls quatre collaborateurs cités sur les onze n'appartiennent pas à

l'université étudiée. Les chercheurs du laboratoire enseignent dans di�érentes composantes

de l'université. Ils y ont parfois un deuxième bureau où ils côtoient les chercheurs des autres

laboratoires de l'université. Ce constat peut in�uencer la désignation des collaborateurs ayant

une in�uence positive sur les autres (une écoute active et un soutien chaleureux, une joie et

un optimisme contagieux).

3.3.2.6 Les réseaux informels d'in�uence positive au travail � pro�ls IO

Le réseau informel d'in�uence positive est présenté sur la �gure 3.25. Deux collabora-

teurs ont le plus de liens entrants (7) : � Aigle_101 � et � Cerf_103 �. Viennent ensuite

� Cerf_102 � (6) et � Aigle_102 � (5). Les trois premiers ont des pro�ls à e�ets positifs

importants. Le dernier a un pro�l à e�ets positifs faibles. Sept liens réciproques peuvent être

visualisés dont deux dans la sous-équipe Loup 1.

Les collaborateurs � Loup_107 �, �Cerf_107 � , �Cerf_109 �, �Cerf_110 � et �Aigle_108 �

sont des isolés. 40 % sont des pro�ls à e�ets positifs importants, 40 % à e�ets positifs faibles

et 20 % à e�ets négatifs. Trois dyades sont isolées du réseau. Sept collaborateurs n'ont

pas de liens entrants (en retirant les isolés) : � Cerf_105 �, � Cerf_102 �, � Cerf_108 �,

� Loup_106 �, � Ours_105 �, � Aigle_104 � et � Aigle_107 �. Environ 72 % ont des pro�ls

à e�ets positifs importants, 28 % à e�ets positifs faibles et 20 % à e�ets négatifs.

Globalement dans les cinq réseaux informels, les collaborateurs les plus centraux ainsi que

le nombre de liens réciproques sont indiqués en annexe C.

Les collaborateurs les plus centraux dans la majorité des réseaux informels sont �Aigle_101 �

et � Cerf_103 �. Le premier ne l'est cependant pas dans le réseau d'a�nité. Le deuxième ne

l'est pas dans le réseau de collaboration.

La représentation graphique des réseaux formels et informels en y intégrant les pro�ls

d'implication permet une première analyse des résultats. Elle permet de répondre aux hypo-

thèses posées :

Hypothèse 2. Les réseaux informels ne correspondent pas aux réseaux formels.

En e�et, l'analyse visuelle nous montre que les réseaux d'attraction pour la constitution

d'une équipe, de conseil, de collaboration, d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive

au travail ont des con�gurations di�érentes des réseaux formels établis à partir des organi-
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Figure 3.25 � Réseau informel d'in�uence du laboratoire du cas 2 (avec le logiciel Ucinet, Borgatti et al.,
2002).
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grammes, des sites internet, des planning de travail et des informations du parrain.

L'hypothèse 2 semble validée.

Hypothèse 3. Les réseaux informels véhiculant des ressources di�érentes auront tendance

à ne pas avoir la même con�guration.

Véhiculant des ressources sociales di�érentes, les cinq réseaux informels reconstitués dans les

cas 1 et 2 sont visuellement di�érents. Le nombre de liens réciproques n'est pas le même ainsi

que les collaborateurs centraux. Des collaborateurs sont isolés dans certains réseaux mais pas

dans d'autres. Des dyades apparaissent graphiquement dans certains réseaux.

L'hypothèse 3 semble validée.

Hypothèse 5. Les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux expressifs auront ten-

dance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets négatifs.

Parmi les réseaux informels étudiés, les réseaux d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence po-

sitive constituent des réseaux dits expressifs car ils véhiculent de l'a�ect ou du soutien social

et émotionnel. Dans le cas 1, les collaborateurs les plus centraux sont � U-Chien �, � X-

Poisson �, � Z-Poisson �, � F-Lapin � et � M-Chien �. 80 % ont des pro�ls à e�ets positifs

importants. Dans le cas 2, ce sont les collaborateurs � Cerf_103 � et � Aigle_101 �. 100 %

ont des pro�ls à e�ets positifs importants. Dans l'ensemble, environ 86 % des collaborateurs

les plus centraux dans les réseaux expressifs sont à pro�ls à e�ets positifs importants, ce qui

va à l'encontre de l'hypothèse 5.

L'hypothèse 5 semble invalidée.

Hypothèse 6. les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux instrumentaux auront

tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Parmi les réseaux informels étudiés, les réseaux de conseil et de collaboration constituent des

réseaux dits instrumentaux car ils transfèrent des connaissances ou des informations tangibles.

Dans le cas 1, les collaborateurs les plus centraux sont � BU-RP �, � AK-Chat �, � AL-

Poisson �, � I-Poisson �. Sur ces quatre collaborateurs, un seul a participé à l'enquête. Son

pro�l est à e�ets positifs importants. Dans le cas 2, ce sont les collaborateurs � Cerf_103 �,

� Aigle_101 �, � Aigle_103 � et � LIS3 � (sans pro�l). Sur les trois collaborateurs ayant

participé à l'enquête, ils présentent tous un pro�l à e�ets positifs importants. Compte tenu

des pro�ls que nous n'avons pas pu établir pour certains collaborateurs, cette hypothèse ne

peut être validée que dans le cas 2.

252



L'hypothèse 6 partiellement validée.

Hypothèse 12. Les collaborateurs ayant des responsabilités auront tendance à avoir des

pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Dans le cas 1, sur les cinq collaborateurs ayant des responsabilités (� BU-RP �, � AN-SRP �,

� BX-RM �, � BT-SRI2 �, � D-SIR1 �), seul un a bien voulu participer à notre enquête. Son

pro�l est à e�ets positifs importants. Pour le cas 2, presque tous les responsables ont un

pro�l à e�ets positifs importants sauf � Loup_107 � qui a un pro�l à e�ets positifs faibles

(� Aigle_101 �, � Aigle_103 �, � Loup_103 �, � Cerf_103 �).

L'hypothèse 12 semble partiellement validée.

Hypothèse 13. Les collaborateurs isolés dans les réseaux auront tendance à avoir des pro�ls

d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets négatifs.

Dans le cas 1, en incluant les isolés avec pro�ls et les collaborateurs sans liens entrants, dans le

réseau d'attraction, l'ensemble de ces collaborateurs ont des pro�ls à e�ets positifs faibles et à

e�ets négatifs soit environ de 25% . Dans les réseaux instrumentaux (conseil, collaboration),

le taux est à 26% et à 60% dans les réseaux expressifs (a�nité, in�uence). Dans le cas 2,

il est d'environ 62% dans le réseau d'attraction, de 61,5 % dans les réseaux instrumentaux

(conseil, collaboration) et de 56% dans les réseaux expressifs (a�nité, in�uence). Au vu de

ces résultats, cette hypothèse ne peut être que partiellement validée.

L'hypothèse 13 est partiellement validée.

Cependant, l'analyse visuelle n'est que la première approche. Une deuxième doit venir la

compléter en étudiant plusieurs métriques d'immersion sociale. Suivant Macambira et al.

(2015), pour appréhender l'immersion sociale, nous avons analysé l'immersion structurelle,

l'immersion relationnelle et l'immersion positionnelle. Elles correspondent à di�érents niveaux

d'observation, respectivement le réseau en entier, les relations et les individus.

3.4 L'immersion structurelle

Pour la mesurer, nous nous sommes focalisés sur cinq métriques pour analyser chacun des

cinq réseaux informels : la densité, la centralité, le coe�cient de regroupement, la connectivité

et la fragmentation. La densité d'un réseau correspond à un pourcentage calculé en divisant

le nombre de relations observées par le nombre de relations possibles. Au niveau du réseau,
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elle constitue une première approche du niveau général de connectivité et de l'interconnexion

entre les acteurs du réseau. Les réseaux clairsemés ont une densité faible contrairement aux

réseaux denses et très connectés. Cependant, les termes de réseau dense ou de réseau clairsemé

dépendent davantage des données et de la question de recherche que de la densité au sens

strict. En e�et, la densité est très sensible à la taille. Elle n'apparaît pertinente que pour

comparer des réseaux de taille similaire.

Pour di�érencier plus �nement les divers réseaux étudiés, il est nécessaire de la rapprocher

d'autres indicateurs car plusieurs réseaux peuvent avoir la même densité mais des con�gura-

tions di�érentes. En fonction du contenu de la relation (réseaux expressifs ou instrumentaux),

ces métriques n'auront pas la même signi�cation. La centralité du réseau informe sur la norme

générale de distribution des liens, s'ils sont concentrés sur des acteurs déterminés du réseau

ou s'ils sont plus également distribués. Elle permet d'observer la connectivité globale du ré-

seau. Le coe�cient de regroupement (moyenne des coe�cients de regroupement individuel)

indique à quel point les voisins de l'acteur sont sur le point de devenir un groupe pleinement

cohésif. La connectivité s'intéresse à la densité des connexions au sein du réseau et observe

si des chemins alternatifs existent pour lier deux acteurs. La fragmentation renseigne sur la

structure dissociée ou non du réseau. Ces deux métriques permettent de donner des infor-

mations sur la résistance du réseau à des suppressions d'individus ou de liens pouvant avoir

pour conséquence de déconnecter le réseau en sous-parties indépendantes.

Nous étudions ces métriques pour les di�érents réseaux informels a�n de pouvoir ré-

pondre aux hypothèse 4 (� les réseaux expressifs denses favorisent les pro�ls d'implication à

e�ets positifs importants �), hypothèse 7 (� les réseaux informels présentant une immersion

structurelle plus cohérente auront tendance à avoir une implication a�ective plus forte �),

hypothèse 8 (� les réseaux informels présentant une immersion structurelle moins cohérente

auront tendance à avoir une implication calculée plus forte �) et hypothèse 9 (� les réseaux

informels présentant une immersion structurelle plus cohérente auront tendance à générer

une implication plus importante vis à vis de la cible la plus proche �). Nous e�ectuons les

mêmes procédures dans les deux cas étudiés.

3.4.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Le logiciel Ucinet (Borgatti et al., 2002) permet non seulement une représentation

graphique mais aussi d'e�ectuer des calculs. Les métriques qui en sont issues vont nous aider

à appréhender l'immersion structurelle. Elles vont permettre d'analyser la structure de chacun
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Tableau 3.15 � Immersion structurelle de chaque réseau informel du cas 1.

Immersion
structu-
relle

Nombre
de liens

Densité
du réseau

Centralité du réseau Coe�cient
de re-
groupe-
ment

Connec-
tivité

Fragmen-
tation

IN OUT

attraction
pour la
consti-
tution
d'équipe
n = 44

96 5,1 % 0.136 0.138 0.019 0.169 0.393 0.607

Conseil
n = 48

90 4 % 0.253 0.285 0.024 0.126 0.117 0.883

Collabo-
ration
n = 45

91 4,6 % 0.082 0.069 0.046 0.171 0.324 0.676

A�nité
interper-
sonnelle
n = 44

93 4,9 % 0.086 0.069 0.021 0.141 0.512 0.488

in�uence
positive
n = 47

85 3,9 % 0.089 0.071 0.026 0.127 0.280 0.720

des réseaux informels étudiés. Nous avons mis les résultats pour les cinq réseaux informels

dans le tableau 3.15.

La densité est comprise entre 0 (absence de liens) et 1 (tous les liens possibles sont

présents). Elle peut être multipliée par 100 pour exprimer un pourcentage : x% des liens

possibles sont présents dans le réseau étudié. Dans notre enquête, nous avons limité le nombre

de réponses possibles à trois liens maximum 1. Notre réseau est un réseau orienté.

Pour le cas 1, les pro�ls d'implication organisationnelle sont à 72 % à e�ets positifs

importants (pro�ls 1 et 3, respectivement pleinement impliqués et IA/IN) et à 28 % à e�ets

négatifs (pro�l 2, non impliqué).

Le réseau informel d'attraction pour la constitution d'une équipe est celui qui a la densité

la plus élevée (5,1 %). Viennent ensuite le réseau d'a�nité interpersonnelle (4,9 %), le réseau

de collaboration (4,6 %), le réseau de conseil (4 %) et en�n le réseau d'in�uence positive (3,9

%).

1. La densité est très sensible à la taille du réseau sur lequel il est calculé. � D'ordinaire, la densité diminue
lorsque la taille du réseau augmente � (Lazega, 1998, p. 42). La taille maximale de nos réseaux ne dépasse
pas 54 n÷uds. Le nombre de liens possibles est de trois maximum. La densité faible est en lien avec ces choix
méthodologiques.
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Le réseau de collaboration est celui qui a le coe�cient de regroupement le plus élevé (0.171)

suivi de celui du réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe (0.393). Concernant ce

coe�cient, il correspond à la moyenne des coe�cients de regroupement individuels. Comme

il se base sur les triades, notre choix de limiter les désignations à trois collaborateurs a

certainement eu un impact sur le nombre de triades.

Par contre, le réseau qui a la plus forte centralité est le réseau de conseil (0.253). Nous

avons pu le visualiser graphiquement car beaucoup de liens entrants convergent vers le res-

ponsable de la production. Il a donc logiquement un indice de fragmentation élevé (0.883).

Le réseau d'a�nité personnelle est celui qui a un plus faible risque de fragmentation (0.488).

Il a l'indice de connectivité le plus élevé (0.512).

La densité doit ainsi être rapprochée des autres indices pour avoir une dé�nir plus précisé-

ment la structure du réseau. Ces éléments vont permettre d'analyser l'immersion structurelle

du réseau, c'est à dire sa cohérence. En l'espèce, dans ce cas 1, les réseaux d'attraction pour

la constitution d'une équipe et d'a�nité interpersonnelle apparaissent comme plus cohérents

que les autres réseaux informels.

3.4.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Nous avons procédé de manière identique au cas 1 (tableau 3.16). Pour le cas 2, les pro�ls

d'implication organisationnelle sont à 48% à e�ets positifs importants (pro�l 3, IA/IN), à

26% à e�ets positifs faibles (pro�l 1, IC) et à 26% à e�ets négatifs (pro�l 2, non impliqué).

Le réseau informel d'a�nité interpersonnelle au travail est celui qui a la densité la plus

élevée (3,1 %). Viennent ensuite le réseau d'in�uence positive (3 %), le réseau de collaboration

(2,6 %) et le réseau de conseil (2,6 %) et en�n le réseau d'attraction pour constituer une équipe

(2,1 %). Comme nous l'avions indiqué, nous avons des doutes sur la compréhension de ce

dernier réseau. Les métriques pourraient ne pas être pertinents tout comme la représentation

graphique.

Le réseau d'a�nité interpersonnelle au travail est celui qui a le coe�cient de regroupement

le plus élevé (0.198) suivi de celui du réseau d'in�uence positive au travail (0.162).

Par contre, le réseau qui a la plus forte centralité est le réseau de conseil (0.158). Nous

avons pu le visualiser graphiquement car beaucoup de liens entrants convergent vers les deux

collaborateurs ayant des responsabilités. Il a donc logiquement un indice de fragmentation

élevé (0.924). Le réseau qui a l'indice de fragmentation le plus élevé est celui d'attraction

256



Tableau 3.16 � Immersion structurelle de chaque réseau informel du cas 2.

Immersion
structu-
relle

Nombre
de liens

Densité
du réseau

Centralité du réseau Coe�cient
de re-
groupe-
ment

Connec-
tivité

Fragmen-
tation

IN OUT

attraction
pour la
consti-
tution
d'équipe
n = 37

28 2,1 % 0.075 0.093 0.007 0.00 0.042 0.958

Conseil
n = 41

42 2,6 % 0.158 0.153 0.025 0.099 0.076 0.924

Collabo-
ration
n = 54

75 2,6 % 0.073 0.050 0.031 0.213 0.103 0.897

A�nité
interper-
sonnelle
n = 51

78 3,1 % 0.093 0.091 0.030 0.190 0.198 0.802

in�uence
positive
n = 49

70 3 % 0.140 0.118 0.033 0.186 0.162 0.838

pour la constitution d'une équipe (0.958). Le réseau d'a�nité personnelle est celui qui a un

plus faible risque de fragmentation (0.802). Il a l'indice de connectivité le plus élevé (0.198).

Dans ce cas 2, le réseau d'a�nité interpersonnelle apparaît comme plus cohérent que les

autres réseaux informels.

En observant l'immersion structurelle des réseaux du cas 1 et du cas 2, avec deux échan-

tillons de même taille, les densités sont globalement assez proches même si elles sont un peu

plus élevées dans le cas 1. Par contre, l'indice de connectivité est plus élevé dans le cas 1

que dans le cas 2. Dans l'ensemble, le cas 1 présente une immersion structurelle des réseaux

informels plus cohérente. Dans les deux cas, le réseau de conseil a des indices de centralité

et de fragmentation élevés car les collaborateurs ayant des responsabilités sont très sollicités.

Alors que le coe�cient de regroupement est le plus élevé pour les réseaux d'attraction pour la

constitution d'une équipe et de collaboration dans le cas 1, il l'est pour les réseaux d'a�nité

interpersonnelle et d'in�uence positive pour le cas 2.

En étudiant les deux cas, les métriques choisis pour analyser l'immersion structurelle

permettent de répondre aux hypothèses posées :

Hypothèse 4. Les réseaux expressifs denses favorisent les pro�ls d'implication à e�ets po-
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sitifs importants.

En e�et, les réseaux informels étudiés faisant partis des réseaux expressifs sont les réseaux

d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive au travail. Dans le cas 1, ces réseaux expres-

sifs ne présentent ni la densité la plus forte, ni le coe�cient de regroupement le plus élevé.

Alors qu'à 72 % les collaborateurs du cas 1 ont des pro�ls à e�ets positifs importants, nous

ne pouvons pas valider cette hypothèse concernant les réseaux expressifs dans le cas 1. Dans

le cas 2, les réseaux expressifs ont les densités et les coe�cients de regroupement les plus

élevés parmi les réseaux informels étudiés. Les pro�ls d'implication organisationnelle sont à

48% à e�ets positifs importants (pro�l 3, IA/IN).

L'hypothèse 4 semble partiellement validée.

Hypothèse 7. Les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus cohérente

auront tendance à avoir une implication a�ective plus forte.

Nous avons établi que dans le cas 1, l'immersion structurelle des réseaux informels apparaît

plus cohérente que dans le cas 2. Or, pour le cas 1, les pro�ls d'implication organisationnelle

sont à 72 % à e�ets positifs importants (pro�ls 1 et 3, respectivement pleinement impliqués

et IA/IN). Comme un pro�l à dominante IA n'a pas été établi dans les deux échantillons,

nous ne pouvons pas valider notre hypothèse.

L'hypothèse 7 semble non validée.

Hypothèse 8. Les réseaux informels présentant une immersion structurelle moins cohérente

auront tendance à avoir une implication calculée plus forte.

Inversement, le cas 2 présente une immersion structurelle des réseaux informels moins cohé-

rente. Un pro�l à dominante IC (implication calculée) a été établi mais il ne correspond qu'à

26 % de l'échantillon. Nous ne pouvons pas valider l'hypothèse.

L'hypothèse 8 semble non validée.

Hypothèse 9. Les réseaux informels présentant une immersion structurelle plus cohérente

auront tendance à générer une implication plus importante vis à vis de la cible la plus proche.

Comme nous n'avons pas pu dé�nir des pro�ls d'implication envers les cibles qui soient

exploitables, nous ne pouvons pas répondre à cette hypothèse.

L'hypothèse 9 ne peut être ni validée, ni invalidée.
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Pour appréhender l'immersion sociale, après avoir observé l'immersion structurelle, nous al-

lons analysé le deuxième niveau, celui des relations. Des métriques d'immersion relationnelle

ont été extraits du logiciel Ucinet (Borgatti et al., 2002). Puis avec le logiciel R et la

bibliothèque igraph (Csárdi & Nepus, 2006 ; Csárdi et al., 2023), nous avons mobilisé

l'algorithme d'edge betweeness pour détecter les communautés dans chacun des réseaux.

3.5 L'immersion relationnelle

Dans un premier temps, nous nous sommes focalisés sur trois métriques pour analyser les

relations dans chacun des cinq réseaux informels : le taux de réciprocité, le taux d'unicité

et les dyades. La détection des communautés ou des clusters a été faite dans un deuxième

temps sur le logiciel R via la bibibilothèque igraph (Csárdi & Nepus, 2006 ; Csárdi et al.,

2023).

Pour rappel, les réseaux instrumentaux regroupent les réseaux qui transfèrent des connais-

sances ou des informations tangibles comme le réseau de conseil et le réseau de collaboration.

Les réseaux expressifs véhiculent de l'a�ect ou du soutien social et émotionnel comme le

réseau d'a�nité interpersonnelle et le réseau d'in�uence positive. Le réseau d'attraction pour

la constitution d'une équipe se base à la fois sur ces deux types de ressources.

Nous étudions ces métriques pour les di�érents réseaux informels a�n de pouvoir répondre

à l'hypothèse 10 (� les sous-groupes auront tendance à générer des pro�ls d'implication plus

homogènes. �). Nous e�ectuons les mêmes procédures dans les deux cas étudiés.

3.5.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Dans l'ARS, la réciprocité constitue un phénomène social à observer. En e�et, les relations

que nous étudions sont intrinsèquement réciproques : on ne collabore pas tout seul, on ne

s'informe pas tout seul, on n'est pas in�uencé tout seul... Pour autant, les deux cas empiriques

analysés font apparaître des liens non-réciproques. Une des raisons à prendre en compte

vient du fait que nous avons procédé à la technique du questionnaire qui se fonde sur les

intersubjectivités des acteurs. Une autre raison vient du fait que nous avons limité le nombre

maximal de choix à trois.

La réciprocité peut être quanti�ée comme dans le tableau 3.17. Pour un lien, deux so-

lutions sont possibles : soit les collaborateurs se font la même représentation l'un de l'autre

259



Tableau 3.17 � Immersion relationnelle des réseaux informels du cas 1

Immersion relationnelle Taux de récipro-
cité

Taux d'unicité Dyades

attraction pour la
constitution d'équipe

43,8 % 56,2 % 28 %

Conseil 6,7 % 93,3 % 3,4 %

Collaboration 24,2 % 75,8 % 13,8 %

A�nité interpersonnelle 36,6 % 63,4 % 22,4 %

in�uence positive 30,6 % 69,4 % 18,1 %

et le lien est réciproque, soit seul un collaborateur se représente le lien et il est alors uni-

voque. Dans le cas 1, le taux de réciprocité le plus élevé est dans le réseau d'attraction pour

la constitution d'une équipe (43,8%). Il indique que les collaborateurs qui se nomment se

connaissent vraiment pour choisir de former une équipe ensemble. Ce constat dénote que la

non-réciprocité n'est pas uniquement due aux techniques et aux choix mobilisés (question-

naire et dénominateurs de noms à trois choix maximum). Il y a bien des logiques sociales

de sélection des collaborateurs fondées sur des critères complémentaires à ceux évoqués dans

les autres réseaux informels. Il a aussi le taux de dyades le plus élevé (28%). Compte tenu

de l'organisation du collectif de travail, le taux de réciprocité dans le réseau de collaboration

est étonnamment bas (24,2%). Il est plus élevé dans les réseaux expressifs (36,6 % pour le

réseau d'a�nité et 30,6% pour le réseau d'in�uence positive). Le taux de réciprocité le plus

bas se retrouve dans le réseau de conseil (6,7%). Il a le taux de dyades le plus bas (3,4%). En

e�et, nous avons observé dans l'immersion structurelle et dans les représentations graphiques

qu'il s'agit d'un réseau où certains collaborateurs sont très sollicités. Le réseau est con�guré

principalement autour de quelques collaborateurs centraux.

Par la suite, nous avons procédé à une détection des communautés (�gures 3.26 à 3.30)

avec l'algorithme � edge betweeness �, disponible sur la bibliothèque igraph pour le logiciel R

(Csárdi & Nepus, 2006 ; Csárdi et al., 2023). Pour rappel, pour le cas 1, les pro�ls d'impli-

cation organisationnelle sont à 72 % à e�ets positifs importants (pro�ls 1 et 3, respectivement

pleinement impliqués et IA/IN) et à 28 % à e�ets négatifs (pro�l 2, non impliqué).

Dans chaque réseau informel du cas 1 :

� Pro�l 1 = triangle ;

� Pro�l 2 = losange ;

� Pro�l 3 = cercle vert ;

� Sans pro�l = carré gris.

Dans le réseau d'attraction (�gure 3.26), dix communautés sont repérées. Une seule re-
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Figure 3.26 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'attraction du cas 1 (sous R).

Figure 3.27 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau de conseil du cas 1 (sous R).
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Figure 3.28 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau de collaboration du cas 1 (sous R).

Figure 3.29 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'a�nité du cas 1 (sous R).
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Figure 3.30 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'in�uence du cas 1 (sous R).

groupe des pro�ls homogènes (vert foncé). Nous avons bloqué le nombre de clusters sous R

à dix maximum.

Dans le réseau de conseil (�gure 3.27), aucune communauté ne regroupe des pro�ls ho-

mogènes.

Dans le réseau de collaboration (�gure 3.28), une seule communauté regroupe des pro�ls

homogènes mais elle n'est constituée que de deux collaborateurs (bleu foncé).

Dans le réseau d'a�nité (�gure 3.29), aucune communauté ne regroupe des pro�ls homo-

gènes.

Dans le réseau d'in�uence (�gure 3.30), aucune communauté ne regroupe des pro�ls homo-

gènes. Il est possible toutefois de constater qu'une communauté (rouge) est quasi-homogène.

Dans la totalité des réseaux informels du cas 1, aucune communauté détectée ne semble

présenter des pro�ls homogènes.

3.5.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Nous avons procédé de manière identique au cas 1 (tableau 3.18). Dans ce cas 2, le taux de

réciprocité le plus élevé est dans le réseau de collaboration (34,7%). Il a aussi le taux de dyades
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le plus élevé (21%). Le taux de réciprocité dans le réseau d'attraction est logiquement bas

(7,1%) compte tenu des incompréhensions possibles que nous avons soulevés précédemment.

Il est plus élevé dans les réseaux expressifs (33,3 % pour le réseau d'a�nité et 20% pour le

réseau d'in�uence positive). Le taux de réciprocité le plus bas se retrouve dans le réseau de

conseil (4,8%). Il a le taux de dyades le plus bas (2,4%). En e�et, nous avons observé, comme

dans le cas 1, qu'il s'agit d'un réseau où certains collaborateurs sont très sollicités. Le réseau

est con�guré principalement autour de quelques collaborateurs centraux.

Tableau 3.18 � Immersion relationnelle des réseaux informels du cas 2.

Immersion relationnelle Taux de récipro-
cité

Taux d'unicité Dyades

attraction pour la
constitution d'équipe

7,1 % 92,9 % 3,7 %

Conseil 4,8 % 95,2 % 2,4 %

Collaboration 34,7 % 65,3 % 21 %

A�nité interpersonnelle 33,3 % 66,7 % 20 %

in�uence positive 20 % 80 % 11,1 %

Comme pour le cas 1, nous avons procédé à une détection des communautés avec le logiciel

R via la bibibilothèque igraph (Csárdi & Nepus, 2006 ; Csárdi et al., 2023) (�gures 3.31

à 3.35). Pour rappel, pour le cas 2, les pro�ls d'implication organisationnelle sont à 48% à

e�ets positifs importants (pro�l 3, IA/IN), à 26% à e�ets positifs faibles (pro�l 1, IC) et à

26% à e�ets négatifs (pro�l 2, non impliqué).

Dans chaque réseau informel du cas 2 :

� Pro�l 1 = carré rose ;

� Pro�l 2 = losange orange ;

� Pro�l 3 = cercle vert ;

� sans pro�l = étoile grise.

Dans les réseau d'attraction (�gure 3.31), de conseil (�gure 3.32) et de collaboration

(�gure 3.33), aucune communauté ne regroupe des pro�ls homogènes.

Dans le réseau d'a�nité (�gure 3.34), aucune communauté ne regroupe des pro�ls homo-

gènes. Toutefois, il est possible d'observer qu'une communauté (verte foncée) a deux pro�ls

homogènes sur quatre. Deux (sur la quatre) n'ont pas pu être dé�ni puisque les collabora-

teurs n'ont pas participé à l'enquête. De même, une communauté (grise) regroupe beaucoup

de pro�ls à e�ets positifs importants.
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Figure 3.31 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'attraction du cas 2 (sous R).

Figure 3.32 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau de conseil du cas 2 (sous R).
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Figure 3.33 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau de collaboration du cas 2 (sous R).

Figure 3.34 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'a�nité du cas 2 (sous R).
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Figure 3.35 � Réseau vs pro�ls/communautés vs pro�ls sur le réseau d'in�uence du cas 2 (sous R).

Dans le réseau d'in�uence (�gure 3.35), aucune communauté ne regroupe des pro�ls ho-

mogènes.

Dans la totalité des réseaux informels du cas 2, aucune communauté détectée ne semble

présenter des pro�ls homogènes.

Les métriques de l'immersion relationnelle des réseaux informels étudiés permettent de

répondre aux hypothèses posées :

Hypothèse 10. Les sous-groupes auront tendance à générer des pro�ls d'implication plus

homogènes.

Compte tenu des résultats obtenus avec l'algorithme de détection des communautés basé

sur l'edge betweness, nous ne pouvons pas conserver cette hypothèse. Dans la majorité des

communautés détectées dans les réseaux informels des cas 1 et 2, les pro�ls sont hétérogènes.

L'hypothèse 10 semble invalidée.

En�n, nous avons analysé le troisième niveau, celui des positions des collaborateurs sur

les réseaux informels. Pour appréhender l'immersion positionnelle, nous avons relié huit mé-

triques extraits d'Ucinet (Borgatti et al., 2002) et les pro�ls dans lesquels ils étaient a�ectés.

L'objectif est d'observer les relations entre les pro�ls d'implication des collaborateurs et leurs

positions sur les réseaux informels.
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Nous les étudions pour pouvoir répondre à l'hypothèse 11 (� les collaborateurs ayant une

forte immersion positionnelle dans les réseaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implica-

tion à e�ets positifs importants �). Nous e�ectuons les mêmes procédures dans les deux cas

étudiés.

3.6 L'immersion positionnelle

Nous nous sommes focalisés sur huit métriques pour analyser les positions et les rôles

des collaborateurs dans chacun des cinq réseaux (tableau 3.19) : les centralités de degré,

les centralités de vecteurs propres, les centralités de proximité, la centralité d'intermédiarité

(Betweeness) et le coe�cient de regroupement individuel. Comme nous étudions des réseaux

orientés, il y a des centralités entrantes (in-degree) et sortantes (out-degree). Il en est de même

pour la centralité de vecteurs propres (in-eigenvector et out-eigenvector) et la centralité de

proximité (entrante et sortante � in-closeness et out-closeness). Concernant la centralité de

proximité, elle est fortement in�uencée par la connexité du réseau.

Les centralités sont des mesures de niveau individuel exprimant l'� importance � du col-

laborateur au sein d'un réseau. Elles traduisent les positions des collaborateurs au sein du

réseau : � un acteur est d'autant plus central qu'il est engagé dans beaucoup de relations (di-

rectement ou indirectement). (...) Plus un acteur est central, plus il est actif dans le système �

(Lazega, 1998, p. 43). Si ces mesures sont quantitatives, elles nécessitent des interprétations

qualitatives car elles n'auront pas le même sens selon le type de ressources sociales que les

réseaux véhiculent.

Tableau 3.19 � Signi�cation des métriques d'immersion positionnelle

Centralités Signi�cation

Degré (Degree) Nombre de choix émis et reçus

In-degree (liens entrants) Nombre de choix reçus

Out-degree (liens sortants) Nombre de choix émis

Mesure la popularité (in-degree) ou l'instinct grégaire (out-

degree) d'un acteur

Proximité (Closeness) Nombre de pas nécessaires pour rejoindre les acteurs d'un

réseau

In-closeness Nombre de pas pour que les autres nous rejoignent

Out-closeness Nombre de pas pour rejoindre un autre acteur
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Mesure d'autonomie, d'indépendance à l'égard du contrôle

exercé par d'autres.

Ne peut être calculée en cas de présence de plusieurs com-

posants connexes dans le réseau.

Intermédiarité (Betweeness) Nombre de fois où un acteur est un point de passage le long

du plus court chemin entre deux autres acteurs.

Mesure le contrôle d'un acteur sur la communication

Vecteurs propres (Eigenvec-

tor)

Connexion avec des acteurs voisins eux-mêmes fortement

connectés. Elle est basée sur la valeur des voisins de l'acteur

et est dépendante de leur centralité de degré (dans un réseau

orienté, en fonction de leurs degrés entrant et/ou sortant).

Mesure l'in�uence d'un acteur dans le réseau social

In-eigenvector se calcule par rapport à l'in-degree de ses voisins

Out-eigenvector se calcule par rapport à l'in-degree de ses voisins

Coe�cient de regroupement

individuel (coef. de clustering)

Rapport entre le nombre d'acteurs voisins (de l'acteur étu-

dié) reliés les uns aux autres et le nombre de paires de voisins

de l'acteur étudié.

Mesure le niveau de transitivité local d'un réseau.

Chaque collaborateur a un score pour chacune des métriques d'immersion positionnelle

choisies et pour chaque réseau. Nous les avons reliés aux pro�ls d'implication organisationnelle

établis dans le cas 1 et les cas 2. Pour ce faire, nous avons réalisé une analyse statistique avec

le logiciel SPSS.

3.6.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

Pour chaque réseau, nous avons tout d'abord réalisé un test d'homogénéité de la variance

des données (statistique de Levene, alpha = 0,05).

� si les variances sont statistiquement similaires, nous avons e�ectué une ANOVA ;

� dans le cas contraire, nous avons fait un test de Welch.

Dans le cas où ces tests montrent des di�érences statistiques signi�catives (alpha = 0,05),

nous réalisons un test post-hoc de Sche�é (pour les données ayant subi une ANOVA) et un test

post-hoc des contrastes linéaires (pour les deux cas) avec comparaisons de trois scénarios 2 :

PIO 1 vs PIO 3 ; PIO 1 vs PIO 2 ; PIO 2 vs PIO 3.

2. PIO 1 = pro�l 1 d'implication organisationnelle, PIO2 = pro�l 2 et PIO3 = pro�l 3
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Trois pro�ls d'implication organisationnelle y ont été dégagés : pro�l 1 (PIO 1) est consi-

déré comme pleinement impliqué, le pro�l 2 (PIO 2) non impliqué et le pro�l 3 (PIO 3) est

à dominante IA/IN (désir/obligation). Les PIO1 et PIO 3 sont considérés comme des pro�ls

à e�ets positifs importants (respectivement 34,5 % et 37,5%, soit 72 % au total) tandis que

le PIO 2 est classé dans ceux à e�ets négatifs (28%). Les immersions positionnelles pour les

cinq réseaux informels versus les pro�ls d'implication organisationnelle sont résumées dans

les tableaux 3.20 à 3.24.

Nous ne constatons aucune signi�cativité relevée pour les réseaux d'attraction (tableau 3.20),

de conseil (tableau 3.21) et d'in�uence (tableau 3.24). Pour le réseau de collaboration (ta-

bleau 3.22), aucun paramètre mis à part l'in-closeness ne montre de signi�cativité. Cepen-

dant, concernant l'in-closeness, il peut paraître étonnant que le test de Sche�é n'indique pas

de di�érences statistiques signi�catives alors que les contrastes linéaires indiquent une di�é-

rence signi�cative entre PIO 1 et PIO 3. Cela peut s'expliquer par le fait que ces derniers

soient moins conservateurs que Sche�é. Il faut donc considérer avec une certaine prudence

l'a�rmation de signi�cativité. En�n, pour le réseau d'a�nité (tableau 3.23), seuls semblent

signi�catifs :

� l'out-eigenvector entre PIO 1 et PIO 2 ;

� le betweeness entre PIO 1 et PIO 2.
Tableau 3.20 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau d'attraction du cas 1.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.21 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau de conseil du cas 1.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.22 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau de collaboration du cas 1.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences statis-

tiques signi�ca-

tives

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Di�. statistiques

signi�catives

entre PIO 1 et

PIO 3

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Tableau 3.23 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau de collaboration du cas 1.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences statis-

tiques signi�ca-

tives

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences

statistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences statis-

tiques signi�ca-

tives

Di�. statistiques

signi�catives

entre PIO 1 et

PIO 2

Di�. statistiques

signi�catives

entre PIO 1 et

PIO 2

Betweeness Di�érences statis-

tiques signi�ca-

tives

Di�. statistiques

signi�catives

entre PIO 1 et

PIO 2

Di�. statistiques

signi�catives

entre PIO 1 et

PIO 2

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.24 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau d'in�uence du cas 1.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Les analyses e�ectuées sur le choix d'un réseau et l'étude des paramètres de l'immer-

sion positionnelle vs le pro�l IO indiquent que dans la majorité des résultats, l'immersion

positionnelle ne détermine pas le pro�l d'implication organisationnelle du collaborateur.

Ces résultats nous amènent à véri�er s'il n'existe pas des relations non linéraires. Selon

Siciliano et Thompson (2018), les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux expres-

sifs devraient avoir des pro�ls à e�ets négatifs. Au contraire, dans les réseaux instrumentaux,

selon C. M. Porter et al. (2019), les collaborateurs les plus centraux devraient présenter

des pro�ls à e�ets positifs.

En nous inspirant des tracés proposés par Eloire et al. (2011), nous avons e�ectué des

distributions des scores de centralité de degré dans chacun des réseaux informels instrumen-

taux et expressifs. Pour la centralité de degré, comme nous avons limité les choix à trois

nominations, nous nous sommes focalisés sur le degré entrant (in-degree) qui constitue une

mesure de la popularité ou de l'importance d'un acteur dans le réseau (�gures 3.36 et 3.37).
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Les collaborateurs ayant un pro�l à e�ets positifs (pleinement impliqués et à dominante

IA/IN) sont visualisés en bleu et ceux ayant un pro�l à e�ets négatifs (non-impliqués) en

rouge.

Figure 3.36 � Distribution des scores d'indegree dans les réseaux instrumentaux (conseil et collaboration).

Les résultats sur la �gure 3.36 ne montrent pas de tendance particulière. En e�et, les

collaborateurs les plus populaires dans les réseaux instrumentaux n'ont pas toujours des

pro�ls à e�ets positifs. Comme nous l'avions déjà observé, l'hypothèse 6 ne peut être conservée

dans le cas 1.

Figure 3.37 � Distribution des scores d'indegree dans les réseaux expressifs (a�nité et in�uence).

Ceux sur la �gure 3.37 ne montrent pas non-plus de tendance particulière. En e�et, les

collaborateurs les plus populaires dans les réseaux expressifs n'ont pas toujours des pro�ls à

e�ets négatifs. Comme nous l'avions déjà observé, l'hypothèse 5 ne peut être conservée dans

le cas 1.

Nous avons procédé de manière identique dans le cas 2.

3.6.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université

Comme indiqué précédemment, trois pro�ls d'implication organisationnelle ont été déga-

gés dans le cas 2 : pro�l 1 est à dominante IC (coûts), pro�l 2 est considéré comme non-
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impliqué et pro�l 3 est à dominante IA IN (désir/obligation). Le pro�l 1 (26%) est considéré

comme un pro�l à e�ets positifs faibles, le pro�l 2 à e�ets négatifs (26%) et le pro�l 3 (48%)

à e�ets positifs importants.

Les immersions positionnelles pour les cinq réseaux informels versus les pro�ls d'impli-

cation organisationnelle sont présentées dans les tableaux 3.25 à 3.29. Dans chacun de ces

réseaux, aucune signi�cativité n'a pu être observée. Notons cependant que pour le réseau

d'attraction (tableau 3.25), les tests sur l'in-degree normalisé, l'in-closeness, l'in-eigenvector,

le betweeness et le coe�cient de clustering n'ont pas pu être réalisés car au moins un groupe

possède une variance nulle dans ces cas. Pour la même raison, les tests robustes d'égalité des

moyennes n'ont pas pu être e�ectuées pour l'in-eigenvector sur le réseau de conseil (tableau

3.26).

Tableau 3.25 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau d'attraction du Cas 2.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

/

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness /

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector /

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness /

Coef clustering /

Tableau 3.26 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau de conseil du Cas 2.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires
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In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences statis-

tiques signi�ca-

tives

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector /

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.27 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau de collaboration du Cas 2.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.28 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau d'a�nité du Cas 2.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Tableau 3.29 � Résumé des signi�cativités des analyses réalisées pour le réseau d'in�uence du Cas 2.

ANOVA Welch Sche�é Contrastes li-

néaires

In-degree norma-

lisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-degree nor-

malisé

Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-closeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

In-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Out-eigenvector Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Betweeness Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives
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Coef clustering Di�érences sta-

tistiques non-

signi�catives

Dans le cas 2, nous avons observé que les réseaux informels étaient peu connexes et que

certains sous-groupes ou collaborateurs étaient isolés du réseau. Ce constat peut seulement

expliquer que la centralité de proximité n'est pas pertinente pour ce cas.

Comme pour le cas 1, nous avons e�ectué des distributions des scores de centralité de

degré dans chacun des réseaux informels instrumentaux et expressifs (�gures 3.38 et 3.39).

Pour la centralité de degré, comme nous avons limité les choix à trois nominations, nous nous

sommes focalisés sur le degré entrant (in-degree) qui détermine la popularité ou l'importance

d'un acteur dans le réseau.

Figure 3.38 � Distribution des scores d'indegree dans les réseaux instrumentaux (conseil et collaboration).

Les résultats semblent indiquer que les collaborateurs les plus populaires dans les réseaux

instrumentaux ont presque toujours des pro�ls à e�ets positifs. Comme nous l'avions déjà

observé, l'hypothèse 6 est valide dans le cas 2.

Figure 3.39 � Distribution des scores d'indegree dans les réseaux expressifs (a�nité et in�uence).

Les résultats semblent relever que les collaborateurs les plus populaires dans les réseaux
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expressifs n'ont presque jamais des pro�ls à e�ets négatifs. Comme nous l'avions déjà observé,

l'hypothèse 5 ne peut être conservée dans le cas 2.

Les métriques de l'immersion positionnelle des réseaux informels étudiés liées aux pro�ls

d'implication organisationnelle permettent de répondre à l'hypothèse posée :

Hypothèse 11. Les collaborateurs ayant une forte immersion positionnelle dans les réseaux

auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants.

Les tests statistiques n'ayant été signi�catifs que dans quelques cas et de manière faible,

l'hypothèse ne peut être conservée.

L'hypothèse 11 semble invalidée.

Nous présentons dans le tableau 3.30 la synthèse des résultats obtenus sur chacune des

hypothèses posées dans le modèle de recherche.

Tableau 3.30 � Synthèse des hypothèses du modèle de recherche sur l'implication et les réseaux intra-
organisationnels au travail.

Hypothèses Résultats

Hypothèse 1 � l'homophilie des pro�ls d'implication au travail explique

la con�guration des réseaux empiriques �

H1 non conservée

Hypothèse 2 � les réseaux informels ne correspondent pas aux réseaux

formels �

H2 conservée

Hypothèse 3 � les réseaux informels véhiculant des ressources di�érentes

n'auront pas la même con�guration �

H3 conservée

Hypothèse 4 � les réseaux expressifs denses favorisent les pro�ls d'impli-

cation à e�ets positifs importants �

H4 partiellement

conservée

Hypothèse 5 � les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux ex-

pressifs auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs

faibles ou à e�ets négatifs �

H5 non conservée

Hypothèse 6 � les collaborateurs les plus centraux dans les réseaux ins-

trumentaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets

positifs importants �

H6 partiellement

conservée

Hypothèse 7 � les réseaux informels présentant une immersion structu-

relle plus cohérente auront tendance à avoir une implication a�ective

plus forte �

H7 non conservée

Hypothèse 8 � les réseaux informels présentant une immersion structu-

relle moins cohérente auront tendance à avoir une implication calculée

plus forte �

H8 non conservée
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Hypothèse 9 � les réseaux informels présentant une immersion struc-

turelle plus cohérente auront tendance à générer une implication plus

importante vis à vis de la cible la plus proche �

H9 non conservée

Hypothèse 10 � les sous-groupes auront tendance à générer des pro�ls

d'implication plus homogènes �

H10 non conser-

vée

Hypothèse 11 � les collaborateurs ayant une forte immersion positionnelle

dans les réseaux auront tendance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets

positifs importants �

H11 non conser-

vée

Hypothèse 12 � les collaborateurs ayant des responsabilités auront ten-

dance à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs importants �

H12 partiellement

conservée

Hypothèse 13 � les collaborateurs isolés dans les réseaux auront tendance

à avoir des pro�ls d'implication à e�ets positifs faibles ou à e�ets néga-

tifs �

H13 partiellement

conservée

Au vu de ces résultats, nous avons pu observer que les impacts de l'immersion sociale

sur l'implication organisationnelle sont di�érentes entre le cas 1 � qui s'intéresse au service

production/maintenance d'une PME � et le cas 2, qui se focalise sur les chercheurs d'un

laboratoire public d'une université de taille moyenne. Sur les treize hypothèses, certaines ont

pu être conservées, partiellement conservées ou non. Ces dernières l'ont été soit parce qu'elles

ont dues être rejetées ou qu'elles n'ont pas pu être testées.

Nous avons pu montrer que la structure, la forme des relations, les ressources sociales vé-

hiculées, les positions et les rôles des collaborateurs sur les réseaux sociaux informels doivent

être pris en considération pour appréhender les pro�ls d'implication organisationnelle. L'im-

plication organisationnelle doit être comprise en observant sa base relationnelle à travers

une ANM des réseaux sociaux intra-organisationnels. Il convient à présent de discuter de ces

résultats a�n de les relier ou non aux ancrages théoriques des littératures sur l'implication

organisationnelle et l'ARS.
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La perspective des réseaux sociaux cherche à comprendre les modèles de liens qui relient

les acteurs dans un organisation et qui in�uent sur leurs comportements, leurs attitudes et

leurs perceptions. L'unité d'analyse est constituée par les interactions sociales et les res-

sources échangées. Quelques rares littératures ont mobilisé cette perspective pour analyser
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ses impacts sur l'implication organisationnelle. Notre recherche s'inscrit dans ce cadre. Nous

allons d'abord discuter des principaux résultats obtenus puis énoncer les apports théoriques,

managériaux et méthodologiques. En�n, nous évoquerons les limites de notre recherche et les

voies de développement possibles.

4.1 Les principaux résultats

Pour plus de clarté, dans un premier temps, nous avons opté pour une présentation des

principaux enseignements de l'état de l'art. Dans un deuxième temps, nous expliquerons les

résultats dégagés dans nos deux études de cas.

4.1.1 Les enseignements extraits du rapprochement des deux litté-

ratures

Dans tout travail de recherche, l'étude de la littérature permet de recenser et d'analyser les

travaux portant sur le sujet traité. Dans notre cas, si l'implication au travail fait l'objet d'une

littérature pléthorique depuis plus d'une cinquantaine d'années, elle reste majoritairement

axée sur le niveau individuel. En GRH, la littérature sur les climats organisationnels permet

de s'intéresser au niveau macro. Mais les recherches explorant le niveau méso de l'implication

au travail apparaissent quasi-inexistantes. Nous avons exposé que l'analyse méso enrichit les

connaissances en établissant un pont entre les analyses micro et macro.

Des études menées en management public et en sciences de l'éducation (Kim & Rhee,

2010 ; H. S. Lee & Kim, 2010 ; J. Lee & Kim, 2011 ; C. M. Porter et al., 2019 ; Siciliano

& Thompson, 2018) abordent l'implication organisationnelle dans une AMN (micro, méso et

macro) en utilisant l'ARS. Ce choix se justi�e dans le sens où l'implication au travail se déve-

loppe dans les échanges entre les collaborateurs de l'organisation. Les collaborateurs évoluent

dans des structures sociales formelles et informelles au sein d'organisations qui elles-mêmes

interagissent avec d'autres organisations (Behling, 1978). Les attitudes et les perceptions

dérivant du contexte social dans lequel elles sont formulées, les individus les développent en

fonction de l'évaluation de leurs relations sociales et en adaptant leurs croyances à la réalité

de leur propre situation (Salancik & Pfeffer, 1978). En prenant en compte l'in�uence

mutuelle du contexte sur les représentations et les attitudes des individus, l'AMN dresse un

portrait plus riche et plus profond des comportements organisationnels. Nous avons souligné
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qu'une AMN permet d'aborder l'implication au travail sous un nouvel angle.

L'ARS est une perspective particulièrement adaptée à l'AMN. En e�et, elle articule les

trois niveaux en intégrant les aspects structurels de l'environnement social et en opérant un va

et vient constant entre les pratiques d'acteurs et les relations sociales (Lehiany, 2012). Elle

permet d'examiner simultanément les caractéristiques de l'acteur, du groupe d'acteurs et des

relations sociales dans leur ensemble (Brass, 1984). Elle met ainsi en relation les variables

individuelles et collectives de la vie organisationnelle. Les relations sociales et l'interdépen-

dance des acteurs sociaux dans leur fonctions et leurs activités impactent la formation de

l'implication au travail (Fink, 1992). Les choix des acteurs de l'organisation peuvent in�uen-

cer les fonctions vers lesquelles ils sont attirés, les raisons qui les poussent, les valeurs qui

les orientent et les personnes avec lesquelles ils s'alignent (Macambira et al., 2015). Nous

avons ainsi établi qu'il est pertinent de s'intéresser aux impacts de l'immersion sociale sur

l'implication au travail.

L'implication au travail fait référence à l'attachement et à la loyauté envers plusieurs

entités di�érentes comme les collègues, le supérieur, la carrière ou l'organisation (Morrow,

1983 ; A. Cohen, 1999). Au travail, les individus sont intégrés et imbriqués dans plusieurs

structures sociales comme les départements, les services ou les équipes. Chaque collaborateur

a un � portefeuille d'implication � compris comme une implication envers plusieurs cibles

simultanément (Thévenet, 2002 ; Lacroux, 2008). Une approche centrée sur les personnes

aide à mieux appréhender cette con�guration de l'implication au travail. En e�et, elle per-

met d'établir des pro�ls d'implication. Les collaborateurs qui partagent des schémas similaires

d'implication, sont a�ectés à des sous-groupes qui di�érent qualitativement et quantitative-

ment au sein de la population étudiée (J. P. Meyer et al., 2013). Ce pro�l correspond à

leurs ressentis sur l'implication envers les cibles étudiées.

Quant à l'immersion sociale des collaborateurs, elle s'évalue en analysant l'immersion

structurelle, l'immersion relationnelle et l'immersion positionnelle. Elles correspondent res-

pectivement à trois niveaux (Ribeiro et al., 2017) : celui du réseau en entier (macro ou or-

ganisationnel), celui des relations sociales (méso ou collectif) et celui du collaborateur (micro

ou individuel). L'immersion structurelle va déterminer la cohérence du réseau complet. Une

structure sociale plus cohérente contribue à former un attachement plus important vis à vis de

la cible la plus proche et globalement vis à vis de l'organisation (Siciliano & Thompson,

2018). L'immersion relationnelle correspond à l'insertion des collaborateurs dans les rela-

tions sociales. Les recherches ont montré que l'implication organisationnelle est associée à

la proximité relationnelle. Elle est façonnée par celle des pairs (Krackhardt & Kilduff,
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1989 ; Ibarra & Andrews, 1993 ; Siciliano & Thompson, 2018). Les connexions des

collaborateurs favorisent et stimulent leur attachement au travail et à l'organisation. Les

collaborateurs les plus connectés, quel que soit le type de réseaux sont globalement plus im-

pliqués (J. Lee & Kim, 2011 ; C. M. Porter et al., 2019). Les collaborateurs interagissent

plus fortement (formant des sous-groupes cohésifs) avec des collègues ayant des niveaux et

une nature d'implication organisationnelle similaires (Macambira, 2013 ; Macambira et

al., 2015). Quand les collaborateurs sont fortement dépendants des autres, ils sont moins

susceptibles de maintenir des liens sociaux (Siciliano & Thompson, 2018). Les réseaux

semblent alors fonctionner comme une contrainte pour les individus hautement désignés par

les autres pour un soutien social et émotionnel. L'immersion positionnelle va permettre d'ana-

lyser la position et le rôle des collaborateurs sur les réseaux informels. Plus un collaborateur

sera central et/ou prestigieux, plus son importance dans le collectif de travail sera cruciale

pour l'organisation (Roberts & O'Reilly III, 1979). Il deviendra un élément essentiel de

l'environnement organisationnel et développera davantage son attachement à l'organisation

(T. R. Mitchell et al., 2001). Les individus qui occupent une position plus centrale sont

plus susceptibles de ressentir un plus grand sens de l'attachement aux autres et un sentiment

d'appartenance à l'organisation (Brass, 1981 ; C. M. Porter et al., 2019 ; Siciliano &

Thompson, 2018). De même, les acteurs centraux connus comme des chefs dans les orga-

nisations sont souvent les plus impliqués au niveau organisationnel (Kim & Rhee, 2010 ;

Siciliano & Thompson, 2018 ; C. M. Porter et al., 2019). A l'inverse, les individus ayant

peu de liens avec leurs collègues de travail et qui sont � socialement � dépendants des autres

sont moins susceptibles de maintenir des relations saines, d'avoir un sens des liens sociaux et

d'être impliqués (Brass, 1981).

Nous avons montré que dans l'ensemble, l'implication est impactée par ces trois formes

d'immersion sociale dans les réseaux informels. Les réseaux sociaux sont traditionnellement

classés en deux catégories : les réseaux expressifs et les réseaux instrumentaux. Ils génèrent

des processus sociaux qui n'impactent pas de la même manière l'implication au travail et

selon des intensités di�érentes (Floyd et al., 2013). Les recherches ont montré qu'un colla-

borateur entouré d'autres collaborateurs ayant une forte implication organisationnelle y est

sensible et a tendance à développer un niveau élevé d'implication (Floyd et al., 2013). Cet

e�et d'in�uence serait plus fort dans les réseaux expressifs (soutien social, a�ect et sentiment

d'appartenance comme dans le réseau d'amitié) car les individus ont tendance à être plus

similaires sur des caractéristiques personnelles, à avoir des liens plus intimes et à être plus

vulnérables à la pression des autres (G. W. Meyer, 1994). Dans ces réseaux, les liens sont

plus solides, plus intimes et plus nombreux. Ils favorisent les évaluations positives du travail

et de l'environnement social, et développent plus fortement les perceptions liées à l'attache-
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ment à l'organisation (Kim & Rhee, 2010 ; C. M. Porter et al., 2019). Ils semblent plus

e�caces pour promouvoir les aspects sociaux de l'environnement de travail comme la coopé-

ration entre les collègues ou le climat social (Flap & Völker, 2001 ; C. M. Porter et al.,

2019). Mais ces réseaux sont ambivalents. Ils génèrent à la fois des sentiments positifs et

négatifs car ils demandent beaucoup de temps et d'énergie et sont plus sensibles à l'in�uence

sociale. Les collaborateurs les plus centraux (fréquemment recherchés par les autres pour un

soutien social et émotionnel) ressentent alors des sentiments négatifs plus forts vis à vis de

l'organisation impactant leur implication (Siciliano & Thompson, 2018). Les collabora-

teurs ont tendance à se sentir inadéquats ou à remettre en cause leur implication quand ils

sont entourés de collaborateurs plus impliqués. A l'inverse, dans les réseaux instrumentaux

(ressources, connaissances et informations tangibles à des �ns instrumentales comme le réseau

de conseil), le sentiment d'adéquation avec l'organisation est plus grand et les perceptions du

soutien organisationnel sont plus fortes (Kim & Rhee, 2010 ; C. M. Porter et al., 2019).

Les collaborateurs les plus centraux dans ces réseaux ont une implication organisationnelle

plus élevée. Ces réseaux favorisent davantage un dialogue positif.

L'un des éléments clés de cet état de l'art a été de con�rmer que l'immersion sociale des

collaborateurs impacte leur implication au travail via les réseaux sociaux informels. Certains

réseaux sociaux vont favoriser ou non le développement de l'implication des collaborateurs. En

analysant de manière simultanée l'action et son contexte relationnel, l'ARS s'inscrit dans les

théories de l'action (Huault et al., 1998 ; Baret et al., 2006 ; Bénédic, 2010). Elle permet

d'expliquer les comportements et les attitudes des collaborateurs à partir des caractéristiques

des réseaux dans lesquels ils s'insèrent. Elle met en lumière les modes de coordination et de

gouvernance informels facilitant la coopération, l'atteinte des objectifs collectifs et le partage

des connaissances (Baret et al., 2006). Le réseau est un moyen d'accéder à di�érentes

ressources utiles pour l'action individuelle et collective. Il permet de percevoir et d'évaluer

les soutiens organisationnel et émotionnel.

L'utilisation conjointe de l'approche centrée sur les personnes pour établir les pro�ls d'im-

plication et de l'ARS par l'étude de six réseaux sociaux intra-organisationnels (RSI) constitue

une nouveauté. Ce choix o�re l'opportunité de cartographier les pro�ls d'implication au tra-

vail sur les réseaux sociaux pour mieux aborder et comprendre leurs impacts réciproques.

Ces premiers constats constituent le socle de travail de notre protocole de recherche. Dans

nos deux études empiriques, nous avons tout d'abord établi les pro�ls d'implication des col-

laborateurs puis reconstitué les RSI, pour en�n observer nos résultats à la lumière de ceux

de la littérature.
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4.1.2 Les principaux résultats issus des deux études de cas

Suivant les recommandations de Lazega (1998), nous avons opté pour la méthodologie de

l'étude de cas a�n d'obtenir une connaissance � quasi-ethnographique � des terrains étudiés.

Ce choix permet de mieux expliquer les résultats issus de l'ARS. Elle facilite en outre la

compréhension des résultats issus de la construction des pro�ls d'implication. Dans un premier

temps, nous allons revenir sur les pro�ls d'implication établis dans les deux études empiriques

puis nous aborderons l'immersion sociale sur les trois niveaux.

4.1.2.1 Au niveau des pro�ls d'implication

Dans les recherches empiriques, le nombre potentiel de pro�ls est assez faible (souvent

entre cinq et neuf). Les pro�ls semblent stables dans le temps (Kam et al., 2016). En général,

sept pro�ls sont trouvés (Gellatly et al., 2006 ; Kam et al., 2016 ; J. P.Meyer et al., 2012 ;

Wasti, 2005 ; M. J. Somers, 2009 ; M. J. Somers, 2010) :

� � pleinement impliqués � (niveaux élevés sur les trois dimensions : IA, IN, IC) ;

� � non-impliqués � (niveaux faibles sur les trois dimensions) ;

� � neutres � (niveaux moyens sur les trois dimensions) ;

� � IA-dominante � (IA élevée, IN faible, IC faible) ;

� � IC-dominante � (IA faible, IN faible, IC élevée) ;

� � IN/IC-dominantes � (obligation d'endettement avec IA faible, IN élevée, IC élevée) ;

� � IA/IN-dominantes � (impératif moral avec IA élevée, IN élevée, IC faible).

Les nuées dynamiques sur SPSS ont fait ressortir trois pro�ls dans chacun des deux cas

étudiés. Dans le cas 1, qui était focalisé sur le service production/maintenance d'une PME,

les pro�ls établis sont les suivants :

� Le pro�l 1 correspond à des collaborateurs � pleinement impliqués � car les niveaux

d'IA, d'IN et d'IC sont les plus élevés.

� Le pro�l 2 rassemble les collaborateurs � non-impliqués � car les niveaux d'IA, d'IN et

d'IC sont les plus faibles et tous les trois en dessous de la moyenne.

� Le pro�l 3 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IA/IN �

puisque ce sont ces dimensions qui sont positives alors que la dimension IC est négative.

Compte tenu de nos connaissances du terrain et des discussions informelles, les colla-

borateurs se sentent redevables envers l'organisation. Ils nous indiquent être reconnaissants
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d'avoir obtenu ce travail vu leurs quali�cations et les tensions sur le marché régional du tra-

vail. Ils sont �ers de réaliser des produits pour la clientèle visée. Ils apprécient l'ambiance

familiale et la taille à échelle humaine de l'organisation. La plupart nous indique qu'ils n'ont

aucune di�culté à travailler avec les autres. Certains collaborateurs nous ont fait part de

leur mécontentement vis à vis des directions et des personnels dans les bureaux. Ils ont ex-

primé un sentiment de déconsidération et d'exclusion. Ils ressentent un sentiment d'injustice

vis à vis des promotions de certains collaborateurs. Selon eux, elles étaient liées aux liens

familiaux et/ou amicaux. Ils reprochent un manque de communication et une impossibilité

d'évoluer dans la carrière. Certains sont en demande de formation. En�n des collaborateurs

avouent n'apprécier que leur équipe actuelle. Comme l'organisation est en 3×8, ils n'ont pas

l'occasion de côtoyer d'autres collaborateurs. Du fait de leur faible nombre, les collaborateurs

permanents des équipes changent peu. Les collaborateurs recrutés pendant les périodes de

pic de fabrication sont des intérimaires.

Dans le cas 2, qui était centré sur les enseignants-chercheurs d'un laboratoire public d'une

université de taille moyenne, les pro�ls établis sont les suivants :

� Le pro�l 1 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IC � car

seul le niveau de cette dimension est positif. Il est par ailleurs élevé.

� Le pro�l 2 rassemble les collaborateurs � non-impliqués � car les niveaux d'IA, d'IN et

d'IC sont les plus faibles et tous les trois en dessous de la moyenne.

� Le pro�l 3 indique que les collaborateurs ont des implications à � dominante IA/IN �

puisque ce sont ces dimensions qui sont positives alors que la dimension IC est légère-

ment négative.

Compte tenu de la taille de nos échantillons, il est logique de n'avoir pu établir que trois

pro�ls. Ceux-ci correspondent aux pro�ls couramment trouvés. Nous avons relevé que la

principale di�érence entre les deux cas d'étude est l'apparition d'un pro�l à � dominante IC �.

Il a été établi pour le cas 2 qui se focalise sur les enseignants-chercheurs d'un laboratoire public

d'une université de taille moyenne. Il signi�e que les collaborateurs ayant ce pro�l restent dans

l'organisation parce qu'ils ressentent ne pas avoir le choix. Leur balance � coûts/avantages �

indique qu'ils ont fait trop de sacri�ces pour partir ou/et qu'ils n'ont pas d'autres alternatives.

Le faible nombre de postes de maîtres de conférence et de professeurs d'université dispo-

nibles comparé au nombre de postulants pourrait expliquer ce constat. Il est extrêmement

di�cile d'avoir le poste de son choix. Depuis quelques années, les réformes survenues dans

le monde de l'enseignement supérieur (Slaughter & Leslie, 1997 ; Granger, 2015) ont

compliqué davantage les possibilités de mutation et d'évolution de carrière. Les diminutions

des �nancements récurrents de l'État et l'augmentation des divers coûts à la charge des
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universités ont impacté la vie des laboratoires universitaires et des enseignants-chercheurs

(Stoffaës et al., 2014). Une partie du temps de travail est ainsi consacrée à la prospection

de �nancements pour leur recherche et à l'élaboration de projets. Le côté administratif du

travail n'a fait qu'augmenter depuis quelques années.

Nos connaissances du terrain et les discussions informelles ont relevé une frustration et un

découragement face à l'augmentation de la charge de travail, au peu de reconnaissance vis à

vis de leurs investissements et au faible nombre de promotions. Ce pro�l à � dominante IC �

est composé majoritairement de collaborateurs plus âgés avec une ancienneté supérieure à

la moyenne. Seul un collaborateur parmi les huit est professeur d'université. Les autres sont

maîtres de conférences. Ce constat pourrait constituer une explication potentielle des pro�ls

à � dominante IC �. En e�et, ces collaborateurs qui sont depuis quelques temps dans l'or-

ganisation constatent que leurs investissements ne portent pas leurs fruits. Compte tenu des

conditions de mutation, ils peuvent ressentir une double frustration. Le pro�l des collabora-

teurs � non-impliqués � est, quant à lui, composé de collaborateurs moins âgés et avec moins

d'ancienneté que la moyenne. La majorité rassemble des maîtres de conférences récemment

recrutés. Les explications peuvent être multiples. Il peut s'agir du résultat d'une mauvaise

intégration dans l'équipe et/ou la composante, d'une déception sur le soutien organisationnel

et/ou émotionnel, d'une charge de travail trop contraignante dans leurs enseignements et leurs

responsabilités ne leur permettant pas de développer leur recherche comme ils le voudraient.

Il peut être dû à un recrutement qui n'a pas été véritablement choisi mais contraint par les

conditions extrêmement di�ciles d'obtention d'un poste. Ces éléments peuvent amener ces

collaborateurs à ne pas se sentir impliqués vis à vis de l'université.

La raison de l'obtention de ces pro�ls dans le cas 2 pourrait aussi être liée aux pro�ls

identitaires des chercheurs (Connan et al., 2008). En fonction des itinéraires de formation,

de la discipline et de la carrière professionnelle, di�érents pro�ls identitaires ont pu être

distingués :

� les � fusionnels organisation � : ces chercheurs exercent leur activité de recherche dans

un rapport identitaire fort avec leur structure d'exercice. La place de la recherche est

modérée et s'intègre dans un ensemble d'autres activités ;

� les � indépendants disciplinaires � : leur identité professionnelle est marquée par la re-

cherche publique et universitaire. Elle se dé�nit par rapport à la discipline de formation.

Leur préoccupation primordiale est leur carrière publique et universitaire. La place de

la recherche est importante et constitue le c÷ur de leur activité ;

� les � indépendants fusionnels � : leur activité de recherche est en relative indépendance

de leur structure d'exercice. Leur identité professionnelle est marquée par le cursus de
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formation. La reconnaissance et la légitimité passent par la reconnaissance des pairs,

par les publications et communications ;

� les � indépendants a�nitaires � : leur activité de recherche est exercée en référence

avec l'étranger avec lequel les chercheurs développent des réseaux a�nitaires. L'identité

professionnelle est marquée par des parcours de formation et professionnel variés et une

identité de réseau largement dépendante de la structure d'appartenance. Ces chercheurs

accordent à la fois de l'importance à leur discipline de formation, à la recherche et à la

valorisation par les publications et communications, mais aussi à la recherche appliquée.

Ainsi, certains pro�ls à dominante IC et non-impliqués pourraient être des pro�ls identi-

taires plutôt � indépendants disciplinaires � ou � indépendants fusionnels � car leurs préoc-

cupations se focalisent sur la recherche et les publications scienti�ques. Certains des pro�ls

à dominante IA/IN relèveraient plutôt des � fusionnels organisation � ou � indépendants af-

�nitaires � car ils sont dépendants de leur structure de manière instrumentale ou a�ective.

Ces pro�ls identitaires pourraient aussi être un élément explicatif de la con�guration de leurs

réseaux informels. En fonction de leur identité, ils vont construire et choisir leurs réseaux

di�éremment. Par exemple, les � indépendants disciplinaires � vont privilégier des réseaux

informels beaucoup plus accès vers l'extérieur pour développer les projets de recherche. Les

� fusionnels organisation � auront des réseaux informels plus recentrés avec les laboratoires

de leur organisation d'a�ectation.

Cette construction des pro�ls d'implication a montré qu'au delà des caractéristiques socio-

démographiques des collaborateurs, les pro�ls se distinguent par leurs ressentis sur le niveau

de chaque dimension de l'implication organisationnelle. Ainsi, dans le cas 1, les pro�ls 1

et 3 sont considérés comme des pro�ls à e�ets positifs importants et représentent 72 % de

l'échantillon. Le pro�l 2 est considéré comme un pro�l à e�ets négatifs (28 %). Dans le cas 2,

le pro�l 3 (48 %) est considéré comme à e�ets positifs importants, le pro�l 1 (26 %) à e�ets

positifs faibles et le pro�l 2 à e�ets négatifs (26 %). Malheureusement, compte tenu de la

taille de nos deux échantillons, les traitements permettant d'établir les pro�ls d'implication

multi-cible n'ont pas légitimé leur conservation pour les étapes suivantes de notre protocole

de recherche.

Le genre ne semble pas prédire l'appartenance à un pro�l d'implication puisque dans le cas

1 comme dans le cas 2, la répartition est relativement stable entre les pro�ls. En revanche, l'âge

et l'ancienneté semblent avoir un pouvoir prédictif. En e�et, dans le cas 1, les collaborateurs

ayant le moins d'ancienneté et le plus d'ancienneté appartiennent majoritairement au pro�l

3. Ces collaborateurs sont attachés a�ectivement et moralement à leur organisation. Au

contraire, les collaborateurs ayant une expérience médiane appartiennent majoritairement
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au pro�l 1. Dans le cas 2, les pro�ls 1 et 2 ne concernent que les collaborateurs ayant 6

ans ou plus d'ancienneté. Ces collaborateurs se ressentent soit aucun lien avec l'organisation,

soit un lien contraint. Seul le pro�l 3 est distribué sur l'ensemble des tranches d'ancienneté.

Concernant l'âge, dans le cas 1, les moins de 25 ans et ceux âgés de 36 à 45 ans appartiennent

majoritairement au pro�l 3. Le pro�l 2 concerne plutôt les collaborateurs âgés de 25 à 36 ans

et le pro�l 1 ceux âgés de 46 à 55 ans. Dans le cas 2, le pro�l 2 est majoritairement présent

dans les tranches d'âges les plus jeunes (50 % des collaborateurs âgés de 25 ans à 35 ans,

42 % des 36�45 ans).

Ces constats doivent être relativisés car nous avons vu que ces antécédents de l'implication

(l'âge, le genre, l'ancienneté) ont un faible impact. La compétence perçue et la spécialisation

semblent favoriser l'implication (Mathieu & Zajac, 1990). Il en est de même pour le LOC

interne et l'auto-régulation (J. P. Meyer et al., 2002, p. 32). Les collaborateurs qui pensent

contrôler leurs actions et leurs résultats, qui se sentent plus compétents et plus libres de

s'auto-réguler, sont plus susceptibles d'être impliqués. Dans nos études, nous avons vu que

globalement les collaborateurs dans le cas 1 sont plus attachés à leur organisation que ceux

du cas 2. Pourtant, les conditions de travail dans le cas 1 ne favorisent pas ces ressentis. Ce

constat semble con�rmer que les expériences de travail ont plus d'impacts que les variables

individuelles (Rojot et al., 2009, p. 288-289).

Concernant l'immersion sociale, compte tenu de la taille de nos échantillons, nous n'avons

pu e�ectuer que des tendances. Nous avons en premier lieu mobilisé un modèle statistique

pour véri�er s'il existait une homophilie de pro�ls. Nous avons ensuite expliqué visuellement

les con�gurations des réseaux informels obtenus puis nous les avons analysé plus �nement

avec les métriques d'ARS retenus.

4.1.2.2 Au niveau de l'homophilie

L'objectif était d'observer si la con�guration des réseaux informels pouvait être expliquée

par un e�et d'homophilie des pro�ls d'implication (� qui se ressemble, s'assemble �). Pour ce

faire, nous avons mobilisé le modèle ERGM. Il permet de � comparer un réseau empirique à

x réseaux aléatoires a�n d'expliquer (statistiquement) la création des liens au sein du réseau

étudié � (Beauguitte, 2023, p. 89). Pour rappel, nous avons paramétré le modèle pour

prendre en compte les éléments suivants :

� les dyades : si un acteur � i � cite un acteur � j �, est-ce que la réciproque est vraie ?

� l'homophilie de groupe : si un acteur � i � appartient à un groupe donné, est-ce qu'il
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est plus lié à d'autres membres du même groupe qu'à ceux des autres groupes ?

� l'in�uence de covariables : existe-t-il une structure de connexion propre à l'appartenance

à un groupe par rapport à des connexions aléatoires ?

� l'out-degree maximum de 3 (pour être cohérent avec les réseaux réels).

Nous avons utilisé l'ERGM ainsi paramétré dans les deux cas empiriques, en faisant appel aux

fonctions issues de la bibliothèque statnet du logiciel R (Handcock et al., 2018 ; Hunter

et al., 2008). Dans le cas 1, pour les réseaux informels d'attraction (pour constituer une

équipe), d'a�nité interpersonnelle au travail et d'in�uence positive au travail, l'homophilie

ne semble pas être un paramètre expliquant le réseau alors que les autres paramètres ont

un e�et très signi�catif. Seuls les réseaux instrumentaux (conseil et collaboration) ont un

paramètre d'homophilie signi�catif. Pour le réseau de conseil, ce paramètre est à 10 % et

l'in�uence de l'appartenance au pro�l 3 est signi�cative à 5 %. Les pro�ls similaires ont

tendance à plus se lier dans ce réseau. Les connexions des personnes associées au pro�l 3

semblent suivre une structure qui n'est pas purement aléatoire alors que celles des personnes

associées aux pro�ls 1 et 2 semblent ne pas être structurées. Pour le réseau de collaboration,

l'appartenance à un pro�l introduit une structure de liens qui lui est propre (mais moins

signi�cativement pour les pro�ls 1 et 2 que le pro�l 3).

Dans le cas 2, dans les cinq réseaux informels, l'homophilie ne semble pas être un pa-

ramètre expliquant le réseau alors que les autres paramètres ont un e�et très signi�catif.

L'appartenance à un pro�l d'implication organisationnelle (quel qu'il soit) introduit une dif-

férence statistiquement signi�cative entre la façon dont les membres de ce pro�l établissent

des liens dans ce réseau par rapport aux autres membres ayant des pro�ls di�érents.

Dans les deux cas, l'homophilie des pro�ls d'implication n'a pu être retenue comme élé-

ment véritablement signi�catif de la con�guration des réseaux informels. Ce constat peut

venir de plusieurs éléments. Dans la sphère professionnelle, l'homophilie peut provenir du

statut, des valeurs ou des émotions (G. W. Meyer, 1994 ; Siciliano & Thompson, 2018).

Elle entraîne des e�ets de similitude dans les opinions, les attitudes et les comportements.

Ils sont ampli�és dans les groupes. La littérature a relevé que les collaborateurs impliqués

impactent davantage leur environnement local de travail et la performance de l'unité de

co-travailleurs (Ostroff, 1992 ; Conway & Briner, 2012).

Nous avons retenu que l'implication est une attitude composée de trois dimensions basées

sur le désir, l'obligation et la contrainte. Dans ces groupes, la dimension a�ective apparaît

plus positivement élevée que la dimension instrumentale (Allen & Meyer, 1990). L'IA

est dé�nie comme un attachement émotionnel et a�ectif à l'organisation (J. P. Meyer &
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Herscovitch, 2001). Elle peut provenir d'une identi�cation, d'un engagement et de va-

leurs partagées. Après plusieurs interactions avec leurs co-équipiers, les collaborateurs avec

une IA forte modi�ent leurs sentiments et leurs comportements pour correspondre à ceux

des autres (Allen & Grisaffe, 2001 ; Gardner et al., 2007). La dimension a�ective de

l'implication semble plus sensible à l'homophilie. Il pourrait en être de même pour les pro�ls

à dominante IA. Malheureusement dans nos deux cas, nous n'avons pas pu le relever. Les

caractéristiques des groupes et des équipes sont des antécédents de l'implication (Allen &

Meyer, 1990). Il est possible qu'ils impactent ce processus d'homophilie. En paramétrant

l'équipe comme caractéristique de la sous-population, l'ERGM va aider à isoler les e�ets liés

à l'équipe. Visuellement, les équipes apparaissent plutôt homogènes si nous nous basons sur

une distinction entre les pro�ls à e�ets positifs importants ou faibles et à e�ets négatifs. Dans

le cas 1, sur les six sous-équipes, quatre ont en moyenne 80 % de collaborateurs aux pro�ls à

e�ets positifs importants. Il en est de même pour le cas 2. Ces constats constituent des voies

de développement.

L'ARS est une méthodologie relevant à la fois d'une stratégie de quanti�cation et d'une

stratégie de représentation visuelle (Lecocq, 2003). Nous avons d'abord e�ectuer une analyse

graphique avant de travailler sur les métriques de l'ARS.

4.1.2.3 Au niveau des représentations visuelles

Graphiquement, di�érents éléments peuvent être repérés :

� La con�guration formelle (les équipes et les responsables) : comment les pro�ls d'im-

plication sont-ils répartis sur l'organigramme ?

� La forme générale : le réseau est-il plutôt centralisé ou éclaté ?

� Les liens réciproques : est-ce que deux collaborateurs se nomment mutuellement ?

� Les collaborateurs centraux : quels sont les collaborateurs les plus cités par les autres ?

� Les collaborateurs isolés : quels sont les collaborateurs qui ne sont jamais choisis et qui

ne citent personne ?

� Les collaborateurs sans liens entrants : quels sont les collaborateurs qui ne sont pas

choisis mais qui sont reliés aux réseaux car ils nomment des collaborateurs ?

� Les collaborateurs ayant des responsabilités : sont-ils des collaborateurs centraux ?

� Les collaborateurs qui n'appartiennent à aucune équipe : sont-ils intégrés dans les ré-

seaux ?

294



Bien entendu ces éléments n'ont pas la même signi�cation selon le type de réseau informel.

Un collaborateur qui est central dans le réseau de conseil indique qu'il est généralement choisi

pour les compétences, les informations et le soutien formel qu'il peut fournir. Un collaborateur

qui l'est sur le réseau d'a�nité interpersonnelle est nommé parce qu'il apporte du soutien

émotionnel et a�ectif. Nous avons étudié cinq réseaux informels : un réseau d'attraction pour

la constitution d'une équipe, deux réseaux instrumentaux (conseil et collaboration) et deux

réseaux expressifs (a�nité interpersonnelle et in�uence positive au travail). Dans les deux

cas, quatre équipes ont été dénombrées.

Dans le cas 1 (en excluant ceux qui n'ont pas participé à l'enquête) :

� les poissons : 67 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 33 % de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les lapins : 100 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN) ;

� les chiens : 80 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 20 % de pro�ls à e�ets négatifs ;

� les chats : 60 % de pro�ls à e�ets positifs importants (pleinement impliqués et IA/IN)

et 40 % de pro�ls à e�ets négatifs.

Globalement, les collaborateurs dans le service production/maintenance ont des pro�ls à ef-

fets positifs importants. Seul un sous-responsable de l'injection a participé à l'enquête. Son

pro�l est à e�ets positifs importants (dominante IA/IN). Compte tenu de nos connaissances

du terrain et des discussions informelles, la majorité des collaborateurs s'investissent pleine-

ment dans leur travail. Ils sont attachés à leur équipe actuelle. Ils reconnaissent la répartition

formelle des responsabilités. Certains sont satisfaits des promotions internes aux postes à res-

ponsabilité alors que d'autres ressentent un sentiment d'injustice. En e�et, les liens familiaux

et amicaux entre certains collaborateurs seraient pris en compte dans ces promotions. En

raison de la contrainte des 3 × 8, les collaborateurs du service production ne se connaissent

pas tous. Ils restent beaucoup avec leurs collaborateurs actuels. Ces constats ont des inci-

dences à la fois sur l'allure des équipes en terme de pro�ls et sur la con�guration des réseaux

informels. En e�et, la littérature a relevé que l'implication des collaborateurs travaillant au

sein d'un même groupe est susceptible d'être plus similaire que celui des collaborateurs de

groupes di�érents (Schreurs et al., 2021 ; Hofmans et al., 2021). La théorie de l'identité

sociale (Tajfel, 1974) a montré qu'il existait une similarité intra-groupe et une dissemblance

inter-groupe.

Dans le cas 2 (en excluant ceux qui n'ont pas participé à l'enquête) :

� les aigles : 50 % de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 12,5 % de pro�ls à e�ets
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positifs faibles (IC) et 37,5 % de pro�ls à e�ets négatifs (non-impliqués) ;

� les loups : environ 34 % sont des pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 50 %

des pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et environ 16 % des pro�ls à e�ets négatifs

(non-impliqués) ;

� les ours : 75 % de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), 25 % de pro�ls à e�ets

négatifs (non-impliqués) ;

� les cerfs : 50 % de pro�ls à e�ets positifs importants (IA/IN), environ 34 % sont des

pro�ls à e�ets positifs faibles (IC) et environ 16 % des pro�ls à e�ets négatifs (non-

impliqués).

Globalement, les enseignants-chercheurs ont des pro�ls à e�ets positifs tout comme ceux qui

ont des responsabilités (80 % ont des pro�ls à e�ets positifs importants et 20 % des pro�ls

à e�ets positifs faibles). Compte tenu de nos connaissances du terrain et des discussions

informelles, la majorité des enseignants-chercheurs s'investissent pleinement dans leur travail.

En raison de certaines di�cultés dans leur équipe, certains enseignants-chercheurs ont préféré

s'épanouir dans leur composante plutôt que dans la recherche. D'autres n'ont pas eu de choix

au vu des contraintes fortes de leur composante. Tous constatent que la charge de travail est de

plus en plus importante alors que les moyens sont en diminution. Ils expriment un sentiment

de manque de soutien organisationnel et de reconnaissance. Beaucoup m'ont indiqué que

l'ambiance avec les collègues, que ce soit au laboratoire ou dans leur composante, était un

élément important pour eux.

Graphiquement, nous avons pu relever que la forme des réseaux informels est très di�é-

rente de la répartition formelle. De même, les con�gurations des cinq réseaux informels ne

sont pas les mêmes entre le cas 1 � qui se focalise sur le service production/maintenance

d'une PME � et le cas 2 qui s'intéresse aux enseignants-chercheurs d'un laboratoire public

d'une université de taille moyenne. Les réseaux sont plus éclatés dans le cas 2 que dans le cas

1. Dans le cas 2, un certain nombre de collaborateurs sont des isolés. Certains collaborateurs

forment des sous-groupes isolés du réseau.

La compréhension de ces con�gurations pourrait venir de la dé�nition des métiers ainsi

que de l'organisation du travail et du temps. En e�et, dans ce cas 1, les opérateurs sur les

machines de production n'ont pas besoin de compétences spéci�ques et de hautes quali�ca-

tions. Leur travail ne demande par une forte autonomie et un haut niveau de responsabilité.

Ils sont a�ectés selon des plannings et des équipes prédé�nis. Ils ont peu de marges de ma-

n÷uvre dans la conduite de leur travail et dans l'organisation de leur temps de travail. A

l'inverse, les enseignants-chercheurs exercent un métier dans lequel ils ne sont contraints que

par leur axe de recherche (pour la répartition dans les équipes et les collaborations), leurs
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enseignements et leurs responsabilités (contraintes temporelles et géographiques). Ils ont une

forte autonomie dans l'organisation de leur travail et de leur temps. Ils sont très quali�és et

leur métier exige des compétences spéci�ques. Spécialistes de leur domaine de recherche, les

demandes de conseil et de collaboration au sein du laboratoire sont logiquement limités. Les

bouleversements intervenus depuis quelques années dans le domaine de la recherche incitent

les enseignants-chercheurs à améliorer leurs indicateurs bibliométriques (taux de publica-

tion, facteur d'impact des journaux où ils publient, H-index, etc), à développer les projets

de recherche et à valoriser leurs travaux (brevets, créations d'entreprise) (Therrien, 2005 ;

Bruno, 2013). En e�et, la recherche doit servir les intérêts nationaux, souvent exclusive-

ment dé�nis en termes économiques. Les termes de � valorisation commerciale �, � valori-

sation économique �, � marchandisation �, � mercantilisation � sont utilisés indi�éremment

pour expliquer ce phénomène � d'e�acement des frontières où la science ressemble ou doit

ressembler à l'industrie, le laboratoire à la �rme, et le chercheur à l'entrepreneur � (Lamy &

Shinn, 2006). Pour ce faire, les enseignants-chercheurs sont obligés de développer leurs rela-

tions à l'extérieur de leur laboratoire. Ils doivent collaborer avec les enseignants-chercheurs

des autres laboratoires de leur université. Ils doivent coopérer avec d'autres organisations

(universités, entreprises, instituts de recherche) en France et à l'étranger.

Dans le cas 1, le réseau informel qui a le plus grand nombre de liens réciproques est celui

d'attraction (21) pour la constitution d'une équipe. Viennent ensuite les réseaux d'a�nité

(17), d'in�uence (13) et de collaboration (11). Le réseau de conseil (3) est très centralisé sur

le responsable de production. Ces constats vont dans le sens des remarques précédentes. Les

référents pour le conseil sont les collaborateurs ayant des responsabilités et leur supérieur

hiérarchique (le responsable de la production). Dans ce réseau de conseil, la majorité de ces

référents n'apparaissent plus comme des collaborateurs centraux dans les autres réseaux. Dans

ce réseau, les co-équipiers ne sont que très faiblement sollicités. Dans le réseau d'attraction,

la majorité des liens réciproques relie des collaborateurs centraux et/ou de la même équipe.

Compte tenu de nos connaissances du terrain et des remarques des collaborateurs lors de

l'enquête, les collaborateurs ont principalement cité leurs co-équipiers actuels. En e�et, la

contrainte des 3 × 8 ne permet pas à tous les collaborateurs de se connaître dans le cadre

du travail ou lors des pauses. Les référents dans les réseaux d'attraction, de collaboration

et d'a�nité sont majoritairement les co-équipiers. Ce constat pourrait aussi suggérer que les

con�gurations actuelles des équipes ne posent pas de di�cultés insurmontables et qu'elles sont

adéquates au niveau du travail et de l'a�ect. Dans les cinq réseaux informels, un collaborateur

n'est jamais nommé par les autres. Il ne peut cependant pas être considéré comme un isolé. Cet

état ne semble pas in�uer sur son pro�l d'implication organisationnelle qui est à dominante

IA/IN. Ce constat pourrait être dû au fait que des membres de sa famille travaillent aussi
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dans l'organisation.

Dans le cas 2, les réseaux informels qui dénombrent le plus de liens réciproques sont celui

de collaboration (13) à égalité avec de celui d'a�nité interpersonnelle au travail (13), suivis de

celui d'in�uence (7). Graphiquement, les 13 liens réciproques dans les deux premiers réseaux

cités ci-dessus ne sont pas toujours les mêmes. Dans le réseau d'a�nité, les enseignants-

chercheurs qui collaborent ensemble ne se citent pas forcément réciproquement. Les réseaux

d'attraction et de conseil n'ont qu'un seul lien réciproque. Comme pour le cas 1, le réseau

de conseil est assez centralisé sur les enseignants-chercheurs ayant des responsabilités. Mais

contrairement au cas 1, ces deux responsables (directeur du laboratoire et ancien directeur)

sont aussi centraux dans d'autres réseaux informels, comme celui d'attraction et d'in�uence

positive. L'ancien directeur du laboratoire (qui est aussi chef de son équipe) est même central

dans quasi tous les réseaux informels sauf celui de collaboration. Les autres constats pour-

raient s'expliquer par les contraintes inhérentes au métier d'enseignant-chercheur. En e�et,

chacun travaille sur des axes et des thématiques spéci�ques ne permettant pas de facile-

ment collaborer ou de demander conseil aux autres membres du laboratoire. Pour les réseaux

d'a�nité et d'in�uence, les enseignants-chercheurs nomment aussi des enseignants-chercheurs

d'autres équipes. Nous avons indiqué que les enseignants-chercheurs du laboratoire enseignent

dans di�érentes composantes de l'université étudiée. Ils y ont parfois un deuxième bureau

où ils côtoient les enseignants-chercheurs des autres laboratoires de l'université mais aussi

certains membres du laboratoire. Dans leur bureau au laboratoire, ils ne sont pas forcément

rassemblés par équipe. Ils le partagent parfois avec des enseignants-chercheurs des autres

équipes.

Nous avons pu constater que graphiquement, les réseaux informels n'ont pas les mêmes

con�gurations selon les ressources véhiculées entre les collaborateurs. Pour les mêmes types

de réseaux informels, leurs représentations graphiques ne sont pas non plus identiques entre

les deux cas empiriques. Ces deux terrains représentent des métiers ayant des contraintes

et des organisations du travail et du temps di�érentes. En e�et, comme nous l'avons déjà

mentionné, le cas 1 étudie les collaborateurs d'un service de production/maintenance d'une

PME et le cas 2 les enseignants-chercheurs d'un laboratoire public d'une université de taille

moyenne. Pour approfondir ces premières observations, les métriques d'ARS peuvent être

utilisées pour aborder les trois niveaux de l'immersion sociale : l'immersion structurelle,

l'immersion relationnelle et l'immersion positionnelle.
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4.1.2.4 Au niveau de l'immersion structurelle

L'immersion structurelle correspond à une analyse du réseau dans son ensemble. Elle

s'attache à observer le niveau macro ou organisationnel (Ribeiro et al., 2017). Nous avons

décidé de mobiliser plusieurs métriques couramment utilisés en ARS : la densité du réseau, la

centralité du réseau, le coe�cient global du réseau, les indices de connectivité et de fragmen-

tation du réseau. La densité doit être rapprochée des autres indices pour pouvoir dé�nir plus

précisément la structure du réseau. Ces éléments vont permettre d'analyser la cohérence.

Dans le cas 1, les réseaux d'attraction pour la constitution d'une équipe et d'a�nité in-

terpersonnelle apparaissent comme plus cohérents que les autres réseaux informels. Outre

qu'ils ont une densité plus élevée que les autres, ils ont un plus faible risque de fragmen-

tation et un indice de connectivité plus élevé. Ces constats viennent appuyer les remarques

présentées précédemment. Dans les réseaux d'attraction, de collaboration et d'a�nité, les

collaborateurs ont majoritairement nommé les co-équipiers. Dans le cas 2, le réseau d'a�nité

interpersonnelle apparaît comme plus cohérent que les autres réseaux informels. Vient ensuite

le réseau d'in�uence positive. En e�et, ils ont une densité, un coe�cient de regroupement

et un indice de connectivité plus élevés, un indice de fragmentation plus faible. Nous avons

relevé que le réseau d'attraction semblait n'avoir pas été compris. De ce fait, il ne peut pas

être retenu comme pertinent dans ce cas 2. Pour le réseau de collaboration, nous avons ex-

pliqué précédemment que les spéci�cités du métier d'enseignant-chercheur impliquent que la

collaboration est guidée par les fortes contraintes des axes et des thématiques de recherche.

En observant l'immersion structurelle des réseaux du cas 1 et du cas 2 (dont les échan-

tillons sont de taille équivalente), globalement les densités sont assez proches même si elles

sont un peu plus élevées dans le cas 1. Par contre, l'indice de connectivité est plus élevé

dans le cas 1 que dans le cas 2. Dans l'ensemble, le cas 1 présente une immersion structurelle

des réseaux informels plus cohérente. Dans les deux cas, le réseau de conseil a des indices

de centralité et de fragmentation élevés car les collaborateurs ayant des responsabilités sont

très sollicités. Alors que le coe�cient de regroupement est le plus élevé pour les réseaux d'at-

traction pour la constitution d'une équipe et de collaboration dans le cas 1, il l'est pour les

réseaux d'a�nité interpersonnelle et d'in�uence positive pour le cas 2. Ces constats peuvent

être rapprochés des remarques que nous avons faites précédemment sur les contraintes de

chaque métier et les organisations du travail et du temps qui sont di�érentes entre les deux

terrains empiriques.

Dans les deux cas, ces observations indiquent que les responsables sont légitimés comme
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des référents dans les réseaux de conseil. Dans le cas 1, ils ne sont pas centraux dans les

réseaux d'a�nité et d'in�uence. Dans le cas 2, un des responsables est particulièrement im-

portant pour les membres du laboratoire car il est aussi central dans les réseaux expressifs

(a�nité et in�uence). Entre les deux cas, cette di�érence peut provenir de plusieurs éléments.

Ces responsables n'ont pas la même ancienneté dans la fonction. Dans le cas 1, il ne l'est que

depuis quelques années et sa nomination n'a pas fait l'unanimité. Des personnes de sa famille

travaillent dans l'organisation. Dans le cas 2, il est l'ancien directeur du laboratoire. Il l'a été

pendant dix ans. Les responsables dans ces deux cas empiriques n'ont pas le même statut.

Ils ne sont pas désignés de la même manière. Dans le cas 1, il peut être issu des équipes mais

il est choisi et nommé par la direction. Dans le cas 2, il est lui-même membre du laboratoire

et parfois désigné collégialement ou de manière naturelle comme chef de son équipe. Il est

élu par le conseil de laboratoire. Dans le cas 1, les collaborateurs le voient de manière tra-

ditionnelle comme un supérieur hiérarchique. Dans le cas 2, les membres du laboratoires le

considèrent davantage comme un collègue. Le supérieur est souvent considéré par les collabo-

rateurs comme un � agent � de l'organisation (Rojot et al., 2009, p. 290). Des expériences

au travail positives avec le supérieur développe l'attachement du collaborateur. S'il se sent

valorisé, son sentiment de contrainte est moins forte (IC-Alternatives faible). Le supérieur

est une cible d'implication incontournable dans les équipes. La relation leader/groupe est un

antécédent de l'implication. Celle-ci est impactée positivement par l'IA vis à vis du supérieur.

Globalement, l'implication vis à vis du supérieur va venir renforcer les implications envers les

autres cibles de la sphère professionnelle. La distance structurelle, la fréquence des contacts

avec le supérieur ou la centralité de son rôle sont des facteurs modérateurs de cet � e�et

supérieur � (Rojot et al., 2009).

Nous avons ensuite analysé l'immersion relationnelle. Elle correspond au niveau méso ou

collectif (Ribeiro et al., 2017).

4.1.2.5 Au niveau de l'immersion relationnelle

L'immersion relationnelle s'intéresse aux structures des relations sociales dans le réseau.

Dans un premier temps, des métriques ont été utilisées pour déterminer le taux de réciprocité,

le taux d'unicité et les dyades. Dans un second temps, la détection des communautés ou des

clusters a été faite avec le logiciel R avec la bibliothèque igraph (Csárdi & Nepus, 2006 ;

Csárdi et al., 2023).

Dans le cas 1, les taux de réciprocité et de dyades les plus élevés se trouvent dans le

réseau d'attraction pour la constitution d'une équipe. Il indique que les collaborateurs qui
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se nomment se connaissent vraiment pour choisir de former une équipe ensemble. Il y a bien

des logiques sociales de sélection des collaborateurs fondées sur des critères complémentaires

à ceux évoqués dans les autres réseaux informels. Inversement, les taux les plus bas sont

dans le réseau de conseil. En e�et, nous avons observé dans l'immersion structurelle et dans

les représentations graphiques qu'il s'agit d'un réseau où certains collaborateurs sont très

sollicités. Le réseau est con�guré principalement autour de quelques collaborateurs centraux

qui ont des responsabilités. Dans le cas 2, les taux de réciprocité et de dyades les plus élevés

sont dans le réseau de collaboration. Ceux du réseau d'a�nité interpersonnelle sont extrê-

mement proches. Graphiquement, les liens réciproques ne sont pas toujours les mêmes entre

ces deux réseaux. Inversement, le réseau de conseil présente les taux les plus bas. Nous avons

observé, comme dans le cas 1, qu'il s'agit d'un réseau où certains collaborateurs ayant des

responsabilités sont très sollicités et centraux. Le type de réseaux (expressifs et instrumen-

taux) impacte di�éremment l'implication organisationnelle car ces réseaux transmettent des

ressources spéci�ques (Ibarra & Andrews, 1993 ; Lincoln & Miller, 1979 ; Lincoln

& Miller, 1979). Nous observons que dans le cas 1, les réseaux instrumentaux présentent

davantage de taux de réciprocité et de dyades que les réseaux expressifs. Le cas 2 présente des

résultats inverses. Ces constats pourraient provenir du niveau d'autonomie des travailleurs.

Les opérateurs dans le cas 1 sont interdépendants car ils travaillent à la chaîne. Le choix

des co-équipiers a des conséquences importantes sur l'atteinte des objectifs de production.

Au contraire, pour le cas 2, l'activité des enseignants-chercheurs favorise l'autonomie, l'auto-

gestion du parcours professionnel. Le choix des collaborations se fait alors sur les axes de

recherche mais aussi sur l'a�nité.

Concernant la détection des communautés ou clusters, dans les deux cas empiriques et

dans la totalité des réseaux informels, aucune communauté détectée ne présente des pro�ls

homogènes. Comme nous l'avons évoqué précédemment, ce constat peut venir du fait que dans

les algorithmes que nous avons mobilisé, nous ne nous sommes pas basés sur la distinction

entre les pro�ls à e�ets positifs importants ou faibles et les pro�ls à e�ets négatifs. Nous y

avons entré les trois pro�ls déterminés dans nos deux études empiriques. Dans le cas 1, deux

pro�ls sur trois sont à e�ets positifs importants. Le dernier est à e�ets négatifs. Dans le cas

2, nous avons un pro�l à e�ets positifs importants, un à e�ets positifs faibles et le dernier

à e�ets négatifs. Dans les équipes, la cohésion de groupe est un antécédent de l'implication.

L'ampleur de l'implication va dépendre du soutien que les collaborateurs perçoivent vis à vis

de leur supérieur, de leurs co-équipiers et de l'organisation (Bishop et al., 2000).

En�n, nous avons observé le niveau micro ou individuel en analysant l'immersion posi-

tionnelle des collaborateurs sur les cinq réseaux informels.
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4.1.2.6 Au niveau de l'immersion positionnelle

Elle se focalise sur la position et le rôle des collaborateurs sur le réseau. Nous avons classi-

quement étudié les centralités (de degré, de proximité, d'intermédiarité, de vecteurs propres)

et le coe�cient de regroupement individuel. Comme nous examinons des réseaux dirigés, nous

avons des centralités entrantes et sortantes. Chacun de ces métriques va permettre de déter-

miner le rôle du collaborateur en fonction de sa position. Ainsi, la centralité de degré (pour

les liens entrants) mesure la popularité ou l'in�uence. Pour les liens sortants, elle correspond

au soutien ou à l'instinct grégaire d'un collaborateur. La centralité de proximité donne des

indications sur l'autonomie ou l'indépendance du collaborateur à l'égard du contrôle exercé

par d'autres. La centralité d'intermédiarité détermine le contrôle d'un collaborateur sur la

communication. La centralité de vecteurs propres mesure l'in�uence d'un collaborateur dans

le réseau. En�n, le coe�cient de regroupement individuel examine le niveau de transitivité

local d'un réseau (� les ami-e-s de mes ami-e-s sont mes ami-e-s �).

Chaque collaborateur a un score pour chacune de ces métriques. Nous les avons reliées aux

pro�ls d'implication organisationnelle établis dans le cas 1 et le cas 2 en réalisant une ANOVA

avec le logiciel SPSS. Nous avons pu constater que dans la majorité des résultats, l'immersion

positionnelle ne détermine pas le pro�l d'implication organisationnelle du collaborateur. En

e�ectuant les distributions des scores de centralité de degré entrant (l'in-degree, mesure de la

popularité ou de l'in�uence) dans chacun des réseaux informels instrumentaux et expressifs,

nos résultats ont montré une tendance uniquement dans les réseaux instrumentaux du cas 2.

En e�et, les collaborateurs les plus populaires dans ces réseaux du cas 2 ont presque toujours

des pro�ls à e�ets positifs.

Ces di�érents résultats permettent d'augmenter les connaissances théoriques et méthodo-

logiques ainsi que les actions managériales.

4.2 Les apports théoriques

Tout travail de recherche a pour objectif à la fois d'apporter des connaissances nouvelles

et de présenter des préconisations managériales. Nous avons établi que l'implication doit être

étudiée à la fois en mobilisant une approche centrée sur les personnes et en tenant compte

de l'encastrement des collaborateurs dans les RSI. Un des apports principaux de notre tra-

vail se situe dans le rapprochement entre les pro�ls d'implication des collaborateurs et les

réseaux informels de l'organisation. En e�et, � le moteur social causal derrière ce que les
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gens ressentent, croient, font, repose sur les formes des relations sociales entre acteurs au sein

d'une situation sociale donnée. � (Baret et al., 2006, p. 94). La prise en compte de l'immer-

sion sociale des collaborateurs en observant les structures et les relations sociales dans les

organisations est pertinente. Ce choix aide à appréhender les processus sociaux qui facilitent

ou inhibent l'action individuelle et l'action collective dans les organisations (Baret et al.,

2006). Les perceptions et les attitudes des collaborateurs se produisent principalement dans

l'interaction sociale (Krackhardt & Brass, 1994). Notre étude con�rme qu'une approche

par les pro�ls favorise une appréhension plus �ne de l'implication dans la sphère profession-

nelle. Même si nous n'avons relevé que trois pro�ls dans chacune des deux études de cas, ils

correspondent à ceux couramment trouvés dans la littérature. Leur mise en perspective dans

les structures sociales dans lesquelles sont encastrés les collaborateurs apporte une compré-

hension complémentaire des phénomènes.

Les caractéristiques structurales des organisations (par exemple la décentralisation, la

formalisation, la dépendance fonctionnelle, le contrôle du supérieur ou la taille des équipes

de travail) impactent l'implication organisationnelle (J. H. Morris & Steers, 1980). Elles

en sont des antécédents tout comme les réseaux sociaux (Krackhardt & Brass, 1994).

Notre recherche suggère qu'il est intéressant de poursuivre cette exploration. Elle va plus

en profondeur en analysant les structures sociales et les processus sociaux. En e�et, l'ap-

proche néo-structurale a montré qu'il est nécessaire de se démarquer du � phénomène bu-

reaucratique � (Crozier, 1963) pour observer les � phénomènes collégiaux � (Lazega, 1999 ;

Éloire, 2009). Alors que le réseau formel correspond à des liens très organisés et réglés, les

réseaux informels renvoient à la compréhension de l'action collective où les liens sont in-

dispensables pour la poursuite des buts de l'organisation. Les règles et les rôles au sein des

organisations ne sont pas �xés de manière rigide et précise dans l'organigramme. Ils sont sans

cesse négociés et renégociés (Éloire, 2009). En explorant les réseaux informels dans l'organi-

sation, nous avons fait apparaître ces phénomènes informels de régulation, de coopération et

de contrôle social qui impactent les ressentis et les attitudes des collaborateurs. Comme an-

técédents de l'implication, les réseaux informels méritent d'être explorés. Ils rendent compte

et in�uent sur la cohésion des groupes et du collectif de travail. La mobilisation de l'ap-

proche néo-structurale pour aborder l'implication au travail permet de dévoiler les processus

sociaux indispensables à la vie sociale (la solidarité, le contrôle, la régulation. . .) dont le

fonctionnement n'est pas visible la plupart du temps. Les observer par l'ARS est un moyen

de � dépasser l'alternative entre actions et structures � (Eloire et al., 2011, p. 18). Pour

ce faire, l'approche néo-structurale appréhende le monde social dans une double dimension

relationnelle. Les positions des individus dans les structures sociales identi�ent les relations

objectives. Les régularités dans les interactions et les échanges de ressources sociales relèvent
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des relations intersubjectives. Ces deux types de relations mettent à jour deux formes de ratio-

nalité sociale : la coopération (construction de niches sociales, c'est à dire de sous-ensembles

d'individus ayant des relations denses, multifonctionnelles, durables et liées, directement ou

indirectement) et la concurrence de statut (hiérarchies organisationnelles ou domination sym-

bolique). En insistant sur les formes d'interdépendances, l'approche néo-structurale apporte

une plus-value pour l'étude de l'implication dans les RSI. Ces multiples interdépendances

(fonctionnelle, symbolique, structurale, relationnelle), qui peuvent être à la fois collectives

(au sens de l'action collective) et inter-individuelles (au sens de l'acte individuel), in�uent

sur les attitudes et les comportements des collaborateurs. La théorie néo-structurale insiste

sur la notion de capital social collectif. Celui-ci correspond au capital relationnel dé�ni par les

processus sociaux mobilisables par les acteurs sociaux. Ce constat constitue une perspective

de recherche possible a�n de lier les notions d'implication au travail et de capital social.

La nature du travail aujourd'hui (en équipes, en projets) exige de prêter attention à l'in-

terdépendance des collaborateurs dans leurs activités professionnelles. En e�et, la cohésion

entre les collaborateurs peut être perçue comme un soutien social et émotionnel important.

Dans la formation d'une attitude impliquée, il est dès lors nécessaire d'analyser, de manière

complémentaire, sa dimension relationnelle (Fink, 1992). Très peu d'études examinent l'im-

plication organisationnelle et ses résultats au niveau collectif. Pourtant, elle semble avoir plus

d'impacts au niveau de l'unité de travail qu'au niveau de l'organisation (Conway & Briner,

2012). Les collaborateurs impliqués a�ectent davantage leur environnement de travail local,

la performance de l'unité de co-travailleurs et facilitent le travail interdépendant (Allen &

Grisaffe, 2001 ; Ostroff, 1992 ; Conway & Briner, 2012). Dans ces unités (l'équipe, le

projet), les collaborateurs travaillent de façon interdépendante. Ils partagent des environne-

ments de travail, des événements et des informations similaires. Ils sont soumis à une gestion

et à un leadership communs (Hausknecht et al., 2008). Ils développent des attitudes si-

milaires (Salancik & Pfeffer, 1978). Les collaborateurs avec une IA forte (positive ou

négative), après une série d'interactions avec les membres de l'unité, ajustent leurs sentiments

et leurs comportements pour correspondre à ceux des autres membres (Allen & Grisaffe,

2001 ; Gardner et al., 2007). Ce processus se renforce dans une équipe de travail. Il y a une

transmission des attitudes et des attentes comportementales entre les membres de l'équipe.

Les attitudes collectives jouent un rôle dans la formation des interactions, des normes et

du comportement de groupe. Le travail d'équipe et les interactions développent le proces-

sus d'attraction-sélection-attrition (B. Schneider, 1987) renforçant les forces de cohésion

sociale entre les membres de l'équipe et l'implication organisationnelle (Morrison, 2002).

Les phénomènes au niveau de l'équipe sont importants pour comprendre les expériences
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individuelles et les résultats organisationnels. L'équipe constitue un contexte qui in�uence les

attitudes, les cognitions et les perceptions des collaborateurs. Cet e�et � top-down � (K. J.

Klein & Kozlowski, 2000 ; Kozlowski & Klein, 2000) vient compléter l'e�et � bottow-

up � (Arrow et al., 2000). Les attitudes et les comportements des collaborateurs in�uent

sur le fonctionnement et les résultats de l'équipe et sur le climat de travail dans l'organi-

sation. Les membres d'un groupe soumis à une contagion émotionnelle positive connaissent

une amélioration de la coopération, une réduction des con�its et une augmentation de la

performance perçue des tâches (Barsade, 2002). Il semble que l'épuisement professionnel

et l'engagement au travail � se concentrent � dans certains groupes (Bakker et al., 2006).

L'ambiance de travail, la cohérence et la dynamique interpersonnelle dans les groupes, le style

de leadership sont des éléments importants pour générer des sentiments partagées (� shared

feeling �). Ils constituent une ambiance collective (� collective mood �) qui peut être positive

ou négative. Son impact sur les individus est déterminé par la fréquence des interactions et la

force des relations entre les personnes. Pour l'implication organisationnelle, les collaborateurs

sont plus in�uencés par ceux en qui ils ont con�ance. La con�ance basée à la fois sur l'a�ect

et la cognition est celle qui in�ue le plus les niveaux d'implication organisationnelle (Floyd

et al., 2013). L'implication organisationnelle collective est dé�nie comme un � état psycho-

logique partagé entre un collectif délimité d'individus vis à vis de leur employeur caractérisé

par des sentiments de loyauté et un désir d'investir de l'énergie mentale et physique pour

aider l'organisation à atteindre ses objectifs � (Gardner et al., 2011, p. 318). Elle aide à

mieux saisir les interdépendances dans les processus de travail qui ne peuvent l'être par des

études au niveau individuel (Ostroff, 1992 ; Conway & Briner, 2012). L'approche de

ces perceptions partagées par l'ARS a été étudiée dans d'autres thématiques du comporte-

ment organisationnel comme la justice organisationnelle (Roberson & Colquitt, 2005 ;

Roberson &Williamson, 2012) ou la santé et le bien-être (García-Buades et al., 2020 ;

Martin et al., 2016).

Cette contagion des attitudes au travail relève de plusieurs processus : l'in�uence so-

ciale, la cohésion, l'équivalence de rôles, les facteurs de l'équipe et des individus. L'in�uence

sociale, qu'elle soit informationnelle (partages des connaissances), normative (pression à la

conformité), cognitive (soutien social) ou émotionnelle (soutien a�ectif), induit des change-

ments d'attitudes plus ou moins forts. Nous avons expliqué dans la littérature que la part de

la cohésion et celle de l'équivalence sont di�ciles à distinguer clairement dans le processus

de contagion sociale. Des auteurs préconisent de développer l'approche interactionnelle du

phénomène. La plupart des événements de la contagion sociale sont le résultat à la fois de

la psychologie du groupe et de la psychologie de l'individu. En e�et, le contexte du groupe

est subjectivement dé�ni par l'individu. Il y inclut ceux avec lesquels il interagit dans une
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situation donnée (Turner, Killian et al., 1957). La contagion sociale a des déterminants

individuels et sociaux (Ferguson, 2006). Alors qu'il s'agissait d'un de nos objectifs de dé-

part, nous n'avons pas pu mener d'études longitudinales pour observer ces e�ets de contagion

sociale. Cet élément constitue à la fois une limite et une perspective de recherche future.

Un des avantages de la mobilisation de l'ARS est qu'elle donne lieu à une AMN. Elle

permet de mettre en perspective à la fois le niveau macro (organisationnel), méso (collectif)

et micro (individuel) des phénomènes étudiés. Cet élément constitue un des apports métho-

dologiques de notre travail de recherche.

4.3 Les apports méthodologiques

Le premier apport méthodologique vient de l'adoption de l'ARS qui permet d'explorer

l'AMN du concept d'implication. Ce choix d'une AMN s'inscrit dans les développements

récents de la littérature (Schreurs et al., 2021 ; Hofmans et al., 2021). Elle procure une

lecture à plusieurs niveaux (réseau complet, dyade, sous-groupes...) des concepts étudiés.

Notre travail de recherche s'inscrit dans les développements de la recherche sur les AMN

(Morgeson & Hofmann, 1999). Il s'aligne sur la notion de � méso-paradigme � qui suggère

que les niveaux micro et macro sont nécessaires pour comprendre les phénomènes organisa-

tionnels (House et al., 1995). Le méso-paradigme réside dans l'intersection de ces niveaux

qui interagissent et s'a�ectent mutuellement (Morgeson & Hofmann, 1999). Le collectif

est alors appréhendé dans ce système d'interactions au travers des sous-structures intermé-

diaires. La perspective méso suggère que, parce qu'ils sont nichés dans des groupes sociaux, la

variabilité groupe/organisation est aussi importante que celle individus/groupe pour prédire

des comportements organisationnels (Martin et al., 2016). L'AMN s'est initialement déve-

loppée dans la sociologie, la démographie et les sciences de l'éducation. Permettant d'analyser

et de comprendre les concepts à di�érents niveaux d'in�uence, le champ du comportement

organisationnel s'en est saisi pour étudier la santé et le bien-être au travail ou l'implication

(Morgeson & Hofmann, 1999 ; Bonnel, 2016). Ces démarches d'AMN sont pourtant

faiblement mobilisées en raison de leur complexité et de leur hétérogénéité (Chan, 1998 ;

Kozlowski & Klein, 2000). La majorité des études se focalise soit sur le niveau individuel

(micro) ou le niveau organisationnel (macro). Notre recherche se rattache à l'idée que les

organisations sont des systèmes multi-niveaux. Pour comprendre la réalité des phénomènes

organisationnels, une AMN est nécessaire (Costa et al., 2013). Malheureusement, une ma-

jorité d'études n'e�ectue pas une analyse homogène en liant les niveaux entre eux. L'ARS
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permet d'observer et de rejoindre les niveaux micro (individuel), méso (collectif) et macro

(organisationnel). Elle a été privilégiée dans nos deux études de cas.

Le deuxième apport vient de l'utilisation de l'approche des réseaux complets. Elle sert

à reconstituer les structures relationnelles, à identi�er l'existence de sous-groupes au sein

de la population théorique et les liens entre eux. Les groupes sociaux sont formés à partir

des relations sociales et non pas uniquement des attributs des acteurs sociaux. Certains sont

reliés entre eux et d'autres non. Certains sont centraux et d'autres non. La con�guration et

la position des groupes et des acteurs sociaux impactent les perceptions et les attitudes des

collaborateurs tout comme le type de ressources sociales échangées. Celles-ci sont dé�nies

comme des � biens dont la valeur est déterminée socialement, et dont la possession permet

à l'individu de survivre ou de préserver des acquis � (Éloire, 2009, p. 273). Elles sont � le

lieu d'engagements, c'est-à-dire de promesses, d'obligations ou de conventions morales, intro-

duisant la durée dans les échanges, et présupposant des dispositifs de contrôle social rendant

ces promesses crédibles � (Lazega, 2003, p. 314). L'approche des réseaux complets propose

d'opérationnaliser le concept d'échange social avec les mesures de centralité et le modèle

ERGM. Les premières repèrent les di�érents types de statut social des acteurs. L'ERGM

révèle le fonctionnement du processus social de coopération entre les acteurs en observant les

dynamiques de réciprocité et d'asymétrie des liens. En mobilisant ces di�érents outils, notre

recherche met à jour le moteur des relations sociales. Celles-ci peuvent être issues d'une lo-

gique de réciprocité directe, d'échange indirect, de concurrence de statut, de niches sociales

ou d'homophilie. Elles facilitent plus ou moins la poursuite des activités professionnelles, la

gestion de l'incertitude et de l'environnement et la di�usion des e�ets de contagion sociale.

Ces di�érents constats sont autant d'éléments indispensables pour des actions managé-

riales plus �nes et plus ciblées. En cartographiant les pro�ls d'implication sur les RSI, nous

avons une vision plus riche de la réalité du fonctionnement des collectifs de travail. Des re-

commandations peuvent être faites sur la gestion des unités de travail et des collaborateurs

isolés des collectifs. Notre travail o�re la possibilité d'appréhender la façon de mieux � légi-

timer � les responsables. Il aide en�n à détecter les collaborateurs qui pourraient devenir des

transformateurs de l'organisation en interne et des ambassadeurs de la marque employeur en

externe.
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4.4 Les apports managériaux

Depuis l'avènement de la digitalisation des organisations et des marchés, les pratiques,

les usages et les rapports au temps se sont modi�és. Les contextes concurrentiels, que ce

soit sur les marchés du travail ou des biens/services, sont tendus. Pour y faire face, les or-

ganisations sont obligées de se réinventer. Elles s'orientent vers des politiques de GRH plus

ciblées (Ferrary & Pesqueux, 2004). Les politiques managériales s'inspirent de la philo-

sophie marketing et de ses outils pour identi�er les collaborateurs les plus impliqués. L'ob-

jectif est qu'ils deviennent des � Collaborateurs Ambassadeurs � (� Employee Advocacy �).

En se basant sur leur score d'� eNPS � (Employee Net Promoter Score) et sur la viralité

de leurs réseaux sociaux numériques, la � recommandation � de l'organisation par ces am-

bassadeurs permettrait d'optimiser la marque employeur. La puissance du collectif et des

� convictions contagieuses des plus engagés � permettent à la fois d'évaluer les mentalités

et les pratiques managériales en interne mais aussi de transformer l'image de l'organisation

en externe (Boffa-Comby, 2019). Cet indicateur est intéressant mais constitue une unité

de mesure a minima de l'implication des collaborateurs. En e�et, il base la recommandation

sur l'ambiance de travail (� où il fait bon travailler �) sur une échelle à 10 points. À partir

du score, les collaborateurs sont répartis entre les � ambassadeurs �, � les passifs � et � les

détracteurs �. Il semble davantage mesurer le niveau de satisfaction que l'attachement vis à

vis de l'organisation. Adopter un outil de mesure simple pour appréhender un phénomène

aussi complexe que l'implication expose à des erreurs de diagnostic et de préconisations ma-

nagériales. Il peut être utile comme élément complémentaire de nos analyses. Sa mise en

parallèle avec nos résultats pourrait être pertinente.

L'objectif �nal est de repérer les � changemakers � de l'organisation car ils initient � la

transformation virale � de l'organisation en interne comme en externe. Les RSI en constituent

à la fois un outil sur lequel s'appuyer pour mettre en place le changement et un � marqueur �

utile pour appréhender ses conséquences (Chauvet & Chollet, 2010). En révélant les

interactions qui échappent aux procédures et aux organigrammes, cette perspective permet

de déceler les rôles décisifs de certains collaborateurs et de certains sous-groupes. Sans aller

jusqu'à un ré-organisation des équipes de travail, notre travail de recherche peut aider à

comprendre les dynamiques sociales. Elle présente des éléments complémentaires pour la

gestion des équipes. Dans les groupes, les e�ets de similitude et de contagion sociale sont

ampli�és. Les relations sociales prennent une place plus importante pour les collaborateurs

et la dynamique de travail. Elles doivent être gérées car leur nature ambivalente a des e�ets

sur le bien-être au travail (D'hont, 2020). L'ARS permet d'observer le fonctionnement réel
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de travail, de constater l'adhésion au collectif et la légitimité des responsables, de révéler les

processus sociaux informels. Ces éléments impactent les climats de travail sans qu'ils puissent

être observés directement. Elle peut aider à choisir les responsables, à conforter leur pouvoir

et à gérer leur leadership. Un leader avec une position défavorable sur les RSI aura des

di�cultés à mener ses équipes (Krackhardt & Hanson, 1993). L'insertion dans les RSI

apparaît comme un outil complémentaire du style de management pour asseoir le leadership.

Malgré ces apports, des limites et des voies de développement peuvent être relevées.

4.5 Les limites de l'étude

L'objectif du chercheur est d'approfondir les connaissances tout en menant une ré�exivité

sur son travail. L'aboutissement du travail de recherche passe par un regard critique sur les

travaux présentés et par la présentation des perspectives futures.

Pour analyser l'implication au travail, deux grandes approches complémentaires peuvent

être mobilisées. La première, dite centrée sur les variables, consiste à examiner comment

les variables sont liées les unes aux autres. Elle se concentre sur l'utilisation d'un ensemble

de variables d'implication (comme les dimensions et/ou les cibles) pour expliquer autant de

variance que possible dans les résultats organisationnels (comme les intentions de départ et

la performance au travail). Le principal inconvénient est qu'elle ne tient pas compte du fait

que ces relations entre les variables peuvent di�érer signi�cativement entre di�érents sous-

groupes de l'échantillon. La deuxième, dite centrée sur les personnes, va permettre de classer

les individus en sous-groupes relativement homogènes qui di�èrent dans leurs combinaisons

et leurs niveaux sur un ensemble de variables (c'est-à-dire qu'ils di�èrent à la fois quantitati-

vement et qualitativement). Ces sous-groupes, appelés pro�ls, peuvent ensuite être comparés

par rapport à d'autres variables. Ils révèlent une con�guration similaire.

Appliquée à notre problématique, cette approche devait aboutir à regrouper de manière

homogène les collaborateurs sur la composition de leur implication au travail. L'avantage

essentiel est de prendre en considération les interactions entre les dimensions et les cibles

de l'implication plutôt que de ne retenir qu'un ressenti moyen. En e�et, des collaborateurs

qui obtiennent des scores moyens identiques peuvent avoir des attentes et des préférences

di�érentes. Distinguer entre les sous-populations peut aider les professionnels à a�ner leurs

actions. L'identi�cation des pro�ls des collaborateurs est également plus naturellement alignée

sur les tendances des professionnels à penser en termes de catégories (Hofmans et al., 2021).
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L'approche centrée sur la personne est donc particulièrement utile pour guider les stratégies

d'intervention adaptées aux besoins des di�érents types de collaborateurs. Dans un premier

temps, elle a été mobilisée pour appréhender l'implication organisationnelle (Morin et al.,

2011, 2016). Depuis quelques temps, elle est adoptée pour aborder l'implication multi-cible

(J. P. Meyer et al., 2021). Elle s'est aussi développée pour examiner d'autres concepts en

comportement organisationnel, comme le bien-être au travail (Biétry & Creusier, 2015),

l'épuisement professionnel (Gillet et al., 2022) ou la motivation au travail (Howard et al.,

2021). En raison de la taille de nos échantillons, nous n'avons pas pu étudier l'implication

multi-cible. Ce constat constitue tant une limite qu'une voie future de recherche. En e�et,

les collaborateurs peuvent ne pas ressentir une implication envers leur organisation et cepen-

dant être très impliqués vis à vis de leur équipe et/ou leur supérieur. Dans nos discussions

informelles dans les deux terrains empiriques, les collaborateurs ont exprimé un attachement

à leur équipe et à leur travail. Pour la grande majorité, ils acceptent et légitiment les collabo-

rateurs ayant des responsabilités. Étudier les pro�ls d'implication multi-cible avec les réseaux

complets pourrait apporter des résultats plus proches du vécu réel des collaborateurs.

La deuxième limite vient des méthodes en elles-mêmes. Concernant les réseaux complets,

la détermination de leurs frontières est par essence subjective. Cette technique est ensuite

très sensible aux non-réponses. Les métriques de centralité ou les phénomènes de réciprocité

peuvent être mésestimés si des acteurs identi�és comme � centraux � ne veulent pas partici-

per à l'enquête. En raison des échantillons de nos deux études de cas, nous avons conscience

de la fragilité des exigences de complétude (les frontières des réseaux complets doivent être

explicites, temporaires et problématisables) et de saturation (les réseaux complets doivent se

constituer sur un groupe qui favorise le maximum de diversi�cation des données) de nos ré-

seaux complets. Pour continuer ce travail doctoral, il serait intéressant de multiplier les cas et

d'essayer d'obtenir des échantillons plus grands. Une troisième étude de cas devait être menée

dans une organisation de 110 personnes avec une méthodologie mixte. Elle est toujours en

attente de réalisation. Elle devrait permettre à la fois de mobiliser des traitements statistiques

plus �ns et d'utiliser de manière complémentaire les approches centrées sur les personnes et

sur les variables. De nouveaux outils numériques devraient être utilisés et paramétrés a�n

de ne plus faire face à l'appréhension par les collaborateurs de la non-anonymisation de l'en-

quête. Concernant les études que nous avons e�ectuées, elles ont été menées par la voie du

questionnaire (administration assistée dans le cas 1 et auto-administration supervisée dans le

cas 2). La détermination de l'implication est basée sur des ressentis au moment où l'enquête

est réalisée. Certains collaborateurs ont d'ailleurs relevé ce point. Lors de notre deuxième

session pour le cas 1, un collaborateur nous a indiqué que son pro�l établi lors de la première

session correspondait certes au ressenti de l'époque mais plus à l'actuel. Ces éléments sou-
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lèvent une autre limite à notre recherche qui constitue aussi une perspective future. En e�et,

au départ, nous voulions procéder à une étude longitudinale pour observer les évolutions à

la fois dans les pro�ls et les réseaux informels. Malheureusement, la crise sanitaire et les

vagues successives ne nous ont pas permis d'atteindre ces objectifs. Pour poursuivre notre

travail de recherche, il serait pertinent de travailler sur la dynamique à la fois des pro�ls et

des réseaux. En�n, l'ARS s'inscrit majoritairement dans une perspective instrumentale et

utilitariste (Baret et al., 2006). Le réseau social véhicule de l'information, de l'in�uence,

du contrôle et du pouvoir. Or, la plupart des relations ne sont pas forcément choisies et

contrôlables. Une analyse cognitive complémentaire à celle topographique constituerait une

voie de recherche future. La solution serait de mener à la fois une approche par les réseaux

complets et par les réseaux personnels. La dimension cognitive de l'immersion sociale et de

l'implication au travail permettrait d'étudier la perception que les collaborateurs ont de leur

pro�l d'implication, de leur position sur les réseaux sociaux et des processus sociaux dans le

collectif de travail. Nous allons présenter les perspectives de recherche qui sont suggérées par

la littérature sur l'implication au travail et l'ARS.

4.6 Les perspectives de recherche

4.6.1 La dynamique des phénomènes

Les nouvelles recherches en ARS s'orientent de plus en plus vers des modèles dynamiques

car ils permettent d'analyser la coévolution entre les réseaux et les comportements des indivi-

dus. Dans le domaine de la santé publique, un article retentissant de Fowler et Christakis

(2008) a montré (à partir d'études longitudinales sur les données de la Framingham Heart

Study) que si les (amis des) amis de nos amis sont heureux alors nous sommes plus suscep-

tibles de le devenir. Ils nomment cet e�et : la � règle des trois degrés d'in�uence �. Il est

possible d'observer que :

� des � grappes � de personnes heureuses et malheureuses se forment et sont visibles dans

les réseaux sociaux ;

� des individus entourés de nombreuses personnes heureuses sont plus susceptibles de

devenir heureux à l'avenir ;

� des individus au c÷ur du réseau sont plus susceptibles de devenir heureux à l'avenir.

Le bonheur des uns dépendrait du bonheur de ceux avec lesquels ils sont connectés direc-

tement ou indirectement, par mimétisme et par contagion émotionnelle. Pour en arriver à ces
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conclusions, ils utilisent des mesures de centralité pour déterminer la valeur d'importance de

l'individu dans le réseau. Les individus au c÷ur de leurs réseaux locaux sont plus susceptibles

d'être heureux tandis que ceux à la périphérie semblent plus susceptibles d'être mécontents.

Plus l'individu sera central dans le réseau, plus il sera connecté à un nombre total de voi-

sins qui, s'ils sont heureux, augmentent la probabilité de l'individu d'être heureux dans le

futur. La proximité physique et la forte in�uence des voisins de l'individu suggèrent que la

propagation du bonheur pourrait dépendre davantage des contacts sociaux fréquents que des

liens sociaux profonds. Les recherches antérieures sur la contagion émotionnelle ont montré

que la proximité physique étroite est nécessaire à la propagation des états émotionnels. Les

changements d'états sont temporaires. Il existe une � adaptation hédonique � à travers les

stimuli. Le bonheur n'est pas seulement une expérience ou un choix individuel mais aussi une

propriété de groupe. Pour Snijders et al. (2007), le changement de la structure de réseau

tient à la sélection sociale (où les caractéristiques des acteurs a�ectent la formation ou la

dissolution des liens) alors que celui des caractéristiques individuelles des acteurs relève de

l'in�uence sociale (où les caractéristiques d'un acteur sont in�uencées par la structure du

réseau et les propriétés des autres acteurs du réseau). Pour le premier processus, les pairs

se sélectionnent sur la base de la similitude sur une gamme de caractéristiques individuelles.

Pour le deuxième, les pairs se conditionnent en conformité avec les normes du groupe. Ces

deux principes fondamentaux sous-tendent la dynamique réseau-comportement (Veenstra

et al., 2013).

Snijders et ses collègues (Snijders, 2001 ; Snijders et al., 2007) élaborent un algo-

rithme, appelé SIENA (Simulation Investigation for Empirical Network Analysis), permet-

tant d'analyser la co-évolution des réseaux et des comportements au �l du temps. Pour com-

prendre et analyser les dynamiques pro�ls-réseaux, il serait pertinent de mener une étude

longitudinale. Cette �nalité était initialement dans nos objectifs de recherche. En e�et, l'im-

plication au travail n'est pas un phénomène statique. Le lien entre le collaborateur et les

cibles de la sphère professionnelle est dynamique et temporel (H. J. Klein et al., 2020).

L'in�uence sociale, l'homophilie et la contagion émotionnelle sont des concepts mobili-

sés dans les thématiques du bien-être (Ferguson, 2006) et de la justice organisationnelle

(Roberson & Colquitt, 2005). Elles sont utilisées pour aborder les perceptions partagées

dans le cadre du travail. Elles ont été exploitées dans quelques recherches sur l'implication

en se focalisant sur les réseaux égo-centrés (Floyd et al., 2013) ou sur la multiplexé des

relations sociales (Hartman & Johnson, 1989). Les individus qui ont un degré élevé de

participation dans di�érents types de réseaux (expressifs et instrumentaux) sont logiquement

plus a�ectés par les processus de contagion que les individus impliqués dans un seul type de
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réseau.

4.6.2 Les réseaux multiplexes

La multiplexité a reçu une attention croissante ces dernières années notamment dans

la communauté des sciences de données et de l'intelligence arti�cielle (Ortiz-Bouza &

Aviyente, 2022 ; Zhang & Kou, 2022). Elle fait référence à la mesure dans laquelle di�é-

rents types de relations de réseau se chevauchent : � La relation d'une personne à une autre

est multiplexe dans la mesure où il existe plus d'un type de relation entre la première personne

et la seconde � (Burt, 1983, p. 37). Dans toute organisation, les collaborateurs sont in�uen-

cés par un collectif et un environnement social les amenant à s'engager dans de multiples

relations a�nitaires, fonctionnelles ou identitaires (Hartman & Johnson, 1989 ; D'hont,

2020). Ces liens génèrent des dynamiques pouvant aussi bien améliorer que détériorer leurs

attitudes et leurs comportements. Les réseaux sont simultanément � habilitant et inhibant

pour l'action individuelle � (Baret et al., 2006, p. 98). Or, l'ARS sous-estime trop cet e�et

ambivalent des réseaux sociaux : � la face noire des réseaux sociaux � (Baret et al., 2006,

p. 103). Les e�ets négatifs des réseaux sociaux sont par exemple les phénomènes d'exclusion

ou de fermeture (lock-in). Ils sont d'autant plus importants que les réseaux sont denses et

petits. Dans les groupes, la pression à la conformité et le degré de contrôle social sont très

élevés. Ils peuvent réduire l'indépendance des individus et renforcer les normes locales. L'en-

castrement dans des structures sociales peut induire des externalités négatives comme les

e�ets observés dans les gangs ou les phénomènes ma�eux (Portes, 1998). Dans l'organisa-

tion, elle peut prendre la forme de désengagement et de mauvais comportements au travail

(Ferguson, 2006). En�n, les études sur les réseaux sociaux organisationnels multi-niveaux

(Borgatti & Foster, 2003 ; Brass et al., 2004 ; Kozlowski & Klein, 2000) préconisent

d'analyser les réseaux plus ou moins emboîtés et interdépendants à di�érents niveaux (micro,

méso et macro).

4.6.3 Les niveaux imbriqués

Dans les organisations, les individus appartiennent à de multiples sous-ensembles qui

sont plus ou moins emboîtés et interdépendants. Cette double position dans les relations

inter-individuelles et inter-équipes peut constituer un � facteur causal � dans l'explication

des actions individuelles et des implications mesurées au niveau individuel (Lazega et al.,

2007, p. 123). En reconstruisant les choix des relations sociales inter-individuelles (à l'in-
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térieur des équipes) et inter-organisationnelles (entre les équipes), la compréhension de la

structure des réseaux est plus complète (Lazega, 2006 ; Lazega et al., 2008 ; Wang et

al., 2013). Elle fournit une description plus riche et plus détaillée des données empiriques

(Wang et al., 2013). � Les acteurs gèrent leurs interdépendances de niveaux di�érents en

construisant des régimes d'accumulation, d'appropriation et de partage des ressources, entre

pairs et avec leurs supérieurs hiérarchiques, leurs pairs ou leurs subordonnés. � (Lazega

et al., 2007, p. 113). Les actions, les croyances et les performances des individus au sein des

groupes doivent être analysées en tenant compte de leurs appartenances collectives imbri-

quées (Lazega & Snijders, 2015, p. 2). Le comportement d'un individu est in�uencé par

ses propres caractéristiques mais aussi par les divers milieux dans lequel il vit. Plutôt que

de rechercher les causes de ces comportements, l'objectif est de les comprendre en faisant

intervenir les di�érents contextes dans lesquels ils se produisent. Ainsi , Lazega et al. (2007,

p. 113) observent le double positionnement des acteurs dans le réseau de leurs relations inter-

individuelles (par la centralité de l'acteur) et dans celui des relations entre équipes auxquelles

ils appartiennent (par la centralité de l'équipe). Ils mesurent le niveau de � recouvrement �

des relations des individus avec celles des équipes. En reliant les paramètres individuels et

les paramètres contextuels, ils a�nent le � calcul de la probabilité individuelle d'adopter un

comportement donné ou de parvenir à un niveau donné de performance � (Lazega et al.,

2007, p. 124). L'objectif est de déterminer les relations et les chevauchements entre ces deux

niveaux (inter-individuel et inter-groupe) pour reconstituer les stratégies individuelles de ges-

tion des ressources issues de ces niveaux. A partir de deux contributions, l'approche � duale �

de Breiger (1974) et la � théorie formelle de l'interpénétration � de Fararo et Doreian

(1984). Lazega et al. (2008) mobilisent la méthode du � linked design � (Parcel et al.,

1991) pour articuler les niveaux distincts d'action (Lazega, 2016). Cette méthode rassemble

des réseaux de di�érents niveaux en étudiant les liens d'a�liation (mono ou multiples) des

individus à ces niveaux. Les mesures de centralité sont utilisées pour déterminer les acteurs

centraux ou périphériques à des échelles distinctes (inter-individuelle, inter-groupe et/ou

inter-organisationnelle). Le double positionnement des individus dans ces niveaux donne des

informations sur les stratégies relationnelles des individus. Des typologies sont alors établies

selon que ces stratégies sont plutôt individuelles, collectives, indépendantes ou fusionnelles

(Lazega et al., 2007). Elles o�rent la possibilité de mieux comprendre le � niveau méso-social

complexe d'accumulation, d'appropriation et de partage de ressources multiples � (Lazega

et al., 2007, p. 123). Elle con�rme l'opportunité de mettre en place des incitations ciblées au

niveau individuel.
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Conclusion générale

L'origine de cette recherche se trouve à la fois dans ces constats empiriques et dans les

discussions informelles que nous avons eues avec nos collègues ou nos interlocuteurs profes-

sionnels. Au commencement de cette recherche, nous nous sommes interrogés sur l'impact

des relations sociales au travail. Dans le milieu universitaire dans lequel nous travaillons de-

puis une vingtaine d'années, nous avons observé que la construction de réseaux sociaux est

primordiale. Que ce soit avec le monde industriel ou le milieu de la recherche, elle permet

d'obtenir des �nancements et d'avancer dans la carrière. Les mutations et les recon�gura-

tions de la recherche insu�ées par les programmes européens ont transformé les contextes de

travail des chercheurs.

Aujourd'hui, la recherche se doit de relever plusieurs enjeux : la concurrence mondiale,

l'articulation science-innovation, l'adaptation aux pressions de la demande et des marchés,

le travail en réseau avec de multiples acteurs, la maîtrise des coûts, l'utilité sociale et éco-

nomique. Ces transformations ne sont pas sans e�et sur les enseignants-chercheurs. Ils sont

soumis à une double pression. Dans leur laboratoire, au � publish or perish � s'ajoute l'exi-

gence de valorisation de leur recherche. Face à la réduction des personnels et à la nouvelle

évaluation des carrières, ils doivent assumer de plus en plus de responsabilités et d'enseigne-

ments.

Dans notre environnement de travail, nous avons constaté un épuisement physique et

psychologique, une perte du sens au travail et de la démotivation. Nous nous sommes alors

demandé ce qu'il en était de leur implication au travail. En e�et, nous avons pu relevé

que certains portaient une attention particulière au soutien émotionnel et a�ectif de leurs

collègues ou de leurs supérieurs. D'autres étaient plus sensibles au soutien organisationnel.

Nous sommes partis de ces constats pour étendre notre ré�exion au milieu industriel. Notre

interrogation s'est portée sur les impacts des réseaux sociaux sur l'implication dans ces deux

milieux de travail.
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Hors du milieu universitaire, nous avons constaté que les nouvelles formes d'organisation

du travail génèrent des dynamiques ambivalentes. Dans un sens, elles sont plus ouvertes,

plus interactives et plus collaboratives. Dans l'ensemble, elles o�rent davantage de liberté

aux collaborateurs dans la gestion de leur temps et de leur travail. Mais, elles créent aussi

des pressions fortes sur les réussites au travail et le développement du capital humain. En

engendrant une autonomisation du monde du travail et en promouvant le sens des responsabi-

lités individuelles, elles annihilent l'importance des relations sociales et des collectifs. Depuis

l'avènement des réseaux sociaux numériques, ces changements se sont accrus modi�ant les

pratiques individuelles, collectives et organisationnelles. Les organisations s'articulent en ré-

seaux. Le travail se digitalise, s'ubérise et se virtualise renforçant l'initiative personnelle et

l'investissement de soi.

La crise sanitaire de 2020 est apparue comme révélateur du fait que les organisations sont

aussi des entités coalisées dans lesquelles les collaborateurs sont enchevêtrés et inter-reliés.

Elle est venue rappeler l'importance des relations sociales dans la sphère professionnelle.

L'ambiance, les habitudes au travail et les contacts informels sont indispensables pour se

sentir bien au travail 1. Les dimensions émotionnelles, relationnelles, sociales et collectives du

travail reviennent au premier plan. Si cette crise a modi�é la vision du collectif, elle a aussi

bouleversé les rapports des collaborateurs vis à vis de leur organisation et de leur travail.

Les termes de � grande démission �, � démission silencieuse �, � grande �emme �, � grand

désenchantement �, � grand désengagement � évoquent ces changements qui nous invitent à

questionner de nouveau l'implication au travail.

Ces observations nous ont amené à nous interroger sur une approche plus structurelle et

relationnelle de cette attitude. Comme construction psycho-sociale se développant dans les

échanges, il nous a semblé pertinent de chercher à mener une analyse ayant pour objet les

structures sociales dans lesquelles sont encastrées les collaborateurs. Cette ré�exion nous a

amené à nous poser la question de savoir comment les relations sociales dans une organisation

peuvent impacter l'implication au travail des collaborateurs.

Après des lectures sur l'ARS et sur l'implication au travail, nous nous sommes aperçus

que le rapprochement de ces deux champs disciplinaires était très peu exploité. Nos pre-

mières impressions sur la pertinence d'une recherche sur la base relationnelle de l'implication

au travail ont été con�rmées par des articles dans des revues scienti�ques et des revues de

vulgarisation. Les transformations du monde du travail modi�ent les structures organisation-

1. Quarré, E., Vieillefosse, L., & Quétier-Parent, S. (2020). Le bonheur au travail [Enquête Opio-
nion Way pour Microsoft]. https : / /www . opinion - way. com/ fr / sondage - d - opinion / sondages - publies /
opinionway-pour-microsoft-le-bonheur-au-travail-decembre-2020/viewdocument/2489.html
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nelles. L'avènement des réseaux sociaux numériques et le développement de la digitalisation

des organisations bouleversent les mentalités et les rapports au travail.

Notre recherche est née de ces ré�exions : comment et dans quelles mesures l'immersion

sociale des collaborateurs impacte-t-elle les modèles et les niveaux d'implication au travail ?

Pour y répondre, nous avons dû appréhender l'ARS. Elle est issue de plusieurs disciplines

telles que la sociologie, la psychologie, l'ethnologie et les mathématiques. En comportement

organisationnel, elle n'est pas fortement mobilisée car elle constitue une méthode complexe en

raison de ses concepts spéci�ques, de ses modes de collecte et de ses traitements originaux. Elle

a cependant l'avantage d'étudier les phénomènes à di�érents niveaux pour les appréhender de

manière plus complète. Elle o�re l'opportunité d'analyser l'implication au travail au niveau

macro-social ou structurel, au niveau méso-social ou collectif et au niveau micro-social ou

individuel.

L'ARS est une approche multi-niveaux qui s'inscrit dans les théories de l'action. Les RSI

mettent en lumière la base relationnelle des attitudes. Ils constituent des antécédents de

l'implication. La nature du travail aujourd'hui exige de prêter attention à l'interdépendance

des collaborateurs dans leurs activités professionnelles. En e�et, la cohésion entre les col-

laborateurs peut être perçue comme un soutien social et émotionnel important in�uençant

leur implication. Les choix des collaborateurs peuvent a�ecter les fonctions vers lesquelles ils

sont attirés, les raisons qui les poussent, les valeurs qui les orientent et les personnes avec

lesquelles ils s'alignent. La dimension relationnelle ne peut être occultée dans la formation

d'une attitude impliquée.

Le concept d'immersion sociale permet d'observer les phénomènes à trois niveaux d'ana-

lyse. Il regroupe l'immersion structurelle (les RSI dans leur ensemble), l'immersion relation-

nelle (les relations sociales et les processus sociaux) et l'immersion positionnelle (les positions

et les rôles des collaborateurs sur ces réseaux). Le concept d'implication au travail englobe

l'attitude des collaborateurs qui vont au-delà que ce qu'il leur est demandé. Il inclut les liens

des collaborateurs avec les di�érentes cibles de la sphère professionnelle. Les collaborateurs

peuvent être impliqués vis à vis de cibles internes (l'organisation, les collègues, les supérieurs)

et/ou externes (la carrière, les clients). Pour relier ces deux concepts, nous avons choisi de

mener deux études de cas : l'une dans le milieu de la recherche universitaire et l'autre dans

le milieu industriel.

L'ARS s'appuie sur une stratégie de recherche à la fois de quanti�cation et de représen-

tation visuelle. Notre objectif de recherche a été d'approcher au plus près la réalité vécue

par les collaborateurs. Nos choix se sont alors portés sur plusieurs éléments : la mobilisa-
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tion de l'ARS pour appréhender les réseaux sociaux informels, l'utilisation de l'approche

néo-structurale pour prendre en compte les processus sociaux, l'approche centrée sur les per-

sonnes pour établir les pro�ls d'implication des collaborateurs, la méthode de l'étude de cas

pour avoir une compréhension et une analyse plus �ne de nos études empiriques.

Les premières contributions sont théoriques. Nous avons apporté de nouvelles connais-

sances sur la base relationnelle d'une attitude impliquée. L'observation de la con�guration

des réseaux sociaux, des processus sociaux et des positions des collaborateurs sur ces réseaux

amène à mieux comprendre la formation et le niveau de l'implication. En mobilisant l'ARS

et l'approche néo-structurale, nous avons montré qu'il est nécessaire d'appréhender les struc-

tures sociales et les processus sociaux. Ceux-ci facilitent ou inhibent l'action individuelle

et l'action collective dans les organisations. Les perceptions et les attitudes des collabora-

teurs se produisant principalement dans l'interaction sociale, les réseaux sociaux impactent

l'implication. Tout comme les caractéristiques structurales des organisations, ils en sont des

antécédents. Notre travail de recherche suggère qu'ils constituent un élément supplémentaire

de compréhension de l'implication dans la sphère professionnelle.

Depuis un demi-siècle, l'implication est majoritairement étudiée au niveau micro par des

approches centrées sur les variables. L'approche par les pro�ls s'est développée depuis une

dizaine d'années. La littérature sur les climats organisationnels a permis d'analyser le niveau

macro de l'implication. Le concept d'implication organisationnelle collective a aidé à mieux

saisir les interdépendances dans les processus de travail. Il se focalise sur les perceptions

partagées des collaborateurs. Cependant, ces trois niveaux n'ont été que rarement étudiés

conjointement. L'ARS est une approche multi-niveaux permettant de relier ces di�érents

niveaux. Elle o�re l'opportunité d'e�ectuer une AMN de l'implication au travail. Les impacts

des réseaux en général (macro ou organisationnel), des relations et des processus sociaux

(méso ou collectif), des acteurs sociaux (micro ou individuel) sont observés et analysés.

Notre deuxième contribution est d'ordre méthodologique. L'approche centrée sur les per-

sonnes permet d'obtenir une typologie plus proche des ressentis des collaborateurs. La carto-

graphie des pro�ls des collaborateurs sur les RSI nous o�re une visualisation plus �ne de la

répartition des pro�ls d'implication dans l'organisation. Notre recherche con�rme qu'une ARS

couplant l'approche néo-structurale et l'approche socio-centrique est nécessaire pour mieux

saisir les négociations informelles des positions et des rôles des collaborateurs dans les orga-

nisations. Les ressentis et les attitudes des collaborateurs sont in�uencés par les processus

sociaux de collaboration, de conseil, d'a�nité et d'in�uence. Ceux-ci génèrent des phéno-

mènes informels de régulation, de coopération et de contrôle social. Les collaborateurs sont
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des acteurs stratégiques dans le sens où ils gèrent leurs interdépendances et s'engagent dans

les échanges sociaux. Ils exercent un contrôle de leurs propres comportements a�n d'amélio-

rer les opportunités et les contraintes qu'ils rencontrent dans les organisations. En utilisant à

la fois des métriques d'ARS et le modèle ERGM, nous avons pu opérationnaliser le concept

d'échange social. L'AMN de l'implication nous a aidé à appréhender le collectif de travail

sous un nouvel angle. Nos dernières contributions sont d'ordre managérial.

En révélant les structures sociales informelles qui ne sont pas visibles dans les organi-

grammes, l'ARS permet de déceler les rôles décisifs de certains collaborateurs et de certains

sous-groupes. En établissant leurs pro�ls d'implication, notre recherche s'inscrit dans les

tendances actuelles du Marketing RH. En e�et, pour développer la marque employeur, les

organisations utilisent désormais les collaborateurs ambassadeurs. Ils sont choisis pour leur

niveau d'implication et la popularité de leurs réseaux sociaux numériques. Pour identi�er les

collaborateurs les plus impliqués, un indicateur simple est utilisé. À partir d'une question

avec une échelle à dix points, une typologie est établie entre les passifs, les détracteurs et

les ambassadeurs. Mais il ne constitue qu'une mesure a minima de l'implication des colla-

borateurs puisqu'il se focalise sur le climat de travail ressenti (� il fait bon travailler �). Il

n'est pas mis en perspective avec les structures sociales informelles de l'organisation. Notre

recherche o�re l'opportunité d'identi�er les � changemakers � qui ont les pro�ls d'implication

les plus pro�tables pour l'organisation et qui ont des positions essentielles dans les RSI. Ces

collaborateurs seront des � mobilisateurs � en interne pour insu�er les changements et en

externe pour promouvoir leur organisation. Pour mieux les repérer, l'étude des RSI est un

complément essentiel. Elle aide à observer les processus sociaux à l'oeuvre dans les structures

sociales et les rôles informels des collaborateurs.

Pour intéressants qu'ils soient, ces apports sont soumis à des limites. Celles-ci tiennent

principalement à l'échantillonnage, aux frontières de nos réseaux, aux questionnaires et aux

dénominateurs de noms. Les échantillons dans nos deux études de cas n'ont pas permis d'opé-

rer des traitements statistiques les plus sophistiqués. La LPA, classiquement retenue dans les

approches centrées sur les personnes, n'a pas pu être mobilisée. Les clusters issus des nuées

dynamiques ont été arrêtés en fonction des recommandations de la communauté académique

(l'e�ectif au sein de chaque cluster ou classe doit être supérieur ou égal à 10 % de l'échantillon

global). Alors qu'entre cinq à sept pro�ls sont généralement établis, seuls trois ont pu être

révélés pour l'implication organisationnelle. Nous n'avons pas pu analyser l'implication multi-

cible car les clusters ne respectaient pas les recommandations de la communauté académique.

Nos conclusions sont dépendantes des particularités des échantillons et des contextes dans

lesquels les individus sont immergés. Même si nous avons respecté l'exigence d'obtenir les
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3/4 de l'échantillon pour reconstituer les réseaux, ne pas avoir obtenu 100 % de participation

limite la portée de nos conclusions. Ce taux de participation est lié à la fois au questionnaire,

aux dénominateurs de noms et aux particularités des conditions de travail dans les deux

organisations. L'implication au travail et les dénominateurs de noms dans le questionnaire

des enquêtes menées sur place s'appuient sur des mesures auto-rapportées. Ils se basent sur

des ressentis et des expériences subjectives. Des incompréhensions, des biais de désirabilité

sociale ou des peurs ont pu introduire des erreurs qui se sont répercutées dans l'analyse des

résultats. Ces constats ont pu être ampli�és par la non-anonymisation inhérente aux déno-

minateurs de noms. En�n, nous avons restreint notre population. Ce choix est lié à la fois

aux contraintes de l'ARS et aux di�cultés des terrains. Cette dernière remarque nous amène

à exposer les voies de développement possibles de notre recherche.

Tant dans le domaine de l'implication au travail que dans celui de l'ARS, la littérature

invite à analyser les phénomènes dans des études longitudinales. Celles-ci permettraient de

comprendre leur co-évolution et de mieux cerner les dynamiques de contagion sociale. Nous

avons vu que cette perspective avait déjà été menée dans des études sur le bien-être au travail

ou la justice organisationnelle. Une autre perspective de recherche peut venir de l'ambivalence

des RSI. S'ils peuvent améliorer l'organisation du travail et le climat social, ils peuvent aussi

générer des e�ets négatifs comme des phénomènes d'exclusion ou de fermeture. Dans les

équipes de travail, la pression à la conformité et le degré de contrôle social sont très élevés.

Ils peuvent réduire l'indépendance des individus et renforcer les normes de groupe. Cette face

sombre des RSI doit être prises en compte. Pour ce faire, une analyse cognitive des RSI et

de l'implication au travail pourrait être menée en complément d'une analyse utilitariste et

topographique. En�n, une approche centrée sur les variables serait utile en complément de

l'approche par pro�ls. Elle nécessite d'obtenir des échantillons plus larges. Des études de cas

dans des organisations de taille plus importante seraient pertinentes.

Les études multi-niveaux sur les RSO préconisent d'analyser les réseaux plus ou moins

emboîtés et interdépendants à di�érents niveaux (micro, méso et macro). Le comportement

d'un individu est in�uencé par ses caractéristiques et par les divers milieux dans lequel il

est inséré. Plutôt que de rechercher les causes de ces comportements, l'objectif est de les

comprendre en faisant intervenir les di�érents contextes dans lesquels ils se produisent. En

reliant les paramètres individuels et les paramètres contextuels (l'organisation, l'équipe), les

stratégies relationnelles des collaborateurs peuvent être identi�ées selon qu'elles sont plutôt

individuelles, collectives, indépendantes ou fusionnelles. Mettre en perspective ces réseaux

imbriqués avec les pro�ls d'implication des collaborateurs serait une autre perspective de

recherche intéressante.
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Il reste de très nombreuses voies de développement de recherche à explorer pour enrichir

les connaissances sur l'immersion sociale des collaborateurs et leur implication au travail.

Plusieurs études pourraient être menées dans des méthodologies qualitatives, quantitatives

ou mixtes.
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Annexe A

Questionnaire sur l'implication au travail

avec dénominateurs de noms

Sommaire

A.1 Questionnaire sur l'implication au travail . . . . . . . . . . . . . . 322

A.2 Dénominateurs de noms . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324

A.1 Questionnaire sur l'implication au travail

Tableau A.1 � Echelle de mesure de l'implication organisationnelle tri-dimensionnelle selon (J. P. Meyer

et al., 1993, p. 544).

A�ective commitment to the organization VO Implication organisationnelle a�ective VF

I would be happy to spend the rest of my career with

this organization

Je serais très heureux(se) de �nir ma carrière dans

cette entreprise

I really feel as if this organization's problem are my

own

Je ressens vraiment les problèmes de cette entreprise

comme s'ils étaient les miens

I do not feel a strong sense of belonging to my orga-

nization (R)

Je n'ai pas un grand sentiment d'appartenance à

cette entreprise

I do not feel �emotionally attached� to this organiza-

tion (R)

Je me sens très � attaché(e) émotionnellement � à

cette entreprise

I do not feel like �part of the family� at my organiza-

tion (R)

Si cette entreprise forme une famille, je n'ai pas le

sentiment de faire partie de cette famille

This organization has a great deal of personal mea-

ning for me

Cette entreprise compte beaucoup pour moi
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Continuance commitment to the organization

VO

Implication organisationnelle calculée VF

Right now, staying with my organization is a matter

of necessity as much as a desire

Actuellement, rester dans cette entreprise est autant

une question de nécessité que de désir

It would be very hard for me to leave my organization

right now, even if I wanted

Il me serait très di�cile actuellement de quitter cette

entreprise même si je le voulais

Too much of my life would be disrupted if I decide I

wanted to leave my organization now

Une trop grande partie de ma vie serait perturbée si

je décidais de quitter cette entreprise maintenant

I feel that I have too few options to consider leaving

this organization

J'estime avoir trop peu d'options pour envisager de

quitter cette entreprise

If I had not alreadly put so much of myself into this

organization, I migth consider working elsewhere

Si je n'avais pas investi une aussi grand part de moi-

même dans cette entreprise, j'aurais pu envisager de

travailler ailleurs

One of the few serious consequences of leaving this

organization would be the scarcity of available alter-

natives

Une des rares conséquences négatives de mon départ

de cette entreprise serait la rareté des alternatives

d'emploi disponibles

Normative commitment to the organization

VO

Implication organisationnelle normative VF

I do not feel any obligation to remain with my current

employer (R)

Je ne me sens aucunement obligé(e) de rester chez

mon employeur actuel

Even if it were in my advantage, I do not feel it would

be right to leave my organization now

Même si c'était mon intérêt, je pense que ce serait

mal de quitter cette entreprise maintenant

I would feel guilty if I left my organization now Je me sentirais coupable si je quittais cette entreprise

maintenant

This organization deserves my loyalty Cette entreprise mérite ma loyauté

I would not leave my organization now because I have

a sense of obligation to the people in it

Je ne pourrais pas quitter cette entreprise mainte-

nant car j'ai un sentiment d'obligation à l'égard des

personnes qui y travaillent

I owe a great deal because of a sense of loyalty to it Je dois beaucoup à cette entreprise

Tableau A.2 � Echelle de mesure � team-oriented commitment � selon (Ellemers et al., 1998, p. 721).

Team-oriented commitment VO Implication orientée envers l'équipe VF

I am prepared to do additional chores, when this be-

ne�ts my team

Je suis prêt à assumer des tâches supplémentaires si

cela pro�te à mon équipe de travail

I feel at home among my colleagues at work Je me sens comme chez moi quand je suis avec mes

collègues de travail

I try to invest e�ort into a good atmosphere in my

team

Je fais tout mon possible pour que l'atmosphère soit

bonne dans mon équipe de travail

In my work, I let myself be guided by the goals of my

team

Au travail, je me laisse guider par les objectifs de

mon équipe
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When there is social activity with my team, I usually

help to organize it

Quand une activité extra-professionnelle est propo-

sée dans mon équipe, je participe généralement à son

organisation

This team lies close to my heart Cette équipe de travail est chère à mon c÷ur

I �nd it important that my team is successful Le succès de mon équipe de travail est important

pour moi

Tableau A.3 � Echelle de mesure de l'implication relationnelle vis à vis du manager selon (Morgan &
Hunt, 1994, p. 35).

Relationship commitment to manager VO Implication relationnelle vis à vis du manager

VF

The relationship that my �rm has with my manager

Is something I very committed to Je suis engagé avec lui

Is something my �rm intends to maintain inde�ni-

tely

Il est important pour moi

Deserves our �rm's maximum e�ort to maintain Ses avis me tiennent à c÷ur

Tableau A.4 � Echelle de mesure de l'implication vis à vis de la carrière selon K. D. Carson et Bedeian
(1994, p. 247).

Career Commitment VO Implication dans la carrière VF

I do not have a strategy for achieving my goals in

this line of work/career �eld (R)

Je n'ai pas de stratégie personnelle pour atteindre

mes objectifs de carrière

I have created a plan for my development in this line

of work/career �eld

Je me suis fait un plan personnel pour mon évolution

professionnelle

I do not identify speci�c goals for my development in

this line of work/career �eld (R)

Je me suis �xé des objectifs spéci�ques pour évoluer

professionnellement

I do not often think about my personal development

in this line of work/ career �eld (R)

Je n'ai pas souvent pensé à moi au cours de mon

évolution professionnelle

A.2 Dénominateurs de noms
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Tableau A.5 � Dénominateurs de noms de 5 réseaux informels.

Réseau de constitution d'une équipe � Si vous aviez le choix de constituer votre équipe, pourriez-vous
citer les personnes qui en feraient parties.

En premier

En deuxième

En troisième �

Réseau de conseil � Pourriez-vous citer les personnes auprès de qui vous demanderiez
en priorité des conseils d'ordre professionnel.

En premier

En deuxième

En troisième �

Réseau de collaboration � Dans le cadre professionnel, l'a�nité interpersonnelle se carac-
térise par une facilité à comprendre la personne, à apprécier ses
conversations et de passer du temps en sa compagnie, d'être à
l'aise avec elle. Pourriez-vous citer les personnes avec qui vous
avez le plus d'a�nité interpersonnelle au travail.

En premier

En deuxième

En troisième �

Réseau d'in�uence positive au travail � Dans le cadre professionnel, l'in�uence positive se caractérise
par une écoute active et un soutien chaleureux, une joie et un
optimisme contagieux.Pourriez-vous citer les personnes que vous
estimez avoir le plus d'in�uence positive au travail.

En premier

En deuxième

En troisième �
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Annexe B

Diagnostics de la qualité d'estimation

des modèles ERGM

Sommaire

B.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME . . . . . . . 327

B.1.1 Réseau d'attraction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327

B.1.2 Réseau de conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327

B.1.3 Réseau de collaboration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328

B.1.4 Réseau d'a�nité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 328
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B.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une université . . . . . 329
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B.2.5 Réseau d'in�uence positive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 331

Nous présentons dans cette annexe les tableaux de validation des modèles ERGM présentés dans le cha-

pitre 3. Lors de l'étude des modèles réalisés sous R, il est possible de diagnostiquer la qualité d'estimation.

Comme ces modèles sont basés sur des tirages aléatoires, plusieurs tirages sont réalisés et il est ainsi pos-

sible d'estimer des statistiques autour des paramètres estimés. Plus particulièrement, nous présentons par la

suite l'inter-corrélation � calculée entre chaque paire d'éléments du modèle � et l'auto-corrélation de chaque

élément. Ceux-ci doivent être interprétés de la manière suivante :

1. l'inter-corrélation doit être proche de zéro, montrant ainsi que les éléments du modèle sont bien dé-

corrélés ;
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2. l'auto-corrélation calcule la corrélation entre une série temporelle d'un élément et cette même série

décalée, pour di�érents décalages. Mis à part pour un décalage nul (lag égal à zéro dans les tableaux

ci-dessous, où la corrélation est égale à un), ce coe�cient corrélation doit être proche de zéro.

Ces deux propriétés sont globalement véri�ées pour l'ensemble des cas considérés.

B.1 Cas 1 � service production/maintenance d'une PME

B.1.1 Réseau d'attraction

Tableau B.1 � Intercorrélation pour le réseau d'attraction dans le Cas 1

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.4670101 0.52183074 0.47083982 0.47647622 0.22176573

mutual 0.4670101 1.0000000 0.25568773 0.23928843 0.25918539 0.12241492

nodefactor.PIO.1 0.5218307 0.2556877 1.00000000 -0.03212125 -0.05275905 0.11216577

nodefactor.PIO.2 0.4708398 0.2392884 -0.03212125 1.00000000 -0.06110062 0.07688313

nodefactor.PIO.3 0.4764762 0.2591854 -0.05275905 -0.06110062 1.00000000 0.16828848

nodematch.PIO 0.2217657 0.1224149 0.11216577 0.07688313 0.16828848 1.00000000

Tableau B.2 � Autorcorrélation pour le réseau d'attraction dans le Cas 1

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.000000000 1.000000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000

4096 0.03526762 0.086517143 0.103945485 0.02961061 0.069262988 0.15903359

8192 0.03508730 0.048650610 0.032470143 -0.01286873 -0.002139655 0.04467926

12288 0.01980646 0.008542899 0.005918266 -0.01866395 0.007165791 -0.01896336

16384 0.03687018 -0.023223146 0.002572065 0.01110170 0.056209892 -0.05614210

20480 0.08272013 -0.004960401 0.007738968 -0.02101752 -0.003276072 -0.01816926

B.1.2 Réseau de conseil

Tableau B.3 � Intercorrélation pour le réseau de conseil dans le Cas 1

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.23585805 0.5621070 0.55152707 0.6472683 0.29409468

mutual 0.2358581 1.00000000 0.1134661 0.18256132 0.1390045 -0.02452406

nodefactor.PIO.1 0.5621070 0.11346606 1.0000000 0.15250017 0.1169843 0.13811221

nodefactor.PIO.2 0.5515271 0.18256132 0.1525002 1.00000000 0.1306408 0.09036784

nodefactor.PIO.3 0.6472683 0.13900453 0.1169843 0.13064085 1.0000000 0.26314193

nodematch.PIO 0.2940947 -0.02452406 0.1381122 0.09036784 0.2631419 1.00000000
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Tableau B.4 � Autorcorrélation pour le réseau de conseil dans le Cas 1

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO
0 1.000000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000
256 0.170398622 0.241703091 0.29251087 0.24215364 0.21216692 0.25720257
512 0.044559671 0.067724496 0.11190798 0.04337534 0.04843098 0.06131383
768 -0.005795733 -0.003478988 0.04043264 -0.11792832 -0.01898077 0.04294737
1024 -0.020434875 -0.008139126 -0.03920783 -0.06016341 -0.03177179 0.01050098
1280 -0.072871392 0.097182445 -0.08578692 -0.03627049 -0.07027760 -0.04574847

Tableau B.8 � Autorcorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 1

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO
0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000
512 0.081049865 0.527888304 0.28030325 0.29334877 0.2834871539 0.39286091
1024 0.028702498 0.292871956 0.17712592 0.14529455 0.1506136625 0.26907414
1536 0.079508262 0.143406941 0.10238064 0.15265892 0.1107919358 0.19262608
2048 0.005537404 0.047005533 0.04792513 0.12632581 0.0843847296 0.11795991
2560 -0.018937339 0.001695632 0.03579611 0.09291873 -0.0009354502 0.09595823

B.1.3 Réseau de collaboration

Tableau B.5 � Intercorrélation pour le réseau de collaboration dans le Cas 1

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.6299503 0.6774770 0.6026598 0.7260331 0.4847308

mutual 0.6299503 1.0000000 0.4720884 0.3956473 0.4771057 0.3197609

nodefactor.PIO.1 0.6774770 0.4720884 1.0000000 0.2225622 0.2608961 0.3263867

nodefactor.PIO.2 0.6026598 0.3956473 0.2225622 1.0000000 0.2120737 0.2569866

nodefactor.PIO.3 0.7260331 0.4771057 0.2608961 0.2120737 1.0000000 0.4787520

nodematch.PIO 0.4847308 0.3197609 0.3263867 0.2569866 0.4787520 1.0000000

Tableau B.6 � Autorcorrélation pour le réseau de collaboration dans le Cas 1

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

512 0.26523763 0.47697849 0.295158052 0.33272366 0.35389539 0.32028476

1024 0.13449821 0.27391673 0.166692223 0.13014340 0.22067501 0.13990753

1536 0.09222697 0.14616176 0.109025328 0.02906140 0.12848048 0.07907998

2048 0.07733075 0.09329151 0.054033080 -0.06136454 0.07953551 0.08841546

2560 0.04452676 0.04270588 0.009535044 -0.02007526 0.05864471 0.06110955

B.1.4 Réseau d'a�nité

Tableau B.7 � Intercorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 1

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.33824769 0.4232602 0.48621840 0.51437236 0.16659470

mutual 0.3382477 1.00000000 0.1331516 0.19891855 0.20130227 0.05726672

nodefactor.PIO.1 0.4232602 0.13315163 1.0000000 -0.06256070 -0.14569169 0.14114497

nodefactor.PIO.2 0.4862184 0.19891855 -0.0625607 1.00000000 -0.03427788 0.03150486

nodefactor.PIO.3 0.5143724 0.20130227 -0.1456917 -0.03427788 1.00000000 0.16256975

nodematch.PIO 0.1665947 0.05726672 0.1411450 0.03150486 0.16256975 1.00000000

B.1.5 Réseau d'in�uence positive328



Tableau B.9 � Intercorrélation pour le réseau d'in�uence dans le Cas 1

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.4455332 0.50898270 0.46149611 0.52466132 0.2692850

mutual 0.4455332 1.0000000 0.28293494 0.20847068 0.25746814 0.1410502

nodefactor.PIO.1 0.5089827 0.2829349 1.00000000 0.00912062 -0.03638756 0.1102875

nodefactor.PIO.2 0.4614961 0.2084707 0.00912062 1.00000000 -0.04812368 0.0667035

nodefactor.PIO.3 0.5246613 0.2574681 -0.03638756 -0.04812368 1.00000000 0.2922410

nodematch.PIO 0.2692850 0.1410502 0.11028752 0.06670350 0.29224103 1.0000000

Tableau B.10 � Autorcorrélation pour le réseau d'in�uence dans le Cas 1

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

512 0.09735908 0.55019843 0.20210461 0.29396446 0.313777266 0.4964045

1024 0.03669034 0.33990950 0.13098175 0.14835275 0.132980892 0.3427293

1536 0.02043784 0.23562342 0.10616803 0.09655398 0.099944115 0.2797098

2048 0.01935677 0.13840586 0.10940766 0.08821806 0.049333417 0.2247859

2560 -0.04497967 0.09683703 0.01471178 0.02606008 0.002652224 0.1579288

B.2 Cas 2 � laboratoire public de recherche d'une univer-

sité

B.2.1 Réseau d'attraction

Tableau B.11 � Intercorrélation pour le réseau d'attraction dans le Cas 2

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.46148291 0.47458341 0.5802943 0.7991797 0.6084720

mutual 0.4614829 1.00000000 0.07643067 0.2195926 0.4845021 0.4012666

nodefactor.PIO.1 0.4745834 0.07643067 1.00000000 0.1011450 0.1794035 0.1214707

nodefactor.PIO.2 0.5802943 0.21959260 0.10114498 1.0000000 0.2323637 0.1714543

nodefactor.PIO.3 0.7991797 0.48450210 0.17940351 0.2323637 1.0000000 0.7613672

nodematch.PIO 0.6084720 0.40126659 0.12147067 0.1714543 0.7613672 1.0000000

Tableau B.12 � Autorcorrélation pour le réseau d'attraction dans le Cas 2

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

512 0.11770093 -0.02758627 0.10486467 -0.014625011 0.114844299 -0.024403303

1024 -0.04195103 -0.06298552 -0.02181754 0.010622502 -0.006739247 0.001230867

1536 -0.07657183 -0.03958586 -0.07208279 -0.012635016 -0.022648524 -0.135262256

2048 0.04207514 -0.03387394 0.06261605 -0.004852483 0.011670646 -0.006830465

2560 0.02319103 0.03734925 0.05895462 -0.114902920 0.108508520 0.012665825
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B.2.2 Réseau de conseil

Tableau B.13 � Intercorrélation pour le réseau de conseil dans le Cas 2

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.29541906 0.50650213 0.50108978 0.7880265 0.54010499

mutual 0.2954191 1.00000000 0.09317541 0.10240282 0.2894317 0.24227703

nodefactor.PIO.1 0.5065021 0.09317541 1.00000000 0.05606757 0.1354003 0.12719989

nodefactor.PIO.2 0.5010898 0.10240282 0.05606757 1.00000000 0.2151012 0.09732494

nodefactor.PIO.3 0.7880265 0.28943166 0.13540033 0.21510121 1.0000000 0.69344064

nodematch.PIO 0.5401050 0.24227703 0.12719989 0.09732494 0.6934406 1.00000000

Tableau B.14 � Autorcorrélation pour le réseau de conseil dans le Cas 2

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

512 -0.009247827 0.0863228250 -0.06391000 0.015942884 0.05820635 0.016990403

1024 0.054739123 -0.0264976327 0.06171881 -0.039367635 0.05763040 0.033086793

1536 0.035911210 0.1111040599 -0.02290289 -0.011365031 0.04916557 -0.002932957

2048 0.023864033 -0.0006734378 -0.07913528 0.047157420 -0.01623897 -0.037447922

2560 0.070420053 0.0746113937 0.10187053 0.003448486 0.07881699 -0.029848728

B.2.3 Réseau de collaboration

Tableau B.15 � Intercorrélation pour le réseau de collaboration dans le Cas 2

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.5409907 0.46463545 0.49667501 0.67302692 0.34801075

mutual 0.5409907 1.0000000 0.30263681 0.27606940 0.43764291 0.21315677

nodefactor.PIO.1 0.4646354 0.3026368 1.00000000 0.03975480 0.06867234 0.07010243

nodefactor.PIO.2 0.4966750 0.2760694 0.03975480 1.00000000 0.10002008 0.06355771

nodefactor.PIO.3 0.6730269 0.4376429 0.06867234 0.10002008 1.00000000 0.47812841

nodematch.PIO 0.3480107 0.2131568 0.07010243 0.06355771 0.47812841 1.00000000

Tableau B.16 � Autorcorrélation pour le réseau de collaboration dans le Cas 2

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

4096 0.02679615 0.105890749 0.05378873 0.037760765 0.068319923 0.09609387

8192 -0.01855855 0.037318480 -0.04518430 -0.007724776 0.061563969 0.05882343

12288 0.02267970 0.020897802 0.06092370 0.019990872 0.021646577 -0.02600338

16384 -0.01358998 -0.044557281 0.05815624 -0.038827130 -0.002448369 -0.01242310

20480 -0.03706709 -0.007341131 -0.03266030 -0.014557470 -0.020396817 -0.01673497

B.2.4 Réseau d'a�nité
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Tableau B.17 � Intercorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 2

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.0000000 0.5251598 0.56550771 0.418576351 0.660470712 0.38308597

mutual 0.5251598 1.0000000 0.31498462 0.251507574 0.421093666 0.33242089

nodefactor.PIO.1 0.5655077 0.3149846 1.00000000 0.056876652 0.089856055 0.18385404

nodefactor.PIO.2 0.4185764 0.2515076 0.05687665 1.000000000 -0.003430801 0.02273314

nodefactor.PIO.3 0.6604707 0.4210937 0.08985605 -0.003430801 1.000000000 0.44984946

nodematch.PIO 0.3830860 0.3324209 0.18385404 0.022733139 0.449849465 1.00000000

Tableau B.18 � Autorcorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 2

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

1024 0.146688447 0.42446795 0.274800979 0.199780138 0.21479145 0.35273344

2048 0.044829279 0.21627787 0.086348886 0.101962253 0.20740327 0.22101220

3072 0.013099243 0.11086555 0.102802710 0.033979278 0.07423442 0.14557604

4096 -0.004964287 0.10551938 0.005798402 0.015000761 0.07628896 0.07368957

5120 0.038496971 0.09626644 0.015525083 0.009079319 0.04576532 0.01010229

B.2.5 Réseau d'in�uence positive

Tableau B.19 � Intercorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 2

edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

edges 1.000000 0.4355440 0.50585426 0.53786869 0.70823245 0.38471098

mutual 0.4355440 1.0000000 0.23614566 0.23821907 0.39691516 0.25066564

nodefactor.PIO.1 0.5058543 0.2361457 1.00000000 0.14125020 0.09248645 0.08404981

nodefactor.PIO.2 0.5378687 0.2382191 0.14125020 1.00000000 0.14220626 0.06037235

nodefactor.PIO.3 0.7082325 0.3969152 0.09248645 0.14220626 1.00000000 0.55746854

nodematch.PIO 0.3847110 0.2506656 0.08404981 0.06037235 0.55746854 1.00000000

Tableau B.20 � Autorcorrélation pour le réseau d'a�nité dans le Cas 2

Lag edges mutual nodefactor.PIO.1 nodefactor.PIO.2 nodefactor.PIO.3 nodematch.PIO

0 1.00000000 1.00000000 1.000000000 1.00000000 1.00000000 1.00000000

256 0.23115633 0.6502305 0.3264350 0.303809837 0.3645855 0.4857286

512 0.10090545 0.4359424 0.1865585 0.125646613 0.2365964 0.3258587

768 0.03556883 0.2730733 0.1495999 0.082260383 0.1183026 0.2281337

1024 0.07813180 0.1666811 0.1196210 0.040195695 0.1280073 0.2196336

1280 0.04293239 0.1147916 0.1046134 0.005062327 0.1143303 0.1589053
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Annexe C

Synthèse des positions des individus et

de leurs pro�ls d'implication

Tableau C.1 � Réseau d'attraction pour le Cas 1.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés

Pro�ls à e�ets positifs
importants

U-Chien (8) et AD-
Chat

AA-Poisson, E-Chat et
V-Lapin

Pro�ls à e�ets négatifs G-Chat
Sans pro�l AK-Chat (5) S-M1

Tableau C.2 � Réseau de conseil pour le Cas 1.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Y, AA-Poisson, X-
Poisson, K-Chien,
Q-Chien, AG-Chien,
V-Lapin, AC-Lapin,
AD-Chat et E-Chat

Pro�ls à e�ets négatifs
Sans pro�l BU-RP, (15) AK-Chat

(8) et AL-Poisson (7)
AN-SRP et AI-Poisson

Tableau C.3 � Réseau de collaboration pour le Cas 1.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés

Pro�ls à e�ets positifs
importants

I-Poisson (5) AA-Poisson, L-Chien,
Q-Chien, V-Lapin

Pro�ls à e�ets négatifs P, G-Chat
Sans pro�l AL-poisson (5)
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Tableau C.4 � Réseau d'a�nité pour le Cas 1.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés

Pro�ls à e�ets positifs
importants

U-Chien (5) et X-
Poisson (5)

AA-Poisson AN-SRP

Pro�ls à e�ets négatifs Z-Poisson (5) P et G-Chat
Sans pro�l

Tableau C.5 � Réseau d'in�uence pour le Cas 1.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés

Pro�ls à e�ets positifs
importants

F-Lapin (5) et M-
Chien (5)

AA-Poisson, AF-Chien
et A-Chien

Pro�ls à e�ets négatifs P, G-Chat et L-Chien S-M0
Sans pro�l BX-RM et S-M1

Tableau C.6 � Réseau d'attraction pour le Cas 2.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants (20 col-
laborateurs)

Collaborateurs isolés Dyades isolées

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Aigle_101 (5) et
Cerf_103 (5)

45% Cerf_110 Loup_107 et Cerf_109

Pro�ls à e�ets positifs
faibles ou négatifs

35% Cerf_107, Cerf_105,
Aigle_106,
Truite_100, Loup_102
et Aigle_108

Sans pro�l 20% LIS2, LIS10, AG et AH

Tableau C.7 � Réseau de conseil pour le Cas 2.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés Dyades isolées

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Aigle_101 (7) et
Cerf_103 (6)

Loup_103, Aigle_103,
Aigle_107, Ours_101,
Ours_105

Aigle_104, Cerf_109
et Loup_107

Pro�ls à e�ets positifs
faibles ou négatifs

Cerf_104, Loup_102,
Aigle_108 et Cerf_105

Cerf_107, Cerf_110,
Aigle_106, Truite_100
et Aigle_102

Loup_106

Sans pro�l

Tableau C.8 � Réseau de collaboration pour le Cas 2.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés Dyades isolées

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Aigle_101 (4) et
Aigle_103 (4)

Aigle_104 Loup_107

Pro�ls à e�ets positifs
faibles ou négatifs

Loup_106, Aigle_102,
Truite_100, Loup_102
et Aigle_108

Aigle_106

Sans pro�l LIS3 (4)
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Tableau C.9 � Réseau d'a�nité pour le Cas 2.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés Dyades isolées

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Cerf_103 (6) Cerf_109, Cerf_108,
Ours_101

Loup_107

Pro�ls à e�ets positifs
faibles ou négatifs

Aigle_105 et
Aigle_108

Cerf_110 Loup_106

Sans pro�l LIS10

Tableau C.10 � Réseau d'in�uence pour le Cas 2.

Collaborateurs cen-
traux (nombre de liens
entrants)

Collaborateurs sans
liens entrants

Collaborateurs isolés Dyades isolées

Pro�ls à e�ets positifs
importants

Aigle_101 (7) et
Cerf_103 (7)

Cerf_102, Cerf_108,
Ours_105, Aigle_104
et Aigle_107

Loup_107

Pro�ls à e�ets positifs
faibles ou négatifs

Loup_106 et Cerf_105 Aigle_108 et Cerf_109

Sans pro�l AS, AP, AQ et AR
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Les réseaux d'implication au travail : approche multi-niveaux des pro�ls d'implication dans

deux études de cas par Sophie Szymkowiak

Résumé : Ce travail doctoral propose de décloisonner les champs disciplinaires en rapprochant les
littératures sur l'implication au travail et l'analyse des réseaux sociaux (ARS). Notre état de l'art
révèle l'insu�sante prise en compte de la base relationnelle de l'implication. Dans les organisations,
les collaborateurs sont encastrés dans des relations sociales a�nitaires, fonctionnelles ou identitaires.
Comme construction psycho-sociale se développant dans les échanges, l'implication au travail est is-
sue d'un processus dépendant d'éléments informationnels, émotionnels et a�ectifs. L'ambition de
cette recherche est d'étudier les impacts de l'immersion sociale des collaborateurs sur leurs pro�ls
d'implication en utilisant l'analyse des réseaux sociaux. Une approche multi-niveaux est menée dans
deux études de cas. Les données empiriques con�rment que l'immersion sociale impacte les pro�ls
d'implication. La forme des pro�ls d'implication s'avère être in�uencée par les immersion structu-
relle et relationnelle de certains réseaux informels. Il en est de même pour la position et le rôle des
collaborateurs sur ces réseaux. La con�guration de ces réseaux ne semble cependant pas être expli-
quée par une homophilie des pro�ls. Aucune des communautés détectées ne rassemble des pro�ls
homogènes d'implication. Ces résultats montrent, au niveau théorique, la pertinence d'une approche
multi-niveaux de l'implication par l'analyse des réseaux sociaux. Les processus sociaux doivent être
pris en compte pour comprendre l'implication au travail. Sur le plan managérial, la cartographie des
pro�ls d'implication sur les réseaux informels donne des éléments pour guider les stratégies d'inter-
vention et les adapter aux besoins des di�érents types de collaborateurs. Sur le plan méthodologique,
la combinaison d'une approche centrée sur les pro�ls, et d'une analyse de réseaux permet d'accéder
au plus près à la réalité des collaborateurs et des collectifs de travail.

Mots clés : implication au travail, pro�ls d'implication, analyse des réseaux sociaux, immersion
sociale, approche multi-niveaux, approche néo-structurale

Abstract : This research work proposes to decompartmentalize disciplinary �elds by bringing to-
gether the literature on work involvement and social network analysis. State of the art reveals the
insu�cient consideration of the relational basis of commitment. In organizations, employees are
embedded in a�nity, functional, or identity social relationships. As a psycho-social construction
developing in exchanges, work commitment comes from a process which depend on informational,
emotional, and a�ective elements. The ambition of this research is to study the impacts of employees'
social immersion on their commitment pro�les using social network analysis. A multi-level approach
is carried out in two case studies. Empirical data con�rms that social immersion impacts commit-
ment pro�les. The commitment pro�le shape turns out to be in�uenced by both the structural and
the relational immersion of some informal networks. The same is true for the position and the role
of employees on these networks. However, the con�guration of these networks does not seem to be
explained by the pro�le homophily. None of the detected communities brings together homogeneous
involvement pro�les. From a theoretical point of view, these results show the relevance of a multi-
level approach to involvement through the analysis of social networks. Social processes must be
taken into account to understand work commitment. On a managerial level, mapping commitment
pro�les on informal networks provides some elements to guide intervention strategies and adapt
them to the needs of di�erent types of employees. On a methodological level, the combination of a
pro�le-centered approach and a network analysis allows for closer access to the reality of employees
and work groups.

Key words : commitment at work, commitment pro�les, social network analysis, social immersion,
multi-level approach, neo-structural approach
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